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PREFACE 

DU       TRADUCTEUR^ 

L'ouvrage  du  P.  Denifle  sur  Luther  et  le  Luthé- 
ranisme a  produit  eu  Allemagne  une  grande 

émotion.  Les  polémiques  qu'il  a  suscitées  et  qu'il 
continue  d'alimenter  rappellent  celles  qu'avaient 
fait  naître  les  œuvres  similaires  de  Dôllinger  et 

de  Janssen  ~. 

I  Nous  ne  voulons  pas  grossir  d'une  longue  préface  l'œuvre 
déjà  considérable  du  P.  Denifle.  No<is  renvoyons  donc  à  notre  étude 
sur  Luther  dans  notre  ouvrage  sur  le  Jansénisme.  {Le  Jansénisme, 

Etude  doctrinale.  Paris,  1909,  p.  79-120  :  troisième  leçon  :  la  Justi- 
fication dans  Luther.) 

Précédemment,  nous  avions  fait  paraître  dans  le  Bulletin  cri- 
tique un  compte-rendvi  des  travaux  du  P.  Denifle  sur  Luther  et  le 

Luthéranisme  {Bulletin  critique,  Paris,  Fontemoing,  i5-25oct.  190(1, 
p.  Dii-5'19.) 

2.  .T.  Jos.  Ign.  DoUinger,  Die  Reforinntion,  ihre  innere  Ent- 

wicklunij  und  ihre  Wirkiingen,  3  vol.  in-8  (i8'iG-i8/|8). 
Joh.  Janssen,  Geschichte  des  deutschen  \olkes  seit  dent  Ausgany 

des  Mittelalters,  8  vol.  in~8,  li^'jd-iS^li.  —  Le  D'  Pastor  a  édité 
les  deux  derniers  volumes,  et,  depuis  lors,  il  a  donné  une  nou- 

velle édition  de  l'oiivrage  entier. 
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Les  deux  ouvrages  de  DôUinger  et  de  Janssen 

ont  été  traduits  dans  notre  langue  ̂   L'on  a  pensé 

qu'une  traduction  de  l'œuvre  de  Denifle  répon- 
drait aussi  aux  désirs  des  nombreux  Français  ou 

étrangers  qui,  à  des  degrés  divers,  sont  empêchés 

de  lire  l'ouvrage  allemand.  D'autant  plus  que  cette 

œuvre  est  loin  d'être  uniquement  une  contri- 

bution à  l'histoire  du  protestantisme:  elle  touche 
presque  à  tout  :  à  l'histoire,  à  la  théologie  scolas- 

tique.  mystique  et  patristique,  à  l'exégèse  ;  on  y 
trouve  une  étude  profonde  de  psychologie  et  de 

controverse  dogmatique.  C'est  une  véritable  ency- 
clopédie, le  dernier  effort  d'un  puissant  esprit  qui, 

pendant  de  longues  années,  avait  promené  son 

activité  intellectuelle  de  l'étude  de  la  philosophie 
et  de  la  théologie  scolastiques  à  celle  des  mys- 

tiques allemands  du  xiv"  siècle,  et  qui  à  des  tra- 
vaux sur  la  paléographie  et  la  diplomatique  avait 

ajouté  des  œuvres  magistrales  sur  les  universités 

au  moyen  âge  et  sur  la  désolation  des  églises  de 

France  pendant  la  guerre  de  Cent  Ans-. 

1.  J.  Dôllinger,  La  Réforme,  son  développement  intérieur,  et  les 

résultats  qu'elle  a  produits,  traduit  de  l'allemand  par  Emm.  Perrot 
(Paris,  i8i8-i8'i9,  3  vol.  in-8). 

Jean  Janssen,  L'Allemagne  et  la  Réforme,  i.  I  à  Vil.  (Paris,  Pion, 

1887-1907),  trad.  Paris.  C'est  depuis  cette  traduction  qu'a  paru  la 
nouvelle  édition  allemande,  revue  par  Pastor. 

2.  Voir  Martin  Grabmann,  P.  Ueinrich  Denifle  O.  P.,  Eine 

Wiirdigung  seiner  Forschunysarbeit.  (Mainz,  Kirchheim.  1900  ;  bro- 

chure de  Ga  p.   in-8°j. 



VALELR    DE    L  OUVRAGE    DE    DEMELE  VII 

Dans  la  préface  de  la  première  édition  ',  Denillc 

dit  qu'il  lui  a  fallu  montrer  Luther  tel  qu'il  est, 

et  que,  dès  lors,  son  livre  n'est  pas  destiné  à  la 
jeunesse.  En  effet,  Tun  de  ses  chapitres-  et  plu- 

sieurs autres  passages  valent  presque  Rabelais. 
Nous  avons  traduit  ces  passages  :  aussi,  de  cette 

traduction  dira-t-on  sans  doute  ce  que  l'on  a  dit 

de  l'original  :  «  Denifle  a  souillé  son  nom  par  ce 

dernier  ouvrage  -^  ».  Nous  avouons  qu'en  nous  pla- 
çant au  point  de  vue  non  pas  même  polémique, 

mais  scientifique,  nous  ne  parvenons  pas  à  com- 
prendre la  légitimité  de  ce  reproche.  Voici  un 

homme  qui  s'est  séparé  de  lEglise  catholique. 
Pour  entraîner  le  public  à  sa  suite,  il  lance 

contre  cette  Eglise  de  nombreuses  accusations. 

En  adversaire,  Denifle  lui  fait  un  grief  de  ces 

attaques  ;  il  en  relève  le  style  grossier  et  obs- 
cène. Et  comme  Luther  est  un  homme  qui  avant 

tout  appartient  au  public,  comme  c'est  pour 

le  public  qu'il  a  parlé  et  écrit,  c'est  aussi  devant 
le  public  que  Denifle  porte  son  accusation  :  au 

public,  il  donne  des  exemples  de  la  manière  de 
Luther.  ((  Eh  bien,  disent  ses  adversaires,  il  a 

souillé  son  nom  par  ce  procédé.  »  —  «  Mais,  est- 

1.  P.    XVI. 

2.  Livre  I.  partie  II,  cliap.  \l  :  «  Le  sens  chrétien  chez  Luther», 

S  a  (éd.  alL,  p.  8i3-8i2). 

3.  Th.  Brieger,  dans  \a  Zcitschrifl  fiir  Kirchengeschicliti',  t.  XXVI, 
njo5,  p.  383,  note  2  de  p.  382. 
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ce  parce  qu'il  a  falsifié  les  citations  de  Luther  ?  » 
—  «  Il  ne  s'agit  pas  de  cela,  répond-on,  niais  ily 

a  des  citations  qu'il  faut  avoir  le  tact  de  savoir 
taire.  »  —  «  Le  tact  !  Mais  si  quelqu'un  en 
manque,  est  ce  donc  celui  qui  les  fait,  ces  cita- 

tions, et  non  pas  celui  qui,  le  premier,  lésa  dites 

ou  écrites  ;  et  qui,  pour  la  plupart,  les  a  dites  ou 

écrites  non  pas  même  au  hasard  d'une  conversa- 
tion familière,  mais  dans  des  conversations  et 

mieux  encore  dans  des  œuvres  de  polémique  reli- 
gieuse !   » 

Luther  a  bien  dit  et  écrit  tout  cela  ;  il  l'a  bien 
dit  et  écrit  pour  appuyer  son  entreprise  de 
Réforme.  Mais  le  seul  vraiment  condamnable,  ce 

sera  le  catholique  qui  aura  fait  ressortir  le  singu- 
lier caractère  du  Réformateur  et  de  ses  moyens 

de  propagande.  Quand  on  veut  prouver  une 

thèse,  sera-ce  donc  les  preuves  qui  vont  le  mieux 

au  but  qu'il  faudra  omettre  ?  Pour  montrer  la 

sainteté  d'un  personnage,  ce  que  l'on  cite  avant 
tout  ce  sont  ses  plus  belles  paroles  et  ses  actions 

les  plus  hautes  ;  mais  si  l'on  veut  montrer  que  tel 
homme  ne  fut  pas  un  saint  et  moins  encore  un 

réformateur  i-eligicux,  que  devra-t-on  prendre 

chez  lui.  sinon  ce  qu'il  a  dit  et  fait  de  condam- 
nable ? 

Que  du  reste  l'on  insiste  sur  la  différence  des 

époques,  rien  de  plus  légitime  :  beaucoup  d'ex- 
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pressions  triviales  et  grossières  aujourd'hui  ̂   ne 

Tétaient  pas  dans  l'allemand  non  plus  que  dans 
le  français  du  xvi-  siècle.  Mais  l'observation  de 
la  couleur  locale  ne  demande  pas  la  sup[)rcssion 

de  la  réalité  historique,  puisque  cette  suppression 
mènerait  directement  à  détruire  la  couleur  locale 

elle-même.  Luther  a  ])arlé,  écrit  et  agi  comme 
le  dit  Denifle  :  ce  sont  là  des  faits.  Au  lecteur 

éclairé  de  voir  si  l'époque  de  Luther  suffît  à 
justifiei'  ces  paroles,  ces  écrits  et  ces  actes,  si  cette 

époque  va  même  jusqu'à  en  faire  des  paroles, 

des  écrits  et  des  actes  dignes  d'éloges  chez  un 
Réformateur  religieux,  qui  veut  faire  refleurir 

dans  leur  intégrale  beauté  la  doctrine,  la  morale 

et  la  religion  de  Jésus-Christ. 
Et  si  Denifle  a  pu  et  même  dû  reproduire  ces 

passages,  nous  avons  moins  encore  à  nous  excu- 
ser de  les  avoir  traduits  :  si  nous  traduisions  cet 

ouvrage,  ce  n'était  pas  pour  le  défigurer.  Dès  lors 
que  l'on  nous  demandait  cette  traduction,  nous 

n'avions  qu'à  chercher  à  la  faire  la  plus  [fidèle 

possible.  C'est  ce  à  quoi  nous  avons  constamment 

visé  :  pour  ces  passages  d'un  genre  spécial  comme 
pour  les  autres,  notre  unique  préoccupation  a 

été  de  reproduire  la  couleur  de  l'original. 

I.   Par  ex.  Maul,  fressen,    sauf  en  (Gueule,   goinfrer,   goiJJ'er  :  voii 
ci-après,  p.  io3,  ii3,  etc.)  employés  en  parlant  des  personnes. 
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Nous  n'avons  rien  épargné  pour  que  cette  tra- 
duction fût  d'une  lecture  utile  et  agréable. 

Souvent,  sans  reproduire  l'original  dans  ses 
notes,  l'auteur  traduit  en  allemand  des  textes  de 
langues  étrangères,  particulièrement  des  textes 

latins  :  textes  des  Pères  de  l'Eglise,  des  théologiens, 
des  auteurs  ascétiques  et  mystiques,  textes  des 
œuvres  latines  de  Luther.  Pour  ces  textes,  autant 

qu'il  nous  a  été  possible,  nous  avons  cherché  à 

consulter  l'original,  de  manière  à  ne  pas  donner 
la  traduction  d'une  traduction.  C'est  ce  que  nous 
avons  fait  en  particulier  pour  tous  les  passages 

tirés  de  la  Patrologie  grecque  et  latine  de  Migne  et 
des  œuvres  latines  de  Luther'.  Mous  avons  été 
amené  ainsi  à  rectifier  un  certain  nombre  de  fautes 

d'impression,  même  d'inexactitudes  qui  s'étaient 
glissées  dans  le  texte  de  Denifle-. 

Par  contre,  dans  le  texte  allemand.  Ion  trouve 

assez  souvent  des  citations  en  langues  étran- 
gères, ainsi  que  des  indications  bibliographiques. 

1.  Ici,  tovitefois,  nous  devons  remarquer  qu'assez  souvent,  alors 
même  qu'il  met  une  citation  entre  guillemets,  Denille  s'attache 
au  sens  général  d'un  texte,  plutôt  qu'il  n'en  donne  une  traduc- 

tion exacte.  Dans  ce  cas,  pour  lixer  le  sens  de  tel  ou  tel  mol  alle- 

mand, il  était  utile  encore  de  remonter  à  l'original  ;  toutefois 
entre  les  deux  textes,  c'était  évidemment  celui  de  Denille  que 
nous  devions  avant  tout  avoir  en  vue  (Ex.  éd.  ail.,  p.  107,  note  i  ; 
traduction,  t.  I,  p.   njo,  n.  3). 

2.  Nous  demandons  que  l'on  veuille  bien  se  rappeler  ces  lignes 
avant  de  juger  la  traduction  des  passages  dont  nous  parlons  ici. 
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Nous  avons  traduit  les  citations  et  rejeté  au  bas 

des  pages  tout  ce  qui  était  de  nature  à  déparer  un 
texte  français.  Ces  modifications  ne  changent 

absolument  rien  à  l'ouvrage  ;  çà  et  là,  elles  suffi- 
sent pourtant  à  lui  donner  un  autre  aspect  '  : 

dans  l'original,  les  chapitres  sur  saint  Bernard 
et  sur  la  formule  de  profession_,  par  exemple 

(I'"  Partie,  §  2  et  3,  p.  40-5; ),  ont  presque  l'allure 

de  recueils  de  notes  ;  nous  espérons  qu'ils  feront 
meilleure  figure  dans  cette  traduction  (t.  1.  ch.  II 

et  III,  p.  74-io5). 

Dans  les  renseignements  qu'il  donne,  rensei- 
gnements chronologiques,  bibliographiques  et 

autres,  l'auteur  procède  souvent  d'une  manière 
rapide  et  même  par  simple  allusion  :  dès  lors, 

pour  des  lecteurs  étrangers  à  l'Allemagne,  ces 
renseignements  sont  fort  peu  intelligibles.  Par 

une  note,  par  le  titre  dun  ouvrage  donné  plus 

complètement,  quelquefois  par  une  simple  tour- 
nure, nous  avons  cherché  à  rendre  ces  rensei- 

gnements plus  clairs  et  plus  utiles. 
Enfin  dans  la  traduction  des  passages  difficiles, 

nous  n'avons  pas  voulu  avoir  recours  à  la  méthode 

trop  courante  d'éluder  la  difficulté  par   quelque 

I.  Un  exemple.  P.  ia,  Deniflc  dit  :  ((  Dans  la  l'ita  S.  Benmrdi 
auclore  Alaiio,  il  (Ravveraii)  a  trouvé  le  second  passage.  »  Nous 
traduisons  (p.  7(5)  :  «  Dans  la  Vie  <U;  saint  Bernard,  par  .\lain  de 
Lille...  »,  el  nous  rejetons  le  titre  latin  en  note. 
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tour  obscur  qui  n"e\plique  rien.  Partout,  en  un 
mot.  nous  avons  cherché  à  guider  et  à  éclairer 

le  lecteur  ;  nous  croyons  n'avoir  rien  négligé  pour 
que  cette  traduction  fût  à  la  fois  exacte,  claire  et 

française  '. 

I.  Déjà,  dn  la  preinièro  partie  do  l'ouvrage  de  Deniflc,  il  a  paru 
une  traduction  italienne  (Angelo  Mercati,  Liitcro  e  Luicranismo 

ncl  loro  primo  sviluppo.  Roma,  igoo,  in-8).  Cette  traduction  a  de 
grands  mérites  et,  rà  et  là,  nous  nous  en  sommes  aidé.  ïou- 
lefois,  elle  renferme  qucUiues  contre-sens.  Par  exemple,  dans 
im  passage  de  la  préface,  le  traducteur  oublie  une  particu- 

larité si  fréquente  de  la  syntaxe  allemande  :  volontiers,  dans  les 

propositions  temporelles  ou  conditionnelles,  l'allemand  supprime 
la  particule  initiale  pour  donner  à  la  proposition  un  tour  inter- 

rogatif  :  «  iS"étais-je  pas  seul,  je  me  trouvais  toujours  en  bonne 
compagnie.  »  (Denille,  p.  v.  1.  20).  Denille  veut  dire  :  «  Quand 

je  n'étais  pas  seul...  »  ;  et  non,  comme  l'a  traduit  M.  Mercati  : 
((  Je  n'étais  pas  seul,  me  trouvant  toujours  en  bonne  compa- 

gnie. »  (Traduction  italiriinc.  p.  \i,  1.  2  ;  ci-après,  p.  xx.vi,  1.  12). 

La  connaissance  insuffisante  de  la  littérature  allemande  l'a  quel- 

quefois aixssi  fort  embarrassé,  par  exemple  quand  il  s'agit  du 
Amer  Karsllians  !  (Dcnitlo,  I.  S.'i'i;  Mercati,  I,  877).  Par-dessus 
tout,  nous  nous  permettons  de  croire  que  cette  traduction  est 

trop  littérale  :  les  phrases  s;>nt  cakiuécs  sur  l'allemand,  ce  qui 
çà  et  là  augmente  les  oijscurités  du  texte  au  lieu  de  les  éclaircir. 
Une  traduction  doit  être  non  seulement  exacte,  mais  claire  ;  ou 
plutôt,  pour  être  vraiment  exacte  et  utile,  elle  doit  être  claire. 

Nous  ne  pouvons,  du  reste,  que  faire  nôtres  ces  lignes  de  M.  Mer- 
cati :  <(  Je  voudrais  pouvoir  persuader  le  lecteur  des  ditricultés 

horribles  quej'ai  dû  surmonter  pour  faire  cette  traduction...  Qu'on 
veuille  bien  songer  à  tant  de  textes  allemands  du  moyen  âge  ! 
Pour  saisir  la  dilférence  de  la  pensée  et  du  style  entre  cette 

époque  et  la  nôtre,  qu'on  se  rappelle  la  distance  qui  nous  sépare 
de  nos  écrivains  du  xn"  et  du  xv'  siècles...  Qu'on  ajoute  la  néces- 

sité inéluctable  de  recourir  çà  et  là  à  des  circonlocutions  ou  de 

scinder  les  phrases  alliMuandes,  si  l'on  veut  rendre  toujours 
exactement  la  pensée  et  plus  encore  l'ordre  et  la  connexion  des 
pensées  de  l'auteur.  >>  (1*.  v-\i). 
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M.  l'abbé  Bayol,  chapelain  du  chàleau  de 
Havixbeck,  en  Westphalie.  séclairant  lui-même 
de  conseils  compétents,  a  bien  voulu  revoir  les 

épreuves  de  cette  traduction.  Il  s'est  acquitté  de 
cette  pénible  lâche  avec  un  soin  dont  nous 
lui  sommes  très  reconnaissant. 

Nous  pensons  être  utile  au  lecteur  en  donnant 

quelques  renseignements  bibliographiques  qui 

lui  permettront  d'embrasser  d'un  coup  d'œil  les 
diverses  parties  de  l'œuvre  de  Deniflc  : 

I.  I"  Luther  uiid  Luthertum,  in  der  erslen  Enl- 

ivickelung,  quellenmâssig  dargesfellt.  Tome  I,  i'"  et 

2'  partie.  (Mayence,  Kirchheim,  1904). 
Préface  du  4  oct.  1908.  P.  xxxu-860. 
Avant  le  titre,  deux  portraits  de  Luther  et  de 

Mélanchthon. 

2"  A  cette  première  édition  se  rattache  l'opus- 
cule oii  Denifle  répondit  à  Harnack  et  à  Seeberg  : 

Luther  in  rationalistischer  und  christlicher  Beleu- 

chiung.  —  Luther  pour  le  rationaliste  et  pour  le 
ccdhoUque.  (Janvier  1904,  p.  91).  Cet  opuscule  a 

un  caractère  dogmatique  :  Denifle  y  établit  contre 

ses  adversaires  les  principes  généraux  qui  sont  à 
la  base  du  christianisme. 
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II.  Luther  und  Liilherlam,  in  der  ersien  Ent- 

wickeking,  quelle nmassig  dargestellt.  Tome  P", 
3''  édition,  revue. 

1°  I.  Abteiluiig,  1904.  PréfaceduSo  avril  1904. 
P.  XL-422. 

2"  Schluss-Abteilung,  1906.  P.  423-909  (suite 

delà  pagination  delà  i'"  partie),  avec  une  table 
des  matières  (p.  v-xi),  un  Index  (p.  891-909),  et 
9  portraits  de  Luther,  en  appendice.  {Publié  par 
le  P.  Weiss,  sans  additions  notables.^ 

Principales  diflerences  entre  la  i"^^  et  la  a*"  édi- 
tion. Dans  la  seconde  édition,  Denifle  a  supprimé  : 

A)  L'ancienne  Préface  (p.  v-xvii),  à  laquelle 
il  en  a  substitué  une  autre  (p.  ni-xxvi)  où  il  prend 

à  partie  ceux  qui  l'ont  attaqué. 

B)  Une  étude  sur  les  défectuosités  de  l'édition 
de  Weimar  (p.  29-54). 

C)  Un  paragraphe  sur  la  jjhysionomie  de 

Luther  et  les  déductions  psychologiques  à  en  tirer 

(p.  810-828). 
Par  contre,  il  a  fait  çà  et  là  de  nombreuses  addi- 

tions :  voir  ci-après  la  fin  de  la  préface  de 
Denifle. 

III.  Suppléments  de  cette  seconde  édition  du 
T.  I. 

I'   Quellenbelege.    Die    abendlandischen   Schrifi- 
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misleger  bis  Luther  liber  Juslitia  Dei  (Rom.  I,  17), 

M/id  Justificatio.  —  Pièces  justificatives.  Les  exé- 

gètes  de  l'Eglise  d'Occident  Jusqu'à  Luther  sur  la 
justice  de  Dieu  (Epître  aux  Rom.  I,  17),  et  la 

justification.  —  Préface  du  26  mai  1905.  P.  xx-38o 
et  un  index  de  xxiv  p. 

Ce  supplément  est  intitulé  «  deuxième  partie  » 

du  T.  T.  En  réalité,  cette  deuxième  partie  est  un 

appendice  à  un  passage  de  la  dernière  partie  du 

T.  P'  (Partie  finale,  p.  /12/i).  Dans  ce  passage, 
Denifle  la  désigne  sous  le  nom  de  supplément  : 

c'est  ainsi  que,  dans  la  suite,  la  librairie 

Kirchhcim  l'a  désignée  sur  ses  catalogues.  Les 
mois  deuxième  édition  sur  la  couverture  ne  sont 

pas  non  plus  fort  exacts  :  ils  se  rapportent  à 

l'ensemble  du  ï.  l",  et  non  à  ce  supplément  lui- 

même,  qui  n'a  été  édité  qu'une  fois. 
Le  but  de  ce  supplément  est  de  redresser  une 

assertion  de  Luther,  au  sujet  du  verset  17  du  ch.  I 

de  l'Epître  aux  Romains  :  «  En  lui  (dans  l'Evan- 
gile) est  révélée  une  justice  de  Dieu  qui  vient  de 

la  foi  et  est  destinée  à  la  foi,  selon  qu'il  est  écrit  : 
«  Le  Juste  vivra   par  la   foi  ̂   »    D'après  Luther, 

I.  Comme  c'est  le  premier  texte  de  rEcritnre  sainte  que  nous 
reacontrons,  nous  indiquons  ici  le  principe  d'après  lequel  nous 
avons  choisi  nos  traductions.  Lorsqti'il  s'agit  de  donner  le  sens 
d'un  texte,  nous  citons  d'après  la  traduction  Crampon,  faite  sur 
les  textes  originaux.  Au  contraire,  quand  il  faut  citer  un  texte 
dans  le  sens  que  lui  ont  donné  les  écrivains  du  moyen  kge,  nous 
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tous  les  docteurs  à  l'exception  de  saint  Augustin 
ont  entendu  cette  justice  de  Dieu  en  ce  sens  que 

Dieu  est  juslc  et  qu'il  punit  ceux  qui  sont  dans  le 
péché  et  ne  possèdent  pas  la  justice.  Pour  lui,  il 

l'entendait  de  la  justice  dont  Dieu  nous  recouvre 

quand  il  nous  justifie,  c'est-à-dire  dans  le  sens  de 
sa  théorie  de  la  justification  par  la  foi.  Or,  les 

docteurs- n'ont  pas  entendu  sans  doute  ce  passage 

dans  le  sens  de  Luther  ;  mais  ils  ne  l'ont  pas 

entendu  davantage  dans  le  sens  qu'il  leur  prête  : 
((  Pas  un  seul  écrivain  catholique,  depuis  l'Am- 

hrosiaster  jusqu'à  Luther,  n'a  entendu  ce  passage 
de  saint  Paul  dans  le  sens  de  la  justice  divine  qui 

punit,  dans  le  sens  d'un  Dieu  irrité.  Tous,  au  con- 
traire, l'ont  entendu  de  Dieu  qui  justifie,  de  la 

grâce  de  Dieu  quijustifie,  du  caractère  surnaturel 

de  la  foi.  »  (T.  1,  p.  ̂2^). 

Les  passages  que  Denifle  avait  réunis  pour 

prouver  cette  assertion  s'étaient  tellement  accrus 

qu'il  lui  a  été  impossible  de  les  mettre  dans  des 
notes  :  de  là  le  pi'ésent  recueil.  Il  comprend 

soixante-six  extraits  d'auteurs,  depuis  l'Ambro- 

siaster  jusqu'à  Luther,  avec  un  appendice. 

prenons  la  traduction  Glaire,  faite  sur  la  Aulgate.  C'est  le  cas, 
par  exemple,  pour  les  textes  que  l'on  trouve  dans  saint  Bernard. 
On  saisit  que  çà  et  là,  l'application  de  ce  principe  n'est  pas  tou- 

jours facile.  En  général  nous  citons  de  préférence  d'après  la  tra- 
duction Crampon. 
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Evidemment,  nous  ne  pouvions  songer  à  tra- 
duire ce  recueil  de  citations  latines. 

Le  P.  Denifle  mourut  à  Munich  le  lo  juin  1905  *. 
Le  P.  Weiss,  son  ami.  bien  connu  déjà  ]3ar  de 

nombreux  ouvrages  de  piété  et  d'apologétique, 
s'est  chargé  de  publier  les  manuscrits  du  défunt. 

2°  ̂ 4)  Lutherpsychologie ,  als  Schli'issel  :iir  Lii- 
therlegende.  —  {Ergânzungsband  II  zu  Denifle' s 
Luther  und  Liitherliim.)  P.  xvi  219.  Mayence, 

1 906 . 

B)  'i"  édition,  revue  et  augmentée.  1906. 
P.  xv-.'5ro. 

IV.  11.  Denifle  et  A.  M.  Weiss,  Luther  und 

Luthertuni  in  der  ersten  Eidunekelung,  quellen- 

mdssig  durgestellt.  T.  11.    Mayence,  1909,  p.  xvi- 

Plusieurs  auteurs  se  sont  occupés  de  l'œuvre 
de  Denifle.    Nous  signalerons  en  particulier  : 

Zur  Afjwehr  romiselier  Geschichtsbehandlang. 

—  Heftl  :  Karl  Benrath.  Luther  ini  Kloster  (Halle, 

1905),  in-i2  de  96  p.  A  la  fin  d'une  note  i)ré!imi- 
naire  à  cet  opuscule,  on  annonce  d'autres  travaux 

du  même  genre.  Mais  ils  n'ont  pas  paru,  et  cette 

I.  Voir  Martin  Grabinaiin,  P.  Ileinrich  Deiiijlf  (Mayence,  1900), 

p.  j'i. 
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série  de  publications  ne  semble  pas  devoir  être 
continuée. 

Luthers  Werke.  Ergan:iiiigsbfmf)  I.  IL  édités 

par    Otto    Scheel   (Berlin,    Schwetschke.    igoô). 

T.   Il,   p.    1-202. 

André  Jundt,  Le  développement  de  la  pensée  reli- 
fjieiise  de  Lulher  jusqiien  7.5/7  (Paris,  Fischbacher, 

1906,  in-i2  de  254  p-) 
Enfin  VHistorische  Vierteljahrsc/irift  indique  les 

principales    recensions    de  l'œuvre  de  Denifle   : 

1904.  p.  *^3.  n°  1097,  P-  *ii"^'  ri"  2936  ;  —  1900, 

p.  *5o,  n"  i24o:  —  1906,  p.  *48,  n"  1285,  p.  *ii4, 
n"'  3o54  :  —  1907,  P-  *46,  n"  1208  ;  —  1909,  p.*ii4, 
n*'  3273. 

Dans  cette  traduction,  nous  donnons  le  Tome  I 

de  l'ouvrage  de  Denifle.  Nous  y  ajouterons  son 
opuscule  en  réponse  à  Harnack  et  à  Seeberg, 
Lalher  pour  le   rationaliste  et  pour   le  catholique. 

>ous  diviserons  celte  traduction  en  quatre 

tomes.  Le  premier  comprendra  la  Préface  et 

l'Introduction  de  Denifle  et  les  dix  premiers  cha- 

pitres de  son  étude  sur  l'ouvrage  de  Luther  inti- 
tulé :  Jugement  sur  les  vœux  monastiques  (édition 

allemande,  p.  i-xl,  1-220)  ;  le  deuxième,  les  quatre 
derniers  chapitres  de  cette  première  partie  et  les 

trois  premiers  de  la  seconde  :  Point  de  départ  de 
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l'évolution  de  Luther;  son  nouvel  Evangile  (édilioii 
allemande,  p.  320-479)  '■  le  troisième,  les  cha- 

pitres IV  et  V  de  cette  seconde  partie  (édition  alle- 

mande, p.  4-9-771)  ;  enfin  le  quatrième,  la  fin 
de  cette  seconde  partie,  et  ro])uscule  en  réponse 
à  Harnack  et  à  Seeberg. 

Denifle  intitule  son  Tome  I  :  Livre  Premier  K 

Il  divise  ce  livre  en  deux  Parties,  chacune  de  ces 

Parties  en  paragraphes,  quelques  paragraphes  en 

lettres  majuscules  :  A,  B,  C,  D....  et  quelques- 
unes  de  ces  majuscules  en  minuscules  :  a,  b,  c,  d... 

Pour  plus  de  clai'té,  nous  avons  remplacé  les  para- 
graphes par  des  e/tapitres,  les  lettres  majuscules 

par  des  paragraphes,  et  les  minuscules  par  des 

chiffres  romains.  Par  exemple,  I"'  Partie,  6,  A 
devient  L'  Partie,  ch.  VL  %  l  :  —  IL  Partie,  3.D.  a 
devient  //-  Partie,  ch.  III,  §  'J,  /. 

J.   PAQUIER, 

Docteur  es  lettres  et  en  TiiÉOLOGiE, 

Docteur    en    philosophie    de    l'Académie    de 

Saint-Thomas  d'Aquin. 

Bouincl  (Doubs),  août  1910. 

I.  Nulle  part,  du  rrste,  l'on  ne  trouve  un  Li^re  Second.  Dans  la 
pensée  de  l'auteur,  ce  Livre  .Second  devait  être  sans  doute  le  second 
volume,  VEtude  sur  le  Luthéranisme  publiée  par  le  P.  Weiss. 





PRÉFACE 

DE    LA    SECOîîDE    EDITION    DU    PREMIER    VOLUME 

Je  croyais  pouvoir  travailler  à  l'achèvement  du 

second  volume  de  mon  ouvrage,  et  voici  que  j'ai 
dû  m'occuper  d'une  nouvelle  édition  du  premier. 

Je  ne  m'y  attendais  nullement.  Pour  couper  court 
à  de  faux  bruils,  et  tranquilliser  certains  poli- 

tiques trop  prudents,  je  tiens,  en  eflet,  à  bien 

l'affirmer  dès  le  début  :  Je  n'ai  jamais  eu  la  pensée 
de  jeter  dans  le  public  un  u  écrit  incendiaire  »  ;  mon 

intention  était  uniquement  d'écrire  avec  loyauté,  sim- 
plement et  sans  artifice,  un  livre  pour  les  hommes  de 

science.  Mais,  dès  lors,  je  supposais,  et  je  l'ai  dit 
bien  haut,  qu'il  s'écoulerait  un  temps  assez  long 

avant  que  l'édition  fut  épuisée.  11  devait  en  être 
autrement.  Grâce  au  vif  intérêt  que  catholiques  et 

prolestants  ont  également  pris  à  l'objet  de  mes 
recherches,  au  bout  d'un  mois  le  premier  volume 
était  déjà  enlevé. 

La  marche  de  la  polémique  engagée  pour  et 

contre  mon  livre    rend  superflue  la  préface  de  la 
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première  édition  '.  Il  suffît  qu'une  fois  pour  loules, 
en  toute  fjanchise,  un  point  ait  été  mis  en 

lumière  et  que  ce  pointait  été  dûment  établi;  à 

savoir  que  chez  les  prolestants,  pour  ce  qui  est  de 

Luther  et  de  sa  figure  dans  l'histoire,  Ton  s'est 

comporté  jusqu'ici  tout  autrement  qu'à  l'égard 
de  l'Eglise  catholique  ;  bien  plus,  tout  autrement 

qu'à  l'égard  du  Christ  et  da  christianisme  lui-même. 
Les  protestants  ne  sont  pas  les  premiers  à  agir 

ainsi  :  déjà  les  Donatistes  en  avaient  fait  absolu- 
ment autant  ;  et  saint  Augustin  disait  :  «  Les  Dona- 

tistes tiennent  Donat  pour  le  Christ;  s'ils  enten- 

dent un  pa'ien  parler  contre  le  Christ,  ils  en 

seront  peut-être  moins  choqués  que  de  l'entendre 
1.  Dans  cette  ancienne  préface,  Denifle  parlait  de  la  recrudes- 

cence des  attaques  des  protestants  contre  rEglisc  catholique. 
Contre  ces  attaques,  il  veut  établir  ce  que  furent  Luther  et  le 
protestantisme  naissant.  Suivant  son  caractère,  il  parlera  sans 

détour  :  un  mensonge,  il  l'appellera  un  mensonge. 
Chez  les  protestants,  c'est  partout  le  désordre  doctrinal  :  ce  sont 

nombre  de  théologiens  qui  ne  croient  ni  à  la  Trinité,  ni  à  la 

divinité  de  Jésus-Christ,  qui  ne  croient  plus  qu'à  Luther.  Ces 
hommes,  Luther  lui-même  les  eût  rejetés  avec  indignation,  comme 
des  blasphémateurs  et  des  idolâtres.  Pourtant,  ce  désordre  est  une 

conséquence  de  l'individualisme  religieux  qu'il  a  opposé  à  l'unité 
catholique  :  sous  prétexte  de  réformer  des  abus,  il  a  détruit 

l'autorité  dans  l'Eglise.  Dès  lors,  autant  d'individus,  autant 
d'Eglises. 

On  ne  manquera  pas  de  dire  que  le  présent  ouvrage  va  troubler 
la  paix  religieuse.  Et  qui  donc  a  commencé,  sinon  ces  écrivains 
et  ces  prédicateurs  protestants  qui  tous  les  jours  appellent  le 

catholicisme  le  repaire  de  tous  les  vices.  Si  divisés  qu'ils  soient 
entre  eux,  ces  hommes,  en  effet,  ont  un  point  de  ralliement  :  la 
haine  du  catholicisme.  (Note  du  traducteur.) 
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parler  contre  Donat*.  »  Les  professeurs  protes- 
tants ont  eu  et  ont  tous  les  jours  le  droit  de 

traiter  Jésus-Christ  selon  leur  bon  plaisir  ;  ils 

peuvent  impunément  répéter  qu'il  n'était  qu'un 
homme.  Mais  il  n'est  pas  permis  de  toucher  à 

Luther  ;  dans  la  mesure  même  où  l'on  abaisse  le 

Christ,  l'on  ne  cesse  d'exalter  et  de  glorifier 
Luther. 

Il  ne  reste  aussi  que  trop  vrai  que  du  côté  pro- 

testant, dans  l'enseignement  et  ailleurs,  la  doc- 
trine catholique,  les  institutions  catholiques  sont 

systématiquement  travesties.  Et  c'est  cette  triste 
réalité  qui  avait  donné  à  ma  préface  ce  ton 

mordant  qu'on  a  tant  blâmé.  Mais  à  notre  époque 

prompte  à  s'efï'aroucher,  il  convient  de  ne  pas 
irriter  les  nerfs  affaiblis  de  beaucoup  de  lec- 

teurs ;  à  quoi  bon,  en  effet,  puisque  les  faits 

parlent  assez  haut  d'eux-mêmes  !  En  tout  cas,  le 
singulier  accueil  que  l'on  a  fait  à  mon  livre 
montre  de  nouveau,  d'une  manière  caractéris- 

tique, la  partialité  de  la  très  grande  majorité  de 

iios  adversaires  et  leurs  préoccupations  anliscien- 
tifîques. 

La  surexcitation  extraordinaire  qui  les  a  mis 

hors  d'eux-mêmes,   les  insultes  sans   retenue    et 

I.  Donaluni  Donatistfp  pro  Christo  liabcnt.  Si  aiuliant  aliqiiem 
l)aganiim  detrahentem  Christo,  forsitan  patienter  fergat,  qiiani 
si  audiant  detrahentem  Donato  {Serino  197,  n.  4). 
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les  affirmations  gratuites  par  lesquelles  leurs  jour- 
naux et  leurs  hommes  marquants  ont  à  grand 

peine  masqué  leur  embarras  et  leur  anxiété  ;  les 

moyens  auxquels  ils  ont  eu  recours,  les  passions 

qu'ils  ont  essayé  de  réveiller  chez  leurs  lecteurs, 
tout  montre  avec  une  clarté  éblouissante  de 

quels  préjugés  sont  remplis*  ces  journaux  et  ces 
savants  quand  ils  abordent  des  questions  de  ce 
genre,  eux  qui  parlent  si  volontiers  de  la  liberté 
de  la  science.  Mais  cette  attitude  est  loin  de  leur 

faire  tort  :  comme  autrefois  Luther  et  les  siens,  ils 

peuvent  en  agir  à  leur  fantaisie  :  ils  savent  qu'aux 
yeux  de  leurs  co-religionnaires  ils  mériteront 

d'autant  plus  de  vénération  que  dans  leur  aveugle 
emportement  ils  se  déchaîneront  davantage  contre 
mon  livre.  On  fermera  les  yeux  jusque  sur  leurs 

plus  grosses  absurdités,  parce  qu'elles  seront  diri- 
gées contre  moi  -.  Leur  dessein  de  glorifier  Lu- 

ther, et  par  suite  de  se  servir  de  tous  les   moyens 

1.  Dans  l'original,  il  y  a  vornnsscUungsL'oU ;  les  i^rotestants 
veulent  que  la  science  suit  absolument  vorausset:ungslos,  exempte 

de  préjugés.  La  science  catholique,  disent-ils,  n'a  pas  ce  caractère. 
(N.  d.T.). 

u.  Je  ne  prendrai  comme  exemple  que  le  reproclie  que 

m'adresse  H',  huliler  dans  la  Ciiristlichc  W'elt,  igo.'i,  n.  lo,  p.  227. 
Dans  mon  ouvrage  (p.  398  et  suiv.  ;  [a*  éd.,  p.  388  et  suiv.  ;  1"P., 

ch.  Xill,  j  8]),  j'aurais  dit  qu'à  plusieurs  reprises  Luther  avait 
rompu  son  mariage  avec  Catherine  I  Du  reste,  par  la  manière  dont 

il  lance  des  accusations  de  ce  genre,  l'auteur  montre  qu'il  a  com- 
plètement cette  mentalité  intérieure,  dont  j'ai  parlé  tlans  ma  bro- 

chure contre  Seeberg  (ch.  Il,  5  i,  I  ;  éd.  ail.,  p.  Co  et  suiv.) 
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pour  anéantir  mon  œuvre,  suffît  à  les  excuser  de 

leur  indigne  procédé  et  les  dispense  de  l'obliga- 
tion de  répondre  à  mes  répliques  ou  à  mes  expli- 

cations. Ils  peuvent  donc  hardiment  me  jeter  sans 

cesse  à  la  ftice  les  mêmes  reproches. 

De  toutes  les  grandes  écoles  luthériennes  se 

sont  élevés  des  cris  d'indignation  ;  sur  tous  les 
remparls  du  protestantisme  a  résonné  et  résonne 

encore  le  cri  d'alarme  pour  la  défense  du  Fonda- 
teur calomnié.  Ilarnack  à  Berlin  a  ouvert  la 

marche  ;  son  collègue  Seeberg  l'a  suivi  sur  le 

champ  do  bataille  ;  puis  c'a  été  Haussleiler  à 
Greifswald,  Lôsche  à  Vienne,  Walther  à  Rostock, 

Kolde  et  Feslev  à  Erlangcn,' AVj7i/(^7"  à  Giessen, 
Kawerau  à  Breslau,  llausrulh  à  Heidelberg,  Bau- 
manii  à  Gottingen  :  chacun  selon  ses  moyens, 
ils  ont  tous  fait  rim})ossible  pour  abattre  mon 
œuvre.  Et,  eux  aussi,  les  cerveaux  de  moindre 

capacité  ont  contribué  de  leur  obole  à  la  noble 

entreprise. 

Et  la  liste  n'est  pas  cncoi'e  close.  M.  le  docteur 

Althoiï",  directeur  de  l'enseignement  supéi'ieur,  a 
daigné  faire  une  déclaration  à  la  Chambre  prus- 

sienne :  «  L'elïet  du  livre,  a-t-il  dit,  a  été  qu'un 
ministre  évangélique  de  haute  distinction  prépare 

un  travail  sur  ce  sujet  '.  »  Ce  n'est  pas  parmi  ceux 

I.  Si'-ance  de  raprès-midi,    l'i  avril  kjo'i.  Voir  la  Post,  n°  175. 
M.  AltholT  était  attaclié  au  Ministère  des  cultes  et  chargé  de  la 
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que  je  viens  de  nommer  que  l'on  saurait  trouver 
«  ce  ministre  de  haute  distinction  »,  car  M.  Al- 

Ihoft' ajoutait  :  «  Et  ainsi  le  trait  se  retourne  contre 

celui  qui  l'a  lancé  ».  Or,  c'est  ce  que  l'on  n'a  pas 
encore  vu  :  à  ceux  que  je  viens  de  citer,  je  puis 
répondre  au  contraire,  avec  mon  compatriote 

André  Hofer  :  a  Oh,  que  vous  tirez  mal  !  '  »  Celui 

qui  devra  retourner  contre  moi  le  trait  que  j'ai 
lancé  contre  Lutherest  encore  à  venir.  Je  1" attends. 

Puis,  il  y  a  eu  aussi  des  réunions  de  protes- 

tation, où  l'on  a  porté  des  motions  contre  mon 

œuvre.  Quand  je  n'étais  pas  seul,  je  me  trouvais 
toujours  en  bonne  compagnie,  notamment  avec, 

des  jésuites  et  avec  l'évêque  Benzler^.  Ces  réunions 
produiront-elles  ce  que  n'ont  pu  faire  des  réfuta- 

tions qui  prétendent  être  scientifiques?  L'on  peut on  douter. 

Depuis  une  génération  au  moins,  l'on  n'avait 
jamais  vu  tant  de  critiques  s'attaquer  à  un 
ouvrage  avec  cet  acharnement,  l'explorer  ainsi 

avec  des  yeux  d'argus  dans  l'intention  d'y  décou- 
vrir des  côtés  faibles  et  des  erreurs,  pour  en  arri- 

direclion  des  Universités.  11  est  mort  le  20  octobre  190S,  et  vivait 

dans  la  retraite  depuis  l'année  précédente.  —  En  Prusse,  il  n'y  a 
pas  de  ministère  de  rinstriiction  publique.  (N.  d.  T.) 

1.  Paroles  lancées  par  André  Hofer  aux  soldats  français  qui,  par 

ordre  de  Napoléon  1",  le  fusillèrent  à  Mantoue  le  20  février  i8io. 
(N.  d.  T.) 

2.  L'évêque  de  Metz  (N.  d.  T.). 
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ver  à  lanéanlir.  Mon  livre  devait  être  immédia- 

tement jeté  au  rebut  et  mis  en  morceaux.  Voilà 

le  sort  que  rêvaient  poui-  lui  les  hommes  de  science 
du  protestantisme  et  les  petits  gratte-papiers  de  la 

presse  protestante.  Tout  ce  fracas  d'exagérations 
est  véritablement  inouï  :  c'est  vouloir  faire  d'une 
mouche  un  éléphant. 

Aux  yeux  de  tout  observateur  impartial,  la 

conchision  est  claire  :  pour  les  protestants,  l'appa- 
rition de  mon  ouvrage  a  été  un  événement.  Mais 

ils  veulent  pallier  cette  impression  par  une  tac- 

tique qui  sent  la  peur  :  il  faut  déprécier  mon  tra- 

vail et  dire  que  Luther  et  le  protestantisme  n'en 
ont  pas  été  atteints. 

De  la  part  des  protestants,  je  m'attendais  à  ces 

assauts  impétueux;  avant  que  l'ouvrage  parût,  je 
ne  faisais  pas  mystère  de  cette  prévision.  A 

quelques  rares  exceptions  près,  les  catholiques 

qui,  en  Allemagne,  font  autorité  pour  Ihistoire 
ecclésiastique  et  la  théologie  ont  gardé  le  silence. 

Je  m'y  attendais  encore.  Mais  je  n'en  ai  été  que 
plus  étonné  du  verbiage  de  quelques  hommes 
absolument  incompétents.  Tout  catholique  qui 

connaît    les    «    Idées    sur    la    Pureté^    »,    et    la 

I.  Jos.  Mûller,    Die  Keuchheitsideen  in  ihrer  geschichtichen  Entwi- 

ckeluivj  iind  praktischen  Bedeulnmj  (Mayencc,  1897,  in-8°). 
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«  Renaissance  '  >  du  prêtre  Joseph  MûUer.  m'au- 

torisera, je  crois,  à  ne  pas  m'occuper  de  lui.  Ses 
invectives  contre  saint  Tiiomas  ne  peuvent  pas 

m'amcner  davantage  à  me  défendre  contre  un 

ciitique  qui,  il  y  a  peu  d'années  encore-,  en  était 
à  ce  degré  invraisemblable  d'ignorance  et  de 
légèreté  de  regarder  comme  la  doctrine  de  saint 

Thomas  l'objection  qu'il  se  fait  sur  la  théologie 

qui  ne  serait  pas  une  science,  prenant  ainsi  l'ob- 
jection pour  la  réponse  ̂   !  On  comprend  dès  lors 

qu'à  ses  yeux  la  scolastique  puisse  être  v  le  grand 

boulevard  de  l'obscurantisme  catholique  n. 
Il  y  a  un  point  que  ce  moulin  à  réformes  *  a  de 

commun  avec  plusieurs  catholiques  formés  dans 

les  Universités  allemandes  :  c'est  \a  manie  des  con- 

1.  Renaissance,  notamment  kio',.  p.  Ç)0  et  siiiv.  —  Il  s'agit 
du  périoditinc  Henaissunce,  (jui  commeiira  à  paraître  en  1900,  et 

dont  le  directeur  était  le  D'  Miiller.  En  1907,  cotte  revtiea  cessé  de 
paraître.  (\.  d.  T.) 

2.  Jos.  Millier,  Der  Reformkalholhismns  die  Religion  der  Zukunfl 

fiir  die  Gebildeten  aller  Beiccnntnisse  dargeslelU  (Zurich,  iSijg),  p.  77. 

—  Sur  la  Rc'for/nc  du  Calholicisnie,  voir  A.  Weiss,  O.  P.,  Die  rcli- 

(jiuse  Gefahr,  3'  éd.,  Friboiirg,  190/1.  p.  2/tC-375;  et  surtout 
U'  Gommer,  Hermann  Schell  iind  der  fortschritlUclie  Kallioli:ismus, 
3'  éd.,  ̂   iennc,  1908,  p.  217-2/13  ;  Die  jiinysle  Phase  des  ScheUstreites, 

Vienne,  1909.  —  Ces  idées  réformistes  furent  d'abord  défendues 
par  la  Renaissance,  puis  reprises  en  1907  par  Das  \X.  Jahrhnnderl, 
disparu  en  1909,  et  auquel  a  succédé  Das  neiieJahrhundert.  (N.  d.  T.). 

3.  S''  Thom;c  Summa  Theol.,  P.  I,  q.  I,  a.  2,  obj.  i  :  ((  Videtur 
quod  sacra  doctrina  non  sit  scientia.  » 

'i.  Jeu  de  mots  sur  le  nom  du  contradicteur  :  Millier  ̂   Meu- 
nier, es.  d.  T.) 
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cessions.  Avec  cette  manie,  à  quels  excès  peut   en 
arriver  un  es})rit  sans  maturité  ! 

On  en  a  reffrayante  vision  dans  un  article  de 

la  Fackel^  sur  la  question  de  l'Université  de  Salz- 

bourg-.  Cet  article  sort  d'une  plume  qui  se  pro- 

clame catholique  et  qui,  à  l'apparition  de  mon 

ouvrage,  a  d'ailleurs  trouvé  nécessaire  de  prendre 
posilion  contre  moi-.  L'auteur  de  cet  article  est  un 
fils  authentique  de  nos  temps  modernes,  temps 

éclectiques,  où  l'on  se  croit  autorisé  à  porter  en 
dernier  ressort,  et  avec  une  souveraine  maîtrise, 

venant  d'un  regard  d'aigle  sur  l'histoire,  des  juge- 
ments sur  tout  et  sur  tous,  même  sur  les  rap- 

ports de  l'homme  avec  la  Divinité,  comme  si 

c'était  de  l'homme  et  non  de  Dieu  que  dépen- 
daient les  lois  positives  établissant  des  rapports 

entre  lui  et  nous.  Quand  on  lit  cet  article  aux 

phrases  écumantes,  aux  idées  flottantes  et  obs- 

cures, ce  produit  d'une  imagination  échevelée  où 

l'on  trouve  les    censures  les  plus  sévères  appli- 
1.  Vienne,   28  octobre  igoS,  n°  i/|5. 

2.  Martin  Spahn,  xirofessciir  d'histoire  à  Strasbourg,  et  fils  du 

clief  du  Centre.  A  la  fin  d'août  1910,  il  a  été  lui-même  élu  député 
du  Reiclislag  comme  candidat  du  Centre.  —  Si  Dcnifie  eût  vécu. 

il  n'eût  pas  manqué  de  signaler  un  autre  article  de  Spahn  : 
GJossen  car  katltolischen  Literaturbeircgiing,  qui  a  paru  dans  le 

Hochland  au  mois  d'août  1909  (p.  Ooo  et  suiv.).  Les  Historich- 
politische  Blntter  le  résumèrent  sous  ce  titre,  en  français  :  <>  L'I-^glise 
est  l'ennemie  ».  Voir  un  article  de  Bayol,  dans  Vinivers  du 
G  mars  1910.  Sur  Spahn,  voir  aussi  G.  Decurtins,  I^etlres  à  un 

jeune  ami,  ■>.'  lettre  (18  juillet  1910),  dans  Les  Qurslions  actuelles, 
8  octobre  1910,  p.  2 78-270. 
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quées  à  des  catholiques,  l'on  se  demande  avec 
étonnement  où  nous  en  sommes,  et  quelle  est 

enfin  la  limite  oà  la  science  cesse  d'être  catholique. 
Des  jugements  erronés  que  renferme  cet  article 

je  ne  citerai  que  le  plus  caractéristique.  D'après 
l'auteur,  «  l'élément  catholique  et  l'élément  pro- 

testant de  la  vie  religieuse  en  Allemagne  sont 

d'égale  valeur  »  (p.  3).  Et  à  la  page  8,  il  appelle 
le  protestantisme  et  le  catholicisme  «  les  deux 

religions  chrétiennes».  Ainsi,  voilà  deux  parties 

d'égale  valeur  dans  un  seul  christianisme  !  De 
fait,  il  y  a  c  deux  convictions  religieuses,  qui  se 

complètent  dans  leur  vie  intime  et  qui  représentent 

tout  au  plus  deux  côtés  différents  de  la  vie  chré- 

tienne! »  N'est-ce  pas  là  briser  toutes  les  barrières 

dogmatiques  ?  Peut-on  dire  qu'un  tel  homme  reste 
encore  dans  les  limites  catholiques  ? 

Voilà  donc  un  article  où  le  point  de  vue  catho- 
lique est  absolument  mis  de  côté.  Et  pourtant, 

pour  l'auteur  de  l'article,  le  professeur  Martin 
Spahn,  certains  journaux  catholiques  ont  eu 
beaucoup  moins  de  sévérités  que  pour  moi.  Ou 

plutôt,  alors  que  ce  professeur  avait  déjà  donné 

des  preuves  non  équivoques  de  ce  genre  de  ten- 

dances, et  que  l'on  eût  dû  attirer  l'attention  sur  le 
danger  auquel  sont  exposés  ses  auditeurs  catho- 

liques, les  journaux  dont  je  parle  ont  gardé  sur 

l'article    en  question  un  silence    surprenant.  Le 
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péril  est  d'autant  plus  grand  que,  depuis  l'appa- 
rilion  de  cet  arlicle,  l'auteur  a  été  non  seulement 
proné  comme  «  savant  catholique  »,  mais  encore 
pris  comme  collaborateur  dans  des  journaux  et 

des  périodiques  catholiques. 

Ce  fait  prouve  une  parenté  d'idées  entre 
M.  Spahn  et  ces  milieux  catholiques  qui  le  cour- 

tisenl  ou  le  favorisent.  Effectivement,  en  sep- 
tembre dernier,  dans  un  journal  catholique  de 

son  clan,  j'ai  trouvé  au  sujet  du  protestantisme  et 
du  catholicisme  des  phrases  du  genre  de  celles 

que  je  viens  de  rapporter.  Que  ce  soit  en  raison 

de  la  formation  universiiaire  actuelle  ou  pour 

obtenir  des  avantages  pratiques  :  que  ce  soit  pour 

ralfermir  la  paix  entre  catholiques  et  protes- 
tants dans  le  commerce  de  la  vie,  ou  enfin  pour 

tout  autre  motif,  toujours  est-il  qu'il  existe  un 
certain  courant  qui  ne  sait  pas  résister  à  la 

tentation  sinon  de  sacrifier,  du  moins  d'atténuer 

les  principes  catholiques  :  l'on  veut  jeter  un  pont 

sur  l'abîme  histoiique  et  dogmatique  qui  doit 

toujours  séparer  l'Eglise  catholique  et  le  Luthé- 
ranisme. A  ce  point  de  vue  de  conciliation  à 

outrance,  et  spécialement  au  point  de  vue  de 

Spahn.  c'est  naturellement  se  tromper  du  tout  au 

tout,  c'est  faire  fausse  route  et  sortir  de  l'objecti- 
vité historique,  cestdénigrer  Luther  et  son  œuvic 

que  de  parler  en  catholique  comme  je  l'ai  fait,  que 
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d'appeler  le  luthéranisme  une  hérésie  et  Luther  un 
hérésiarque.  Une  fois  admis  que  le  protestantisme 
et  le  catholicisme  sont  deux  convictions  religieuses 

également  autorisées,  deux  convictions  qui  se 

complètent  dans  leur  vie  intime  et  qui  représentent 

fout  au  plus  deux  côtés  difTérents  de  la  vie  chré- 

tienne, si  l'un  de  ces  côtés  est  hérétique,  l'autre 
doit  l'être  aussi,  et  inversement.  Finalement,  ils 

ne  le  seront  ni  l'un  ni  l'aulrel  Eh  hicn,  non  1  Et 

nous  n'avons  ici  qu'un  mariage  mixte  conclu  dans 
le  cerveau  nuageux  de  certains  historiens  d'un 
catholicisme  trop  moderne,  qui  se  laissent  influen- 

cer par  ces  «  deux  religions  chrétiennes  »,  et, 

naturellement,  surtout  par  le  protestantisme.  Le 

catholicisme  qui  possède  «  un  caractère  éminem- 

ment/e/^imm^  »  s'allie  avec  le  protestantisme,  qui 

le  complète  (et  qui,  par  conséquent,  doit  otï'rir 
un  caractère  éminemment  îmisculin  !)  Cette  con- 

ception ne  peut  g-ermer  que  chez  un  historien 

moderne  qui  sait  respecter  l'ohjectivité  des  faits  ! 
Ces  idées,  ahsolument  erronées  et  confuses, 

doivent  nécessairement  influer  sur  le  jugement 

I.  Spahn,  p.  /i.  —  An  mois  de  juillet  de  1910,  le  D' Kaufmann, 
de  Cologne,  qui  s'attache  à  dénoncer  les  modernistes,  a  de  nou- 

veau relevé  cette  expression  {Apologetisclw  [iuiubrliaii,  n"  10). 

.Spalin  a  répondu  que  par  ces  mots  ce  n'était  pas  l'attitude  de 

l'Eglise  catholique  en  l'ace  du  protestantisme  qu'il  avait  voulu 
caractériser,  mais  ses  relations  avec  Home.  (Apologetische  Rundscliau, 
août  1910,  p.  3g3.)  (N.  d.  T.) 
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que  l'on  porte  sur  Luther  et  sur  le  protestantisme  ; 
par  suite,  elles  doivent  influer  aussi  sur  la  manière 

dont  on  jugera  mon  œuvre.  Dans  mon  travail, 

d'après  de  tels  principes,  «  le  subjectivisme  se 
livre  à  un  sabbat  que  ne  saurait  vraiment  per- 

mettre la  méthode  scientifique  '  ».  De  ce  point  de 
vue,  Luther  devient  le  plus  grand  Allemand  de 

son  temps,  —  suivant  l'expression  de  Spahn  dès 

1898,  —  et,  d'une  manière  universelle,  le  grand 

homme  par  excellence,  ])uisque  c'est  lui,  oui,  lui, 
qui,  le  premier,  comme  père  «  de  la  Réforme 

évangélique  »,  a  complété  le  catholicisme  et 

découvert  cet  autre  côté,  jusque-là  caché  et  pour- 

tant également  autorisé,  de  l'unique  christia- 
nisme. Dominé  par  ces  idées  fausses,  on  se  perd 

en  admiration  sur  la  u  grandeur  »  de  Luther 

et  sur  les  gigantesques  avantages  dont  nous 

sommes  redevables  au  protestantisme.  D'une  cul- 
ture uniquement  historique,  sans  formation  phi- 

losophique sérieuse,  — je  ne  veux  pas  parler  de 

formation  théologique,  puisque  certains  d'entre 

eux  vont  jusqu'à  se  vanter  de   n'être  pas   théolo- 

1.  C'est  ce  qu'en  un  pompeux  article  du  périodique  «  Hocliland  » 
(i"  ann  ,  p.  221),  a  écrit  un  jeune  historien  catholique,  A.  Meister, 
qui  pourtant,  du  moins  dans  l'expression,  n'est  pas  allé  aussi 
loin  que  Spahn.  Parmi  d'indignes  flagorneries  à  l'adresse  de 
Ranke,  ce  chef  nullement  impartial  des  historiens  protestants, 

et,  à  côté  d'une  invective,  tirée  parles  cheveux,  contre  l'historien 
Michael,  Meister  parle  de  mon  «  déraillement.  » 



X\XIV       PREFACE  DE  LA  SECONDE  EDITION 

giens,  — ces  historiens  ne  reniaiY{U€nt  pas  à  quels 

sophismes  ils  en  arrivent.  Veut-on  dire  que  «  la 
Réforme  »  est  bonne  et  estimable,  parce  que,  par 

exemple,  elle  a  donné  à  l'Eglise  l'occasion  de 
détruire  de  nombreux  abus  qui  régnaient  alors  P 

Mais  de  là,  par  quelle  logique  en  arrivera  t-on  à 
celle  conclusion  que  le  Protestantisme  est  un 
Christianisme  autorisé  ?  Ce  que  saint  Augustin 

dit  de  l'étude  de  l'Ecriture,  où  les  catholiques 
sont  poussés  par  les  hérétiques,  trouve  également 
sa  place  ici  :  d  La  divine  Providence  permet 

qu'il  apparaisse  diverses  sortes  d'hérétiques,  afin 
que,  lorsqu'ils  nous  attaquent  et  nous  ques- 

tionnent sur  des  points  que  nous  ignorons,  nous 
nous  mettions  du  moins  alors  à  secouer  notre 

paresse,  et  que  nous  désirions  connaître  l'Ecriture 
sainte.  Beaucoup  sont  trop  paresseux  pour  étu- 

dier :  pour  les  y  amener,  il  faut  que  par  leurs 

importunités  et  leurs  sarcasmes,  les  hérétiques 
viennent  pour  ainsi  dire  les  réveiller,  les  faire 

rougir  de  leur  ignorance  et  les  convaincre  du  dan- 

ger quelle  leur  fait  courir'.  »  «  Par  les  hérésies, 
comme  par  des  épines,  dit-il  ailleurs,  les  fils  de 

l'Eglise  catholique  sont  secoués  de  leur  sommeil, 
et  ils  font  des  progrès  dans  la  connaissance  de  la 

sainte  Ecriture  -.  »  «  Il  y  a  dans  le  monde,  enseigne 

I.  De  Genesi  contra  Maitichaeos,  Lib.  I,  n.  -i. 
a.  Enarralio  in  Ps.  ̂   II.  n.   i5. 
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saint  Thomas,  beaucoup  de  bien  qui  n'existerait 

pas  s'il  ne  s'y  trouvait  pas  de  mal  ;  si,  parexemple, 
il  n'y  avait  pas  la  perversité  des  persécuteurs,  il 

n'y  aurait  pas  la  patience  des  justes^.  »  Devrons- 
nous  donc  vanter  le  mal  ou  louer  la  «  Réforme  », 

parce  qu'elle  a  été  dans  l'Eglise  l'occasion  de 
quelque  bien  ? 

D'ailleurs,  il  y  a  de  nombreux  avantages  que 
l'on  aime  à  faire  remontera  la  Réforme,  et  dont 

on  peut  fortement  douter  s'il  faut  y  voir  des  avan- 
tages, et  non  pas  plutôt  des  dommages  ;  ou  dont  il 

est  fort  contestable  que  ce  soit  la  Réforme  comme 

telle  qu'il  faille  en  remercier.  Ici  encore  joue  un 
grand  rôle  le  u  Post  hoc,  ergo  propter  hoc'^  ».  En 
tout  cas,  il  est  clair  que  Dieu,  «  qui  utilise  tous  les 

genres  de  mal  pour  Tavantage  des  bons  3  >> ,  n'au- 
rait pas  permis  la  terrible  tourmente  du  protes- 

tantisme, pas  plus  qu'aucune  des  hérésies  anté- 
rieures si,  dans  sa  puissance  et  sa  miséricorde,  il 

n'avait  résolu  den  tirer  quelque  profil  pour  les 
siens  ̂ . 

Telle  est  ma  réponse  à  la  critique  que  dans  le 

«  Tag  I)  de  Berlin,  Spahn  a  faite  de  mon  ouvrage  ̂ . 

1.  Contra  Gentiles,  lib.  III,  cap.  71,  n°  5.  Voir  aussi  S.  Theol., 
P.  I,  qu.  WII,  a.  2,  ad.  2. 

2.  ((  Après  cela,  donc  à  cause  de  cela  ». 
3.  Augustin.  Contra  Jiilianiim,  lib.  IV,  n.  38. 

-'(.  Cf.  Augustin.  Enchiridion,  c.  XI. 

5.  N°  3i,  2^  février  1904. 
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Insérée  dans  un  journal  protestant,  cette  critique 

est  naturellement  plutôt  protestante  que  catho- 
lique. On  y  trouve  une  phrase  de  vraie  :  «  Déjà 

Augustin  avait  noté  chez  les  hérétiques  la  marque 

de  la  grandeur.  »  Mais  celte  pensée,  qu'il  tourne 
contre  moi,  c'est  à  mon  ouvrage^  que,  sans  le 
dire,  il  l'a  empruntée. 

Ce  sera  aussi  toute  ma  réponse  au  renseigne- 

ment qu'a  donné  M.  Allhoft'  au  Parlement  prus- 
sien :  à  savoir  que  du  milieu  des  savants  catho- 

liques il  n'y  avait  eu  à  s'élever  contre  mon  livre 

qu'  «  un  très  jeune  et  très  remarquable  savant,  le 
professeur  Spahn,  de  Strasbourg,  qui  ne  vous  est 

pas  complètement  inconnu  ». 

Cest  un  signe  des  temps  que  dans  son  article 

du  Tag,  le  savant  catholique  M.  Spahn  soil,  sinon 

plus  haineux  et  plus  injuste,  du  moins  assuré- 

ment plus  partial  que  quelques-uns  des  profes- 

seurs protestants  que  j'ai  déjà  nommés,  Kohler, 

de  Giessen,  et  Kawerau,  de  Breslau.  C'est  pour 
moi  un  devoir  de  justice  de  signaler  cette  ano- 
malie. 

Bien  qu'autant  que  personne  Kohler  soit  excité 
et  irrité  contre  mon  œuvre  et  contre  moi,  il  écrit  : 

1.  T.  I,  p.  836  (i"  éd.);    2'  édit.,  partie  II,  chap.  VII  (txl.  alle- 
mande, p.  8Û6). 
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u  Avec  un  orgueil  transcendant  (?),  Denifle  étale 
devant  nous  sa  connaissance  de  la  scolaslique  et 

de  la  mystique  du  moyen  âge  ;  il  nous  inonde 

souvent  d'un  déluge  de  citations,  alors  même 

que  le  sujet  n'en  a  pas  autrement  besoin.  Gela  se 
comprend  :  là  est  la  force  de  Denifle,  en  même 

temps  que  la  Jaiblesse  des  études  faites  jusqu'ici  sur 
Luther.  C'est  là  que  Denifle  peut  nous  être  utile... 
La  position  de  Luther  par  rapport  au  moyen  âge 

a  (déjà)  été  fort  étudiée  dans  des  sens  très  divers, 

et  traitée  avec  compétence  dans  des  travaux  de 
détail  :  toutefois,  le  livre  de  Denijle  montre  tout  ce 

qu'il  y  a  encore  à  faire  sur  ce  point,  et  il  étonne  par 
une  série  d'observations  ingénieuses.  »  En  note, Kôhler  donne  des  références.  Et  il  continue  : 

((  Grâce  à  sa  connaissance  vraiment  exti'aordi- 

nairc  de  la  littérature  du  moyen  âge,  il  est  facile 

à  Denifle  de  mettre  en  lumière  certaines  parti- 
cularités de  cette  époque,  de  montrer  ainsi  une 

première  esquisse  de  la  physionomie  de  Luther 

dans  les  siècles  qui  l'ont  précédé,  et  de  donner  par 
là  à  la  critique  historique  de  précieuses  indica- 

tions. Lorsqu'en  outre,  à  nous  autres  protestants, 
il  ne  cesse  de  nous  crier  :  u  Vous  ne  connaissez 

pas  le  moyen  âge  »,  nous  sommes  assez  loyaux, 

—  tout  en  faisant  des  réserves  sur  le  manque  de 

mesure  de  cette  polémique,  —  pour  reconnaître 

dans  ce  reproche  un  fond  de  vérité.    C'est  un  fait 
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que    sur    ce    point    DeniJJe    a    apporté    du    nou- 
veau '   ». 

De  plus,  Kohîer  admef  oiie  série  de  proposi- 
tions pour  la  plupart  de  très  grande  importance, 

qui,  dans  ma  démonstration  contre  Luther,  sont 

d'un  intérêt  fondamental  et  d'une  très  grande 
portée.  Jeu  parlerai  dans  la  seconde  partie  de  ce 

volume.  Il  accepte  en  substance  ma  critique  de 

l'édition  de  Weimar-:  à  ce  propos,  il  fait  la 
remarque  suivante  :  «  A  mon  avis,  sa  discussion 

pénétrante  sur  les  prétendues  leçons  du  Livre  des 

Juges  sera  approuvée  aussi  dans  l'ensemble.  De- 
nitle  a  eu  la  bonne  fortune  de  découvrir  que  des 

passages  entiers  qu'on  croyait  la  propriété  de 
Luther  sont  transcrits  littéralement  de  saînf  Au- 

gustin, et  dans  des  proportions  tout  autres  qu'on 

ne  le  pensait  jusqu'ici  !  Dans  ce  livre,  il  ne  reste 
en  réalité  pas  grand'  chose  de  vraiment  original, 
et  en  face  des  arguments  apportés  par  Denitle, 

encore  qu'ils  ne  soient  pas  tous  également  con- 
vaincants, il  devient  très  douteux  que  ce  peu 

appartienne  en  propre  a  Luther...  Il  est  possible. 

1.  Oie  ChristUclie  ]\'elt,  i()"'i,  n.  y.  p.  202. 
2.  Dans  la  première  édition,  celle  critique  comprenait  la 

Première  partie  ou  section  :  Remarques  critiques  sur  l'édition  des 
œuvres  latines  et  théologiques  de  Luther.  (T.  I,  igo.'i,  p.  2o-5'i). 
Denille  y  notait  les  erreurs  des  éditeurs  de  ces  œuvres,  et  snrtout 
celles  de  K.naake,  de  Ikicliwald  et  de  Kaiverau.  Comme  il  le  dit 

ici,  il  a  supprimé  celte  section  dans  la  seconde  édition.  (N.  d.  T.) 
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comme  Denifle  le  fait  remarquer,  que  nous  ayous 

là  des  notes  prises  à  des  cours  ̂ .   » 

Ces  dernières  observations  m'ont  beaucoup 
influencé  dans  mon  travail  en  vue  de  ma  seconde 

édition.  J'avais  fait  le  projet  de  détailler  plus 

encore  mes  annotations  critiques  sur  l'édition  de 
Weimar,  et  de  les  ajouter  en  appendice  à  la  fin  du 

premier  volume.  Mais  voici  qu'un  historien  très 
au  fait  des  études  sur  Luther  accepte  en  substance 

ce  que  j'en  ai  dit  dans  ma  première  édition  ;  il 
ajoute  même  :  u  II  faut  espérer  que  le  livre  de 
Denifle  servira  de  stimulant  aux  collaborateurs 

de  l'édition  de  Weimar,  et  qu'ils  apporteront  un 
soin  minutieux  à  vérifier  les  citations  et  à  tout 

mettre  au  point.  »  Dès  lors,  ces  notes  critiques 

n'avaient  plus  leur  place  ici.  Car  Kohler  et  tous 

ceux  qui  s'occupent  de  Luther  peuvent  m'en 

croire  :  dans  cet  ouvrage,  je  n'ai  rien  écrit  et  je 
n'écrirai  rien  avec  l'intention  de  les  mécontenter. 

Depuis  lors,  l'un  des  collaborateurs  de  l'édi- 
tion de  Weimar,  le  professeur  Kawerau  a  fait 

une  recen&ion  de  mon  ouvrage  2.  Ses  remarques 

m'ont  confirmé  dans  mon  dessein  de  ne  pas 
insérer  mes  notes  critiques  dans  cette  seconde 
édition. 

1.  Art.  cité,  p.  2o3. 

2.  Theol.  Studien  iind  Kritiken,  ujol\,  p.  /lôo  et  suiv. 
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Le  lecteur  de  la  première  édition  a  pu  consta- 

ter qu'à  plusieurs  reprises,  j'ai  attaqué  Ivawerau. 
Contre  mes  attaques,  chacun  a  le  droit  de  se 

défendre  de  son  mieux,  et  Kawerau  s'y  emploie 
vaillamment.  11  s'intéresse  môme  à  Knaake  et  à 

BuchwakL  que  j'avais  fortement  critiqués.  Pour- 
tant, au  sujet  de  l'édition  de  Weimar,  il  admet 

Tensemblc  de  mes  conclusions,  ce  qui  fait  grand 
honneur  à  son  caractère  et  à  sa  science.  Il  est 

même  reconnaissant  et  juste.  A  la  page  /iôa,  il  écrit 

que  dans  mon  livre,  on  trouve  çà  et  là  «  quan- 

tités d'indications  précieuses,  dues  à  la  connais- 
sance incomparable  que  Denifle  ]:)0ssède  de  la 

littérature  ecclésiastique  de  l'antiquité  et  du 
moyen  âge;  ces  indications  mettent  sur  la  voie 

pour  d'autres  citations  de  Luther,  trè.s  difficiles  à 
identifier  ou  à  reconnaître.  Presque  à  chaque  page 

se  révèle  l'étendue  et  la  solidité  de  la  science  de 
Denifle,  en  sorte  que,  pour  maint  détail  de  nos 

l'echerches  sur  Luther,  nous  trouvons  ici  de  pré- 
cieuses contributions.  »  '■  Si,  dans  le  livre  de 

Denitle,  il  y  a  quelque  chose  que  j'accueille  avec 

joie,  écrit-il  à  la  page  46o,  c'est  le  service  qu'il  a 
rendu  aux  recherches  sur  Luther,  par  l'iiidication 
d'une  série  considérable  de  citations  d'Augustin, 
de  Bède,  de  Bernard,  du  bréviaire,  de  la  liturgie, 

etc.  ))  Après  cette  page  de  Kawerau,  je  renonce 

à  discuter  avec  lui  sur  les  explications  qu'il  donne 
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de  ses  erreurs,  explications  dont  un  grand  nom- 
bre sont  vraiment  plausibles.  Dans  cette  seconde 

édition,  je  laisse  donc  de  côté  mes  remarques  sur 

l'édition  de  Weimar. 

Aucun  autre  critique  protestant  n'a  pu,  comme 

Kohler  et  KaAverau,  s'élever  à  un  degré  d'impar- 
tialité relative  envers  mon  œuvre.  Moins  que  per- 

sonne n'a  su  le  faire  celui  que  célébrait  et  prenait 

sous  sa  protection  le  directeur  de  l'enseignement 

supérieur,  Althofl'.  Je  veux  parler  de  Harxack.  Je 
reviendrai  bientôt  à  lui.  Pour  l'instant,  je  veux 

m'occuper  d'un  autre  qui,  par  ses  cris  d'orfraie, 

est  à  peu  près  unique  en  son  genre  :  c'est  Kolde, 

qui  professe  lliistoire  de  l'Eglise  à  Erlangen^. 
Evidemment,  dans  une  préface,  je  ne  puis  me 

perdre  en  détails;  mais  comme  preuve  de  ligno- 
rance  et  de  la  légèreté  de  quelques-uns  de  mes 
critiques,  ainsi  que  de  la  vaine  arrogance  avec 

laquelle  ils  ont  conçu  leur  tâche,  je  veux  simple- 

ment faire  la  liste  des  erreurs  que  ce  grand  pro- 

fesseur a  accumulées  en  moins  d'une  page,  dans 
six  phrases  de  son  écrit. 

Aux  pages  65  et  suivantes,  Koldc  s'efforce  de  soute- nir et  même  de  renforcer  contre  moi  la  llièse  du 

mépris  de  la  femme  au  moyen  âge.  Après  avoir  cité 
de  saint  Bernard   plusieurs   passages  que,    du   reste, 

1.  P.  DePiifle,  Lnlerarchwar  des  Papsles,  seine  Rcschiinp/iiny 

Luthers  iind  der  evaiiyelischen  Kirche,  von  D'  Th.  Kolilc.  njo'i. 
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il  entend  mal,  il  ajoute  (p.  66)  :  «  Pourquoi  Denifle 

ne  soulïle-t-il  pas  mot  des  longs  développements 
du  même  Bernard  sur  la  malédiction  qui,  depuis 
Eve,  pèse  sur  toutes  les  femmes  mariées  ;  sur  les 

chaînes  d'esclavage  et  le  joug  intolérable  de  l'état  du 
mariage,  développements  par  lesquels  il  cherche  à 
attirer  vers  la  vie  monastique?  »  Or,  outre  que  lus  sans 
parti  pris  et  dans  leur  contexte,  ces  passages  donnent 
un  sens  tout  différent  de  celui  que  Rolde  y  découvre,  il 

aurait  dû,  lui,  professeur  d'histoire  de  l'Eglise,  ne  pas 
ignorer  ce  que  savaient  déjà  Bellarmin  et  Mabillon  ^, 

à  savoir  que  l'écrit  intitulé  la  vigne  mystique,  où  se 
trouve  le  passage  cité,  n'est  pas  de  saint  Bernard,  mais 
de  saint  Bonaventuve.  Kolde  aurait  pu  le  voir,  en  con- 

sultant les  œuvres  de  saint  Bonaventuve  -.  Là,  cet  his- 

torien infatué  de  lui-même  aurait  appris  en  outre 
que  cet  écrit  est  fortement  interpolé  et  que  précisé- 

ment le  passage  en  question  n'est  pas  de  saint  Bona- 
venture,  mais  d'un  écrivain  inconnu  d'un  âge  posté- 

rieur "*. 

kolde  continue  :  «  Dans  l'œuvre  de  Denifle,  pourquoi 
donc  le  lecteur  ne  trouve-t-il  pas  une  autre  citation 

de  Bernard?  Pour  lui,  si  la  femme  n'est  pas  protégée 
par  le  cloître  et  consacrée  à  Dieu,  alors  c'est  toujours 
le  même  revers  de  la  médaille  :  il  ne  voit  en  elle  que  le 

véhicule  de  l'incontinence  et  il  conclut  :  «  Etre  tou- 
jours avec  une  femme  et  ne  pas  avoir  de  rapports 

intimes  avec  elle,  est,  je  crois,   plus  difficile  que  de 

1.  Ce  dernier,  dans  l'édition  dont  s'est  servi  Kolde  :  Migne, 
Pair.  Lat.,  t.  i8/i,  c.  635.  — ho  passage  cité  se  trouve  aux  col.  GijG-Gfiy, 
n.  io/i  et  suiv. 

■2.  Edition  Quaracchi,  t.  VIII,  p.  lïxj, 
3.  Ibia.,  p.  aog-a  lo. 
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ressusciter  les  morts.  »  Comme  on  peut  le  voir,  Kolde 
lient  à  persuader  le  lecteur  de  sa  connaissance  des 

oeuvres  de  saint  Bernard.  Quel  est  donc  l'ouvrage  de 
saint  Bernard  où  se  trouve  le  passage  en  question  ? 

Ce  professeur  d'histoire  de  l'Eglise  ne  le  sait  pas.  Eh 
Lien,  cher  Monsieur,  je  vais  vous  l'apprendre  :  on 
trouve  ce  passage  dans  le  Sermon  65  sur  le  Cantique 

des  Cantiques  K  Mais  où  Kolde  a-t-il  donc  pris  ce  pas- 
sage ?  Avec  un  air  éminemment  entendu,  il  me  le  dit  eu 

note  :  (>  Je  tire  ce  passage  d'un  auteur  que  Denifle 
tiendra  certainement  pour  digne  de  foi,  du  jésuite 
bien  connu  Pierre  de  Soto  (f  i563),  dans  son  ouvrage 

intitulé  Méthode  pour  la  confession,  p.  lor  -.   » 

Eh  bien.  M.  le  professeur  d'histoire,  je  ne  tiens 
pas  pour  digne  [de  foi  le  u  jésuite  bien  connu  Pierre  de 

SotO}).  Pourquoi?  Parce  qu'il  est  jésuite?  Du  tout, 
mais  parce  que  je  ne  connais  pas  de  jésuite  de  ce  nom. 

Tout  historien  quelque  peu  faniib'arisé  avec  l'époque 
de  la  Réforme  doit  tant  soit  peu  connaître  le  domini- 

cain Pierre  de  Soto  -^  qui  est  en  effet  l'auteur  de  l'écrit 
cité  par  Kolde  *. 

Si  du  moins  Kolde  était  renseigné  sur  Luther  !  En 

■effet,  quelle  est  la  portée  de  ce  passage  de  saint  Ber- 

nard !    11   contient  simplement   une    donnée    d'expé- 

1.  Migne.  Pdtr.  Lai.,  t.  i83,  col.  1091.  Sermo  (35  in  Gant.,  n.  /i. 

■2.  Melhodus  confessionis,  etc.  (Dil.  i58(3). 
3.  Voir  Quélif  et  Echard,  t.  II,  i8;5-i8!i. 

/i.  Ce  proles-ieiir  d'iiistoire  de  l'Eglise  trahit  une  ignorance  de 

riiistolrc  de  rEglise  qui  dépasse  l'imagination.  Ainsi,  à  la  p.  .')-, 
il  appelle  Conrad  de  Marboiirg  <(  un  membre  célèbre  de  mon  ordre 

dans  les  temps  anciens  »,  alors  que  Conrad  ^tait  prêtre  séculier.  Si 

kolde  ne  voulait  pas  ."^e  contenter  ici  de  Quétif  et  Echard,  l,  /187, 

il  aurait  pu  l'apprendre  de  Michael  dans  son  Histoire  du  peuple 
allemand  (E.  Michael,  S.  J.,  Geschichte  des  deutchen  Volkes),  t.  U, 

p.  210,  note  I,  oiî  l'on  trouve  d'autres  documents  à  ce  sujet. 
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rience,  vieille  comme  le  monde,  et  qui  restera  vraie 

jusqu'à  la  fin  du  monde  :  à  savoir  que.  selon  le  cours 
naturel  des  choses,  habiter  avec  une  femme,  c'est 

pour  un  homme  qui  n'est  pas  marié  mettre  à  côté  l'un 
de  l'autre  le  feu  et  la  paille,  et  pourtant  vouloir  qu'ils 
ne  brûlent  pas.  Or,  qui  donc  s'exprime  ainsi  ?  Ecoulez- 
moi  bien,  cher  Monsieur  :  c'est  votre  Père  Lutheu, 
dans  son  écrit  de  lâao  A  la  noblesse  chrétienne.  Il  y  dit 

que  parce  qu'un  curé  est  obligé  d'avoir  une  gouver- 
nante pour  sa  maison,  il  doit  se  marier.  Pour  motiver 

son  opinion,  il  ajoute  :  «  Mettre  un  homme  et  une 

femme  l'un  à  côté  de  l'autre  et  pourtant  leur  défendre 
de  tomber  »,  cela  s'appelle  «  mettre  ensemble  du  feu 
et  de  la  paille,  et  leur  défendre  de  fumer  ni  débrider^. 

Si  donc,  selon  l'interprétation  que  donne  Kolde  du 
passage  ci-dessus,  saint  Bernard  ((  ne  voit  dans  la 

femme  que  le  véhicule  de  l'incontinence  quand  elle 
ne  veut  pas  être  protégée  par  le  cloître  et  consacrée  à 
DieiJ,  ))  Kolde  devra  me  concéder  que  lui  aussi  Luther 

voit  dans  la  femme  le  même  danger  pour  l'homme,  si 
l'homme  ne  se  marie  pas  avec  elle.  Peu  importe,  d'ail- 

leurs, le  rapport  qu'il  y  a  entre  la  supposition  de 
Luther  et  celle  que  Kolde  attribue  à  saint  Bernard; 

contre  Kolde,  une  chose  reste  vraie,  c'est  que,  dans  le 

passage  cité,  saint  Bernard  attire  seulement  l'attention sur  le  danger  que  la  cohabitation  irrégulière  de 

l'homme  avec  la  femme  apporte  de  par  soi  à  l'un  et  à 
l'autre.  Du  «  mépris  du  moyen  âge  pour  la  femme  »,. 

que  Kolde  alTirme,  et  contre  lequel  il  s'élève,  il  n'y  a 
pas  là  le  moindre  mot.  S'il  fallait  nécessairement  voir 
là  du  mépris,  on  en  trouverait,  chez  Luther  comme 

chez  saint  Bernard,    plutôt  à   l'endroit  de  l'homme 

I.  Weimar,  VI.  'lia. 
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qu'à  celui  de  la  femme  :  en  règle  générale,  c'est 
riiomme  qui  est  ici  plus  faible  que  la  femme,  c'est 
l'homme  qui  succombe  et  qui  entraine  avec  lui  la femme  dans  sa  chute. 

Kolde  poursuit  avec  emphase  (p.  67)  :  ((  Naturelle- 

ment, le  lecteur  (de  Denitle)  doit  ignorer  aussi  qu'un 
contemporain  de  Bernard,  llildehert  de  Tours  (io55- 
ii3/i?)  ',  préscnle  la  femme  comme  la  quintessence  de 
toutes  les  monstruosités.  »  Et  Kolde  cite  ici  la  pièce 

«  Combien  est  dangereuse  lafamiliarité  des  femmes  »  -. 

Ah!  Rolde,  que  le  silence  est  d'or!  Je  ne  veux  pas 
m'arrêter  à  ce  détail  que  la  référence  elle-même  est 
fausse  -^  ;  mais,  en  vérité,  celui  qui  dans  ses  travaux 

sur  l'histoire  de  l'Eglise  cite  encore  les  poésies  d'ilil- 
debert  de  Lavardin  d'après  les  anciennes  éditions, 
doit  savoir  que,  pour  ne  pas  faire  fausse  route,  il 

doit  se  servir  aussi  des  Mélaïu/es  poétiques  d'Hilde- 
bert  de  Lavardin  par  Hauréau  (Paris,  1882)  :  on  y 
trouve  une  étude  critique  de  ces  poésies,  avec  des 
indications  sur  celles  qui  sont  authentiques  et  celles 

qui  ne  le  sont  pas.  Naturellement,  de  cette  pviblica- 

tion.  le  professeur  d'histoire  d'Erlangen  n'a  pas  la 
moindre  idée.  Pourtant  il  aurait  pu  trouver  le  titre  de 

l'ouvrage  dans  mon  livre  à  la  page  240  note  1  ̂,  et  plus 
fréquemment  encore  dans  Vlnrenfaire  des  manuscrits 

du  chapitre  de  Tortose  •"',  que  M.  Châtelain  et  moi  nous 

I.  Le  texte  allemand  donne  :  naô-iiS'i  ;  ce  qui  est  évidemment 

une  faute  d'impression.  (N.  d.  ï.) 
.  2.  Migne,  t.  172,  col.  i.'i2()  :  ((  Carmen  quam  iJericulosa  mulierum 

faniiliaritas.  » 

3.  C'est  t.  171,001.   1428  qu'il  faut  lire. 
.'1.  2'  éd.,  p.  Iji5  (11°  P.,  cil.  IV,  §  3). 
5.  Inventariuin  codicuin  manuscriptortiin  capituU  Dertiisensis  confe- 

cerunl  H.  Denifle  et  Aem.  Châtelain  (Parisiis,  i8gG). 
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avons  publié;  là,  aux  pages  53  et  suivantes,  nous  nous 

occupons  de  plusieurs  passages  des  poésies  d'Hiide- 
bert;  nous  les  corrigeons  et  nous  renvoyons  sans  cesse 

à  l'ouvrage  d'HAURÉAU.  Dans  cet  ouvrage  ̂   KoJde 
aurait  appris  que  la  pièce  qu'il  cite  n'est  pas  d'Hilde- 
bert,  qu'elle  ne  reflète  pas  le  moins  du  monde  le  genre 
d'Ilildebert,  enfin  qu'elle  provient  d'un  écrivain  posté- 

rieur, qui  nétait  pas  contemporain  de  Bernard  et  qui 

n'avait  «  certainement  ni  esprit  ni  délicatesse.  » 

Et  pourtant  cette  bévue. n'est  pas  encore  le  point  le 
plus  lamentable  du  passage  de  kolde.  Il  a  l'audace  ou 
pour  mieux  dire  l'impudence  d'arrêter  sa  citation  à 
l'endroit  précis  où  l'on  voit  nettement  que  c'est  d'une 
mauvaise  femme  en  particulier  que  parle  l'auteur  -  ! 
Mais  c'était  précisément  ce  que  le  lecteur  devait  igno- 

rer. Aussi,  est-ce  seulement  par  la  partie  omise  que 

l'on  apprend  quela  citation  de  Kolde,  qui  montre  dans 
la  femme  la  quintessence  de  toutes  les  monstruo- 

sités, se  rapporte,  non  pas  à  la  femme  en  général, 
mais  à  une   mauvaise  femme   en  particulier,    à  une 

1.   P.  lo^,  n.  !i. 

■j.  Kolde  cite  les  vers  suivants  : 

Femina  perSda,  femina  sordida,  digna  catenis. 
Mens  maie  conscia,  niobilis,  impia,  plena  venenis. 
Yipera  pessima,  fossa  novissima,  mola  lacuna  : 
Oiiinia  suscipis.  omnia  decipis,  omnibus  una  ; 
Horrida  noctua,  publica  jaiuta,  semita  trita. 
Igné  rapacior,  aspide  saevior  est  tua  vita. 

Ici  Kolde  s'arrête  avec  un  elc.  ;  mais  le  morceau  continue  ainsi  : 
Crederequi  <iftt  vult,  sibi  sunt  niala.  multa  peccata. 
G  miserabilis,  insiliabilis,  insatiata  ! 
Desine  scribere,  desine  mittere  carmina  blanda. 
Carimna  turpia,  carmina  mollia.  tix  memoranda. 
Xec  tibi  mitlere,  nec  (ibi  scribere  disposui  me, 
Nec  tua  jam  colo,  nec  tua  jam  volo,  reddo  libi  te. 

Et   la   pièce    continue    en    ce    sens,    comme   chacun   peut    s'en 
rendre  compte   en  s'y  référant.   Et,  dès   lors,   on    comprend   les 
mots  ([ue  j'ai  soulignés  dans  les  premiers  vers. 
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prostituée,  qui  avait  enlacé  l'auleur  dans  un  réseau  de 
perfidies.  Comment  qualifier  un  si  indigne  procédé, 
surtout  chez  un  homme  qui  veut  le  prendre  de  si 
haut  ! 

Ce  qui  est  encore  moins  excusable,  c'est  de  se  com- 
plaire dans  ce  procédé,  d'aimer  à  y  revenir.  Immédia- 

tement après,  Kolde  écrit  :  ((  Naturellement  le  lecteur 

doit  ignorer  aussi  qu'auparavant  déjà,  Anselme  de 
Cantorbéry  (j  1 109)  qualifie  la  femme  ((  ce  mal  char- 

mant )),  de  «  lie  de  Satan  ».  Et  «  naturellement  ». 

encore  (notons  ce  point  en  passant),  une  fois  de  plus 

le  texte  auquel  le  professeur  d'histoire  fait  ici  allusion 
n'appartient  pas  à  Vaiiteur  auquel  il  l'attribue;  dans 
ï Histoire  littéraire  de  la  France  ',  il  aurait  pu  voir  que 

le  Poème  du  mépris  du  monde,  sur  les  devoirs  d'un 
bénédictin  et  les  motifs  qui  doivent  le  pousser  à  les 

remplir,  n'est  pas  d'Anselme,  mais  de  Roger  de  Caen, 
moine  de  l'abbaye  du  Bec.  Qu'est-ce  que  cela  fait,  dira 
Kolde  tout  écarlate  :  c'est  la  chose  elle-même  qui 
importe  !  Assurément.  Eh  bien,  cher  Monsieur,  de 

quelle  femme  parle  donc  Roger  dans  votre  citation  î' 
Le  passage  que  vous  donnez  en  note  ne  saurait  nous 

l'apprendre  :  on  y  trouve  trop  de  points  de  suspension. 
Yoileraient-ils  par  hasard  un  détail  qui  naturellement 
doit  être  caché  au  lecteur,  à  savoir  que  votre  Anselme 

parle  d'une  femme  de  mauvaise  vie,  û'une  séductrice 
en  particulier.  II  en  est  précisément  ainsi  2.  Et,  natu- 

1.  T.  Vnr.  p.  ̂ 21,  :'t22,  t.  I\,  p.  hh2.  Carmen  de  contempla 
mundi. 

2.  Ivolde  cite  d'après  Migne,  t.  i58.  (ig6  (et  non  G3G,  comme  il 
récrit)  : 

Femlna,  dulce  nialum,  mentem  robusque  virile 
Frangit  blandiliis  insidiosa  suis. 

Feinina,  fax  {Kolde,  faex)  Satanae, 

Ici  Ivolile  met  des  points  de  suspension,  mais  l'auteur  continue: 
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lellement  aussi,  Kolde  ne  sait  rien  des  belles  et  nobles 

lettres  que  le  véritable  Anselme  a  écrites  à  des  femmes. 

Après  avoir  eu  recours  à  un  si  inqualifiable  procé- 
dé, Kolde  poursuit  :  «  Denifle  devait  évidemment  taire 

l'opinion  du  principal  exégète  du  bas  moyen  âge, 
Nicolas  de  Lyra  (7  i34o),  de  qui  pourtant,  pour 
appuyer  une  vue  du  même  genre,  se  recommande  Jean 
de  Paltz,  bien  connu  de  Denifle,  qui  le  met  à  contri- 

bution dans  son  ouvrage.  En  commentant  Sirach 
(cb.  XLII,  v.  i3etsuiv.)il  écrit  cette  phrase,  phrase 

capitale  pour  montrer  le  mépris  de  l'Eglise  pour  la 
femme  :  u  Des  relations  '  avec  des  hommes  mauvais 

sont  moins  dangereuses  qu'avec  des  femmes  honnêtes.  !) 
Est-ce  vraiment  là  ce  que  dit  Nicolas  de  Lyra  '*  Pre- 

nons son  texte.  Il  s'agit  du  verset  de  l'Ecclésiastique  : 
«  Un  homme  qui  vous  fait  du  mal  vaut  mieux  qu'une 
femme  qui  vous  fait  du  bien  »  (ch.  XLIV.  v.  i^).  Sur 
les  mots  :  «  Un  homme  qui  vous  fait  du  mal  vaut 

mieux»,  Lyra  écrit:  a  C'est-à-dire  est  un  moindre 
mal  »,  et  sur  les  mots  :  «  Qu'une  femme  qui  vous  fait 
du  bien  »  :  «  C'est-à-dire  quand  on  habite  avec  elle.  » 
Et   il  ajoute  :    «  Cette   recommandation    se   rapporte 

  gemmis  radiantibus,  aiiro, 
Veslibus,  ut  posait  ijetdfre.  compta  venit. 

Quod  natura  sibi  sapiens  dudit,  illa  reformât. 
Qiiidfiuid  et  accepit  dedecuisse  putat. 

Pun^it  acu,  et  fuco  livenles  reddit  oeellos  ; 
Sic  oculoruni,  iiiquit,  gra(ia  major  erit. 

El  I\oger  continue  sa  description  :  il  montre  commeat  cette 

femme  se  farde,  comment  elle  s'C'tudie  à  s'embellir,  etc.  Puis  il 
dit  : 

Mille  modis  nosiras  iuipugnat  feniina  mentes. 
Et  muLtos  ilLi perderc  grande  lucrum  est. 

Ainsi,  dans  tout  le  passage,  il  s'agit  d'une  femme  co([uette,  ([iii 
n'est  ni  chaste,  ni  pudique,  et  qni   cherche  à  séduire  les  moines. 

I.  <.(  Conversatio.  » 
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donc  à  celle  qui  précède  :  «  Ne  demeurez  point  au 

milieu  des  femmes  »  (v.  12).  II  est  en  elîet  plus  péril- 

leux à  un  homme  d'habiter  avec  une  femme  étrangère, 
même  si  elle  est  convenable,  qu'avec  un  homme  mau- 

vais 1.  » 
Lyra  dit  donc  :  u  Pour  un  homme,  la  cohabitation 

(et  non  pas  seulement  des  relations  2),  la  cohabitation 
avec  une  femme  étrangère,  si  digne  femme  soit-elle,  est 
plus  dangereuse  que  la  cohabitation  avec  un  homme 

mauvais,  d  Une  fois  de  plus,  Kolde  n'a  donc  pas  eu honte  de  lancer  un  texte  contre  un  adversaire  sans 

même  l'avoir  contrôlé;  bien  plus,  il  induit  en  erreur, 
en  ajoutant  un  mot  qui  n'est  pas  dans  le  texte;  bref, 
en  rapportant  le  passage  de  Lyra,  il  en  change  la 
teneur  et  il  en  dénature  le  sens. 

J'espère  que  maintenant  le  lecteur  saura  porter 

sur  le  professeur  d'histoire  d'Erlangen  un  juge- 

ment équitable,  c'est-à-dire  accablant. 

D'un  bout  à  l'autre  de  sa  brochure,  c'est  la 
même  extraordinaire  ignorance.  En  voici  encore 

quelques    exemples.    Dans    son    Martin  Luther^ 

1.  ((  Melior  est  iniquitas  viri  »  • —  i.  e.  minus  mala  ;  ((  quam 
millier  Ijenefaciens»  —  se.  ad  cohabitandum.  Unde  istiid  refcrtur 
ad  id  quod  praemittitur  (v.  12)  :  a  In  medio  mulieriim  noli 
commorari.  »  Magis  enim  periculosum  est  homini  cohabitare  ciini 
muliere  extranca  etiam  bona,  quam  cum  viro  iniquo. 

C'est  là  non  seulement  la  leçon  des  imprimés,  mais  encore 

celle  des  manuscrits;  par  ex.  des  Cod.  V'at.  l.  5o,   fol.  SG'j  ;    lO'i, 
loi.    '|/|. 

2.  Conversatio. 

3.  Theodor  Kolde,  Martin  Luther  (Gotha,  i88'r  et  1893,  a  vol. 
in-8),  t.  I,  p.  5a. 
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il  ne  se  doute  pas  de  la  différence  qui  existe  dans 

l'état  religieux  entre  les  clercs  et  les  frères  lais  : 
il  met  Luther  au  chœur  «  avec  les  autres  frères 

lais  » ,  à  l'écart  des  Pères  ;  au  lieu  du  bréviaire,  il 

lui  fait  réciter  «  les  Pater  et  les  Ave  qu'il  devait 
dire  en  silence^.  »  Dans  sa  brochure-,  avec  la 

même  ignorance,  il  confond  le  sacrement  de  bap- 
tême et  les  vœax  du  baptême  :  il  tire  de  là  les  con- 

clusions les  plus  merveilleuses,  et  naturellement 

il  est  amené  ainsi  à  entendre  absolument  à  re- 

bours la  doctrine  sur  le  c  second  baptême  », 

expresssion  que,  du  reste,  je  le  répète  une  fois 

encore,  saint  Thomas  n'a  jamais  employée^.  Puis, 
il  donne  de  vigoureux  coups  d'épée  dans   l'eau. 

A  ce  sujet,  il  s'attache  entre  autres  choses  à  montrer 
contre  moi  qu'au  temps  où  Luther  était  dans  le  cou- 

vent d'Erfurt,  on  y  connaissait  le  «  second  baptême  », 
tandis  que  je  prouve,  et  par  Luther  lui-même,  que 
c'est  dans  un  autre  endroit,  et  par  un  franciscain,  que 
son  attention  fut  appelée  sur  ce  point  pour  la  première 

fois*;  cela,  je  le  maintiens.  L'unique  argument  de 
Kolde,  contre  Luther  et  Lsingen,  son  grand  cheval  de 

1.  A.  Berger  (Martin  Luther,  I,  l'Sgo,  p.  C.'i)  lui  a  emprunté cette  absurdité  et,  tout  dernièrement,  A.  Hausratli  (Martin  Luther, 

I,  23),  qnoiqu'en  1899,  G.  Oergel  eût  déjà  attiré  l'attention  sur 
cette  erreur  (Vom  junjcn  Luther,  i8gg,  p.  88.) 

2.  P.  89  et  suiv. 

3.  Ci-après,  1"  partie,  ch.  xi  (2'  éd.  ail.,  p.  280). 

li.  Ci-après,  même  c'.iauitre  (2°  éd.  ail.,  p.  22i-2'2'i). 
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bataille,  c'est  le  Supplément  an  Trésor  céleste  de  Pallz^ 
où  il  est  parlé  du  «  second  baptême  ».  Mais  cette  doc- 

trine élait-elle  déjà  passée  dans  la  pratique  du  couvent, 

ou  (et  c'est  là  seulement  le  point  en  question),  y  était- 
elle  connue  seulement  dans  le  noviciat  et  chez  les 

clercs?  Bien  entendu,  Kolde  ne  saurait  nous  le  dire. 

En  résumé,  il  cite  ̂   un  long  passage  de  l'ouvrage  de 
Paltz,  où  l'auteur  rappelle  les  paroles  bien  connues 
de  saint  Bernard  et  de  saint  Thomas  3,  et  qui  se  ter- 

mine par  ces  mots  :  «  La  même  conclusion  ressort 

clairement  del'authentiqae  sur  les  moines,  où  il  est  dit 
que  l'entrée  au  couvent  enlève  toutes  les  taches  *.  » 

.\  ce  propos,  le  professeur  d'histoire  d'Erlangen  fait 
cette  remarque  bien  digne  de  lui  :  «  Cette  authentique 
est  sans  doute  un  passage  des  Vies  des  Pères,  passage 

qui  m'est  inconnu  ;  en  tout  cas,  ce  n'est  pas  à  celui-là 
que  se  reporte  Thomas.  »  Donc  l'authentique  sur  les 
moines  doit  se  trouver  dans  les  lies  des  Pères  I  5\xs- 

qu'où  l'ignorance  d'un  professeur  d'histoire  de  l'Eglise 
ne  peut-elle  pas  aller  !  Par  le  mot  Authentique,  joint 

au  ti Ire  S'a/-  les  Moines,  Kolde  n'aurait-il  pas  dû  s'aper- 
cevoir qu'il  ne  pouvait  s'agir  là  que  d'un  livre  de  droit? 

Et  s'il  était  moins  renseigne  que  celui  qu'il  veut  tra- 
duire à  sa  barre,  et  ([ui,  bien  que  simple  autodidacte 

1.  Jean  Paltz,  de  Tordre  dos  Auf^iistins  (7  i5ii).  En  i5o3,  il  lit, 

paraître  :  Cœlifodina  absconditos  scriplurœ  thesaiiros  pandens  ;  —  et 
en  i5o/i  :  Supplcmeiituin   Cœlifodinœ.  (N.  d.  T.) 

:i.   P.  38.   n.  2. 

3.  A  propos  d'une  citation  de  S'  Thomas,  (p.  89,  n.  2),  Kolde 
n'arrive  pas  à  comprendre  qvi'il  puisse  y  avoir  une  opinion  raison- 

nable (opinio  rationabilis).  Ainsi,  ce  professeur  nous  donne  à 
conclure  que  toutes  les  opinions  sont  déraisonnables  ! 

/i.  «  Idem  patet  in  autenticade  monachis,  ubi  dicitur,  quod 
ingressus  monasterii  omnem  maculam  abstergit.  » 



LU  PUEFACE  DE  LA  SECONDE  EDITION 

en  matière  de  droit,  a  cependant  saisi  tout  de  suite 

qu'il  s'agissait  là  des  Novelles,  pourquoi  ne  s'est-il  pas 
informé  auprès  de  l'un  de  ses  savants  collègues  d'Er- 
langen;'  Tenez,  cher  Monsieur,  je  vais  être  assez  bon 

pour  vous  tirer  d'embarras:  le  passage  se  trouve  dans 
le  livre  des  Authentiques  ou  \ovelles,  de  Justinien^. 
Lisez-le  donc,  et  vous  verrez  même,  surtout  en  le  con- 

frontant avec  le  texte  grec,  que  Paltz,  votre  cheval  de 
bataille,  ne  cite  pas  très  exactement,  et  que  pour  votre 
thèse,  le  passage  est  à  peine  utilisable. 

Dans  sa  défense  de  Luther  au  sujet  de  la  sainteté 

du  mariage  et  de  la  «  formule  de  l'absolution  monas- 
tique »  ce  triste  professeur  continue  de  se  montrer 

au-dessous  de  tout  -.  Dans  cette  nouvelle  édition  •'',  il 
pourra  désormais  en  apprendre  encore  davantage  à  ce 
sujet,  et  continuer  comme  par  le  passé  à  distribuer  sa 

science  du  mieux  qu'il  le  pourra. 

Mais  j'ai  déjà  fait  trop  d'honneur  à  Kolde.  Ter- 
minons par  son  argument  capital  pour  prouver 

que  «  puisque  le  monachisme  est  un  état  de  perfec- 

tion, il  est  l'idéal  catholique  de  la  vie.  »  Il  écrit  : 
«  Plus  encore  que  ne  le  fait  Luther,  il  faut  bien  se 

redire  «  que  moines  et  prêtres  sont  dans  un  état 

meilleur  que  le  commun   des  chrétiens  »  ;  car, 

1.  Authenticœ seu  Aovellœ.  CoiistitiUionesD.  Justiniaiii.  Collatio  I", 
Titulus  V.  De  Moiiachis,  Pr;nfatio  :  <(  Conversationis  monachalis 

vita  sic  est  honcsta,  sic  comrnendare  novit  Deo  ad  hoc  venientem 

homineni,  ut  omnem  quidcni  Immanam  cjus  maculam  detergat.  » 

2.  P.  '16  et  siiiv. 

3.  I"  partie,  ch.  XI\',  §  3  (éd.  allemande,  p.  Sao  et  suiv.). 



KOLDE    ET    L  IDEAL    CATHOLIQUE    DE    LA    VTE  LUI 

d'après  le  catéchisme  romain,  c'est  à  bon  droit  que 
les  évêques  de  l'Eglise  romaine  sont  «  appelés  non 
seulement  des  anges,  mais  des  dieux  »  ;  et  le  seul 

point  surprenant  est  que  l'on  n'oblige  pas  à  leur 
rendre  les  honneurs  divins  '.  »  Quel  pot-pourri, 

grand  Dieu  !  Kolde,  qui  sa  vie  durant  n'a  été  occupé 
que  de  Luther,  connaît-il  assez  peu  Luther  pour 
paraître  ignorer  que  ce  vénérable  Père  son  Idole 

donne  souvent  le  nom  de  dieux^  à  l'autorité,  aux 
supérieurs  et  aux  juges  séculiers.  Quelques  exem- 

ples sufTiront  :  d  Les  supérieurs  sont  appelés 
(!  dieux  »,  en  considération  de  leur  charge,  parce 

qu'ils  tiennent  la  place  de  Dieu  et  qu'ils  sont  les 
serviteurs  de  Dieu-*.  »  Et  ailleurs  :  «  Les  juges 

sont  appelés  dieux  parce  qu'ils  jugent  et  gouver- 
nent à  la  place  de  Dieu,  selon  la  loi  et  la  parole 

de  Dieu,  et  non  selon  leur  propre  caprice, 

comme  l'atteste  le  Christ  au  chapitre  x™'  de 
Jean  ̂ .  »  Pour  tous  ces  hommes,  Luther  a-t-il 
donc,  par  là,  réclamé  les  honneurs  divins? 

Dès  le  titre  de  son  écrit,  puis  dans  une  note  de 

la  page  23,  Kolde  se  plaint  que  j'aie  «  diffamé  » 

I.  P.  iO. 
a.  Dii. 

3.  Erl.  il,  20(v 

i.  Weimar,  XXVlll,  iha;  Erlangeii,  (l/i,  19.  Voir  aussi  Erlangen, 

3f),  228,  spécialement  2■2^J-2'^o,  aGo-aOï.  où  Luther  donne  aussi 
aux  autorités  le  nom  de  «  dieux  ».  Cf.  encore  Weiniar,  XVI, 

loG  ;  Erl.  35,  t3o-i3i. 
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Luther  et  «  l'Eglise  évangélique.  »  En  écrivant, 

il  y  a  quelques  années,  que  l'Eglise  catholique 
était  à  mettre  à  peu  près  sur  le  même  plan  que 

le  paganisme  ',  ce  Monsieur  si  correct  n'a  évidem- 
ment clifTamé  personne.  Je  demande  si  par  là  il 

ne  la  pas  insultée  bien  autrement  que  je  n'ai insulté  Luther  et  le  Luthéranisme  ? 

La  partie  la  plus  intéressante  el  la  plus  caracté- 
ristique du  libelle  de  Kolde  en  est  la  conclusion. 

En  Allemagne,  il  n'y  a  plus  que  deux  facultés  de 
théologie  prolestante,  où  Ion  enseigne  encore  la 

divinité  de  Jésus-Christ  :  Erlangen  et  Rostock. 

Or,  quelle  position  Kolde  va-t-il  prendre  à  ce 

sujet;'  Lorsque,  dans  la  préface  de  ma  première 

édition,  j'affirme  qu'en  regard  de  l'unique  Eglise 

I.  hi^r  Methodimiis  iind  seine  Bckainpfuny,  (i88C\  p.  G  :  «Tous 

les  juges  impartiaiix  s'accordont  à  reconnaître  que  pour  l'An- 
frlelerre  et  rAmérique  l'utilité  el  l'importance  du  mélliodisme  ne 
peuvent  se  proclamer  assez  haut  :  elles  sont  incommensurables. 
Autant  que  le  regard  humain  en  peut  juger,  sans  le  méthodisme 

et  le  mouvement  dont  il  a  été  le  principe,  l'Eglise  ofRciello 
anglicane  en  serait  arrivée  depuis  longtemps  déjà  à  un  complet 

paganisme,  ou,  ce  qui  pour  moi  ne  fait  pas  une  grande  diffé- 
rence, serait  tombée  dans  le  romanismc.  »  Ainsi,  pour  Kolde,  il 

n'y  a  pas  une  grande  différence  entre  être  catholique  ou  païen. 
Et  c'est  le  même  Kolde  qui  dit  en  gémissant  :  «  Alors  que  nous 
autres  (prolestants),  nous  allons  si  tninquiHcinent  noire  chemin,  la 
lutte  \a  pourtant  être  reprise  avec  toute  son  ancienne  âpreté.  » 

{Luther  in  ]]'orms,  Vorlrng  (jehallen  zu  Wûrzburg  am  fi.  Mnr:  1903. 
—  Miinchen,  icjo3,  p.  3).  Et  il  ajoute  à  ce  propos  le  passage  de 
Schiller  (dans  Guillaume  Tell)  : 

Le  plus  doux  des  mortels  désire  en  vain  la  pai.\, 
Muand  il  est  han-elé  par  un  voisin  mauvais. 
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chrétienne  il  ne  peut  être  question  d'une  autre 

église  chrétienne,  <i  l'évangélique  »,  ni  par  con- 

séquent, d'une  église  sœur',  Kolde  répond  que 

«  seule,  l'Eglise  évangéliquc  est  fondée  sur  le 
Christ-.  »)  Maintenant,  écoutons  bien  :  «  Notre 

adversaire  (Denifle)  a  lui-même  levé  sa  visière  et 

s'est  montré  à  nous  avec  un  visage  plein  de 
fureur:  rie/i  mieux  que  son  livre  ne  pouvait  démon- 

trer la  nécessité  de  la  Ligue  évangélique  et  de 

l'union  des  églises  évangéliques  !  »  («  Les  églises 
évangéliques  »  :  combien  donc  en  comptez- 
vous,  cher  Monsieur,  et  sont-elles  toutes  fondées 

sur  le  Christ?)  Ainsi,  le  professeur  «  évangé- 

lique »  qui,  en  sa  qualité  de  professeur  de  théo- 
logie à  Erlangen,  aurait  dû  entrer  en  lice  pour 

faire  reconnaître  la  divinité  de  Jésus-Christ, conclut 

à  la  nécessité  de  c  la  Ligue  évangélique  3  »  où  ne 

régnent  c[ue  la  haine  et  la  rage  contre  la  véi'ilable 

Eglise  chrétienne,  c'est-à-dire  contre  l'Eglise 

catholique,  à  la  nécessité  d'une  Ligue  où  la 
croyance  à  la  divinité  de  Jésus-Christ  est  traitée 

d'opinion  qui  a  fait  son  temps  *  ! 

I.   i"  édition,  préface,  p.  X. 
■>..   P.  7t^. 
3.  Kolde,  en  effet,  aime  à  faire  entendre  son  éloquenco  dans 

les  fêtes  de  la  Ligue  êi<awjélk]iie. 

V  Sur  la  Ligue  évomje'liqne  on  peut  voir  le  récent  opuscule  publié 
par  la  Germania,  Der  Evamjelische  Bund  auf  der  Ankhujehank  (1910) 

pp.  .'io.  C'est   du  reste  un  opviscule  de  comljat  dont  il  a  paru  une 
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Pour  juger  la  léfutalion  de  Waltheu,  il  suffît 
dcn  connaîlic  le  titre  liaineux  et  ridicule  :  u  Le 

Luther  de  Denljle  :  un  produit  de  la  morale  ro- 

maine ^  »  L'on  voit  aussitôt  que  l'on  a  affaire  à  un 

])amphlet  et  à  un  écrit  diffamatoire.  Je  m'en  oc- 

cuperai donc  quand  j'en  viendrai  à  parler  des 
pamphlets  luthériens  au  tem})S  de  la  Réforme.  Je 

n'ai  pas  à  marrètei'  non  plus  à  l'écrit  de  Festeh  -  : 

c'est  une  production  sans  valeur.  Les  attaques 

d'HALSLErrEu  ^  ont  reçu  une  réponse,  non  seule- 
ment dans  ma  brochure  *,  mais  (  ncore  dans  des 

articles  de  Pallus"". 

Etant  donnée  l'altitude  de  mes  adversaires,  je 

dirai  peu  de  chose  de  l'accueil  fait  à  mn  réplique  ''. 
Je  m'étais  préparé  à  prendre  ici  position  contre 
les    ripostes    des   deux   professeurs   de   théologie 

critique  acerlje  dans  le  nouvel  organe  oUiciel  de  la  Li.a:uo  é\an- 
f,'élique,  Evangelischer  Buiifl.  mai  kjio,  p.  5o  (X.  du  T.). 

I.  Déni  fies  Luther  eine  Aus'jehiirt  rôinisclier  Moral  {i()o!i). 

■2.  Festeh,  lieligionskrie(j  iind  Ceschichtswissenschaft.  Eiii  Mahnworl 
on  das  deutsche  Volk  aus  AnUiss  von  Denijles  a  Luther  »,  (igo'i). 

'.i.  Dans  VAUfjemeine  ZcUwvf,  njoi,  n.  I4  et  5.  Depuis,  elles  ont 

paru  en  tirage  à  part,  sous  le  titre  de  Luther  im  n'imischcn  L'rteiL 
Eine  Stiidie  (  1 90 '1  ). 

!i.  Luther  pour  le  rationaliste  et  pour  le  catholique,  ch.  II,  §  .'1, 
III  ;  éd.  ail.,  p.  70  et  suiv. 

r>.  Wissenschaftliche  Beilaje,  (Supplément  scientifique)  de  la  Ger- 

mania,  kjo.'i.  n.   10.  p.  77  et  suiv.  ;  n.  12,  p.  g'i  et  suiv. 

I).  L'opuscule  cité  ci  dessus  :  Luther  in  rationalistischer  and  chrisl- 
licher  Beleuchtunj  {Luther  pour  le  rationaliste  et  pour  /••  catholique) 
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Haunaciv  et  Seeberg.  Dans  un  opuscule  écrit 
directement  à  celle  intention,  je  leur  ai  lancé 

un  défi  formel  et  public  :  j'y  montrais  jusqu'à 
l'évidence  que  leurs  défenses  contenaient  les 
erreurs  les  plus  graves;  et  cet  opuscule  ne  se  bor- 

nait peut-être  pas  à  mettre  en  lumière  ce  que 

j'avais  déjà  dit,  mais  il  renfermait  encore  un 
assez  grand  nombre  cVidées  nouvelles  ;  je  ne  pou- 

vais m'attendre  à  ce  que  Harnack  et  Seeberg 

n'eussent  pas  le  cœur  de  relever  ce  défi.  Le  nom 
de  banqueroute  que  dans  la  conclusion  de  mon 

opuscule  j'ai  employé  pour  caractériser  le  résultat 
des  études  des  protestants  sur  Luther  et  spéciale- 

ment le  résultat  des  études  de  Harnack  et  de  See- 

berg, ce  mot  n'en  répond  donc  désormais  que 
davantage  à  la  réalité. 

Jusqu'à  un  certain  point,  il  est  vrai,  ces  messieurs 
ont  répondu.  Voici  l'explication  de  Harnack  :  «  Denitle 
vient  de  publier  un  opuscule  intitulé:  Luther  pour  le 
rationaliste  et  pour  le  catholique.  Discussion  de  principes 

avec  Harnack  et  Seeberg.  Dès  lors  qu'il  ne  relire  pas 
l'accusation  de  mensonge  qu'il  avait  portée  conlre  moi, 
mais  qu'au  contraire,  il  la  reprend  d'une  manière 
inqualifiable  (p.  40),  je  n'ai  plus  à  avoir  affaire  avec  ce 
Monsieur.  Quand  il  aura  expressément  retiré  son  accu- 

sation, je  répondrai  aux  questions  scientifiques  qu'il 
m'a  posées  '.  » 

I.   Dans  la  Theolojische  Litcralurceilung,  n"  7. 
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Beaucoup  de  journaux  protestants  ont  donné  celte 
déclaration,  avec  cet  en-tète  :  «  Une  bataille  sérieuse 

entre  deux  savants  attire  l'attention  du  monde  lettré.  » 

Mais  y  a-t-il  vraiment  lieu  de  parler  d'une  bataille 
sérieuse,  quand  on  croit  pouvoir  se  soustraire  avec  une 

telle  désinvolture  aux  obligations  d'un  homme  de 
science  ?  Mais  je  ne  veux  pas  que  vous  m'échappiez  à 
si  bon  marché,  M.  le  professeur. 

Quand  vous  écriviez  ces  lignes,  très  vénéré  Maître, 

aviez-vous  donc  complètement  oublié  que  déjà  vous 
aviez  écrit  une  réponse  à  mon  livre,  au  livre  qui  conte- 

nait cette  accusation  de  «  mensonge  »,  et  que  mou 

opuscule  n'était  qu'une  réplique  à  votre  réponse? 
Aviez-vous  oublié  que  dans  cette  réponse,  et  sans  y 
mettre  de  condition,  vous Jaisiez  prévoir  une  réfutation 
scientifique  plus  détaillée?  Or,  je  vous  le  demande, 

pourquoi,  dès  cette  époque,  ne  vous  étiez-vous  pas 
laissé  épouvanter  par  cette  accusation  de  «  mensonge  »  ? 

A  ee  moment-là,  votre  déclaration  eût  pu  sembler  suffi- 

sante pour  vous  tirer  d'embarras  et  vous  dispenser  de 

répondre;  mais  aujourd'hui  que  vous  êtes  déjà 
descendu  dans  la  lice,  elle  ne  l'est  certainement  plus. 

En  outre,  si  par  ma  prétendue  grossièreté  vous  vous 
croyez  libéré  de  toute  relation  scientifique  avec  moi, 

songez  que  par  égard  pour  le  pulAic  et  pour  vous- 
même,  pour  votre  réputation,  vous  devez  une  réponse 

à  des  remarques  qui  sont  d'un  certain  poids.  Vous  la 
devez  plus  encore  à  la  mémoire  de  Luther,  puisque  vous 
vous  mettez  au  nombre  de  ceux  qui  le  vénèrent,  et 

qu'une  fois  déjà  vous  êtes  descendu  sur  le  terrain,  si 
glissant  pour  vous,  de  la  défense  de  ce  «  grand 

homme  ».  (Que  c'ait  été  pour  son  bien  ou  pour  son 
mal,  je  laisse  à  d'autres  à  le  décider).  Et  si  vous  tenez 
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à  proscrire  ma  personne,   qu'ont  à  voir  avec  moi  les 
faits  impersonnels  relatés  dans  mon  opuscule? 

Du  reste,  très  vénéré  professeur,  où  est  donc  cette 
phrase  inqualifiable  qui  vous  a  tant  irrité?  Voyons  la 

page  4<3  '.  A  l'échafaudage  des  déductions  par  les- 
quelles vous  aviez  travaillé  à  introduire  le  mol  de 

«  mensonge  »  dans  mon  argumentation  -  j'y  réponds 
d'une  manière  purement  hypothétique,  c[ue  pour  quel- 

qu'un qui  regarde  encore  Luther  comme  un  réforma- 
teur, ijn  tel  mensonge  ne  serait  pas  à  proprement  par- 

ler un  péché.  Et  c'est  pourtant  exact  :  car  que  Luther 

se  préoccupât  assez  peu  de  dire  la  vérité,  c'est  ce  que 

I.  De  son  opuscule  Luther  [idur  le  rationaliste'  et  pour  If  ratlio- 
liitiie. 

■2.  En  réalité,  je  ne  me  suis  pas  servi  du  mol  de  «  mensong'c.  » 
A  la  p.  XX\  de  la  première  édition,  je  posais  cette  question  : 

((  Si  Harnack.  savait  que  l'expression  Splendida  vilia  ne  se  trouve 

pas  dans  Augustin,  pourquoi  l'a-t-il  donnée  comme  d'Augustin  !<  » 
Cette  question  comporte  deuv  réponses  également  possible.'»: 
«  Ou  Harnack  le  savait,  et  alors  il  manquait  de  loyauté,  ovi  il  ne 

le  savait  pas,  et  alors  il  manquait  de  critique  (a)  ».  Laquelle  de 

ces  deux,  suppositions  ai-je  clioisie  ?  Xi  l'une  ni  l'autre.  Je  ne 
décide  pas,  je  me  borne  à  interroger.  C'est  Harnack  lui-même  qui 
s'est  décidé,  et  pour  la  première  supposition  ;  et  jionr  la  rendre, 
il  a  choisi  le  mot  le  plus  brutal,  celui  de  mensonge.  Donc  le  trait 

ne  porte    pas  et    se  retourne    contre  celui    qui  l'a   lancé. 
Comment  ensuite,  dans  la  fameuse  séance  de  Berlin,  le  direc- 

teur Althoff  a-t-il  pu  se  baser  sur  la  seule  déclaration  de  Harnack, 

et  en  arrivera  dire  :  ((Après  l'apparition  de  l'ouvrage  de  Denitle. 
d'un  ouvrage  où  il  n'a  pas  craint  d'accuser  de  mensonge  im  homme 
dont  la  science  est  fière,  si  j'avais  connu  l'auteur,  jaurais  tenu 
à  rompre  toutes  relations  avec  lui.  )>  (Jenaische  Zeitung,  n"  92  ; 

ao  avril  190/i).  La  Triersche  Landes  zeitung,  n°  98,  du  20  avril,  a 
du  reste  caractérisé  d'une  manière  très  heureuse  cette  sortie  du 

directeur  AlthofT,   ainsi  que  celle  qu'il  a  faite  au  sujet  de  Spahn. 
(a]  Denitle  écrit  :  ((  Ou  Harnack  ne  le  savait  pas,  et  alors  il  manquait 

de  loyauté:  ou  il  le  savait,  et  alors  il  man(|uait  de  critique.  »  Nous 
croyoiis  qu'il  y  a  là  une  distraction.  (.\.  d.  T.) 
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vous-même  vous  ne  sauriez  nier  ;  qu'après  son  aposta- 
sie il  ait  autorisé  les  «  mensonges  utiles  »,  vous  le 

savez  fort  bien  aussi,  et  sur  ce  point  je  vous  rensei- 
gnerai bientôt  avec  plus  de  détails  encore.  Dès  lors, 

puisque  j'avais  eu  l'occasion  de  constater  la  faiblesse 
de  vos  procédés  de  critique,  je  vous  demandais  dans 
ma  réponse  si  ce  serait  vraiment  un  très  grand  tort 

vous  faire  que  d'élever  a  quelque  doute  »  sur  votre  sin- 
cérité. Je  ne  vois  là  qu'une  atténuation  bien  plutôt 

qu'une  agr/ravation  de  l'accusation  qu'à  vous  entendre 
j'avais  déjà  lancée  contre  vous.  Et  que  vraiment  il  y  avait 
place  pour  ce  ((  léger  doute  »,  je  le  démontrais  aussitôt 
par  une  ((  tricherie  »  de  votre  polémique.  Je  serais 

vraiment  curieux  de  savoir  ce  que  vous  auriez  à  pro- 
duire contre  mes  attaques  et  mon  argumentation,  de 

voir  comment  vous  pourriez  montrer  la  fausseté  de 
mes  allégations,  quand  je  parle  de  la  manière  erronée 

dont  vous  comprenez  la  scolastique,  et  tout  particuliè- 

rement saint  Thomas  ;  pourtant  je  ne  puis  que  m'en 
tenir  à  ce  que  j'ai  dit,  et  il  m'est  impossible  de  rien retirer. 

Depuis  mon  opuscule,  Seeberg,  lui  aussi,  s'est  fait 
entendre  '.  Mais  pas  un  mot  du  fond  de  ma  réfutation  ; 
il  se  borne  à  parler  de  mon  «  écrit  ordurier  sur 

Luther  et  le  luthéranisme  »  :  je  n'ai  «  jamais  assez 
cV immondices  pour  souiller  le  visage  et  l'habit  du 
Réformateur.  »  Qu'il  soit  donc  convenu  que  c'est  là  le 
((  rugissement  du  lion  »  ;  et  que  pour  moi,  je  ne  suis 

qu'u?i  «  maître  en  diffamation.  » 
Pourtant,    comment,    dans   sa    rage    aveugle,    cet 

1.  Dans  la  2.  Beilage  de  la  Krc'u::eitung,  n°  107,  3  avril  igo'i, 
comme  introduction  à  un  article  intitulé  Rômische  Friedens- 
schalnicien  :  Les  pipeaux  romains  de  la  paix. 
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lioiiimc  Cil  couiioux  pcul-il  eu  arriver  ainsi  à  se  don- 

ner à  lui-même  un  soufllct  !  Dès  là  qu'il  en  vienl  à  ce 

ton  emporté,  il  s'enlève  tout  droit  de  se  plaindre  d'une 
insulte.  S'il  veut  m'opposer  qu'en  tout  cas  moi  aussi 
je  l'ai  outragé  dans  ma  réponse,  il  restera  toujours 
une  immense  différence  ;  c'est  que,  lui,  il  me  couvre 
d'insultes  ainsi  que  mon  ouvrage  sans  avoii-  d'abord 
apporté  de  preuves  contre  moi,  comme  il  était  pour- 

tant de  son  devoir  de  le  faire  ;  son  attaque  est  donc 

tout  à  fait  immotivée  ;  au  contraire,  le  jugement  défa- 

vorable que,  dans  mon  opuscule  je  porte  sur  l'œuvre 
et  la  méthode  de  Seeberg  découle  naturellement  de  la 
démonslralion  qui  le  précède.  Si  insulter  signifie 

publier  les  indéniables  côtés  faibles  d'un  adversaire, 
alors  oui,  moi  aussi  j'ai  insulté,  et  je  compte  le  faire 
encore ' . 

D'autres  critiques,  quoique  moins  aigris  que 

Harnack  et  Seeberg-,  m'ont  pourtant  eux  aussi 
bien  souvent  mal  compris.  La  cause  générale  en 

est  dans  la  méprise  où  l'on  est  tombé  sur  le  but  de 

mon  œuvre.  Ainsi,  quand  je  parle  de  l'intempé- 
rance de  Lutber  dans  la  boisson,  cest  simplement 

en  passant,  comme   on  a  déjà  pu  le  voir  dans  la 

I.  C'est  «eiilenient  pendant  la  correction  des  épreuves  que  j'ai 

eu  connais-iancc  de  la  réplique  do  Seeberg  :  Die  neiwste  Ojj'en- 
barungen  des  Pater  Denijle.  dans  la  Kreiizzeiliing,  n°  2o3,  aoô.  Je 

vois  que  l'auteur  est  de  ceux  qui  ne  peuvent  rien  apprendre,  et 
qui  sont  incorrigibles.  De  cette  réplique,  il  n'y  a  rien  à  retenir, 
sinon  cette  maxime  de  Luther.  (Voir  plus  bas,  I,  p.  220)  :  «  Quand 

je  voudrai  me  mettre  à  écrire,  je  saurai  bien  me  tirer  d'affaire.  » 
Avec  cette  méthode,  où  sont  les  elforls  pour  trouver  la  vérité  et 

rester  dans  l'objectivité  des  faits  ! 



LXII  PREFACE    DE    LV    SECONDE    EDITION 

première  édition,  et  je  n'y  ai  jamais  attaché  une 
importance  capitale;  je  concède  très  volontiers 

que  jusqu'à  un  certain  point,  et  tout  particulière- 
ment en  Allemagne,  cette  intempérance  était  une 

faiblesse  de  l'époque  et,  qu'en  partie  aussi,  elle 

venaitdu  siècle  précédent.  Mais  «  fondateur  d'une 
confession  »,  soi-disant  envoyé  de  Dieu  et  «  son 

vase  d'élection  »,  Luther  aurait  dû  s'élever  contre 

cette  faiblesse.  En  la  partageant,  il  ne  s'est  mon- 
tré, au  contraire,  qu'un  fils  de  son  temps.  Et  à 

rencontre  de  ces  titres  glorieux  qu'on  lui  a  pro- 
digués, il  y  a  bien  d'autres  faits  encore.  Comme 

je  l'ai  montré  ',  il  avait  un  langage  extraordinai- 

l'emcnt  obscène  :  il  fut  l'inspirateur  de  neuf  cari- 
catures pour  la  plupart  tout  aussi  obscènes,  et 

l'auteur  des  vers  qui  les  accompagnaient;  ce  sur 
quoi  tous  les  critiques  ont  observé  un  silence 

prudent  !  Ne  saurions-nous  de  lui  rien  autre 

chose,  qu'aucun  homme  sensé  ne  pourrait  le 
regarder  ni  comme  d  un  réformateur  ».  ni  comme 

«  un  homme  de  Dieu  »,  ni  comme  rien  de  sem- 
blable. 

Pour  prévenir  d'autres  malentendus,  il  est  utile 

d'indiquer  clairement  et  loyalement  la  marche  de 
mes  recherches  et  la  formation  de  mon  juge- 

ment sur  Luther. 

i.  i"  édition  ail.,  p.  778  —  Soi  (2'  cd.,  p.  8i3-8.'i2.  c'est-à-dire 
partie  II,  ch.  vi,  S  2. 
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Après  en  être  arrivé  au  point  dont  je  parle 

dans  mon  introduction  (p.  ̂ 7),  j'ai  visé  avant 
tout  a  sdisir  cl  à  exposer  avec  le  plas  de  vérité  pos- 

sible l'o])position  entre  la  vraie  et  saine  doctrine 

de  l'Eglise  avant  Luther,  et  ce  que  Luther  en  a 
fait.  Voilà  comment,  dès  le  début,  je  me  suis 

heurlé  II  r habitude  du  mensonge  chez  Luther;  plus 

j'ai  avancé,  plus  je  me  suis  rendu  compte  du  rôle 
considérable  que  joue  cette  tendance  dans  la 

manière  dont  il  a  exposé  la  doctrine  catho- 

lique :  c'est  une  des  clefs  nécessaires  pour  bien 

comprendre  Luther  •.  L'ouvrage  sur  les  vœux, 

que  j'ai  lu  en  premier  lieu,  m'amena  à  cette 
conclusion,  et    une    lecture  plus  approfondie  de 

I.  11  s'agit  ici  de  la  manière  dont  Luther  a  pratiqué  le  men- 
songe. An  cours  de  mon  travail,  je  m'étais  aperçu  que,  dans  son 

Comnwnlaire  sur  VEpître  aux  Romains  (i5i5-i5iG),  il  s'était  déjà 
servi  du  mensonge  de  nécessité  pour  étayerses  conceptions,  puisqu'il 
a  falsiRc  des  passages  de  saint  Augustin,  comme  je  l'ai  montré 
dans  la  première  édition,  et  que  je  l'exposerai  plus  en  détail  dans 
la  seconde  partie  de  celle-ci  (11"  partie,  cli.  iv,  §  i  ;  éd.  ail.,  p.  '179 
et  suiv.).  Mais,  en  1517,  Luther  considérait  encore,  en  théorie, 
le  mensonge  utile  et  nécessaire  comme  illicite  et  comme  péché 

véniel.  C'est  ce  qu'a  montré  récemment  N.  Pallls  dans  son 
article  sur  Luther  et  le  mensonge  (Luther  und  die  Liige  :  Wis- 
senschaftliche  Beilage  de  la  Gerniania,  i<)o^,  n.  18).  Puis,  après 
son  apostasie,  il  soutint  la  théorie  de  la  légitimité  du  mensonge 
nécessaire;  il  le  fit  au  plus  tard  à  partir  de  iBa/i,  comme  le 

montre  Paulus  avec  des  preuves  tirées  de  ses  œuvres.  L'on  sait 
d'ailleurs  aussi  que  dès  iSao,  «  vu  la  malice  et  la  perversité  du 
pape  )),  il  estimait  que  pour  le  salut  des  âmes  tout  était  permis, 
et  que  pour  le  salut  de  son  Eglise,  un  «  bon  et  gros  mensonge  » 

l'était  également.  Voir  ci-dessous,  partie  II,  ch.  11,  fin.  (éd.  ail., 
p.  '123). 
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cet  écrit  ne  fit  que  m'y  confirmer  de  plus  en 

plus.  A  plus  d'un  point  de  A^ue,  c'était  un  grand 
pas  de  fait. 

Plus  que  tout  le  reste,  la  polémique  qui  s'est 
élevée  autour  de  mon  ouvrage  m'a  couvaincu 

que  jusqu'à  aujourd'hui  les  théologiens  protes- 
tants en  étaient  restés  aux  allégations  haineuses 

de  Luther  après  son  apostasie.  Ses  dires  d'alors 
ont  beau  contredire  ceux  d'autrefois,  l'on  ne  tient 
aucun  compte  de  cette  opposition  :  a  priori,  ce 

sont  ses  dernières  affirmations  qui  sont  les 

vraies.  Dès  lors,  ces  théologiens  n'ont  aucune 

intelligence  de  la  perfection  et  de  l'étal  de  perfec- 

tion, pas  plus  que  des  vœux  et  de  l'idéal  catho- 
lique de  la  vie.  Du  point  de  vue  auquel  on  doit 

SB  placer,  selon  les  doctrines  et  les  maximes 

anciennes,  pour  juger  l'entrée  dans  l'état  reli- 
gieux, la  profession  des  vœux  et  le  prétendu 

((  second  baptême  » ,  qui  n'est  que  l'entière  donation 
de  soi  à  Dieu,  ils  n'ont  absolument  aucune  idée. 
Comment  en  serait-il  autrement  puisque  ces 
notions  exactes  ne  se  trouvent  pas  chez  leur 

«  Réformateur.^  »  S'il  avait  eu  le  véritable  sens 
de  ces  choses,  et  que  de  fait,  il  sefdt  complètement 

donné  à  Dieu,  il  n'y  aurait  eu  ni  Luther,  ni  luthé- 
ranisme. 

On  est  toujours  condamné  à  s'entendre  dire  que 

l'habit  Jait  le  moine,    <■■  car  autrement,  pourquoi 
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toute  celte  variété  d'habits  religieux?  »  Gomme  si, 

de  ce  qu'il  y  a  une  quantité  d'uniformes  militaires 
il  fallait  conclure  que  l'uniforme  fait  le  soldat! 
C'est  Ivoliler,  l'un  de  mes  adversaires  qui  pour 
tant  ont  le  plus  de  bon  sens,  qui  fait  ici  la  re- 

remarque la  plus  étonnante  ^  Sur  mon  observa- 
tion que  dans  la  profession,  le  point  capital  est  la 

donation  intérieure  et  complète  de  soi-même  à 

Dieu,  il  répond  :  «  Vraiment  n'y  a-t-il  bien  que 
cela?  Mais  alors  pourquoi  un  habit  monastique? 

Pourquoi  le  fait  de  quitter  volontairement  cet 

habit  est-il  considéré  comme  une  faute  très  grave? 

Ne  faut-il  pas  plutôt  se  faire  du  monachisme  une 
autre  conception  :  grâce  à  sa  vertu  expiatoire,  il 

communique  censément  à  l'habit  le  caractère  cCiin 
sacrement  ;  comme  dans  tous  les  autres  sacrements 

catholiques ,  ce  caractère  est  inhérent  à  l'institution 
même,  indépendamment  de  toute  donation  person- 

nelle !  »  Ainsi,  comme  un  sacrement,  l'habit 
monastique  agit  par  lui-même  :  ex  opère  openito! 
Très  ingénument,  le  professeur  de  runiversilé  de 

Giessen  appuie  ce  contre-sens  et  cette  insulte  à 

l'Eglise  catholique  sur  ce  fait  que  des  laïques  ont 

été  ensevelis  avec    l'habit   religieux   -.   Dans   la 

1 .  Loc.  cil.,  p.  208. 

2.  Cela  sulRt  à  caractériser  l'homme.  Dès  lors,  nous  ne  nous 
étonnons  plus  que  Kohler  parle  «  du  caractère  inexorable  des 

vœux  monastiques  »,  et  de  la  «  contrainte  »  des  \œux  ;  qu'il 
regarde    la  pratique    de    rerlains    individus    comme    l'effet    de    la 

»«««♦ 
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seconde  partie  de  ce  volume,  nous  verrons  aussi 

comment  Kohler  s'efïbrce  d'atténuer  et  d'altérer 

les  paroles  de  Luther  pour  le  tirer  d'affaire. 

Dès  lors,  l'on  comprend  que  l'écrit  sur  les 
vœux  forme  la  meilleure  introduction  à  mon  tra- 

Aail.  ,1e  m'en  suis  expliqué  plus  bas  ',  et  j'y 
explique  aussi  le  iaj)port  qui  existe  entre  cette 

première  étude  et  la  seconde  partie,  ce  qui  ne 

se  voyait  pas  aussi  clairement  dans  la  première 
édition.  La  trame  se  continue  ainsi  jusque  dans 
le  second  volume  en  suivant  les  attaques  de 

Luther  contre  \ai justification  parles  œuvres,  la  reli- 
gion des  (euvres  :  car,  au  fond,  chez  Luther 

tout  provient  de   ses  calomnies  ou,  si  l'on  veut 

thcorie  (et  cï-tait  le  cas  à  l'époque  de  Luther;,  qu'on  vertu  du 

passage  qu'il  cite  des  Pastilles  de  lôai  (p.  2o(')),  il  veut  l'aire  croire 
que.  dans  la  suite  encore,  Lutiier,  en  règle  générale,  a  vu  une 

distinction  entre  la  perfection  et  l'état  de  perl'ection.  El  il  y  aurait 
à  remarquer  aussi  que  le  sens  de  l'expression  «  tendre  à  la 

perfection»  lui  échappe  lolalement.  Mais  cela  suffit  pour  l'instant. 
Les  articles  de  Kohler  à  ce  sujet  ont  ce  caractère  superficiel  que. 

rà  et  là,  l'on  trouve  dans  son  ouvrage,  du  reste  reman[ualjle.  sur 

Luther  et  l'Histoire  de  l'Eglise  (Luther  und  die  Kirchemjeschiclite,  \.) 
Ainsi,  à  la  p.  aliy,  il  recherche  inutilement  dans  les  sermons  de 
Taulcr  un  passage  que  Luther  cite  comme  de  Tauler  ;  et  il 

ne  songe  pas  au  petit  livre  de  ii8  pages  intitulé  Théologie  gernvi- 
nique,  que  Ltither  avait  édité  comme  une  œuvre  de  Tauler,  et 
où  le  passage  en  rjucstion  se  trouve,  mot  pour  mot,  deux  fois  au 

lieu  d'une  :  dans  le  texte  (édition  Pfeiffer,  i83.5,  p.  .Sy),  et  dans 

l'in  lex  (p.  XXVIH).  C'est  avec  la  même  légèreté  (ju'à  la  p.  ̂ ^^7.  il 
parle  du  purgatoire  et  de  l'enfer;  à  la  p.  227,  de  l'expression 
«  thomiste  »,  qui,  pour  L\ither,  veut  dire  «  compilateur  »,  etc. 

I.  Seconde  jjartie.  début  (éd.  ail.,  p.  S'kj  et  suiv.) 
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mieux,    de   sa  fausse  conception    sur   ce    point. 

Dans  cet  ouvrage  on  ne  trouvera  donc  pas 

une  Me  de  Luther:  je  ne  suis  pas  un  biographe 

de  Luther  :  contre  tant  d'atTirmations  en  sens 

contraire,  je  tiens  à  l'atfirmer  catégoriquement  et 
une  fois  pour  toutes.  D'ailleurs  il  ne  serait  pas 

encore  possible  d'écrire  cette  T/e.  Jusqu'à  nos 
jours,  ça  été  surtout  sur  les  atruniations  posté- 

rieures de  Luther  qua  été  échafaudée  son  histoire 

d'avant  sa  chute.  Avant  tout,  il  y  aurait  à  faire  la 

critique  de  ces  aifirmations  :  or,  l'on  ne  peut 
encore  au  juste  déterminer  la  part  des  matériaux 

inutiles  qu'elles  renferment.  Dans  la  première 

édition,  j'ai  déjà  rappelé  à  plusieurs  reprises  que 

la  vie  de  Luther  dans  le  cloître,  telle  qu'il  l'a 
décrite  plus  tard,  que  ses  confidences  sur  ses 

vœux,  ses  pénitences,  la  cause  de  sa  sortie  de 

l'Eglise,  etc.,  que  tout  cela  appartient  en  grande 

partie  au  royaume  des  fables.  Mais  la  preuve  n'en 

va  pas  delle-mème  ;  elle  demande  qu'on  examine 
les  affirmations  de  Luther  et  qu'on  les  compare 

avec  l'histoire  de  l'époque  précédente,  ce  qui 
exige  de  longues  recherches.  C'est  là,  à  mon  avis, 
qu'il  faut  chercher  la  valeur  de  mon  œuvre. 

Les  exposés  erronés,  les  appréciations  fausses  des 

théologiens  et  des  historiens  protestants  demandent 

aussi  de  longues  discussions,  qui  interrompent  le 

fil  de  la  démonstration.  11  se  peut  que  les  profanes 
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trouvent  ces  discussions  désagréables  et  inutiles; 

mais  dans  un  ouvrage  scientifique  il  est  impos- 

sible de  les  omettre.  C'est  très  peu  de  chose, 
extrêmement  jieu  de  chose  que  par  exemple  nous 

apportent  sur  ces  matières  les  deux  histoires  des 

dogmes  de  Harnack  et  de  Seeberg,  quoique  ces  deux 
auteurs  ne  laissent  pas  de  se  poser  en  hommies 

éminemment  compétents,  et  de  siéger  en  juges 

pour  décider  de  tout  ce  qui  touche  à  ces  questions. 

Rien  n'a  été  plus  loin  de  ma  pensée  que  l'in 
lention  présomptueuse  de  traiter  fout  ce  qui  a  une 

relation  quelconque  avec  le  développement  du 

protestantisme,  ni  de  produire  tous  les  témoi- 

gnages catholiques  antérieurs  ou  tous  les  docu- 
ments qui,  dans  les  œuvres  de  Luther,  se  rappor- 

tent à  mon  objet  :  combien  de  volumes,  alors,  ne 

devrais-je  pas  écrire!  On  a  dit  que  je  ne  suis 

qu'un  scolastique,  et  non  pas  un  historien.  A  cela 
je  réponds  que  dans  le  premier  volume,  pour 

pouvoir  suivre  Luther,  je  dois  naturellement  me 

comporter  le  plu?  souvent  en  théologien  :  l'histo- 

rien doit  s'y  tenir  à  l'arrière-plan.  J'ai  montré 
que  Luther  n'avait  pas  exposé  fidèlement  la  doc- 

trine antérieure  de  l'Eglise  ;  les  théologiens  pro- 

testants en  ont  éprouvé  de  la  stupéfaction  :  c'était 
une  terre  inconnue  qui   se    découvrait  à  euxL 

1.  On  le  voit  notamment  [)ar  les  répliques  de  Harnack,  de  Secberu: 
et  de  Kr)hler,  et  par  la  récente    publication  de    Bvcma^>  :  Deniflcs 
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Puis,  ils  se  sont  mis  à  dire  que  Denifle  parlait  d'an 
seul  courant  antérieur,  mais  qu'il  y  eu  avait 
d'autres  encore.  Assurément  il  y  en  avait  d'au- 

tres :  par  exemple,  pour  ne  parler  que  du  contenu 

de  ce  premier  volume,  il  y  avait  la  pratique 
des  religieux  mauvais,  simples  ou  ignorants.  Mais 

ce  point  mis  à  part,  Luther  après  son  apos- 

tasie, dans  l'exposé  qu'il  fait  de  la  doctrine  de 
l'Eglise,  n'est  pas  seulement  en  contradiction  avec 
cette  doctrine  elle-même,  il  Test  encore  avec  la 

conception  qu'il  s'en  faisait  précédemment,  et 

qui  pourtant  n'avait  pas  dû  changer  en  si  peu 
d'années.  Or  cela  même,  ceux  qui  s'occupent  de 

Luther  ne  l'avaient  pour  ainsi  dire  pas  remarqué 

jusqu'ici. On  a  dit  aussi  que  dans  mon  ouvrage  Luther 

n'est  pas  placé  dans  son  cadi-e  historique.  Cela  je 

le  nie  absolument.  J'ai  placé  Luther  dans  le 
cadre  où  il  devait  l'être  dans  ce  volume,  le  cadre 
de  la  théologie  contemporaine  et  antérieure,  dans 

le  cadre   des  institutions   de  son  ordre.    L'étude 

Luther  und  Lutherthuin  voin  allgemein-wissciischaftlichcii  Slandpunkt 

nus  (Langensalza,  ioo4.)  Comme  je  l'ai  fait  pour  la  première 
édition,  je  terminerai  le  premier  volume  de  celle-ci  par  quelque* 
remarques  sur  la  connaissance  que  Harnack  a  de  saint  Thomas, 

et  j'étendrai  ces  remarques  aux  productions  de  Baumann,  de 
Seeberg  et  autres,  sur  le  même  sujet.  Pour  la  fin  de  ce  volume 

je  réserve  aussi  plusieurs  discussions  que  le  lecteur  espérait  peut- 
être  trouver  dans  cette  première  partie  (11°  partie,  cli.  vu  ;  éd.  ail., 
p.   8ij6  et  suiv.). 
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d'autres  problèmes  ultérieurs  appartient  au  se- 
cond volume  oii  je  traiterai  des  commencements 

du  luthéranisme  ;  cette  étude  n'entre  pas  dans 

l'objet  du  premier.  Pour  le  même  motif,  je 

n'avais  pas  davantage  à  y  dire  que  Luther  était 
richement  doué.  Que  Luther  ait  eu  une  riche 

nature,  c'est  ce  cpie.  moi  aussi,  je  reconnais,  et 
que  je  sais  apprécier  comme  il  convient. 

Il  y  a  un  cas  où  l'on  perd  vraiment  le  droit 

d'être  pris  au  sérieux  par  les  hommes  de  science, 

c'est  celui  du  professeur  Halsrath,  de  V union 
protestante^,  avec  son  prologue  à  la  biographie  de 

Luther-,  prologue  belliqueux  et  vraiment  mal- 
heureux :  à  un  livre  qui  a  pour  objet  iirincipal 

l'évolution  intérieure  de  Luther,  il  demande  de 

s'occuper  de  la  poursuite  des  hérétiques  par  l'in- 

quisition :  il  me  blâme  d'avoir  passé  sous  silence 
le  zèle  des  religieux  de  mon  ordre  c  à  livrer  les 

gens  au  bras  séculier,  à  les  noyer,  à  les  brû- 
ler, à  leur  arracher  la  langue,  à  les  marquer 

d'un  fer  rouge,  à  les  faire  s'agenouiller  sur  les 
cendres  brûlantes  de  leurs  bibles  !  » 

I  Le  Protcstanlenvercin,  fondé  à  Franclort  en  iSG3.  En  lyoïj,  il 

a  tenu  à  Brème  son  vingt-quatrième  Congrès.  Ses  idées  sont 
celles  du  protestantisme  libéral  :  il  combat  les  protestants  ortho- 

doxes. Voir  AVetzer-Welte,  Kirclienlexicon,  2'  éd.,  X  (1897),  âiy- 
018  ;  Realencyclopudic  flir  proteslanlische  Théologie  und  Kirche, 

,3'  éd.,  XVI  (1905),  127-135;  M.  Buchbergcr,  Kirchliclies  Haiul- 
lexicon,  89' livraison  (1909),  1608-1O09.  fN.  d.  T.) 

a.  P.  XIV. 
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C'est  déjà  une  assez  belle  récompense  que 
d'avoir  excité  catholiques  et  protestants  à  conti- 

nuer le  sillon  dans  le  sens  que  j'ai  indiqué,  de  les 
avoir  poussés  à  tourner  leur  attention,  avec  un 

nouveau  zèle  et  un  regard  plus  clairvoyant,  vers 

les  questions  que  j'ai  posées.  //  y  aurait  encore 
tant  à  faire  à  ce  sujet. 

Cette  seconde  édition  ressemble  en  substance 

à  la  première.  Mais  à  la  place  des  notes  critiques 

surl'éditiou  de  Wcimar,  dont  j'ai  parlé  ci-dessus, 
on  trouvera  ici  un  chapitre  sur  les  idées  que 

Luther  avait  sur  l'état  religieux  pendant  sa  vie 
monastique.  Les  brèves  indications  de  la  pre- 

mière édition  sur  les  pénitences  de  Luther  sont 

devenues  un  long  chapitre.  En  outre,  j'ai  mieux 

groupé  les  questions  qui  avaient  de  l'aiïînité 

entre  elles  ;  j"ai  accra  le  nombre  des  documents 
et  des  indications  ;  jai  supprimé  le  superflu, 

développé  le  reste,  amélioré  des  points  de  détail, 

sans  pourtant  nuire  à  l'ensemble  ;  au  contraire, 
dans  les  parties  nouvelles  de  cette  édition,  Luther 

se  montre  encore  plus  condamnable  que  dans  les 

parties  correspondantes  de  la  première. 

Pour  terminer,  je  remercie  tous  ceux  de  mes 

amis,  et  ils  sont  nombreux,  qui  m'ont  encouragé, 
et  aidé  de  leurs  prières,  de  leurs   paroles  et  de 
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leurs  renseignements.  Je  peux  leur  assurer  que 

je  resterai  toujours  à  mon  poste,  tant  que  Dieu 
me  donnera  force  et  santé. 

P.  Henri  Demi  le.  O.P. 

Rome.  lo  3o  avril  1904. 



ABRÉVIATIONS  * 

Epitre  aux  Romains,  ou  Commentaire  sur  l'épître  aux  Ro- 
mains signifie  le  Commentarius  D.  M.  Lutlieri  m  epislolani 

Pauli  ad  Romanos  ex  aiitographo  descriptus.  Cod.  Palat.  lat. 
1826.  de  la  Bibliothèque  du  Vatican.  Ce  travail  important 

est  de  l'année  i5i5-i5iG.  M.  Ficker,  professeur  à  Stras- 
bourg., qui  en  a  parlé  le  premier,  doit  le  publier  dans  l'édi- 

tion de  Weimar,  comme  on  l'y  a  annoncé  à  maintes 
reprises  ̂ . 

Le  Cod.  Pal.  lat.  1825  renferme  le  Commentaire  de  Luther 

sur  V Epitre  aux  Hébreux,  1017,  son  Commentaire  sur  la  pre- 

I.  Avant  cette  liste  d'abréviations,  l'édition  allemande  a  une 

page  d'additions  el  corrections.  Nous  les  avons  mises  en  leur  lieu 
au  cours  da  l'ouvrai^e  avec  la  mention  :  «  Note  tirée  de  l'Erra- 

tum. »  (N.  d.  T.) 

a.  Cette  publication  a  paru  en  1908  :  Anfûnye  reformalorisclier 
Bibelaiislegiing,  heraiisgcgebcn  von  Joliannes  Ficker.  — Erster  Band  : 

Latliers  Vorlesnng  iiher  den  Romerbrief  1515-1516.  (Leipzig,  1908). 

Ce  n'est  qu'iuic  édition  préliminaire,  que  P'icker  a  voulu  donner 
avant  l'édition  déllnitive,  qui  paraîtra  dans  l'édition  de  Weimar  : 
voir  Préface,  p.  xin  et  suiv. 

Dans  les  notes  de  notre  traduction,  nous  mettons  les  renvois  à 

cette  publication  à  côté  de  ceux  de  Denille  au  manuscrit  du  Va- 
tican, et  nous  donnons  le  texte  de  Ficker  au  lieu  du  texte  de  ce 

manuscrit.  Du  reste,  la  copie  dont  Deniilc  s'était  servi  avait  été 
faite  avec  le  plus  grand  soin  (Ficker,  I.  p.  xxviu);  aussi,  entre  le 

texte  de  Ficker  et  celui  de  Denitle,  il  n'y  a  que  des  divergences 
absolument  sans  importance.  ÇS.  d.  T.). 
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inière  Epître  de  saint  Jean.  etc.  Dans  le  cours  de  cet  ouvrage, 

l'on  indique  toujours  la  partie  dont  il  s'agit. 

Weim.  signifie  l'édition  de  Weimar,  édition  critique  des 
œuvres  de  Luther,  publiée  à  Weimar  (iSSS-igoS).  Elle  va 

jusqu'en  1029,  mais  des  volumes  intermédiaires  ne  sont 

pas  encore  i^ubliés.  Jusqu'à  présent  ont  paru  lestomesi-9; 
1 1-16  ;  19,  20  ;  23-2  0  ;  27,  28  '. 

Erl.  signifie  l'édition  des  œuvres  allemandes  de  Luther 
publiées  à  Erlangen,  et  qui  comprend  67  volumes.  Je  cite 

les  vol.  I  à  lô  dans  la  seconde  édition.  Lorsque  par  excep- 

tion je  le  fais  aussi  jjour  les  tomes  suivants,  j'ai  toujours 
soin  de  le  noter. 

Souvent  l'on  compte  aussi  comme  de  l'édition  d'Erlangen 

les  28  petits  volumes  d'Opéra  exegetica  latina,  le  Commenta- 
rius  in  epist.  ad  Galatas  (éd.  Irmischer)  en  3  petits  volumes 

et  les  petits  volumes  d  Opéra  varii  argiunenti. 

De  Wette  =  D^  Martin  Liithers  Briefe,  Sendscfireiben  und 
Bedenken  mit  Supplément  von  SEmEMANK,  six  volumes  (i825- 
i85Cj. 

Enders  =  Z)"^  Martin  Lnlhers  Briefivechsel,  éd.  Erlangeu- 

Francfort-Galw  (1884-1903).  Jusqu'à  présent  elle  contient 

dix  volumes  qui  vont  jusqu'au  17  juillet  i536  ̂ .  Pcwir 
les  années  suivantes,  l'on  doit  se  servir  de  De  Wette.  qui 
du  reste  est  le  seul  à  donner  les  lettres   allemandes. 

Les  titres  des  autres  ouvrages  seront  donnés  dans  les 
notes. 

1.  Depuis  1908,  d'autres  volumes  ont  paru.  L'édition  comprend 

aujourd'hui  les  87  premiers  tomes,  sans  autres  lacunes  que  les 
t.  X,  partie  I,  2°  section,  WI-XXU,  XXXI,  XXXV.  Les  volumes 
se  suivent  désormais  à  de  brefs  intervalles  (N.  d.  T.) 

:!.  Un  Xr  volume  a  paru  en  i<)<i7.  11  va  jusqu'au  3i  août  id38. 
(X.  d.  T.) 



INTRODUCTION 

Depuis  longtemps,  à  côté  de  mes  travaux  sur 

l'Université  de  Paris  et  sur  la  désolation  des  églises  et 
des  monastères  de  France  pendant  la  guerre  de  Cent 

Ans,  je  poursuivais  des  recherches  sur  la  décadence  du 

clergé  séculier  et  du  clergé  régulier  au  xv°  siècle.  Dans 

ces  recherches,  comme  dans  toutes  celles  que  j'avais 

faites  précédemment,  rien  n'était  plus  loin  de  ma 
pensée  que  Luther  et  le  luthéranisme.  Sans  idée  pré- 

conçue, je  m'intéressais  uniquement  à  l'étude  des  deux 
tendances  qui,  du  moins  en  France  et  en  Allemagne, 

se  manifestaient  depuis  le  xiv'  siècle  :  la  tendance  vers 
la  décadence  et  la  ruine,  dans  une  grande  partie  du 

clergé  séculier  et  du  régulier,  et,  en  sens  opposé,  le 

courant  de  relèvement  moral  et  de  rénovation.  C'est 
vers  la  première  de  ces  tendances  que  mon  attention 

se  tournait  de  préférence.  Par  ces  études,  je  ne  faisais 

que  reprendre  des  recherches,  commencées  il  y  a  envi- 
1 
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ron  vingt-cinq  ans,  sur  la  réforme  de  l'ordre  domini- 
cain au  XV'  siècle. 

Plus  je  suivais  dans  sa  marche  le  courant  de  la  déca- 

dence, plus  j'étais  porté  à  me  demander  quel  en  était 
le  véritable  caractère,  ce  qui  le  distinguait  avant  tout. 

Une  fois  que  j'eus  trouvé  les  éléments  communs  aux 
deux  directions,  la  réponse  fut  facile.  Les  deux  courants, 

celui  de  la  décadence  et  celui  du  relèvement, 

procèdent  de  notre  nature,  c'est-à-dire  de  la  partie 
inférieure  et  de  la  partie  supérieure  dont  saint  Paul 

décrit  les  luttes  dans  son  épître  aux  Romains.  En 

effet,  cette  lutte  ne  se  déchaîne  pas  seulement  dans 

chaque  individu,  elle  apparaît  aussi  dans  l'humanité 
tout  entière. 

La  caractéristique  de  la  décadence  était  le  laisser 

aller,  l'horreur  de  tout  effort  et  cet  aveu  traduit  dans 

la  pratique  de  la  v'e  :  ((  Je  ne  puis  pas  résister.  »  La  loi 
était  regardée  comme  un  fardeau  et  un  obstacle  ;  par 

dessus  tout,  le  précepte  «  Tu  ne  convoiteras  pas  » 

paraissait  absolument  impraticable,  et  l'on  se  con- 
duisait en  conséquence.  Ces  principes  étaient  plutôt 

traduits  en  pratique  que  formulés  en  théorie.  Malgré 

les  vœux  prononcés,  malgré  la  fidélité  jurée  à  Dieu 

et  à  son  Eglise,  celui  qui  était  dans  ce  courant  obéis- 
sait sans  résistance  à  sa  nature  corrompue,  surtout 

pour  ce  qui  touchait  au  précepte  dont  je  viens  de  parler. 

Pourtant,  ces  désordres  ne  se  produisaient  pas  en 

vertu  d'un   mot  d'ordre;  ils  ne  venaient  pas   de  la 
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résistance  à  la  doctrine  du  Christ  et  de  l'Eglise  ;  il  n'y 
avait  pas  là  de  théorie,  comme  chez  les  Frères  du  libre 

Esprit  1.  mais  de  la  faiblesse,  provenant  à  la  fois  de  la 

négligence  à  repousser  les  occasions  dangereuses,  d'un 
manque  de  christianisme  pratique,  et  de  la  force 

d'une  habitude  devenue  une  seconde  nature.  Quelques- 
uns  se  relevaient,  mais  souvent  aussi,  ils  retombaient. 

Dans  ce  camp,  les  mois  de  victoire  et  d'empire  sur 

soi-même,  de  discipline,  n'avaient  presque  pas  de 

sens.  Au  xv"  siècle,  comme  du  reste  auparavant 
déjà,  des  corps  religieux  plus  ou  moins  considé- 

rables, la  partie  la  plus  nombreuse  de  beaucoup  de 

diocèses,  et,  ce  qui  n'était  pas  rare,  leurs  pasteurs  y 
compris,  offraient  les  caractères  que  nous  venons  de 

décrire'-. 

1.  Hérétiques  du  moyen  âge.  Leur  doctrine  alioutissait  à  vino 

sorte  de  quiétisme  optimiste  venant  de  l'idée  que  nous  sommes 
une  partie  de  Dieu,  et  que  dès  lors  nous  pouvons  tout  nous 

permettre.  Ainsi  cette  doctrine  peut  se  résumer  en  deux  points  : 
pantliéisme  et  immoralité.  Elle  se  distingue  de  celle  de  Luther 

qui  est  inspirée  par  une  idée  pessimiste,  manichéenne:  l'idée  de 

la  corruption  intégrale  de  l'homme  par  la  chute  originelle. 
Sur  les  Frères  du  libre  Esprit,  le  lecteur  français  peut  consulter  le 

Dictionnaire  de  Théologie  catholique,  de  Vacant  et  Mangenot  ;  article 

Béguards,  par  Vernet  ;  et  H.  Delacroix,  Essai  sur  le  mysticisme  spécu- 

latif en  Allemagne  au  xiv'  siècle^  ('899)  (ouvrage  panthéiste)  (N.  d.  T.) 
2.  Un  exposé  détaillé  en  sera  donné  en  son  lieu,  dans  le  second 

A'olume  de  cet  ouvrage  (sur  le  luthéranisme).  Sur  les  diocèses 
rhénans  dans  la  première  moitié  du  xiv*  siècle,  cf.  pour  l'ins- 

tant SAUERL.v^D,  Urkunden  und  Regesten  zur  Geschichte  der  Ehein- 
lande  ans  dem  Vat.  archiv.  (Bonn,  1902);  t.  I,  p.  XVI-XIX.  Voir 

aussi  L\NDM'.N>',  Das  Predigtwesen  in  Westfalen  in  der  letzten  Zeit 
■des  Mittelalters  (1900),  p.   iy3  et  suiv. 
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L'autre  courant,  celui  qui  correspond  à  la  partie 

supérieure  de  l'homme,  comprenait  les  membres  du 
clergé  séculier  et  du  régulier  qui,  fidèles  à  leur  voca- 

tion, vivaient  dans  l'imitation  du  Christ  ;  ils  soupi- 
raient après  une  réforme  de  la  chrétienté  ;  par  leur 

parole,  par  leurs  écrits  et  par  leurs  exemples,  ils  cher- 

chaient, et  parfois  avec  une  grande  énergie,  à  en  arrê- 
ter la  ruine.  Ils  y  réussirent  assez  bien  en  quelques 

endroits,  mais  dans  l'ensemble  ils  échouèrent.  Au 
contraire,  je  voyais  le  torrent  auquel  ils  avaient 

voulu  s'opposer  continuer  sa  marche  sans  entraves, 

et  souvent  même  s'élargir,  si  bien  que  plus  d'une  fois 
je  me  demandais  :  <(  Le  mal  peut-il  encore  aller 

plus  loin  ?  Quand  donc  en  verrai-j'e  la  hn  ?  »  Et, 

pourtant,  je  devais  convenir  que,  dans  l'état  où  elle  se 

présentait  à  moi.  la  décadence  n'était  pas  complète,  et 

qu'elle  pouvait  s'accentuer  encore.  Quand  tout  est 
renversé.  (|ue  toute  digue,  toute  entrave  est  rompue, 

que  la  conscience  est  à  tel  point  endormie  que  le  mal 

n'est  plus  reconnu  comme  mal  mais  qu'on  l'exalte 

comme  un  bien,  c'est  alors  seulement  que  nous  ren- 

controns le  dernier  terme  de  l'évolution,  c'est  alors 
que  toute  espérance  de  relèvement  et  de  réforme  a 

disparu. 

Or,  au  xv"  siècle,  le  désordre  n'en  était  pas  encore 
là.  Extérieurement,  le  mauvais  prêtre,  le  mauvais 

religieux  restaient  soumis  à  l'autorité  de  l'Eglise  :  il 

n'était  pas  question  de  rejeter  le  principe  même  de 
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cette  autorité.  Si  à  i")lusieiirs  reprises,  et  notamment 
encore  au  commencement  du  xvi-  siècle,  la  France 

s'était  soulevée  contre  le  pape,  c'était  moins  pour  se 
libérer  de  la  suprême  autorité  pontificale  que  pour 
arriver  à  retrouver  dans  cette  autorité  un  caractère 

spirituel.  D'ailleurs  mes  recherches  ne  se  tournaient 
pas  vers  la  politique  des  dilîérents  Etats.  Le  mauvais 

prêtre,  le  mauvais  religieux  de  cette  époque  avait 

beau  cesser  de  dire  la  sainte  messe,  ou  la  dire  sans 

attention  ou  dans  des  dispositions  mauvaises,  il 

n'allait  pas  jusqu'à  la  rejeter  ;  cette  idée  ne  lui  venait 

pas  à  l'esprit,  quelque  indigne  d'ailleurs  que  fût  sa 

conduite  à  l'égard  de  la  messe.  S'il  ne  disait  pas  [son 

bréviaire,  du  moins  avait-il  conscience  d'ordinaire 
que  par  là,  il  péchait  gravement  contre  une  obligation 

stricte.  S'il  avait  une  ou  plusieurs  concubines,  si  dans 

son  testament  ou  par  d'autres  moyens  il  se  préoccu- 

pait d'elles  et  de  leurs  enfants,  du  moins  assez  souvent 

des  remords  de  conscience  s'élevaient-ils  en  lui  ;  car 

il  sa\ait  que  le  vœu  juré  à  Dieu  n'est  pas  une  impos- 
ture du  démon,  et  que  la  violation  en  est  au  contraire 

un  sacrilège. 

D'un  assez  grand  nombre  de  ces  prêtres  et  de  ces 

religieux,  on  lit  qu'ils  se  ressaisirent  et  qu'ils  rompirent 

leurs  liens  ;  bien  plus  souvent,  du  reste,  l'occasion 

prochaine  les  faisait  retomber.  L'un  de  ces  malheureux 
prêtres  écrivait  à  son  frère,  qui  était  moine  :  «  Dans 

ma  conscience  règne  une  lutte  permanente  ;   souvent, 
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je  prends  la  résolulion  de  me  convertir  ;  mais  quand 

je  rentre  chez  moi  et  que  je  suis  accueilli  par  une 

femme  et  des  enfants,  alors  mon  amour  pour  eux 

l'emporte  en  moi  sur  l'amour  de  Dieu  et  il  me  devient 
impossible  de  me  vaincre  '  ».  Mais  là  où  sont  les 

remords  de  conscience,  on  peut  toujours  espérer  ; 

une  amélioration  n'était  donc  pas  absolument  impos- 

sible. Si  dans  cet  état,  l'un  deces  hommes  se  confessaitr 
la  confession  ne  lui  servait  certainement  de  rien,  tant 

qu'il  n'était  pas  sérieusement  décidé  à  se  défaire  de  ses 
liens  criminels  et  à  en  fuir  l'occasion  ;  mais  il  savait 

pourtant  que  c'était  lui  qui  était  le  coupable,  et  il 
ne  se  tournait  pas  contre  la  confession.  11  ne  consi- 

dérait pas  son  état  comme  une  manière  d'honorer 
Dieu,  mais  bien  comme  une  vie  de  péché,  devant  Dieu 

et  devant  les  hommes.  S'il  accomplissait  peu  ou  point 

de  bonnes  œuvres,  ce  n'était  pas  par  principe,  parce 

que,  d'après  lui,  elles  étaient  invUiles  au  salut  ;  c'était 
par  faiblesse,  par  habitude  et  par  insouciance  ;  la  vraie 

raison  en  était  toujours  sa  nature  corrompue,  qu'il 
avait  laissée  libre  de  tout  frein.  Des  maux  pires  encore 

que  ceux-là.  c'étaient  le  mauvais  exemple,  lâchasse  aux 
bénéfices  et  la  négligence  du  ministère  des  âmes  et 

de  leur  instruction  religieuse. 

Pourtant,    cette  situation,  rien  moins  qu'édifiante, 

I.  Dans  le  Cod.  lat.  Mon.  3332,  fol.  i.  Voir  Riezlku,  (Icschichte 

Bayerns,  III,  8/|/i.  On  le  trouve  aussi  dans  le  prologue  du  Lnmcrum 

conscientiœ.  (La  fin  do  cette  note  est  tirée  de  VErraiuni  :  A.  d.  T.). 
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assurément,  n'était  pas  le  comble  du  mal  puisqu'elle 

n'était  pas  désespérée.  A  l'époque  même,  l'on  ne  croyait 
pas  tout  perdu.  En  effet,  pourquoi  cette  demande 

universelle  d'une  réforme,  môme  de  la  part  des 

mauvais  prêtres  et  des  mauvais  religieux,  si  l'on 
eût  estimé  cette  réforme  impossible  *  ?  Et,  de  fait,  à 

partir  du  commencement  du  xv"  siècle,  les  congré- 
gations religieuses  nouvellement  fondées,  ainsi  que  les 

membres  des  ordres  anciens  et  quelques  évêques, 

sauvèrent  du  courant  dévastateur  et  remirent  en  paix 

avec  Dieu  et  avec  leur  conscience  plusieurs  de  ceux  qui 

étaient  tombés,  et  même  des  communautés  entièies. 

Toutefois,  le  courant  mauvais  n'en  fut  pas  arrêté, 

car,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  ce  qu'il  perdait  d'un 

côté,  il  le  regagnait  de  l'autre.  C'est  le  spectacle  que 
nous  offre  la  fin  du  xv"  siècle  et  le  commencement 

du  xvi".  Les  satires  des  humanistes  italiens  et  allemands 

sur  le  clergé  dégénéré  de  leur  époque,  firent  plus 

de  mal  que  de  bien  ;  elles  ne  contribuèrent  aucune- 
ment à  la  réforme,  car,  par  leur  conduite,  presque 

tous  les  auteurs  de  ces  satires  étaient  plus  encore  que 

les  autres  du  mauvais  côté.  .Pourtant  plusieurs  huma- 
nistes français  tels  que  Guy  Jouvexalx,  Charles  Fern.vnd, 

Jean  Raulin,  se  comportèrent  autrement  ;  non  moins 

que  les  précédents,  ils  se  sont  lamentés  et  ils  ont  écrit 

sur  la  décadence  de  leur  siècle,  mais  il  n'est  pas  rare 

I.  Cf.  Jùli.  Nider,  De  reformalionc  religioruin  liber  (Parisiis,  Jean 
Petit,  i5i2),  II,  9.  fol.  53. 
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de  les  voir  choisir  un  nouveau  geni-e  de  vie,  la  vie  reli- 

gieuse ;  dans  ce  nouvel  état,  devenus  eux-mêmes  des 
hommes  nouveaux,  ils  eurent  une  heureuse  influence 

sur  les  membres  de  leur  ordre,  et  sur  leurs  contem- 

porains. 

Dans  les  vingt  premières  années  du  xvr  siècle,  la 

situation  en  Allemagne  était  si  lamentable,  que  dans 

l'ouvrage  intitulé  Le  malheur  de  l'Eglise,  attribué  à 
Bertholdde  Chieaisee,  on  trouve  ces  phrases  désolées  : 

((  Toute  notre  inclination  tend  à  la  vanité  ;  quelle  que 

soit  l'idée  qui  nous  vienne  à  l'esprit,  si  mauvaise  soit- 

elle,  on  peut  oser  la  réaliser  sans  crainte  ̂ .  »  L'auteur 

gémit  sur  l'Eglise  d'Allemagne,  défigurée  dans  ses 
membres,  sur  la  perversion  du  clergé  et  du  peuple  ;  il 

craint  un  châtiment  divin  2.  Par  là,  il  ne  veut  pas  dire 

sans  doute  que  tout  ce  qu'il  voyait  autour  de  lui  était 

mauvais.  D'autres  observateurs  de  l'époque,  tels  que 
Getleu  ee  Rvisersberg  3  et  WmMPFELixG  *  trouvaient 

en  Allemagne  la  part  du  bien,  de  même  queGERsox  en 

France  im  siècle  auparavant  '">.  A  côté  de  beaucoup  de 

mal,    mal   qu'ils   ont  courageusement   mis  à  nu,  ils 

I.  Omis  ecclesix,  c.  /|0,  n.  2  :  (d'ota  nosira  inclinatio  ad  vanitatem 
tendit;  quidquid  mali  unicuique  in  mentem  venerit,  lioc  impune 

perpelrare  audet.  » 
■2.  Ibid.,  n.  I  et  3. 
3.  Cf.  L.  Dacheux,  Un  réformateur  catholique  à  la  fin  du  xV  siècle, 

Jean  (Jeilcr  de  Kaisersberg  (liSyO),  p.   i/u  et  suiv. 

/i.  Dialriba  Jacobi  'WiMPHELiNr.ii  Seletslalini,  (Hagenaw,  lôi'i), 
c.  II,  fol.  (jb  ;  UiEGGER,  Anuenitates  literariœ  (Fribourg,  17-5), 
p.  280-281,  36i. 

5.   Ofip.  Gerson.,  Antwerpia:",  i7o(),  II,  (532,03^. 
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voyaient  nombre  d'heureuses  exceptions  clans  le 
clergé  et  clans  le  peuple  de  quelques  diocèses  '  ;  même 

à  l'épociue  la  plus  sombre,  des  témoins  oculaires 
impartiaux  signalent  la  présence  persistante  du  bien  2. 
Mais  le  courant  du  mal  était  impétueux,  et  le  livre 

que  je  viens  de  citer  en  fait  une  sombre  peinture.  Les 

membres  du  clergé  qui  suivaient  ce  courant  avaient 

souvent  perdu  toute  conscience  de  leur  état,  de  leurs 

devoirs  et  de  leur  mission  ;  ils  n'avaient  aucun  ascé- 
tisme, ni  discipline  morale,  ni  vie  intérieure  en  un 

mot,  et  l'on  pouvait  tout  redouter  à  leur  endroit. 
En  lôiO,  un  an  et  demi  avant  la  cjuerelle  des 

indulgences,  et  par  consécjuent  à  une  époc[ue  où  il 

n'avait  aucunement  l'idée  de  se  détacher  de  l'Eglise, 
Luther  écrivait  au  sujet  des  prêtres  et  des  religieux 

d'Allemagne  (ses  vues  pessimistes,  il  est  vrai,  le  pous- 

saient sans  doute  à  généraliser  et  à  exagérer)  :  «S'il 

n'y  avait  plus  de  contrainte,  et  cjue  chacun  fût  laissé 

1.  Un  tableau  d'ensemble  du  Inen  et  du  mal  à  la  lin  du  moyen 
âge  a  élé  donné  par  L.  P.vstor,  dans  la  Geschichte  des  deulschen 

Volkcs  de  .Ianssen,  I,  17'  et  18'  édition  (1897),  P-  67/1-75/4. 

2.  Ainsi  par  ex.,  le  grave  auguslin  Barthélémy  d'UsiNGEX  s'élevait 
à  Erfurt  contre  les  calomnies  des  prédicants  sur  nombre  de  bons 
prêtres  séculiers  et  de  pieuses  religieuses  qui  vivaient  alors  dans 

cette  ville  :  «  Ecce  quoi  sunt  honesti  viri  sacerdotes  per  ambo 
hujus  oppidi  collegia  ecclesiastica,  quot  denique  per  parochias 
et  cœnobia,  quos  nebulones  isti  pessimi  pessime  dillamant, 
nugacissime  conspurcant.  Taceo  virgines  vestales,  quas  moniales 

vocamus,  qua^  omnes  virulentia:'  et  potulantia?  censuracque  lin- 
giiarum  istonim  subjici  cornunliir.  »  Libellus  F.  Barthol.  de 
Usingen,  De  rncrito  bonorain  openiin.  Erpliurdias,  i525,  fol.  .16. 
cf.  Palus,  Dec  Awjutiner  Barthol.  von  isingen,  p.  58. 
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libre  d'être  fidèle  aux  jeûnes,  aux  prières,  aux  devoirs 
religieux  el  au  culte  divin,  si  tout  cela  était  abandonné 

à  la  conscience  de  chacun,  et  que  seul  l'amour  de  Dieu 

dût  décider,  je  crois  qu'en  une  année  presque  toutes 
les  églises  seraient  vides  et  les  autels  abandonnés... 

S'il  paraissait  un  décret  d'après  lequel  aucun  prêtre, 
à  moins  de  le  vouloir  librement,  ne  serait  tenu  de 

vivre  sans  femme,  de  porter  la  tonsure  et  l'habit 
ecclésiastique,  de  réciter  les  heures  canoniales,  com- 

bien crois-tu  qu'il  s'en  trouverait  à  choisir  le  genre  de 

vie  où  ils  sont  présentement  ?...  Ce  n'est  que  par  con- 

trainte qu'ils  restent  dans  leur  service  ;  ils  cherchent 
leur  liberté  quand  leur  chair  la  désire.  Je  crains  que 

nous  ne  soyons  tous  en  voie  d'aller  à  la  ruine  ̂ .  » 

Quatre  ou  cinq  ans  après,  pour  une  grande  partie  de 

ces  prêtres  ce  pronostic  se  réalisait.  A  partir  de  1020, 

le  courant  mauvais  commence,  du  moins  en  Alle- 

magne, à  se  diviser  en  deux  branches  :  l'une  garde 
encore  complètement  les  caractères  de  la  décadence  du 

xv"  siècle,  l'autre,  beaucoup  plus  forte,  ressemble  plus 

à  un  cloaque  et  à  un  marais  qu'à  un  cours  d'eau,  et  elle 
présente  une  })hysionomie  nouvelle,  1res  particulière. 

A  partir  de  ce  moment,  on  rencontre  à  chaque  pas  des 

bandes  de  moines  et  de  religieuses  échappés  de  leurs- 

couvents,   des  bandes    de  prêtres    apostats  ;    comme 

I.  Epître  aux  liomains,  fol.  27G  6.  —  Luthers  loi  Icsung  uber  dea 

Bomcrbr'u'f  lôlô-lôlC),  (;d.  i.  Ficker  (Leipzig,   1908),   t.   II,   p.   820. 
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sur  un  mot  d'ordre,  ce  inonde  a  jeté  par-dessus  bord 

tout  ce  qui,  jusqu'alors,  était  sacré  pour  le  chrétien 
et  pour  eux-mêmes  :  ils  ont  manqué  à  la  foi  jurée  à 

Dieu  et  à  son  Eglise,  ils  ont  abandonné  les  cloîtres,  les 

églises  et  les  autels.  A  qui  mieux  mieux,  ils  méprisent 

l'Eglise  leur  mère,  la  messe,  le  bréviaire,  le  confes- 
sionnal, les  jeunes,  bref,  toutes  les  institutions  de 

l'Eglise.  Dans  leurs  prédications,  leurs  satires,  leurs 
pamphlets,  ils  livrent  à  la  risée  publique  les  moines  et 

les  prêtres  restés  fidèles  ;  ils  les  assaillent  dans  les 

rues  et  jusque  dans  les  églises.  Dans  leurs  discours  et 

dans  leurs  écrits,  ils  traitent  le  pape  d'antechrist,  les 

évèques  et  les  autres  ministres  de  l'Eglise  de  garne- 

ments du  diable.  Les  vœux  qu'ils  ont  solennellement 

prononcés  devant  Dieu  ne  sont  plus  pour  eux  qu'un 
reniement  du  Christ,  une  tromperie  diabolique,  con- 

traire à  l'Evangile  ;  en  conséquence,  ils  accusent 

d'apostasie  les  religieux  restés  fidèles  à  Dieu  '.  Le 

concubinage  des  prêtres"  et  des  religieux  n'est  plus 
pour  eux  un  concubinage,  mais  un  mariage  valide 

devant  Dieu,  puisque  la  nature  exige  que  l'iiomme  et 

la  femme  vivent  ensemble.  Mar'uKjc  des  prêtres, 
mariage  des  moines  étaient  les  mots  magiques  f[ui  leur 

permettaient  de  continuer  un  concubinage  odieux  à 

tous,  et  surtout  au  peuple.  Mariage  sonne  mieux  que 

concubinage,  et  ils  avaient  fort  à  cœur  que  ces  unions 

I.  AVcim.,  VIH,  Goi. 
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((  ne  fussent  une  occasion  ni  de  scandale,  ni  de  danger, 

mais  qu'au  contraire,  le  monde  les  trouvât  louables  et 

honorables  »  ̂.  Leur  maxime  suprême  était  qu'on  ne 

saurait  résister  aux  exigences  de  la  nature,  et  qu'il 
faut  les  satisfaire.  >îon  seulement  on  met  tout  cela 

en  pratique,  ce  que  faisaient  déjà  les  concubinaires 

du  siècle  précédent,  et  ce  qui  se  faisait  encore  dans  le 

groupe  mauvais,  resté  catholique  -,  mais  on  en  arrive 
même  à  le  prêcher,  à  le  convertir  en  doctrine. 

«  Scandale  par-ci,  scandale  par-là,  dit-on  mainte- 
nant, la  nécessité  ne  connaît  pas  de  loi  et  ne  peut 

scandaliser  »  3.  «  Faire  le  vœu  de  chasteté  c'est  dire  que 

l'on  n'est  pas  homme  »  écrit  Luther  à  l'un  de  ces 

prêtres,  pour  l'engager  à  briser  ses  vœux  :  ((  Allons, 
du  courage  et  en  avant  ;  ayons  toujours  Dieu  en  vue, 

et  une  foi  droite;  tournons  le  dos  au  monde,  à  ses  cris, 

à  ses  mépris,  à  tout  son  tapage  ;  ne  nous  préoccupons 

ni  d'entendre,  ni  de  voir  comment  derrière  nous 

s'écroulent  Sodome  et  Gomorrhe,  ni  l'endroit  oîi  elles 

se  trouvent*  ».  Sodome,  ce  n'est  pas  eux,  mais  ceux  qui 
se  scandalisent  de  les  voir  enfreindre  leurs  vœux. 

Ils   ne   reculent  pas    devant    le    blasphème    d'appli- 

1.  Woim.,  XII,  2'|2. 

2.  L'original  porte  simplement  :  «  Ou  comme  dans  l'autre 
groupe.  »  Ji  nous  semble  évident  que  Denitle  veut  parler  de  ce 

groTipc  catholique  «  qui  gardait  encore  complètement  les  carac- 
tères de  la  décadence  du  xv'  siècle.  »  Ci-dessus,  p.  lo.  (N.   d.  T.). 

3.  Weim.,  XI,  4oo. 

'i.   Weim.,  Xil,  2^3  et  suiv. 
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quer  à  la  rupture  du  vœu  de  chasteté  les  paroles  de 

l'apôtre  ̂   :  «  Ne  reçois  pas  la  grâce  de  Dieu  en  vain.  » 
car  il  dit  :  -  «  Au  temps  favorable  je  t'ai  exaucé,  au 

jour  du  salut  je  t'ai  porté  secours.  Voici  maintenant 

le  temps  favorable,  voici  le  jour  du  salut  ̂ .  »  a  11  n'y 

a  qu'un  court  moment  de  honte  à  passer  ;  ensuite 

viendront  les  belles  années  pleines  d'honneur.  Que  le 
Christ  te  donne  sa  grâce  afin  que,  par  son  Esprit,  ces 

paroles  deviennent  vie  et  force  dans  ton  cœur^  »  ;  ce 
qui  veut  dire  :  a  Afin  que  ces  paroles  te  poussent  à 

rompre  tes  vœux.  »  Ces  exhortations  et  ces  doctrines 

ne  sont  pas  d'un  concubinaire  de  l'ancienne  école; 
malgré  leur  mauvaise  conduite,  ceux-là  n'allaient  pas 
aussi  loin;  elles  respirent  plutôt  les  doctrines  des 

Frères  du  libre  Esprit;  ce  sont  ces  doctrines  que  s'ap- 
proprièrent ces  prèti'es  et  ces  moines,  après  leur  chute 

si  profonde  à  partir  de  i520.  Pour  ces  hommes,  le  fait 

accompli  avait  la  valeur  d'une  dispense  de  tous  les 
vœux  et  de  toutes  les  promesses  faites  devant  Dieu. 

((  On  trouve  plus  d'un  curé  pieux,  nous  dit-on  dans  ce 

milieu,  à  qui  il  n'y  a  pas  un  reproche  à  faire,  sinon 

qu'il  est  faible  et  qu'il  a  succombé  avec  une  femme  ; 

1.  Il  Cor..  (■),  I,  2. 
2.  R,  Vj.  8. 

;i.  AYeim.,  \II,  i>'i'i. 

^1.  De  \Vette,  II,  ('ii<i.  Lv  même  (jui  écri\ait  ces  lignes,  disait 
avec  mépris,  quelques  années  auparavant  :  ((  Les  insensés  disent 

par  manière  de  proverbe  :  Ce  n"est  qu'une  mauvaise  heure  à 
passer.  »  (Xebuloncs  proverbio  dicunt  :  es  ist  umb  eine  bose 
stund  zu  tun).Wcim.,  VI,  120,  2  (i52o). 
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lui  et  elle  souhaitenl  du  fond  de  leur  cœur  de  rester 

toujours  ensemble,  dans  une  union  légitime  et  fidèle  : 

leur  grand  désir  est  de  pouvoir  le  faire  en  toute  cons- 

cience, dussent-ils  en  retirer  du  déshonneur  aux  yeux 

du  monde.  Ces  deux  personnes  sont  certainement 

mariées  devant  Dieu.  Leur  conscience  une  fois  tran- 

quillisée, le  curé  n'a  qu'à  prendre  cette  femme  comme 
épouse  légitime,  à  la  garder  avec  lui  et  à  vivre  comme 

un  lîoimête  homme,  que  le  pape  le  veuille  ou  non.  et 

que  ce  soit  tant  qu'on  voudra  contre  l'autorité  spiri- 

tuelle et  charnelle  K  Dès  que  quelqu'un  est  entré  dans 

l'état  du  mariage  contre  la  loi  du  pape,  on  n'a  plus  à  se 
préoccuper  de  cette  loi,  elle  ne  compte  plus;  carie 

commandement  de  Dieu,  qui  défend  de  séparer 

l'homme  de  la  femme,  l'emporte  de  beaucoup  sur  la 
loi  du  pape.  Le  Christ  nous  a  libérés  de  toutes  les  lois 

quand  elles  sont  contraires  au  précepte  divin  -.  » 

C'est  là  la  philosophie  de  la  chair,  qui  ne  se  met  pas 
en  peine  des  sophismes.  ((  Complète  émancipation  de 

la  chair  »  :  voilà  la  devise  de  ce  nouveau  groupe. 

Nous  sommes  arrivés  au  point  le  plus  intense  du  mal 

dans  la  partie  du  clergé  en  décadence.  Pareil  à  un 

torrent,  le  mal  s'est  déchargé  du  xv"  siècle  dans  le  xvi°. 

1.  Geistlich  :  spiritiu'l  ;  fleisclilich  :  charnel.  Evidemment,  on 
attendrait  weltlicli  :  temporel.  Mais  on  connaît  le  penchant  de 
Luther  à  faire  de  ces  gros  jeux  de  mots  qui  en  général  plaisent 
tant  au  peuple.  (N.  d.  T.) 

2.  AVeim.,  VI,  4/|2-/i43. 
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et  il    s'est  écoulé  avec   surabondance   dans   ce    bras 
devenu  un  véritable  ])ourbier. 

De  fait,  peut-on  aller  plus  loin  que  le  moine  qui,  en 

i522,  disait  du  haut  de  la  chaire  :  «  De  même  qu'il 

n'est  pas  en  mon  pouvoir  de  ne  pas  être  homme,  ainsi 
il  ne  dépend  pas  de  moi  de  vivre  sans  femme  '.  »  Autre- 

fois, en  face  de  l'autel,  ce  moine  avait  prononcé  solen- 
nellement le  vœu  de  continence  ;  «  mais  »,  ajoule- 

t-il  dans  le  même  sermon  2  «  aucun  vœu  de  moine 

n'est  valable  devant  Dieu;...  prêtres,  religieux  et  reli- 
gieuses doivent  même  abandonner  leurs  vœux  quand 

ils  se  sentent  capables  de  féconder  et  de  multiplier  des 

créatures  de  Dieu.»  Et  alors,  comme  il  le  dit  à  plu- 

sieurs reprises,  ils  passent  de  l'état  d'impudicité  à 
celui  de  chasteté.  Malgré  les  vœux  autrefois  prononcés, 
on  en  vint  donc  à  considérer  comme  une  œuvre 

agréable  h  Dieu  le  mariage  des  prêtres  et  des  moines. 

Le  scandale  pouvait-il  aller  plus  loin?  Dès  lors,  com- 

bien plus  avantageusement  que  ces  prêtres  et  ces  reli- 

gieux se  présente  à  nous  le  concubinaire  du  xv"  siècle, 

qu'il  y  a  un  instant,  nous  entendions  déplorer  et  gémir 

de  préférer  l'amour  des  créatures  à  l'amour  de  Dieu  ! 
A  présent,  pour  contenter  les  instincts  sensuels,  on 

exalte  précisément  comme  une  preuve   d'amour   de 

1.  Erl.,  20,  58;  Weim.,  X,  P.  II.  p.  t-C),  i/|.  (Sermon  sur  le 
mariage,  iSsa).  Lorsque  Denifle  a  composé  son  ouvrage,  ce  ser- 

mon n'avait  pas  encore  été  publié  dans  l'édition  de  Weimar. 

11  s'y  trouve  maintenant  au  ï.  X,  P.  Il  (1907),  p.  2G7-30/1.  (N.d.  T.). 
2.  Ibid.,  p.  âg  ;  Weim.,  X,  P.  II,  p.  277,  -ao. 
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Dieu,  la  rupture  de  la  fidélité  qu'on  lui  a  jurée. 
Une-  multitude  de  religieux  rejettent  tout  frein  et 

toute  retenue  ;  leur  mot  d'ordre  est  «  liberté  absolue  ». 

Rien  n'est  plus  loin  de  leur  pensée  que  la  mortifica- 
tion. «  Pour  réfréner  leur  chair  et  leur  fièvre  de  péché, 

dit  Werstemus,  ils  confient  leur  corps  auxfemmes^.  » 
Le  vœu  de  chasteté  leur  semblait  non  seulement  un 

joug  impossible  à  porter,  mais  un  piège  de  Satan. 

«  Qui  jure  la  chasteté  est  comme  qui  jurerait  l'adultère 
ou  autres  actions  défendues  par  Dieu-  »,  disait-on. 

((  Le  corps  réclame  la  femme  et  a  besoin  d'elle-^.  » 

((  La  chasteté  n'est  pas  en  notre  pouvoir.  Tous,  nous 
sommes  faits  pour  le  mariage  ;  Dieu  ne  permet  pas  que 

quelqu'un  reste  seul  *.  »  Et  c'est  dans  un  caléchisme 

u  pour  les  enfants  et  les  simples  »  qu'ils  écrivent  : 
«  Le  sixième  commandement  condamne  tout  vœu  de 

chasteté  par  lequel  on  renonce  au  mariage;  il  permet, 

il  prescrit  même  à  toutes  les  pauvres  consciences  pri- 
sonnières qui  ont  été  trompées  par  des  vœux  faits  dans 

un  cloître,  de  sortir  de  leur  état  d'impudicité  pour 

entrer  dans  celui  du  mariage-''.  »  Pour  les  réformateurs, 

1.  Joannis  WERSTEiiii  Dalemensis...  De  Piirgatorio  et  aliis  qtii- 
biisdain  axioinalis  Disputalio  longe  elegantissima.  Coloni;p,  iJaS, 
fol.  Diijb  :  <(  Isti  ut  rectius  expeditiusque  serviant  Evangelio, 
ut  loti  sint  in  spiritu.  carucm  suam  doinandam  commillunt 
mulierculis.  » 

■2.  Weim.,  XII,  2^2. 
3.  De  Wette,  11,  63y. 

[,.  De  Wette,  II,  OSy-OSS. 
5.  Erl.,  21,  71. 
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cet  élat  d'inipiulicilé,  c'élail  l'élal  religieux.  Ainsi 

donc  :  «  Courage,  et  vite  ;  que  l'on  passe  cîc  cet  état 
vicieux  et  antichrétien  à  l'état  béni  du  mariai^e  ;  alors 
Dieu  se  montrera  favorable  '.  » 

Comment  en  arrivèrent-ils  à  d'aussi  monstrueuses 

doctrines  ?  Ne  les  avaient-ils  pas  toujours  prolesséesl' 

Oh  !  certes  non.  Mais  celui  qui  avait  appartenu  déjà 

au  courant  de  la  décadence  pratique  (et  c'est  de  ce 
courant  que  venait  le  groupe  principal  de  la  nouvelle 

direction  et  du  nouvel  enseignement),  celui-là  avait  déjà 

derrière  lui  un  excellent  noviciat;  encore  une  enjambée 

plus  ou  moins  grande,  et  il  était  dans  l'autre  bras  du 
torrent,  je  veux  dire  dans  le  marécage  de  la  complète 

immoralité  :  «  Ceux  qui  appartiennent  à  cette  clique  », 

écrivait  en  i534  le  vaillant  franciscain  Augustin  d'Al- 

FELD,  «  s'enivrent  soir  et  matin,  boivent  volontiers  le 

reste  de  la  journée,  et  se  roulent  dans  l'impureté 
comme  des  pourceaux.  Grâce  à  Dieu,  ceux  rjui  avaient 

les  nucurs  de  celte  racaille  cl  qui  viraienl  parmi  nous, 

ont  presque  tous  déserté  les  chapitres  et  les  coucents-.  » 

Le  cistercien  Wolfgang  Mayeu  écrivait  peu  après  : 

«  Dieu  a  puriiié  son  aire,  il  a  débarrassé  le  froment  de 

sa  baie 3  »  Pour  le  nouveau  concubinaire  comme  pour 

l'ancien,  la  maxime  est  la  même  :  «  La  concupiscence 
est   invincilîle,    on  ne   peut   résister   à  sa    nature,    n 

i.  De  VVetle,  11,  (J7Ô. 

2.  Lem>ie>s,  Pater  Auguslin  von  Alfeld  (Freiburg,  iSgij),  p.    72. 
3.  Volonim  monast.  Tuior,  dans  le  Cod.  l.  Mon.,  2886,  fol.  35  b. 
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Dans  la  nouvelle  société,  l'ancien  concubinaire  se 
trouvait  donc  aussitôt  comme  chez  lui.  Pour  se 

débarrasser  de  tout,  il  n'avait  aucun  effort  à  faire;  car 
il  ne  lui  en  coûtait  rien,  bien  au  contraire,  de  se  laisser 

aller  désormais  sans  remords  jusqu'au  bout  des  pen- 
chants de  sa  nature  corrompue.  Auparavant,  pour  un 

bon  nombre,  c'était  là  déjà  l'objet  de  leurs  désirs  ;  pour 

les  réaliser,  ils  n'attendaient  qu'une  occasion  favorable,, 
des  précurseurs  et  des  exemples,  et  ils  en  avaient 
maintenant  à  foison. 

Pourtant,  dans  ce  bras  marécageux  où  règne  l'en- 
durcissement dans  le  vice  et  un  christianisme  dégé- 

néré, on  découvre  aussi  d'autres  éléments,  —  et 

c'est  le  second  groupe  que  l'on  y  trouve,  —  éléments 
qui  autrefois  étaient  dans  le  courant  de  la  réforme. 

Comment  expliquer  là  leur  présence  ')  Comment  sont- 
ils  entrés  dans  ce  courant  contraire,  et  précisément 

dans  le  bras  le  plus  diamétralement  opposé  à  la 

réforme?  Pour  ces  hommes  il  est  arrivé  ce  qui  se 

produit  d'ordinaire  :  d'abord,  il  y  eut  chez  eux  un 
manque  de  vigilance,  surtout  dans  les  occasions 

dangereuses,  puis  un  jour  vint  la  chute.  En  même 

temps  qu'ils  manquaient  devigilaïice.  ils  abandonnaient 
peu  à  peu  les  pratiques  du  christianisme,  négligeaient 

de  rester  en  rapport  avec  Dieu  :  la  prière,  soit  litur- 

gique, soit  privée  (de  la  méditation,  inutile  de  parler), 

devenait  pour  eux  une  torture,  et  la  confession  aussi. 

Et  ainsi,   sans  force  et  sans  appui,  ils  finirent,  pour 
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employer  une  expression  de  Tauler,  par  s'enfoncer 

jusque  dans  les  bas-fonds.  Dès  lors,  ils  n'eurent  plus 
d'appui  contre  toutes  les  autres  tentations  qui  les 
assaillaient,  ni  contre  les  doutes  en  matière  de  foi, 

qui  affluaient  dans  un  état  d'âme  aussi  lamentable. 
En  i5i5,  déjà,  Luther  lui-même  avait  décrit  ces 

conséquences  :  «  Si  un  jeune  homme  ou  une  jeune  fille 

n'ont  plus  de  dévotion  et  de  ferveur,  disait-il,  mais 

qu'ils  se  relâchent  et  ne  pensent  plus  à  Dieu,  j'ai  peine 

à  croire  qu'ils  soient  chastes.  Car  s'il  est  nécessaire  que 

ce  soit  la  chair  ou  l'esprit  qui  vive,  il  faut  aussi  que  ce 

soit  la  chair  ou  l'esprit  qui  brûle.  Et  il  n'y  a  pas  de 
moyen  plus  sûr  de  vaincre  le  feu  de  la  chair  que  la  fuite 

et  le  détachement  d'un  cœur  qui  se  tourne  vers  Dieu 

avec  amour.  Dès  que  l'esprit  brûle,  immédiatement  la 

chair  s'attiédit  et  se  calme,  et  inversement  ^.  n  Règle 
d'or,  dig-ne  d'un  Père  de  l'Eglise  ;  voix  qui  retentissait 
des  bords  du  courant  de  la  rénovation,  mais  voix  qui 

ne  fut  plus  comprise  des  prêtres  et  des  moines  déré- 

glés. Lear  rappelait-on  que  pourtant,  pendant  dix  ans, 
quinze  ans  et  plus  encore,  ils  avaient  pu  rester 

chastes,  que,  par  conséquent,  c'était  leur  propre  faute 

I.  EpUre  aux  Romains,  fol.  gS  :  «  Qiuecumque  persona  juvciiis 
non  habet  devotionem  et  igniculum  ad  Deum,  sed  libère  incedit 

sine  cura  Dei,  vix  credo,  quod  sit  casta.  Quia  cum  sit  necesse 
carnem  aiit  spiritum  vivere,  necesse  est  etiam  aut  carnem  aut 

spirihim  ardere.  Et  nulla  est  potior  Victoria  carnaiis,  quam  fuga 
et  aversio  cordis  per  devotam  orationem.  Quia  fervescente  spiritu 
mox  tepescit  et  frigescit  caro  et  econtra.  »  (Ficker,  II,  2G). 
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si,  dans  le  présent,  ils  trouvaient  la  chasteté  impos- 

sible ^  ;  les  e\liorlait-on  à  se  rattacher  à  la  force 

tonte-puissante  de  la  prière,  à  demandeT  à  Dieu  sa 

grâce,  ils  se  mettaient  à  rire,  et  disaient  :  «  C'est 
merveilleux  !  Et  si  Dieu  ne  veut  pas  être  prié  à  ce 

sujet?  Ou  si  on  le  prie  et  qu'il  n'écoute  pas-?  »  Se 
donnant  même  des  airs  de  graves  moralistes,  ils  se 

dégagaient  de  l'inAitation  à  la  prière  en  disant  : 
((  Mais  quelle  plaisanterie  dans  des  choses  si  graves  !  ̂  » 

C'est  le  cas  de  citer  un  mot  de  Luther*  :  ((  On  reconnait 
bien  là  le  fourbe  qui  ne  peut  pas  cacher  ses  vilenies.  « 

Rien  d'étonnant  dès  lors  que  le  feu  de  la  concu- 

piscence, suite  du  manque  d'nnion  à  Dieu,  leur  ait 
donné  tant  de  soucis  :  «  Le  feu  de  la  volupté  me 

dévore,  s'écrie  leur  porte-parole,  alors  que  c'est  mon 

âme  qui  devrait  être  ardente.  Je  brûle,  dans  l'im- 
mense incendie  de  ma  chair  indomptée,  et,  je  suis  ici. 

oisif  et  paresseux,  négligeant  la  prière^.  »  Naturelle- 

ment, à  quelque  temps  de  là,  nous  l'entendons  faire 
un  aveu  encore  plus  honteux,  et  que  nous  ne  voulons 

i.  Ainsi,  par  ex.,  IjarUiLlcmy  (I'Usingen  à  son  confrôre  aj)ostat 
Jean  Lang  avec  lequel  il  avait  vécu  dans  le  même  monastère  : 

<(  .Sed  quœro  a  te,  si  tibi  possiljilis  fuit  continentia  Garnis  ad  quin- 
dccim  annos  in  monasterio,  cur  jam  lihi  impossibilis  sit  facta 
nisi  tua  culpa  ?  »  De  falsis  prophetis...  (Erpliurdic,  i525),  fol.  H. 

2.  Weini.,  VllI,  G.St. 
3.  \Veim.,  VIII,  (33i  :  «  Iste  est  modus  ludcudi  in  rehus  tain 

seriis.  m 

(\.  Erl.,  /|3,  33j. 
5.  Enders,  lll,  189. 
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pas  reproduire'.  Ceux  d'entre  les  contemporains 
qui  savaient  voir  ont  fort  bien  compris  la  situation. 
«  Combien  Votre  Dilection  a-t-elle  trouvé  de  moines 

et  de  religieuses  »,  écrit  un  prince  à  un  autre,  «  qui, 

sortis  pieux  du  couvent,  ne  soient  devenus  des  polis- 

sons et  des  filles  publiques  2.  »  Ce  monde-là  considé- 

rait l'ardeur  de  la  concupiscence  comme  un  avis  de 
Dieu,  par  lequel  il  les  appelait  au  mariage  ̂   ;  puis, 

oublieux  d'un  vœu  solennellement  prononcé  ils  abu- 
saient de  la  parole  de  saint  Paul  :  c(  Mieux  vaut  se 

marier   que  de   brûler^.  »  Pourtant,    en  mars    i5r?o, 

1.  Ibid.,  V,  ■2-22.  ((  Ich  bin  an  Rethen  gebiinden  und  gefangen, 
uiid  liège  auf  der  Bore,  scilicet  mortuus  mundo  »  (22  juillet 
lôaô).  II  y  a  là  deux  plaisanteries  rabelaisiennes  sur  les  mots 

Catherine  et  Bora.  Kethe  (Cattierine)  rappelle  Kette  (chaîne)  ;  et 
Bore  (Bora)  rappelle  Bahre  (civière  des  morts).  (N.  d.  T.). 

2.  Lettre  du  duc  Georges  de  Saxe  au  landgrave  de  Hesse, 
Philippe,  du  n  mars  iSsS  ;  dans  les  lettres  du  duc  Georges. 

{Zeitschrift  fiir  historische  Théologie,  iS'ig,  p.  175.) 
3.  Der  Briefwechsel  des  Justus  Jonas,  éd.  G.  Ka.wehau.  (Halle, 

i884).  En  novembre  1021,  ce  prêtre  et  professeur  écrit  à  Jean  Lang 
(I,  77)  :  <(  Dici  nequit,  quam  me  hic  exagitet  tenta tio  carnis. 
Nescio  an  Dominus  vocet  ad  ducendam  uxorem.  Hactenus  quld 
carnis  igncs  sint,  nescivi,  ut  in  aureni  tibi  dicam,  nam  scrio  cupio 
ut  pro  me  ardentissime  ores...  Dominus  servabit,  spero,  ([uod  in 
me  peccatore  miserrimo  plantavit...  Concerpe  litteras  et  perde.  » 

Quelques  semaines  plus  tard,  après  avoir  remarqué  que  plu- 

sieurs prêtres  s'étaient  mariés,  il  écrit  au  même  :  «  Quid'milii 
faciendum  pu  las  .^  —  quod  tamen  mi  l'rater  celabis  —  diaboli 
casses  et  calenas,  fiuibus  nos  in  secretis  cubiculis,  nocturnis  illu- 
sîonibus,  cogitationibus  spurcissimis  cai^livos  et  saucios  duxit, 
perrumpere,  et  tum  in  aliis,  tum  forsan  etiam  in  me  ostendere, 

quant  cupiani  cxtinctam  diabolicam  hypocrisin  P  Tu  ora  Domi- 
num,  ut  dot  saci^rdotibus  uxores  christianas.  »  I,  83. 

II.  1  Cor.,  7,  9. 
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retentissaient  encore  à  leurs  oreilles  ces  paroles  de 

Luther  :  «  La  meilleure  sauvegarde  est  la  prière  et  la 

la  parole  de  Dieu  :  lorsque  la  volupté  mauvaise  se 

fait  sentir,  l'homme  doit  recourir  à  la  prière,  implorer 

la  grâce  et  le  secours  de  Dieu,  lire  et  méditer  l'Evan- 
gile et  y  considérer  la  passion  du  Christ  ̂ .  »  Sur  ce 

dernier  point,  il  écrivait  en  1 5 19  :  «  Si  l'impureté  et  la 

luxure  t'assaillent,  pense  combien  fut  cruellement 
flagellée,  transpercée  et  déchirée  la  chair  délicate  du 

Christ  -.  » 

Mais  CCS  prêtres,  ces  religieux  complètement  dégé- 
nérés étaient  déjà  descendus  trop  bas  pour  que  de  tels 

conseils  pussent  les  toucher  ;  il  n'en  était  plus 
comme  au  xv^  siècle,  où  Jean  Busch,  par  exemple, 
convertissait  un  certain  nombre  de  concubinaires  en 

les  exhortant  à  prier  assidûment  et  à  rentrer  en  eux- 

mêmes.  Mais  au  xvi=  siècle,  ce  qu'il  y  eut  de  beaucoup 
plus  fécond,  ce  fut  le  mouvement  de  réforme  dans 

l'autre  bras  du  couiant  du  mal,  celui  des  prêtres  qui, 

bien  que  mauvais,  n'en  étaient  pourtant  pas  arrivés  à 

l'endurcissement  volontaire  ;  en  efi'et,  au  lieu  d'aboutir 
à  un  marécage  fangeux,  ce  courant  en  arriva  à  un 

renouvellement  spirituel  ;  commencé  au  concile  de 

Trente,  continué  par  de  nouvelles  familles  religieuses, 
ce  mouvement  eut  une  immense  influence.  Pas  sur 

tous,  néanmoins  ;  dans  l'Eglise,  à  côté  des  bons,  il  y  eut 

I .  Weim..  VI,  20(). 
a.  Weim.,  II,  1^1. 
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loujouis  des  mauvais,  souvent  même  de  très  mauvais 

(et  il  y  en  aura  jusqu'à  la  fin)  ;  ceux-là  ne  le  cédaient 
en  rien  aux  concubinaires  du  genre  ancien,  ni  même, 

assez  souvent,  à  ceux  du  nouveau  ^.  Mais  leur  conduite 

n'était  pas,  comme  pour  ces  derniers,  une  conséquence 

de  l'enseignement  de  ceux  qui  les  dirigeaient  ;  elle 
était  au  contraire  en  opposition  avec  leur  foi. 

Dans  un  écrit  à  un  archevêque  pour  le  pousser  au 

mariage,  le  mauvais  génie  de  la  nouvelle  société  en 

arriva  même  à  des  expressions  devant  lesquelles  le  plus 

mauvais  des  hommes  du  xV  siècle  aurait  lui-même 

lioché  la  tête.  «  11  est  terrible  pour  un  homme  d'arri- 
ver à  l'heure  de  la  mort  sans  avoir  eu  de  femme.  Si 

au  moins  il  avait  eu  sérieusement  l'intention  de  se 

marier  !  Qu'aura-t-il  à  répondre  quand  Dieu  lui  dira  : 

<(  Si  je  t'avais  donné  vm  sexe,  ce  n'était  pas  pour  que  tu 
restes  seul,  mais  pour  que  tu  aies  une  femme.  Où  est 

ta  femme  2  ?  ».  Assurément,  un  concubinaire  du 

xv°  siècle  lui  aurait  répondu  :  d  ̂  ois  comme  le  diable 

te  donne  le  vertige  et  comme  il  t'agite,  lui  qui  t'ap- 
prend  de  pareilles    extravagances  ̂   !  »    Autrefois,  en 

1.  Nous  tenons  à  attirer  ici  l'attention  sur  l'article  de 
A.  Kluckhohn,  Urkundliche  Beitrage  ziir  Geschichte  der  Kirchlirhcn 
ZmUinde,  insbesondere  des  sittlichen  Lebens  der  Katliolischen  GeisUi- 
chen  in  der  Diozese  Konslan:  imhrend  des  16.  jahrhunder/s,  dans  la 

Zeitschrift  Jiir  Kirchengesrhichte,  \\l,  âgo  et  siiiv.  Les  conclusions 

de  Kluckliolm  viennent  d'idées  préconçues. 
2.  De  VVette,  11,  O7G  (Lutlier  à  Alljcrt,  archevêque  de  Mayence, 

2  juin  lôaô). 

3.  Erl.,  25,  371. 
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fait  de  sacrement  à  recevoir  par  le  désir,  on  ne  con- 

naissait que  le  baptême  ;  à  présent,  lui  aussi,  le 

mariage  de  désir  entre  en  scène.  C'était  logique,  car 
la  pratique  des  membres  de  cette  école  nous  montre 

que  pour  eux  la  parole  de  l'Ecriture  :  «  Le  juste  vit 
de  la  foi  ̂   »,  avait  ce  sens  caché  :  u  Mon  juste  vit 

avec  une  femme  »,  parce  que  u  Dieu  ne  veut  pas  qu'on 
en  ait  une  en  dehors  du  mariage.  »  u  Là  où  Dieu 

ne  fait  pas  de  miracle,  l'homme,  par  nécessité,  doit 
s'attacher  à  la  femme  et  la  femme  à  l'homme  -  ». 

Ils  allèrent  si  loin  qu'après  s'être  laissés  d'abord 

entraîner  par  le  courant,  d'autres,  appartenant  aussi  à 
ce  milieu,  dont  ils  forment  le  troisième  (jroupe,  sentirent 

qu'ils  avaient  été  égarés  par  l'illusion  que  leur  chef 
allait  mettre  fin  aux  abus,  et  effectuer  une  réforme 

depuis  si  longtemps  attendue.  Peu  à  peu,  ils  se 

rendirent  compte  qu'ils  étaient  dans  une  Sodome  ; 
aussi,  la  plupart  abandonnèrent  ce  mouvement  pour 

retourner  à  l'Eglise  leur  mère  ou  pour  suivre  des  voies 

particulières.  Mais  d'autres,  —  et  c'est  la  quatrième 
catégorie,  —  les  rationalistes  et  les  libres-pejiseurs, 

laïques  pour  la  plupart,  restèrent  dans  ce  milieu, 

malgré  les  tristes  réalités  qu'ils  avaient  sous  les  yeux; 

pourvu  qu'ils  fussent  hors  de  l'Eglise,  ils  s'accommo- 

daient plus  ou  moins  du  reste.  C'est  même  de  ce  groupe 
que  sorlit  la  profession  de  foi  de  la  nouvelle  société. 

I,  Uom..  I,  17. 

:>..  Weim.,  Ml,  iiS-ii'i. 
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Ces  moines  échappés,  ces  prêtres  déduis,  qui  en  eux 

et  autour  d'eux  anéantissaient  la  discipline,  la  pudeur 

et  la  décence,  n'en  avaient  pas  moins  le  courage  de  se 
donner  comme  des  prédicateurs  de  la  morale,  de 

prendre  même  le  nom  d'évangélkjiies,  et  de  couvrir 
leur  propre  honte  en  exagérant  avec  mauvaise  foi  la 

triste  situation  de  l'Eglise.  Plusieurs  années  auparavant, 
Luther  disait  déjà  :  «  Les  hérétiques  ne  peuvent  se 

mettre  en  honne  posture,  s'ils  ne  présentent  l'Eglise 
comme  mauvaise,  fausse  et  menteuse  ;  ils  veulent  seuls 

être  regardés  comme  hons,  et  l'Eglise  doit  paraître 
mauvaise  en  tout  '  ».  Et  saint  Augustin  avait  dit  2; 

«  Ils  ferment  les  yeux  sur  le  bien  ;  il  n'y  a  que  le  mal, 

réel  uu  simplement  apparent,  qu'ils  savent  exagérer.  » 
Dans  ces  récriminations,  comme  du  reste  en  toute 

circonstance,  ils  emploient  un  langage  ignoble,  tel 

qu'on  n'en  avait  jamais  entendu,  même  dans  la  période 
la  plus  emportée  du  grand  schisme,  et  dont  la  plus  vile 

lie  du  peuple  était  peut-être  la  seule  à  se  servir.  Leur 

langage,  lui  aussi,  était  un  cloaque.  Je  veux  faire  grâce 

des  exemples  au  lecteur,  d'autant  plus  que  dans  le 

cours  de  l'ouvrage  je  trouverai  sulïisammeut  l'occa- 
sion de  revenir  sur  ce  sujet. 

Oui,  assurément,  Luther  avait  raison,  lorsqu'il  con- 

1.  Diclala  in  Psalterium.  ^^einl.,  111,    'l'iô.  Cf.    en  outre  IN",  3()3. 

■j.  Enarr.  in  Ps.  \)<y  n.  12.  Il  parle  de  ceux  qui  sont  dans  l'état 
monastiqui'  :  a  (^)iii  \iluperare  volunt,  tam  invido  animo  et 
perverso  vitupérant,  ut  daudant  oculos  adversus  boua.  et  sola 
mala,  qua;  ibi  vel  sunt  vel  i)utautur,  exaggerent.  » 
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cluait  ainsi  son  jugement  sur  les  mauvais  prêtres  et  les 

mauvais  moines  de  son  temps  :  «  Je  crains  que  nous 

n'allions  tous  à  la  ruine  ».  Il  savait  où  tendaient  les 
penchants  de  ces  hommes,  et  il  craignait  avec  raison 

•que  le  courant  de  la  décadence,  en  tout  ou  du  moins 

en  grande  partie,  n'aboutît  tôt  ou  tard  à  un  cloaque 

profond.  Et  alors,  il  n'y  aurait  plus  de  salut  possible, 
car,  dit  le  Sage,  «  lorsque  le  méchant  est  venu  au  plus 

profond  abîme  des  péchés,  il  mépi'ise  tout  ̂   ».  Et 

qu'arrive-t-il  d'un  religieux  qui  pèche  par  mépris  de 

la  loi  de  Dieu  ?  Comme  l'enseigne  saint  Thomas,  il 
devient  le  pire  des  hommes,  extrêmement  difficile  à 

convertir  -. 

Qu'aurait  dit  Luther  si,  en  i5i6,  il  avait  vu  ce 
qui  arriva  quelques  années  après  :  ces  prêtres  et  ces 

religieux  tombés  ne  pas  se  contenter  d'être  eux-mêmes 
infidèles  à  leurs  promesses,  mais  arracher  de  leurs  cou- 

vents, avec  l'aide  de  laïques,  des  vierges  consacrées  à 
Dieu,  après  les  avoir  corrompues  par  leurs  écrits  intro- 

duits en  cachette  ;  puis  les  amener  par  la  contrainte  à 

la  rupture  de  leurs  vœux  et  au  mariage  !  11  les  aurait 

traités  de  barbares  païens  et  libidineux,  puisque  jus- 

qu'alors il  n'y  avait  eu  que  les  barbares  à  donner 
un  tel  spectacle.  Assurément,  quelquefois  au  xV  siècle. 

1.  Prov.,  18,  3. 

2.  S.  TheoL,  2",  2",  qu.  i80,  a.  lo,  ad  3  :  «  Rcligiosus  peccans 
•ex  contcmptu  fit  pessimus  et  maxime  iiicorrig'ibilis.  »  Cf.  saint 
Bernard,  De  prœceplo  el  dispens.,  c.  8. 
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comme  le  raconte  Nider,  des  concubinaiies  a\aient,  du 

haut  de  la  chaire,  mis  l'état  du  mariage  au-dessus  de 
la  virginité  et  ils  avaient  détourné  beaucoup  de  jeunes 

filles  d'entrer  au  couvent  ;  plusieurs  fois  aussi,  on 
avait  violé  des  religieuses  dans  les  cloîtres  ;  mais 

arracher  violemment  des  religieuses  de  leurs  cloîtres, 

et  souvent  même  les  arracher  ainsi  par  véritables 

bandes,  voilà  qui  était  réservé  aux  concubinaires  dans 

les  dix  années  qui  suivirent  la  révolte  de  Luther  (i5ao- 

i53o).  Au  dire  de  ces  hommes,  rompre  ses  vœux  et 

sortir  du  couvent  était  pour  une  religieuse  une  action 

inspirée  de  Dieu.  C'est  de  ce  milieu,  en  efTet,  que 

sortit  l'ouvrage  intitulé  :  «  Raisons  et  réponse  pour 
montrer  que,  selon  la  loi  de  Dieu,  les  religieuses 

peuvent  quitter  leur  couvent  ̂   »  Pour  leur  propre 

■compte,  ils  entendaient  bien  se  marier  avec  des  jeunes 

filles  pures,  et  c'est  dans  les  couvents  qu'ils  pensaient 

les  trouver,  encore  qu'en  public  ils  dissent  de  ces 

couvents  tout  le  mal  possible.  Une  fois  l'évasion  du 
couvent  accomplie,  ils  en  arrivaient  à  des  choses  inouïes  : 

ils  tenaient  une  sorte  de  commerce  des  religieuses 

profanées  ;  ils  les  mettaient  véritablement  en  vente. 

«  11  nous  en  est  arrivé  neuf  »,  écrit  un  prêtre  apostat  à 

un  autre,  «  elles  sont  belles,  gracieuses  et  toutes  de  la 

noblesse  ;  aucune  n'a  atteint  la  cinquantaine.  A  toi, 

•cher  frère,  j'ai  destiné  la    plus  âgée  comme  femme 

1.  Weim.,  XI,  Sy/i  et  suiv.  :  Ursache   und  AntworI,    dass   Jung- 
frauen  Klôslcr  yôttlich  verlassen  môgen.  » 
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légitime,  mais  si  tu  en  veux  une  plus  jeune,  tu  auras 

le  choix  parmi  les  plus  belles  !  ̂  »  Voilà  bien  enfin,  je 

suppose,  les  bas-fonds  du  courant  de  la  décadence 
et  de  la  ruine. 

Il  est  facile  de  comprendre  qu'après  avoir  ainsi 

procédé  à  l'égard  des  vœux  monastiques  par  un  désir 

de  luxure,  qu'après  avoir  représenté  l'infidélité  à  ces 
vœux  comme  une  œuvre  agréable  à  Dieu,  on  en  soit 

venu  à  attaquer  l'indissolubilité  du  mariage  et  à  ne 

plus  considérer  l'adultère  comme  un  péché  ou  une 
honte.  De  fait,  on  lui  ouvrit  portes  et  fenêtres,  si  bien 

que,  dès  lôao,  une  plainte  parvient  à  nos  .oreilles; 

elle  est  adressée  au  chef  de  cette  société  dépravée  : 

u  Quand  donc  s'est-il  vu  un  aussi  grand  nombre  d'adul- 
tères que  depuis  le  jour  où  tu  as  écrit  :  «  Si  une  femme 

ne  peut  concevoir  de  son  mari,  qu'elle  aille  avec 

un  autre  et  qu'elle  engendre  des  enfants;  et  son  mari 

devra  les  nourrir.  Et  que  l'homme  en  fasse  autant 

de  son  côté-.  »  Un  apostat  lui-même  jetait  à  l'un  de 

ses  pareils  ce  cri  d'alarme:  «  Par  le  Dieu  immortel! 

à  quelles  scènes  de  prostitution  et  d'adultère  il  nous 

1.  Lettre    d'Amsdorf   dans    Kolde,    Aiialecta    Lutlwrana  (i88H), 
p.    !lli2. 

■2.  Lettre  du  duc  Georges  de  Saxe;  Endors,  "\',  aSrj  ;  ces  i)arok's 
de  Luther  sont  prises  de  sa  C(!;itiviii'  de  Babylonc,  et  de  son  Sermon 

sur  le  mariaye.  Voir  Enders,  \,  29'!,  note  i3,  et  ci-après,  cli.  \I1I, 
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faut  assistor  !  *  »  Los  noiivcanv  docteurs  poussèrent  ici 

leur  enseignement  jusqu'aux  dernières  extravagances, 
et  cela,  même  dans  leurs  prédications.  Dans  mie  de 

ces  prédications,  le  chef  de  la  Réforme  donne  ces 

enseignements  à  ses  auditeurs  au  sujet  delà  vie  conju- 
gale :  u  On  trouve  de  ces  femmes  obstinées  et  entêtées, 

([ui,  quand  bien  même  leur  mari  devrait  tomber 

dix  fois  dans  l'incontinence,  ne  s'en  préoccupent  pas 

le  moins  du  monde.  Alors  c'est  le  moment  pour 

l'homme  de  dire  :  «  Tu  ne  veux  pas  :  eh  bien,  une 
aulrc  voudra.  Madame  ne  veut  pas,  que  la  servante 

approche...  Si  même  alors  Madame  persiste  dans  son 

refus,  chasse-la  ;  fais-toi  donner  une  Esther  et  envoie 

Wasthi  promener'-.  »  Celte  conclusion  est  parfaitement 

logique  ;  car  en  certains  cas  le  mariage  n'exige  pas 

moins  de  continence  que  l'état  monastique.  Ces  ten- 
dances venaient  de  ce  principe  épicurien  que  de  vouloir 

garder  la  continence  était  une  prétention  irréalisable  ; 

que  l'on  ne  pouvait  résister  à  l'impulsion  de  la  nature, 

et  qu'une  résistaiice  était  même  une  sorte  de  rébellion 

1.  HiLLiCAM  s   à    Urbain   Uhegius,  dans  Ress,  koiweriili'nJiiUh'r, 
i,r>6. 

Un  Nicolas  Mam.el  devait  lui-même  faire  les  aveux  suivants, 
aux  environs  de  i528  :  «  Avarice  et  paillardise  ;  grands  scandales, 

vices  et  polissonnerie -,  ripaille,  soûlerie  et  impiété,  voilà  à  quoi 

s'occupent  aujourd'hui  jeiuies  et  vieux...  L'adultère  est  main- 
tenant si  commun  qne  personne  n'a  sa  femme  pour  soi  tout seul.  )> 

Dans  J.  B.ECHTOLD,  yiklaus  Manuel  (1878),  p.  2'|5,  vers  255  262. 
2.  Erl.,  20,  72  ;  Wcim.,  \,  P.  11,  p.  2yo,  (1. 
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contre  l'ordre  voulu  par  Dieu.  Quoi  d'étonnant  que 
celui-là  précisément  qui  avait  lancé  toutes  ces  doc- 

trines ait  dû  avouer  peu  d'années  après,  en  passant 

en  revue  tous  ceux  qui  l'avaient  suivi  :  «  Rien  ne  peut 
guérir  la  passion,  pas  même  le  mariage,  car  la  majeure 

partie  des  gens  mariés  vit  dans  l'adultère  '.  » 

Avec  de  telles  moeurs,  il  n'y  avait  plus  qu'un  pas  à 
faire  pour  aller  à  la  polygamie.  Et  de  fait,  quelques- 

uns  de  ces  apôtres  de  la  chair  en  arrivèrent  là  :  en  con- 

formité avec  leurs  principes,  ils  ont  permis  quelquefois 

d'avoir  deux  ou  trois  femmes  ;  bien  plus,  quelques-uns 
de  ces  prêtres  et  de  ces  moines  apostats  en  eurent 

eux-mêmes   plusieurs   à   la   fois.    Et,    dans    la  suite, 

I.  «  Le  passage  est  scandaleux,  dit  Denifle  en  note  ;  c'est  pour- 
quoi je  ne  le  donne  pas  en  entier  en  allemand.  »  Je  ne  le  donne- 

rai donc  pas  davantage  dans  cette  traduction. 
Il  se  trouve  dans  les  Opéra  cxeg.  lut.  I,  212,  sur  la  Genèse,  c.  3,. 

7.  Le  Réformateur  enseignait  donc  en  i53G  :  (c  An  non  sentiemus 

tandem,  quam  fœda  et  horribilis  res  sit  peccatum  .^  Si  quidenv 
sola  libido  nullo  remedio  potest  curari,  ne  quidem  conjugio^ 

quod  diviaitus  infirma^  naturae  pro  remedio  ordinatum  est. 
Major  enim  pars  coiijugatorum  vivit  in  adulteriis  et  canit  de 
conjuge  notum  versiculum  :  nec  tecuni  possum  vivere,  nec  sine 

te.  Haec  horribilis  tur])itudo  oritur  ex  honestissima  et  pncslan- 

tissima  parte  corporis  nostri.  Pra^stantissimam  appello  propter 
opus  generationis,  quod  praestantissimum  est,  siquidem  conservât 
speciem.  Per  peccatum  itaque  utilissima  membra  turpissima  facta 
sunt.  »  En  outre,  voici  dans  le  commentaire  sur  le  ch.  V  de 

l'Epître  aux  Galates  ce  que  Luther  enseignait  en  i53r)(t.  III,  p.  11, 
éd.  Irmischer)  :  «  Quisquis  hic  (loquar  jam  cum  piis  conjugibus 
utriusque  sexus)  diligenter  exploret  seipsum,  tum  procul  dubio 
inveniet  sibi  magis  placere  formam  seu  mores  alterius  uxoris 

quam  sua;  (et  econtra).  Concessam  mulierem  fastidit,  negatam, 
amat.  »  Ainsi  donc,  même  les  «  pii  »  ̂  
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leur  chef  devait  ranger  la  polygamie  parmi  les  institu- 
tions les  plus  sublimes  et  les  plus  parfaites  de  la 

liberté  chrétienne  ;  il  ne  défend  pas  «  qu'un  homme 

prenne  plus  d'une  femme  »,  car,  dit-il,  «  il  n'y  a  rien 

là  de  contraire  à  l'Ecriture  sainte,  d  Si  l'on  ne  doit  pas 

le  faire,  c'est  uniquement  pour  éviter  le  scandale  et  par 
convenance  ^. 

Lorsque  ces  apôtres  de  la  chair  s'étaient  vautrés  à 

plaisir  dans  la  fange  de  la  sensualité,  c'est  alors  qu'à 

leurs  yeux  ils  étaient  le  plus  dignes  d'obtenir  la  rémis- 

sion de  leurs  péchés.  Qu'ils  eussent  quelque  chose 

à  se  faire  pardonner,  c'est  ce  qui  ne  paraît  pas  dou- 
teux; et  leurs  péchés  ne  devaient  être  évidemment  ni 

des  fautes  en  peinture,  ni  des  distractions  d'enfants  ; 

c'étaient  des  pièces  de  choix.  Oui,  mais  comment  obte- 
nir ce  pardon  ?  Par  la  confession  ?  Quelle  plaisanterie  l 

Confession,  repentir,  ferme  propos,  pénitence  des 

catholiques  :  pour  les  partisans  des  nouvelles  doc- 

trines, tout  cela  n'avait  plus  aucune  signification; 
pour  eux  la  confession  était  un  martyre,  plus  affreux 

encore  que  la  prière.  Ils  avaient  découvert  un  moyen 

beaucoup  plus  simple  de  passer  l'éponge  sur  tout  le 

passé  :  c'était  la  confiance  dans  le  Christ.  «N'est-ce  pas 
une  bonne  nouvelle  »,  enseignait  leur  maître,  «  si 

quelqu'un  est  plein  de  péchés,  et  que  l'Evangile  vienne 

I.  M.  Le>z,  Briefwechsel  Landyraf  Philipps  des  Grossmiitigen  von 
Hessen  mit  Bucer,  I,  3/i2-3/i3,  note.  Voir,  ci-après,  ch.  VI,  S  8, 
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et  lui  dise  :  Aie  confiance  et  crois,  et,  dès  lors,  tous  tes 

péchés  sont  remis.  Ce  registre  tiré,  les  péchés  sont 

pardonnes  ;  il  n'y  a  plus  à  attendre  encore  ̂   » 

Les  concubinaires  du  xv"  siècle  n'avaient  pas  tiré  ce 

registre  ;  une  autre  maxime  du  Réformateur  n'était 

pas  encore  ariivée  jusrpi'à  eux  :  «  Sois  pécheur  et  pèche 
fortement,  mais  confie-toi  ot  réjouis-toi  plus  fortement 
dans  le  Christ,  vainqueur  du  péché,  de  la  mort  et  du 

monde.  Ne  va  pas  t'iniaginer  que  cette  vie  est  la 
demeure  de  la  justice  ;  il  faut  que  le  péché  existe. 

Qu'il  te  suffise  de  reconnaître  l'agneau  qui  ote  les 
péchés  du  monde  ;  alors  le  péché  ne  pourra  te  déta- 

cher de  lui,  devrais-tu  faire  mille  paillardises  en 

un  jour,  ou  y  commettre  autant  d'homicides  2.  »  Si  les 
concubinaires  du  xv*"  siècle  avaient  entendu  ce  dis- 

cours, il  est  à  supposer  que.  dès  lors,  sans  attendre  le 

siècle  suivant,  le  mal  aurait  atteint  son  point  culmi- 

nant. Car  si  la  religion  se  réduit  uniquement  à  la  con- 
fiance, si  le  devoir  moral  est  méconnu,  si  les  efTorls 

personnels  pour  accomplir  ce  devoir  sont  négligés,  ou 

même  prohibés,  alors  il  n'y  a  plus  à  attendre  que  la 
ruine  complète  de  toute  moralité. 

Et  de  fait,  pour  pousser  à  pécher  avec  as.surancc,  à 

persévérer  sans  scrupule  dans  le  concubinage,  c'est-à- 
dire  dans  l'amour  libre,  et  finalement  à  s'enfoncer 

irrémédiablement  au  plus  profond  de  l'abmie,  qu'au- 

1.  Erl.,  18,  260. 
a.  Eiiders,  III,  208, 
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rait-on  pu  trouver  de  mieux  que  cette  doctrine  :  Pour- 

quoi chercher  à  faire  des  efforts  ?  Tu  es  absolument 

incapable  d'accomplir  le  précepte  :  «  Tu  ne  convoiteras 

pas.  »  Comme  tous  les  autres  préceptes,  le  Christ  l'a 
déjà  accompli  pour  toi.  Si  tu  as  conifiance  en  lui,  tous 

tes  péchés  retombent  sur  lui  ;  car  il  est  vraiment 

l'agneau  qui  porte  les  péchés  du  monde  et,  toi,  tu  ne 
les  portes  plus.  «  Le  Christ  est  devenu  le  manteau  qui 

couvre  toutes  nos  hontes^  ».  «  La  partie  est  déjà  gagnée  : 
le  Christ  vainqueur  a  tout  accompli,  de  sorte  que  nous 

n'avons  rien  à  faire,  ni  à  effacer  nos  péchés,  ni  à  com- 
battre le  démon,  ni  à  vaincre  la  mort  :  tout  cela  gît 

déjà  à  terre  "2  »  ;  car  «  celui  qui  croit  cjue  le  Christ  a  effacé 

le  péché,  est  sans  péché  comme  le  Christ'^.  »  «  La  vraie 
piété,  celle  qui  vaut  aux  yeux  de  Dieu,  se  trouve  dans 

des  œuvres  étrangères,  et  non  dans  les  nôtres-^.  »  N'est- 
ce  pas  là  ruiner  complètement  la  religion  et  la  morale  la 

plus  élémentaire,  pour  employer  les  mots  de  Harnack  ^  ; 

n'est-ce  pas  là  une  religion  qui,  selon  une  expression 
de  Herrmann,  professeur  à  Marbourg^,  conduit  à  la 
déchéance  morale,  ou,  mieux  encore,  qui  personnifie 

cette  déchéance  même  7  Qui  donc  maintenant  s'étonnera 
que  ces  soi-disant  docteurs  el  prédicateurs  évangéliques 

I.  De  Wette.  II,  (j.'^cj. 
3.  Erl.,  5o,  i5i-i5i!. 
.3.  Ed..  II,  2i8. 

h.  Erl.,  i'->.  Go. 
5.  Lehrbuch  der  Dogrnengeschichte.  3'  éd.,  III.  p.  âaS.  note. 
(j.  Ramische  uiid  evangelisehe  Siltlichkeit.  a'  éd..    igor  ;  p.  5o. 

3 



34  INTRODUCTION 

représentent  la  pratique  des  bonnes  œuvres  comme 

une  sainteté  mensongère,  et  en  viennent  peu  à  peu  à  la 

faire  passer  pour  un  obstacle  au  salut  éternel  ?  Quand 

ils  prêchaient  que  dormir  et  ne  rien  faire  est  le  travail 

des  chrétiens  1  ;  quand  ils  tournaient  en  dérision  tous 

les  prêtres,  les  religieux  et  les  laïques  qui  avaient  de  la 

piété;  qu'ils  les  condamnaient  uniquement  à  cause  de 
leurs  bonnes  œuvres,  ces  maîtres  pouvaient-ils  être 

appelés  même  des  «  demi-chrétiens?'^  »  Non  ;  c'aurait 
été  pour  eux  une  expression  encore  trop  louangeuse  : 

ils  étaient  le  rebut  de  l'humanité  ;  il  n'était  plus  pos- 

sible d'aller  plus  loin. 
Le  comble  est  que  finalement  ces  hommes  se  posaient 

en  saints,  dignes  de  prendre  au  ciel  la  place  de  saint 

Pierre  et  de  saint  Paul.  Bien  loin  de  se  regarder 

comme  des  saints,  les  concubinaires  du  xv'  siècle 
avaient  conscience  de  leurs  péchés,  qui,  en  eftet,  ne 

méritaient  assurément  pas  le  ciel  pour  récompense.  Les 

gaillardsdu  xvi' siècle  ne  connaissaient  pas  ces  pudeurs. 

Eux  aussi,  ils  reconnaissaient  bien  qu'ils  étaient 

pécheurs,  pour  d'autres  raisons  du  reste  ;  pourtant,  ils 

ne  laissaient  pas  que  d'enseigner  par  la  bouche  de  leur 
maître^:   «Nous  sommes  tous   saints;   maudit   soit 

I.  Weim.,  IX,  !io-j. 
a.  «  Halhschlâchligc  Christen  »  :  des  chrétiens  métis,  un  demi- 

monde  de  chrétiens.  Expression  favorite  de  Harnack,  par  ex.  ouv. 

cité,  p.  51^7,  note  a  ;  Das  Monclitiim,  seine  Idéale  und  seine  Geschichte, 

5*  éd.,  p.   lO. 
3.  Erl.,  17.  9O-97. 
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celui  qui  ne  se  donne  pas  le  nom  de  saint,  et  qui 

ne  se  glorifie  pas  de  l'être.  Ce  n'est  pas  là  de  l'orgueil, 

mais  de  l'humilité  et  de  la  reconnaissance;  car  si  tu 
crois  à  ces  paroles  :  «  Je  vais  vers  mon  Père  et  votre 

Père  »,  tu  es  un  saint  tout  aussi  bien  que  saint  Pierre 

et  tous  les  autres  saints.  La  raison  ?  C'est  que  le  Christ 
qui  ne  saurait  mentir  dit  :  Et  vers  votre  père  et  votre 

Dieu.  »  Dans  le  mot  «  votre  »,  chacun  de  ces  prêtres 

et  de  ces  moines  débauchés  se  sentait  compris.  A  la 
vérité,  la  hardiesse  de  cette  manière  de  voir  ne  leur 

échappait  pas.  u  J'étudie  toujours  ce  point  »,  continue 

Luther  au  même  endroit,  <(  car  il  est  étrange  qu'un 

pécheur  doive  dire  :  J'ai  une  place  au  ciel  près  de  saint 

Pierre.  »  Il  n'en  conclut  pas  moins  :  «  Pourtant,  nous 
devons  vanter  et  exalter  cette  sainteté  ;  c'est  là  une 

fraternité  précieuse  comme  l'or^  ». 
Bref,  tout  le  concubinat  du  xv'  siècle  et  sa  suite  au 

x;vi%  avec  leur  cortège  de  hontes,  pâlissent  devant 

les  actes  et  la  doctrine  des  prêtres  et  des  moines 

apostats  qui,  de  1620  à  i53o,  s'étaient  séparés  de  cet 

ancien  courant.  Erasme,  qui  cependant  n'était  rien 

moins  qu'édifié  de  l'état  de  choses  précédent,  écrivait 
en  1529:  ((  Le  monachisme  gît  à  terre,  assurément; 

mais  plût  à  Dieu  qu'avec  leur  froc  ̂   les  moines  eussent 

1.  Ibid. 

2.  En  latin  Cuciilla.  Coule.  C'est  généralement  ce  mot  ou  son 

équivalent  Capa  que  l'on  trouve  dans  les  textes  latins  ou  alle- 
mands. Nous  les  traduisons  souvent  par /roc.  11  est  vrai  que  dans 

le  langage  précis,  il  y  avait  une  différence  entre  la  Coule  (CucuUa, 
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aussi  dépouillé  leurs  vices  !...  Il  me  semble  voir 

surgir  une  nouvelle  race  de  moines  beaucoup  plus 

vicieuse  que  la  précédente,  je  veux  dire  que  ceux-  qui 

étaient  mauvais.  C'est  folie  de  remplacer  un  mal 

par  un  autre,  mais  c'est  frénésie  de  passer  du  mal  au 

pire^  ».  Or,  au  jugement  de  Luther,  c'est  précisément 
ce  que  font  en  général  les  hérétiques  :  «  Ils  remjîlacent 

les  maux  de  l'Eglise  par  d'autres  plus  grands  encore. 
Souvent  nous  ne  Aoulons  pas  tolérer  un  mal  de  peu 

d'importance,  et  nous  en  faisons  naître  un  plus 

grand  2  ».  Avec  beaucoup  d'autres,  Pirkheimer,  lui  aussi, 

qui  d'abord,  pourtant,  avait  pris  part  au  mouvement, 
écrivait  peu  de  temps  avant  sa  mort  :  «  Nous  espérions 

que  les  vilenies  romaines  disparaîtraient,  et  aussi  la 

fourberie  des  moines  et  des  prêtres  ;  mais  à  en 

juger  par  ce  que  l'on  a  sous  les  yeux,  les  choses  ont 
empiré  au  point  que  les  polissons  du  nouvel  Evan- 

gile font  paraître  pieux  ceux  du  papisme  3».    C'est- 

capa)  et  le  Froc  (Flocus.  noccii!*).  <(  Cuculkc  nomiiie  habituni 
lougiim  et  amplum,  sed  manicas  non  habentem  ;  nomine  vero 
Flocci  habitum  longum.  qui  longas  et  amplas  habet  manicas,  nos 

intelligere  dcclaramus.  ))"_(Clément  \' au  Concile  de  Vienne  ;  dans 
du  Gange  au  mot  Cuculla).  Mais  assez  souvent  l'on  confondait  la 
coule  et  le  froc,  et  ce  dernier  mot  rend  mieux  le  sens  narquois  et 
méiirisant  que  les  écrivains  delà  Renaissance  donnaient  aux  mots 
Cuculla  et  Capa.  (N.  d.  T.) 

I.  Lettre  de  1Ô29  dans  0pp.  Erasme  (Lugd.  Batav.,  170G),  t.  X,  1679. 

■2.  ((  HcrelicI  mutant  mala  erclcsia^  majoribus  malis  ;  sepe 
malum  ferre  nolumus  et  majus  provocamus,  sicut  vitarc  charib- 

dim.  etc.  »  Thiele.  Luther's  Sprichirôrtersammluiuj,  p.  al.  'iio. 
3.  Lettre  de  Wilibald  Piukueimer,  de  i5j7,  dans  Heima:i«, 

Documenta  literaria,  Altdorfii.  1758,  p.  .'«j. 
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à-dire  :  les  autres  semblent  encore  pieux,  quand 
on  les  compare  à  ces  modernes  prédicateurs  de  liberté 

sans  frein.  Du  reste,  le  père  du  nouveau  mouvement 

na-t-il  pas  lui-même  fait  cet  aveu  :  «  Aujourd'hui,  les 
nôtres  sont  sept  fois  plus  scandaleux  que  les  autres 

ne  l'avaient  été  jusqu'ici.  Nous  volons,  nous  mentons, 
nous  trompons,  nous  mangeons  et  buvons  avec  excès, 
et  nous  nous  adonnons  à  tous  les  vices*  ».  «  Nous 

autres.  Allemands,  nous  sommes  aujourd'hui  la  risée 
et  la  honte  de  tous  les  peuples  ;  ils  nous  tiennent  pour 

des  pourceaux  ignominieux  et  obscènes^».  Et  le  même 

Luther  déplore  d'être  né  Allemand,  d'avoir  parlé  et 
écrit  en  allemand  ;  il  désire  mourir  pour  ne  pas 

assister  au  châtiment  divin  prêt  à  tomber  sur  l'Alle- 
magne 3. 

Enfin  le  nouveau  courant  se  dilTérencie  encore  de 

l'ancien,  en  ce  que  les  éléments  en  étaient  unis  entre 

eux,  qu'ils  formaient  ime  société  fermée,  et,  par  là 

même,  d'autant  plus  dangereuse  ;  une  société  dont  les 
membres  étaient  dominés  par  les  mêmes  idées.  Mais 

cette  société  devait  avoir  un  nom  :  l'on  ne  connaissait 

pas  encore  les  sociétés  anonymes.  — Comment  s'appela 
donc  la  réunion  des  prêtres  et  des  religieux  apostats 

dans  laquelle  s'écoula  le  torrent  de  la  décadence  et  de 

I.  Erl.,  36,  411. 

a.  Erl.,  8,  agâ. 
3.  Ed.,  20,  43. 
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la  ruine  morale  ?  On  l'appela  d'abord  la  secte  luthé- 
rienne, les  luthériens 3,  et  bientôt  le  luthérisme  ou  le 

luthéranisme  ?  Secte  luthérienne  ?  Luthéranisme  ? 

Impossible.  Une  secte  luthérienne,  un  luthéranisme 

sans  Luther  n'est  pas  concevable  ;  —  et  ce  grand 

moine  mendiant,  ce  savant  qu'en  lôio  et  i5i6,  nous 
avons  entendu  avancer  des  maximes  qui  jaillissaient 

du  courant  opposé,  du  courant  de  la  réforme,  de 

ce  courant  qui  entra  dans  le  xvi'  siècle  à  côté  du  mau- 

vais, un  tel  homme  pouvait-il  donner  son  nom  à  une 
telle  engeance  ? 

C'est  pourtant  ce  qui  eut  lieu.  C'est  Luther  qui  fut 

le  chef  d'orchesire.  L'on  se  cramponna  à  sa  parole; 
il  proposait  des  doctrines  qui  semblaient  soustraire  au 
courant  de  la  décadence  les  membres  de  la  nouvelle 

société,  mais  pour  ne  les  conduire  que  plus  sûre- 
ment à  la  ruine.  Luther,  écrit  Schwenkfeld  au  duc 

de  Liegnitz,  a  détaché  de  leurs  chaînes  une  masse 

de  fous  et  d'insensés  ;  pour  eux  et  pour  le  bien 
public,  il  eût  été  préférable  de  les  y  laisser,  car,  par 

leurs  folies,  ils  font  maintenant  beaucoup  plus  de  mal 

qu'ils  n'en  faisaient  et  n'en  pouvaient  faire  auparavant*. 

1.  Au  moins  depuis  iTiig,  comme  on  le  voit  par  l'écrit  :  Articuli 
per  fratres  minores  de  observantia  proposUi  rei'erendissimo  episcopo 
Braiideburgensi  contra  Liithernnos...  Fralcr  Bernliardus  Dappen  Ord. 

Min.  L'écrit,  qui  comprend  six  feuilles,  est  de  i5ig. 
2.  Dans  Weyerma>.n,  Aeiie  hisl.  biograpli.-arlist.  Aachrichlen  von 

Gelehrten,    Kiinstlern...    ans    der  vorm.  Reichstadt   L'im.    Ulm    1829, 
p.    ÔIIJ-OJO. 
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Dès  i522,  en  parlant  des  premiers  moines  sortis 

de  leur  couvent,  ses  confrères  et  commensaux,  les 

Augustins  de  Wittenberg,  Luther  lui-même  devait 

faire  cet  aveu  :  u  Je  vois  que  beaucoup  de  nos  moines 

n'ont  quitté  le  couvent  que  pour  le  motif  qui  les  avait 

poussés  à  y  entrer,  c'est-à-dire  par  amour  de  leur  ventre 
et  de  la  liberté  de  la  chair.  Satan  va  faire  sortir  de  là 

une  grande  puanteur  contre  la  bonne  odeur  de  notre 

parole^)).  Il  ne  les  en  prit  pas  moins  pour  ses  pre- 
miers apôtres. 

Et  de  fait,  c'était  bien  de  l'enseignement  de  Luther 

qu'ils  s'inspiraient  ;  c'était  d'après  son  enseignement 

qu'ils  vivaient,  qu'ils  agissaient,  qu'ils  prêchaient. 

C'est  de  lui  que  viennent  les  textes  rapportés  plus 
haut,  en  faveur  de  la  rupture  des  vœux,  et  du  mariage 

des  prêtres  et  des  moines;  c'est  lui  qui,  dans  \e  grand 
catéchisme,  a  écrit  le  passage  sur  la  prohibition  du 

vœu  de  chasteté  ;  lui  qui  a  émis  l'assertion  que  Dieu 

nous  a  demandé  l'impossible,  qu'on  ne  peut  résister  à 

l'impulsion  de  la  nature  et  qu'il  faut  y  obéir.  C'est 
lui  qui  a  décrit  comment  il  brûlait  du  feu  de  la  chair, 

bien  que  quelques  années  auparavant  il  eût  condamné 

cette  volupté,  et  qu'il  en  eût  indiqué  l'origine  dans  le 

manque  d'union  à  Dieu  ;  c'est  lui  aussi  qui  a  avoué 

que  la  ferveur  s'en  allait  de  son  âme,  et  qu'il  délais- 
sait   la    prière.    Non    seulement    son    enseignement 

1.  Eiiders,  III,  SaS,  (Luther  à  Jean  Lang,  28  mars  1^-22.) 
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dépeupla  les  couvents,  mais  lui-même,  un  jour,  il 

poussa  au  rapt  des  vierges  consacrées  à  Dieu  ;  il  en 

appela  l'auteur  a  un  bienheureux  voleur  >,  et  il  le 
compara  au  Christ  enlevant  ses  élus  au  Prince  de  ce 

monde  •.  11  prit  pour  concubine  une  des  vierges  ainsi 
enlevées  et  livrées  à  la  prostitution,  il  la  déclara  sa 

femme,  et  il  fit  d'elle  un  témoin  de  son  Evangile.  Par 
ses  maximes,  il  brisa  les  liens  du  mariage  et  il  en 

détruisit  l'indissolubilité.  Et  sa  théorie  fut  mise  en 
pratique  :  elle  amena  le  libertinage,  les  adultères,  sur 

lesquels  on  ne  cesse  de  se  lamenter  à  cette  époque  ;  il 

ne  s'est  pas  opposé  à  ce  que  l'on  eût  plusieurs  femmes 

et  il  a  même  déclaré  qu'à  proprement  parler,  la 

polygamie  n'est  pas  contraire  à  la  parole  de  Dieu  2. 

C'est  lui  qui,  comme  panacée  universelle  contre  tous 

1.  Weim..  I\.  3gi-3ijj.  Le  rapt  des  religieuses  eut  lieu  la  nuit 

du  samedi  saint  i523.  avec  l'aide  de  Koppe,  bourcreois  deTorgau. 

Luther  poussa  le  blasphème  jusqu'à  écrire  à  ce  brigand  :  «  Comme 
le  Christ,  vous  avez  tiré  ces  pauvres  âmes  de  la  prison  de  la 

tyrannie  humaine  ;  vous  l'avez  fait  à  une  époque  providen- 
tiellement indiquée,  à  ce  moment  de  Pâques,  où  le  Christ 

«  a  détruit  la  prison  des  siens.  » 
2.  Ainsi  déjà  au  commencement  de  lôt^i  (Enders,  IV.  280),  et 

en  i5s7  :  «  //  n'est  pas  défendu  à  un  homme  d^avoir  plus  d'une 
femme  ;  aujourd'hui  encore,  je  ne  pourrais  pas  m'y  opposer, 
mais  je  neveux  pas  le  conseiller.  »  (Weim,  XXIV,  3o5.)  Paroles 

du  même  genre,  en  1D28,  0pp.  var.  arg.  IV.  368  ;  et  d'autres 
dans  la  suite.  Finalement  il  l'a  même  conseillé.  Voir  ci-après, 
ch.  VI,  art.  Vlfl  (sur  la  bigamie  de  Philippe  de  Hesse.)  Là, 

Luther  et  les  siens  étaient  pour  l'Ancien  Testament.  Mais  quand 
l'Ancien  Testament  les  gênait,  alors,  ils  le  mettaient  de  coté; 

et  Moïse  était  même  p^ço"  à^cjcj^TH^is  de  pierres.  On  trouvera  des 
détails  à  ce  sujet  daj|gJ^«TïîC^^«j^^  ouvrage. 

iCûl 
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les  péchés,  a  prescrit  unicpienient  la  confiance  dans 

le  pardon  du  Christ,  sans  exiger  la  charité  ;  lui  qui 

a  condamné  les  mortifications,  la  confession,  les  péni- 

tences de  l'Eglise  catholique  ;  lui  qui  a  traité  le  pape 

d'antechrist,  qui  a  rejeté  le  sacerdoce,  la  messe,  l'état 

religieux  et  toutes  les  bonnes  œuvres.  C'est  lui  qui  a 
enseigné  que  les  bonnes  œuvres,  même  accomplies 

dans  les  meilleures  conditions,  sont  des  péchés,  et  que 

le  juste  lui-même  pèche  dans  toutes  les  bonnes  actions 

qu'il  accomplit.  Et  de  même  que  pour  la  rémission 

des  péchés,  c'est  aussi  sur  le  Christ  seul  qu'il  a  rejeté 

l'accomplissement  des  préceptes.  Et  il  se  vantait 

d'être  un  saint  et  il  estimait  que  c'eût  été  outrager  le 
Christ  que  de  ne  pas  le  faire.  Un  tel  enseignement 

devait  avoir  par  excellence  le  don  de  porter  le  mal  à 

son  comble.  Personne  ne  s'étonnera  qu'à  Wittenberg, 

où  Luther  résidait,  ce  mal  s'étalât  à  tous  les  regards 
plus  que  partout  ailleurs.  Dès  i524,  un  ancien 

étudiant  de  Wittenberg,  le  grammairien  allemand 

Valentin  Icrelsamer,  de  Rottenbourg.  lui  écrivait  : 

«  Ce  que  pendant  longtemps  Rome  a  dû  s'entendre 
dire,  nous  le  disons  de  vous  :  plus  on  approche  de 

Wittenberg,  plus  les  chrétiens  sont  mauvais^  ».  C'est 

l'enseignement  de  Luther  qui  a  précipité  ainsi  le  cou- 
rant de  la  décadence,  et  le  Réformateur  lui-même  en 

I.  Klag  eUicher  Brader  un  aile  Cliristeii.  fol.  A,  'i  ;  et  dans  J-egek, 
Andréas  Bodenslein  van  Karlstadt  (i856),  p.  /|88.  Voir  aussi  plus 
loin,  cil.  Xlll,  S  7  et  suiv. 
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vint  à  reconnaître  ouvertement  que  le  présent  état  de 

choses  était  bien  inférieur  à  ce  qui  existait  sous  la 

papauté.  11  ne  pouvait  du  reste  le  cacher,  car  les  faits 

parlaient  trop  haut;  il  ne  lui  restait  plus  qu'à  y  trouver 

des  explications  et  des  excuses  ;  et  celles  qu'il  fournit 
font  vraiment  hausser  les  épaules. 

A  plusieurs  reprises  ̂ ,  il  nous  montre  ses  luthériens 

sept  fois  plus  mauvais  qu'auparavant  :  «  Quand  nous 
avons  chassé  un  diable,  dit-il,  il  en  vient  en  nous 

sept  autres  plus  méchants  -.  »  En  lôaS  déjà,  il  devait 

avouer  que  lui  et  les  siens  étaient  inférieurs  à  ce  qu'ils 
étaient  autrefois  3.  Et  il  le  redit  plus  tard  encore  : 
«  Avec  cette  doctrine,  plus  on  avance,  plus  le  monde 

devient  mauvais  ;  c'est  l'œuvre  et  le  travail  de  ce 
diable  maudit.  On  voit  assez  combien  le  peuple  est 

maintenant  plus  avare,  plus  cruel,  plus  impudique, 

plus  effronté  et  plus  méchant  qu'il  ne  l'était  sous  le 
papisme-^,  d.  U  reconnaît  «  que  la  perversité  et  la 

méchanceté  augmentent  rapidement  et  vont  au-delà  de 
toutes  les  bornes  »,  et  cela  «  dans  toutes  les  conditions 

sociales  »  ;  que  «  les  gens  deviennent  de  vrais  suppôts 

d'enfer  ».  Mais  il  ajoute  d'un  air  frivole  :  «  Uniquement 
en  dépit  du  nouvel  enseignement  »  1^  «  Avarice,  usure, 

I.  Voir,  ci-dessus,  p.  37.  Cf.  aussi  la  conclusion  de  la  pre- 
mière partie. 

3.  Erl-,  H(3,  ̂ 11. 

3.  AVeim.,  XI,  190. 
/i.  Ed.,  I,   li. 

5.  Erl.,  'i5,  198-iijf).  Sur  ce  point,  voir  la  suite  du  présent 
ouvra  ère. 
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iinpudicité,  débauche,  blasphèmes,  mensonges,  dé- 

loyautés, se  montrent  avec  toute  leur  violence  beau- 

coup plus  que  sous  le  papisme  K  Un  si  triste  état  de 

choses  jette  sur  l'Evangile  et  les  minisires  un  discrédit 

presque  universel.  L'on  se  dit  :  «  Si  cette  doctrine  était 

vraie,  les  gens  en  seraient  plus  pieux'^.  »  «Dès  lors, 

chacun  déplore  que  l'Evangile  apporte  tant  de  dis- 

cordes, d'altercations  et  de  désordres,  et  que,  depuis 

qu'on  le  prêche,  tout  aille  plus  mal  qu'auparavant  3...  » 
Malgré  ses  affirmations  que  sa  doctrine  est  le  pur 

Evangile,  il  doit  pourtant  toujours  en  revenir  au  même 

aveu  :  «  Les  peuples  se  comportent  si  scandaleusement 

envers  l'Evangile,  que  plus  on  le  prêche,  plus  ils 

deviennent  mauvais,  et  plus,  chez  nous,  la  foi  s'affai- 
blit*. »  Par  leurs  prédications,  dit-il,  lui  et  les  siens  ne 

peuvent  arriver  à  rendre  pieuse  même  une  seule  mai- 

son^; au  contraire,  dit-il  ailleurs,  «si  à  présent  on 

devait  baptiser  les  adultes  et  les  personnes  âgées,  je 

soupçonne  fort  qu'il  n'y  en  aurait  pas  la  dixième  par- 
tie à  venir  ̂ .  » 

i.  Ou  encore  :  (Erl.,  3,  i32-i33j:  «Colère,  impatience,  avarice, 
gourmandise,  concupiscence,  luxure,  haine  et  autres  vices  sont 
de  grands  et  horriljles  péchés  mortels  qui  de  tous  côtés  courent 

par  le  monde,  y  dominent,  et  y  vont  croissant.  » 
a.  Erl.,  1,  iga.  En  outre  0pp.  exeg.  lai.,  V,  37. 
3.  Erl.,  43,  03. 

4.  Erl.,  17,  305  s. 
5.  Erl.,  3,  i/|i. 

G.  Erl.,  23,  iG3-i(3'i  ;  de  i53o,  par  conséquent  de  l'époque  où  l'on 
rédigeait  la  confession  d'Augsbourg. 
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Ce  n'était  pas  seulement  Erasme,  Pirkheimer  ', 

Luther,  c'étaient  d'autres  encore  qui  portaient  des 

appréciations  de  ce  genre;  et  eux  non  plus,  ce  n'était 
pas  davantage  la  passion  qui  les  faisait  parler  ainsi. 

Henri  de  Rettenbach,  franciscain  apostat  et  grand 

tapageur,  disait  en  chaire,  en  i535  :  «  Il  y  a  aujourd'hui 
beaucoup  de  gens  qui  agissent  comme  si  tous  les 

péchés,  toutes  les  iniquités  étaient  permises  ;  comme 

s'il  n'y  avait  ni  enfer,  ni  diable,  ni  Dieu  ;  ils  sont  plus 

mauvais  qu'auparavant,  et,  pourtant,  ils  prétendent 
être  de  bons  évangéliques-.  »  Un  autre  franciscain 

apostat,  Eberlin  de  Gunzbourg,  écrivait,  lui  aussi,  que 

depuis  qu'ils  étaient  délivrés  du  pape  les  évangéliques 
vivaient  dans  une  ivrognerie  continuelle  :  u  Ils 

devenaient  deux  fois  plus  mauvais  que  les  papistes, 

plus  mauvais  que  ïyr,  que  Sidon  et  que  Sodome 

même  ̂   ».  Si,  de  l'aveu  de  Luther  lui-même  et 
des  siens,  la  situation  morale  du  luthéranisme  était 

de  beaucoup  inférieure  à  l'état  d'autrefois,  on  en 
arrive  à  cette  conclusion  que  plus  on  peindra  en  noir 

l'époque  antérieure  à  Lvilher,  d'autant  plus  aussi  noir- 
cira-t-on  le  luthéranisme  lui-même. 

De  fait,  la  situation  était  telle  que,  dès  1627,  Luther 

se  prenait  à  douter  qu'il  eût  jamais  rien  entrepris  s'il 

1.  Voir,  ci-dessus,  p.  35-3G. 
2.  Voir  N.  Paclls,  Kaspar  Schatzgeyer  (1898),  p.  5G,  note  i. 

3.  B.  RiGGE^BACH,   Joh.    Eberlin   von    Giinzhourg  (1870),    p.    a.'ia. 

D'autres  documents  viendront  dans  le  cours  de  l'ouvrage. 
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eût  pu  prévoir  de  tels  scandales  et  de  tels  désordres  K 

«  Qui  donc  se  serait  mis  à  prêcher  »,  disait-il  encore, 

onze  années  plus  tard,  «  si  nous  avions  prévu  qu'il  en 
résulterait  tant  de  maux,  de  séditions,  de  scandales, 

de  blasphèmes,  tant  d'ingratitude  et  de  perversité  ; 
mais  puisque  nous  y  sommes  il  faut  faire  contre  mau- 

vaise fortune  bon  cœur-  ». 

Luther  se  lamente  sur  l'Allemagne,  et  pourtant 

si  elle  était  tombée  en  ce  déplorable  état,  c'était  par 
suite  de  son  «  Evangile  ».  La  séparation  de  l'Allemagne 

d'avec  l'Eglise  et  le  Pape  n'y  a  eu  pour  effet  que  la 
multiplication  des  péchés  et  la  liberté  de  la  chair. 

((  Nous  autres.  Allemands  »,  écrivait-il  en  i53a, 

«  nous  péchons  et  nous  sommes  les  esclaves  du  péché  ; 
nous  vivons  dans  les  plaisirs  charnels  et  nous  nous 

jetons  dans  la  liberté  à  cœur  joie,  jusqu'au.x  oreilles. 
Nous  voulons  agir  à  notre  guise,  servir  les  intérêts 

du  diable,  et  être  libres  de  faire  uniquement  ce  qui 

nous  plaît.  11  y  a  peu  de  personnes  aujourd'hui  qui 
songent  à  la  vraie  manière  de  se  délivrer  de  leurs 

péchés.  On  est  très  content  d'être  débarrassé  du 
pape,  des  officiaux  et  des  autres  lois,  mais  de  savoir 
comment  on  doit  servir  le  Christ  et  se  délivrer  de  ses 

péchés,  on  ne  s'en  préoccupe  même  pas.  C'est  pour- 
quoi il  finira  par  arriver  que  nous  ne  resterons  pas 

dans  la  maison  ;   nous  serons  comme  des  serviteurs 

1.  Weim.,  XX,  67/1. 
2.  Erl.,  jo,  7^. 
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qu'on  n'y  peut  garder  toujours  ;  il  faudra  nous  en 

chasser,  et  une  fois  de  plus  nous  perdrons  l'Evangile 

et  la  liberté  1.  »  Dès  lors,  rien  d'étonnant  que  le 

Réformateur  déplorât  d'être  né  Allemand  et  qu'il  fit 
entendre  cette  lamentation  :  «  Si  l'on  voulait  main- 

tenant peindre  l'Allemagne,  il  faudrait  la  représenter 

sous  les  traits  d'une  truie-.  »  Lui-même,  il  a  donc  senti 

le  mal,  et  si  la  partie  la  meilleure  de  lui-même,  mal- 
heureusement trop  faible,  avait  pris  le  dessus,  il  aurait 

((  conseillé  de  retourner  au  papisme  avec  toutes  ses 

abominations,  et  il  y  aurait  donné  les  mains  ̂   ».  Dans 

sa  propi'e  vie,  il  a  pu  faire  l'expérience  de  ce  qu'il  avait 
dit  un  jour  :  «  Quand  les  grands  et  les  meilleurs  se 

mettent  à  tomber,  ils  deviennent  les  plus  mauvais  *.  » 

De  fait,  Luther  n'avait  pas  toujours  été  ainsi.  Non 
seulement  il  était  bien  doué,  à  certains  points  de 

vue  fort  bien  doué,  mais  encore  il  fut  un  temps  ovi  il 

eut  à  cœur  le  renouvellement  moral  de  l'Eglise  ;  il 
appartenait  alors  au  parti  de  la  réforme,  encore  que 

ce  ne  fût  pas  au  même  degré  que  Gerson  cent  ans 

auparavant.  Il  avait  donc  été  dans  le  courant  opposé  à 

celui  auquel  il  était  maintenant  en  train  d'imprimer 
une  direction  définitive.  Comme  beaucoup  de  ses  con- 

I.  Erl.,  /|8,  38fj.  Il  en  disait  à  peu  près  autant  dès  1029  :  «  Per- 
sonne ne  craint  Dieu,  tout  respire  la  licence...  Chacun  vit  à  sa 

guise,  emm...  et  trompe  les  autres  »,  etc..  Ed.,  36,  3oo. 
3.  Erl.,  8,  Î9/1. 
3.  Erl.,  jo,  43. 

/i.  Erl.,  8,  293. 
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temporains.  il  avait  vécu  en  bon  religieux  ou  tout  au 

moins  il  avait  montré  de  la  gravité  dans  sa  vie.  11  est 

certain  qu'alors  il  déplorait  le  mouvement  de  la  déca- 

dence, qu'il  prêchait  à  l'encontre,  et  que,  pour 
employer  sa  langue,  il  ne  se  mettait  pas  «  de  feuille 

devant  le  museau  ^  ».  Dans  cette  période  de  sa  vie, 

Luther  a  été  le  dernier  qui  —  pour  me  servir  encore 

de  l'une  de  ses  expressions  —  «  se  soit  laissé  croître 

une  toile  d'araignée  sur  le  museau  -  ».  Quand  il  était 

dans  ce  courant  de  la  vraie  réforme,  il  n'épargnait 
personne,  grand  ou  petit.  Comment  donc  a-t-il  abouti 

au  courant  opposé  ?  Comment  en  est-il  arrivé  à  être  le 

véritable  inspirateur,  l'âme  dirigeante  dans  le  bras  le 

plus  souillé  de  ce  courant  ')  C'est  la  solution  de  ce  pro- 
blème que  fournira  le  présent  ouvrage  ;  ce  que  je  viens 

de  dire  y  sera  expliqué,  prouvé  et  mis  en  pleine 
lumière. 

Comme  on  peut  le  voir  par  ce  qui  précède,  ce  que 

j'ai  d'abord  rencontré  dans  mes  recherches,  ce  n'est 
pas  Luther  avec  sa  physionomie  individuelle,  dans 

sa  personnalité  elle-même,  c'est  le  mouvement  qui 
de  Luther  a  pris  le  nom  de  Luthéranisme.  Ce  point 

I.  Erl.,  t\?>,  g  et  souvent  ailleurs.  —  C'est-à-dire  :  «  11  ne  mâchait 

pas  ses  mots;  —  il  n'y  allait  pas  par  quatre  chemins.  »  —  Ce 

proverbe  doit  l'aire  allusion  à  (ien.  III,  7,  où  l'on  voit  qu'Adam  et 
Eve  se  firent  des  ceintures  de  feuilles  de  figuier.  —  Mais  d'ordi- 

naire, c'est  le  mot  bouche  que  l'on  emploie.  (N.  d.  T.) 
3.   Ed.,  Z|2,  238. 
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de  vue  est  en  parfaite  correspondance  avec  l'objet 
jîreinier  de  mes  recherches  ;  parlant  de  la  décadence 

d'une  partie  du  clergé  séculier  et  régulier  au  xv«  siècle, 

elles  demandaient  à  suivre  cette  décadence  jusqu'à 
son  point  final.  Arrivé  là,  une  question  se  posait  tout 

naturellement  :  En  quel  point  s'étaient  rencontrés 

Luther  et  le  courant  qui  faisait  l'olijet  de  mes 
recherches  ?  Cette  question  se  présenta  à  moi  beau- 

coup plus  tôt  que  l'autre,  celle  qui  regarde  le  déve- 
loppement individuel  de  Luther,  développement 

auquel,  dans  le  principe,  je  n'avais  pas  du  tout  pensé. 
Mais  Luther  une  fois  rencontré  au  milieu  de  cette 

société,  dans  les  années  qui  vont  de  1620  à  i53o,  je  ne 

pouvais  plus  l'éviter  ;  j'entrepris  donc  de  l'étudier 

lui-même,  mais  de  l'étudier  en  partant  de  cette  époque 

pour  remonter  dans  sa  vie,  jusqu'à  ses  premières 

années  d'étudiant  et  de  professeur.  Alors  seulement, 

afin  de  contrôler  mes  conclusions,  j'ai  fait  le  chemin 

en  sens  inverse,  et  j'ai  suivi  Luther  année  par  année 
au  cours  de  son  évolution. 

Je  me  suis  spécialement  appliqué  à  déterminer  le 

point  (le  vue  auquel  on  doit  se  placer  pour  comprendre 

Luther  ;  j'ai  recherché  ce  qui  peu  à  peu  la  poussé 
vers  le  courant  de  la  décadence  pour  faire  de  lui 

finalement  le  créateur  et  le  porte-parole  de  la  société 
qui  incarnait  la  plénitude  de  cette  décadence. 

En  procédant  ainsi,  je  puis  au  moins  compter  sur 

l'approbation  de  cette  école  moderne  qui  relègue  l'indi- 
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vidu  à  l'arrière-plan,  et  donne  la  première  place  aux 
tendances  sociales  du  milieu,  dont,  pour  elle,  les 

individus  sont  les  rcprcsenlanls  et  les  symptômes.  Ce 

milieu  dans  lequel  Luther  finit  par  se  trouver,  n'est 
pas  uniquement  son  œuvre  :  de  son  côté,  ce  milieu 
a  eu  une  action  sur  lui. 

Pour  l'étude  de  Luther,  mes  sources  ont  été  uni- 
quement les  œuvres  de  Luther  ;  je  ne  me  suis  inspiré 

d'aucun  des  ouvrages  qui  traitent  de  sa  vie  et  de  ses 
œuvres  ;  je  ne  les  ai  consultés  que  lorsque  mes  con- 

clusions étaient  définitivement  fixées. 

Le  plan  de  l'œuvre  avait  paru  obscur  à  quelques 

lecteurs  de  la  première  édition  :  je  l'ai  expliqué  ci- 
dessus,  dans  la  préface  de  cette  seconde  édition. 
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PREMIÈRE    PARTIE 

DE  L'OUVRAGE  ET  DE  L'E^'SEIG^'EME^T 
DE  LUTHER 

SUR    LES  VŒUX  MONASTIQUES 

INTRODUCTION      V     UNE     ÉTUDE     SUR    LUTHER    ET    LE    LUTHÉRANISME 

Pour  une  étude  sur  Luther  et  le  Luthéranisme,  le 

Jugement  sur  les  vœux  monastiques  ̂   est  d'une  impor- 
tance capitale.  Cet  écrit  a  dépeuplé  les  couvents  de 

l'Allemagne  ;  son  auteur  le  considérait  comme  irréfu- 
table :  c'était  pour  lui  son  meilleur  ouvrage,  et 

Mélanchthon  y  voyait  une  œuvre  de  haute  science. 
Le  Jugement  sur  les  vœux  monastiques  est  de  la  fin 

de  1 52  1  :  en  septembre  et  en  octobre,  il  avait  été  pré- 

cédé de  propositions  ou  thèses  ̂ ,  ainsi  que  d'un  ser- 
mon 3  sur  le  même  sujet.  Dans  1'  «  Eglise  »  luthé- 

rienne, cet  écrit  jouit  d'une  considération  qui  l'élève 
1.  De  Voiis  inonasticis  Martini  Lnthari  judiciuin,  1521.  Edition  de 

Weimar,  t.  YIII,  p.  5-3-66<). 
2.  Weini.,  \I1I,  323  et  suiv. 
3.  Erl.   lo,  332  et  suiv. 
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de  beaucoui?  au-dessus  d'un  simple  travail  privé.  Par 

son  contenu  et  par  les  effets  qu'il  produisit,  nous  dit 
Ka^verau,  il  est  un  des  plus  importants  qui  soient 
sortis  de  la  plume  du  Réformateur.  11  est  à  la  base 

de  tout  ce  que  dans  la  suite  Luther  dira  sur  ce  sujet  ; 

Mélanchthon  lui-même.  Lang,  Linck  et  d'autres  l'ont 
utilisé  et  en  ont  fait  des  extraits.  De  très  bonne 

heure,  il  en  parut  deux  traductions  allemandes,  de 

Justus  Jonas  et  de  Léon  Jud.  Kawebau,  avec  l'aide 

de  Millier,  licencié,  et  chargé  d'un  cours  de  théologie, 
a  assumé  la  charge  de  le  rééditer  dans  l'édition  cri- 

tique des  œuvres  de  Luther  i.  Peu  d'autres  écrits 
du  Réformateur  ouvraient  à  un  critique  un  aussi 

vaste  champ,  où  il  pût  montrer  ce  dont  il  était 

capable.  En  effet,  en  publiant  cette  édition,  l'on  n'était 
pas  exposé  au  danger  de  présenter  au  public  des 

choses  depuis  longtemps  connues  :  sur  cet  écrit,  les 

théologiens  protestants  et  les  biographes  de  Luther 

n'ont  encore  rien  donné  de  scientifique.  Jusqu'à  pré- 
sent, ils  ont  accueilli  aveuglément  et  a  priori  tout  ce 

qu'il  y  expose  ;  ils  n'y  ont  remarqué  aucun  sophisme, 
aucune  erreur;  ils  y  trouvent  «  une  profonde  concep- 

tion théologique.  »  Tout  ce  que  Luther  présente 

comme  de  la  doctrine  catholique,  ils  l'acceptent 

comme  tel  ;  les  conclusions  qu'il  tire  de  ce  qu'il 
avance  sont  aussi  les  leurs. 

Pour  qui  voulait  faire  de  cette  œuvre  une  édition 

critique,  c'était  donc  un  devoir  de  donner  à  ce  travail 

un  soin  tout  particulier,  d'attirer  çà  et  là  l'attention 

I.  Weim.,  Vlll,  673-669. 
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du  lecteur  sur  la  tactique  de  Luther  et  de  lui  ouvrir 

les  yeux  sur  ses  procédés.  Est-ce  là  ce  qu'a  fait  Kawe- 
rau  ?  Assurément,  dans  l'introduction,  il  a  fourni  une 
bonne  compilation  bibliographique  ;  dans  le  cours  de 

son  travail,  il  s'efforce  aussi  de  donner  l'illusion  qu'il 
est  en  règle  avec  les  exigences  de  la  critique  ;  mais 

on  remarque  aussitôt  que  lorsqu'il  répond  à  ces  exi- 

gences, c'est  quand  il  est  facile  de  le  faire  ;  ce  que 

l'on  y  chercherait  inutilement,  c'est  précisément  l'es- 
sentiel, à  savoir  la  solution  des  difficultés  de  quelque 

importance. 

Toutefois  ce  n'est  pas  uniqiiement  pour  ces  motifs 

que  je  commence  mon  travail  par  l'examen  de  cet 

écrit  ;  c'est  aussi  parce  qu'aucun  autre  ne  permet 

aussi  bien  de  pénétrer  dans  l'âme  de  Luther,  dans 

sa  tactique  et  sa  méthode  à  l'égard  de  l'Eglise  ;  et 

cela,  surtout  si  l'on  traite  en  même  temps  les  ques- 
tions qui  se  rattachent  à  cet  ouvrage.  Pour  mieux 

orienter  le  lecteur  et  pour  mieux  faire  ressortir  le 

contraste  entre  le  Luther  d'avant  la  Réforme  et  celui 

d'après,  je  vais  donner  dans  un  premier  chapitre  les 

idées  qu'il  avait  sur  l'état  religieux  avant  son  apos- 

tasie, avant  qu'il  eût  composé  son  «  Jugement  sur  les 
vœux  monastiques.  » 





CHAPITRE    PREMIER 

APERÇU  DES  IDÉES  DE  LUTHER  SUR  l'ÉTAT  RELIGIEUX 
PENDANT    SA    VIE    MONASTIQUE 

L'on  a  forl  peu  de  renseignements  sur  les  premières 
années  de  la  vie  monastique  de  Luther.  Si  je  me  bor- 

nais aux  sources  où  jusqu'à  présent  sont  allés,  sans 

critique  aucune,  puiser  ses  biographes,  c'est-à-dire 
à  ses  assertions  et  déclarations  après  son  apostasie, 

spécialement  après  i53o,  et  en  particulier  à  ses 

«  Propos  de  Table  »  qui  sont  postérieurs  encore,  alors 

assurément  je  pourrais  servir  bon  nombre  d'histo- 

riettes. Xous  aurions  le  portrait  d'un  moine  infor- 
tuné qui,  au  milieu  des  «  horreurs  de  la  vie  claus- 

trale »,  ne  savait  que  se  désespérer  et  gémir  nuit  et 

jour,  qui  avait  peur  de  Dieu  et  du  Christ,  qui  fuyait 

même  leur  présence,  etc.  Mais  dans  la  première  édition 

de  ce  volume,  j'ai  déjà  rappelé  à  mainte  reprise  i 

qu'après  sa  sortie  de  l'Eglise,  Luther  a  fait  un  tabkau 
romanesque  de  sa  vie  dans  le  cloître.  Les  développe- 

ments du  présent  volume  prouveront,  je  l'espère,  la 
vérité  de  cette  affirmation,  et  me  permettront  de  ter- 

I.  ̂ oi^  p.  2â8,  373-87/1,  3S;i,  31)3  et  isniv.  ;  l^io.  note  i,  /|i/i, 

note  2,  G71-G72,  725,  758-751),  83i,  et  préface,  p.  X\l. 
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miner  le  premier  livre'  par  une  conclusion  motivée. 

Dans  ce  chapitre,  je  m'appuierai  sur  les  témoignages 
contemporains  de  Luther,  mais  sans  m'écarter  des 

limites  d'un  simple  aperçu. 
Dans  ses  Leçons  sur  le  Psautier,  des  années  i5i3  à 

i5i5,  Luther  parle  très  souvent  des  religieux  mauvais, 

personnels,  qui,  pour  employer  le  langage  de  Tauler, 

«  se  tiennent  fermes  sur  leurs  manières  de  voir;  »  il  con- 

damne les  querelles  entre  les  différents  ordres,  etc.  ; 

jamais  cependant  il  ne  s'élève  contre  la  vie  religieuse 
elle-même.  Il  se  comporte  à  ce  sujet  comme  envers 

l'Eglise  :  il  regrette  et  condamne  la  vie  coupable  des 
supérieurs  ecclésiastiques,  des  membres  de  la  hiérar- 

chie; mais,  par  contre,  on  trouverait  difficilement  plus 

d'éloges  à  l'obéissance  envers  l'Eglise.  De  même,  il 
invective  les  mauvais  supérieurs  et  les  mauvais  reli- 

gieux ;  mais  il  insiste  de  toutes  ses  forces  pour  que  les 

inférieurs  pratiquent  l'obéissance,  sans  laquelle  il  n'y 

a  pas  de  salut  ;  pour  qu'ils  subordonnent  leurs  exer- 
cices privés  aux  exercices  généraux  et  conventuels, 

c'est-à-dire  à  ceux  qui  sont  prescrits  par  les  statuts,  et 

qu'ils  marchent  ainsi  dans  la  voie  de  l'obéissance. 

Pour  hii,  la  règle  suprême  est  que  u  personne  n'est 

juste  en  dehors  de  l'obéissance^  »  ;  et  il   tonne   sans 

1.  ̂ 'raiseniblaljlement  le  cli.  vi  de  la  Seconde  l'arlie  :  Le  sens 
chrétien  chez  Luther.  (N.  d.  T.). 

2.  Weim.  IV,  !,ob  :  «  Justitia  est  solum  hnniilis  obedientia. 

Quare  judicium  ad  supc^riores,  justitia  ad  infcriores  pertinet. 

jS'iillus  eniin  est  justus  iiisi  obediens.  Sed  superior  non  lenetur 
obcdire,  ergo  nec  justus  esse  quoad  inferiorem.  Jiifcrior  autem 

lenetur  obedire  et  per  consequens  justus  erit.  Tu  ergo  justitiani 
vis  statuere  in  superiori  et  judicium  in  inferiori,  scilicet    ut  tibi 
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cesse  contre  le  sens  propre.  On  pourrait  à  ce  sujet 

composer  un  livre  entier  avec  ces  Leçons  :  clans  les 

tomes  III  et  IV  de  l'édition  de  Weimar,  on  rencontre 
à  chaque  instant  des  passages  plus  ou  moins  étendus 

■qui  vont  aux.  conclusions  que  je  viens  de  résumer  '. 

A  cette  époque,  il  est  vrai,  il  n'avait  pas  encore 
•((  découvert  l'Evangile  »  ;  comme  on  le  verra  dans  la 

seconde  partie,  il  ne  le  fit  qu'à  partir  de  i5i5.  Pourtant, 
au  commencement  de  cette  nouvelle  période  de  sa  vie, 

il  n'a  pas  exposé  d'autres  principes  au  sujet  de  l'état 
religieux  ;   au  contraire,  il  revient  plus  fréquemment 

obediant,  non  tu  illis.  Igitur  si  sujjeriores  sunt  injusti,  hoc  sunt 
suo  superiori.  Quid  ad  le  ?  Tu  subesto  et  sine  te  in  judicio 

regere.  Nunquid  quia  illi  injusti  sunt  et  inobedientes  suo  supe- 
riori, scilicct  Cbristo,  ideo  et  tu  quoque  injustus  fies  non 

obcdiendo  tuo  superiori?  Igiturvera  dilTerentia justitiœ  etjudicii 
est  hec,  quod  justitia  pcrtinet  ad  inferiorem  vel  in  quantum 
inferiorem,  quia  est  liumilitas,  obedientia  et  resignata  subjectio 

proprie  voluntatis  superiori  ;  judicium  autem  pertinet  ad  supe- 
riorem  vel  in  quantum  superiorem,  quia  est  exemtio  Jegis  et 

■castigatio  malorum  ac  presidentia  inferiorum.  Unde  et  apostolus 
(Ro.  (j)  dicit  cum  justificatum  qui  mortuus  est  peccato.  Et  spi- 
ritus  est  justus.  quando  caro  ab  eo  judicatur  et  subjicitur  in 
Dmnem  obedientiam,  ut  nihil  volunlati  et  concupiscentiis  ejus 

rclinquatur.  Quod  autem  dixi  «  inquantum  superiorem  et  infe- 
riorem »,  id  est  quia  medii  prelati.  sicut  sunt  omnes  praeter 

Cliristum,  sunt  simul  superiores  et  inl'criores.  Igitur  inferiorum 
non  est  expostulare  justitiam  superiorum,  quia  hoc  est  eorum 
judicium  sibi  rapere.  Ipsorum  est  enim  justitiam  expostulare 
inferiorum.  Et  horum  est  suscipere  judicium  et  obedire  ei.s,  per 
quod  fit  in  pace  correctio  malorum.  Obedientia  enim  tollit  omiKJ 

maluni  pacifiée  et  pacificum  sinit  esse  regentem.  Idem  facit 
humilitas,  qvie  est  nihil  aliud  nisi  obedientia  et  tota  justilia, 

quia  totaliter  ex  alterius  judicio  peudet  ;  nihil  liabet  suc  volun- 
tatis aut  sensus.  sed  omnia  vilificat  sua  et  prefert  atque  magni- 
ficat aliéna,  scilicet  superioris  ». 

I.  Cf.  III,  iS-Kj,  91  ;  IV,  Gi,  C8,  75,  83,    3o6,  3S/i,  ho3,    ̂ oG/io;. 
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encore  sur  ceux  d'autrefois.  Le  22  juin  i5i6,  il  écrit  à 

un  prieur  de  son  ordre,  relativement  à  l'admission  d'un 
novice  d'un  autre  ordre  :  il  ne  fallait  pas,  disait-il, 

l'empêcher  de  mettre  à  exécution  ce  dessein  salutaire, 

mais  l'y  aider  et  l'y  exciter,  à  la  condition  que  ce  fût 
avec  Dieu  et  en  Dieu.  Or,  ajoute-t-il,  il  en  sera  ainsi, 

si  ((  l'on  ne  s'attache  pas  au  sentiment  et  aux  bonnes 

intentions  du  premier  venu,  mais  si  l'on  s'en  tient 
fermement  aux  règles  prescrites,  aux  constitutions 

des  anciens  et  aux  décrets  des  Pères,  sans  quoi  l'on  se 
promettrait  en  vain  progrès  et  salut,  quelques  bonnes 

que  pussent  être  les  intentions  1.  »  On  remarquera  que 

dans  ce  cas  particulier  il  ne  s'agissait  aucunement  de 
rc(jle  (cdir  la  règle  de  saint  Augustin  ne  contient  pas  de 

prescriptions  à  ce  sujet),  mais  d'une  chose  moins 

importante,  des  statuts  et  des  règlements  de  l'Ordre  2. 
Un  fait  nous  montre  en  quelle  haute  considération 

ces  règlements  étaient  tenus,  comme  aussi  en  général 

les  rites  et  les  usages  de  l'ordre,  c'est-à-dire  l'obser- 
vance de  la  règle  (pour  ne  pas  parler  des  vœux).  Dès  le 

semestre  d'été  de  i5i2.  Gabriel  Zwilling,  un  augus- 
tin  de  Wittenberg,  et  qui  dépendait  de  Luther,  est  ins- 

crit comme  augustin  sur  les  registres  de  l'Université 
de  cette  ville^.  Cinq  ans  après,  au  mois  de  mars  1617, 

Luther  l'envoyait  au  couvent  d'Erfurt,  par  ordre  du 
vicaire  Staupitz.  Pourciuoi  P  Parce  que,  tout  en  ayant 

1.  Enders,  t,  /12. 

2.  Les  anciens  statuts  généraux  des  ermites  de  saint  Augustin, 

et  ceux  de  Staupitz,  de  i5o'i,  traitent  ce  point  au  chapitre  16. 
.S.   FùRSTEMANN,     Albuin    Academiie     Vitebergen.    (LipsiiP,      i8/ii), 

p.  /ii  :  n  Fr.  Gabriel  Zu'illing  Auitst.». 
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vécu  pcudaiit  cinq  années  avec  Luther  comme  supé- 

rieur et  avec  d'autres  religieux,  «  il  n'avait  pas  encore 

vu  cl  appris  les  rites  et  les  usages  de  l'ordre.  Il  est  bon 

pour  lui,  dit  Luther,  qu'il  se  comporte  en  tout  comme 
un  moine  '  ». 

De  ce  passage  important,  il  ressort  clairement  qu'à 

Wittenberg  où  Luther  vécut  de  i5o8  à  l'automne 

de  1009,  puis  à  paitir  de  l'automne  de  i5ii,  il  n'y 
avait  pas  de  discipline  régulière,  ce  que  personne 

n'avait  remarqué  jusqu'ici  ;  bien  plus,  que  dans  l'en- 

semble ou  n'y  vivait  pas  même  d'une  façon  conven- 

tuelle, autrement  il  n'eût  pas  été  nécessaire  d'envoyer 

ZAvilling  à  Erfurt.  Ce  l'ait  en  explique  beaucoup 
d'autres  dans  la  vie  de  Luther  et  de  ses  confrères  de 
Wittenberg  ;  il  éclaire  en  particulier  la  vie  du  futur 

dévastateur  de  couvents,  Zwilling.  Ses  pareils  furent 

les  premiers  qui  plus  tard  jetèrent  leur  habit,  assail- 

lirent les  monastères,  profanèrent  les  autels...  A  Wit- 

tenberg, les  jeunes  religieux  jouissaient  d'une  trop 
grande  liberté  ;  peu  à  peu  ils  se  déshabituèrent  de  la 

vie  monastique,  et,  peu  à  peu  aussi,  ils  perdirent  l'es- 

prit monastique  et  l'esprit  de  prière;  de  leur  ascétisme 
nous  aimons  mieux  ne  rien  dire.  Et  à  AVittenberg,  il 

en  allait  ainsi  pour  maint  religieux  plus  ancien. 

A  son  j^remier  séjour  dans  cette  ville,  en  1009,  Luther 

s'absorba  déjà  complètement  dans  les  occupations  et 

les  études  2.    Pour  les  années  suivantes,  voici  ce  qu'à 

1.  Enders,  1,88:  (iPlacuil  et  expedit  ei,  ul  coiiventualiter  per 
omnia  se  gerat.  Scis  eniin  (le  destinalaire  est  le  prieur  Laug), 
quod  iiecduni  rilus  et  mores  ordiiiis  viderit  aal  didicerit». 

2.  Enders,  I,  5. 
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raufomne  de  i5i6,  il  écrivait  à  Lang,  prieur  à  Erfurt  : 

((  J'aurais  presque  besoin  de  deux  secrétaires;  tout  le 
jour  durant,  je  ne  suis  guère  occupé  qu'à  écrire  des 
lettres  ;  aussi  je  me  demande  si  je  n'y  répète  pas  tou- 

jours les  mêmes  choses.  (En  oulre),  je  suis  prédicateur 

du  couvent  et  au  réfectoire  ;  chaque  jour  on  m'appelle 
à  la  paroisse  pour  y  prêcher  ;  je  suis  régent  des  études, 

vicaire  du  district  et  par  là  même  onze  fois  prieur  *  ; 
je  suis  questeur  des  poissons  à  Leitzkau  ;  mandataire- 

à  Torgau  dans  le  procès  pour  l'église  paroissiale  d& 
Herzberg;  (à  l'Université),  lecteur  sur  saint  Paul,  co- 
lecteur  sur  le  psautier.  //  me  reste  rarement  le  temps  de 

réciter  mes  heures  et  de  dire  la  messe.  A  cela  s'ajoutent 
mes  tentations  du  côté  de  la  chair,  du  monde,  et  du 

démon  2  ».  Le  manque  de  discipline  monastique  à 

Wittenberg  a  contribué  à  ce  déplorable  état  d'âme  :  il 

I.   En  ce  sens  qu'il  avait  onze  couvents  à  diriger. 

a.  Endors,  I,  6O-67.  N'oici  le  texte  du  dernier  passage  souligné: 
«  Raro  mihi  inlegrum  tempiis  est  horas  persolvendi  et  celebrandi  ». 

Ces  importantes  paroles,  qui  éclairent  d'une  si  vive  lumière  l'in- 
térieur de  Luther  et  qui  expliquent  tant  de  choses,  sont  traduites 

de  la  manière  suivante  par  <(  le  vieux  maître  des  recherches  his- 

toriques sur  Luther»,  je  veux  dire  Kôstlin  :  <(  J'ai  rarement  le 
temps  de  réciter  mes  heures  d'une  manière  régulière  (Martin 
Luther,  3*  éd.  I,  p.  i33  ;  5*  éd.  revue  par  Kawerau,  p.  126,  i^a  ; 
en  note,  Kavverau  n'a  trouvé  ici  aucune  observation  à  faire). 
Nombre  de  théologiens  protestants  sont  si  peu  au  courant  du 

langage  de  l'Eglise  !  Dès  le  xv°  siècle  au  moins  le  mot  «  cele- 
brare  »  avait,  comme  aujourd'hui,  la  signification  de  «  dire  la 
Messe.  »  C'est  en  ce  sens  que  le  prend  Luther  lui-même  dans  ses 
Leçons  sur  le  Psautier  (Weimar,  111,  SGa)  :  «  Pejus  mane  orant  et 

célébrant»,  où  c'est  surtout  le  prêtre  qu'il  a  en  vue.  De  même 
aussi  dans  sa  glose  sur  l'Epître  aux  Romains  (f.  G7'';  Ficker,  I,  i32) 
il  dit  :  «  sacrifico,  celebro  »,  en  parlant  de  la  messe.  C'est  aussi  dans 
le  même  sens,  par  exemple,  que  le  mot  est  pris  par  Wimpheling 
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détournait  Luther  du  recueillement,  et  de  l'élévation 
vers  Dieu  par  la  prière.  Naturellement  ce  genre  de  vie 

alla  toujours  en  s'accentuant,  surtout  lorsque  Luther 
fut  entraîne  par  l'ardeur  de  la  lutte.  Les  conséquences 
de  la  négligence  du  culte  divin  apparurent  alors  au 

grand  jour.  11  en  fut  de  même  pour  les  autres  Augus- 
tins  de  Wittenberg'. 

Toutefois,  Luther  n'était  alors  rien  moins  qu'un 
contempteur  de  la  vie  monastique.  Les  lettres  dont 

j'ai  parlé  ci-dessus,  au  sujet  des  règlements  des  ordres 
religieux,  montrent  au  contraire  qu'il  était  plein  de 
zèle  pour  en  assurer  la  stricte  observance  ;  et  c'est  ce 
que  l'on  peut  constater  aussi  par  d'autres  lettres  de 
cette  époque'^.  On  est  même  autorisé  à  soutenir 
qu'alors  il  avait  beaucoup  moins  de  ménagements 
pour  les  décrets  et  les  statuts  de  l'Eglise  (je  ne  parle 
pas  des  dogmes)  que  pour  les  statuts  religieux^. 

11  ne  faut  donc  pas  s'étonner  que  pour  lui  les  vœux 

(Gravainiim  (jcrinanicx  nationis,  etc.,  clans  Ricgi^er,  Amœnitates  lit. 

Friburg..  p.  ôio)  :  i<  Sacrificarc  sive  celebrare  ;  »  —  par  Gcilcr  de 
Kaisersberg  {New.  Fat.  turb.  LXXII,  où  il  emploie  indifféremment 

inissain  Icguiit  et  célébrant);  —  \iS.T  Gerson,  cent  ans  auparavant  (De- 
prœparatione  ad  missam,  Opéra,  111,  SaG  et  suiv.),  etc. 

1.  S.  Bonaventure  a  dit:  <(In  omni  religione,  nbi  devotionis 

fervor  tepuerit,  etiam  aliarum  virtntvim  machina  incipit  deficere 

et  propinquare  ruinœ».  0pp.  éd.  Quaracchi,  t.  VIII,  i35,  n.   lO. 
2.  Cf.  Enders,  I,  Ba,  53,  56,  07,  C7,  99.  En  outre,  ça  et  là  il 

recommande  la  bonne  éducation  des  jetmes  religieux. 

3.  Dans  son  Commentaire  sur  VEpître  aux  Romains  (f.  273  et  pré- 

cédemment; Ficker,  II,  3i/i),  il  expose  une  conception  exagérée  do- 
la  liberté  chrétienne  (bien  que  toutefois,  à  la  différence  des  Picards, 

il  y  exige  l'obéissance  aux  commandements  de  l'Eglise)  ;  j)uis  il 
plaide  l'abolition  des  jours  de  jeune  et  la  diminution  des  fêtes 
(fol.  275;    Ficker,   II,  317),  «quia  populus  rudis    ca   conscientiac 
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fussent  évidemment  légitimes,  s'ils  étaient  pronon- 
cés dans  la  formevoulue.  La  même  annéefioiGj,  il  écrit 

que,  malgré  la  liberté  que  le  Christ  nous  a  obtenue,  «  il 

est  permis  à  chacun  de  prendre  tel  ou  tel  engagement 

en  forme  de  vœu,  par  amour  pour  Dieu  »  et  il  s'écrie  : 

u  Qui  est  assez  fou  pour  nier  que  chacun  n'ait  le  droit 
de  faire  hommage  de  sa  liberté  à  autrui  et  de  se  cons- 

tituer soi-même  prisonnier  1^  »  etc.  On  ne  doit  le  faire 
que  par  a  un  motif  de  charité  et  avec  une  foi  éclairée  : 

il  ne  faut  pas  y  être  poussé  par  la  nécessilé  de  faire  son 

salul,  mais  par  une  tendance  spontanée  qui  nous  y 

mène  allègrement  j).  Au  contraire,  dit-il,  en  règle  géné- 

rale, les  prêtres,  les  religieux,  et  les  laïques  eux-mêmes 
se  rendent  coupables,  en  négligeant  la  charité  et  ce 

qui  est  nécessaire  au  salut  '. 

f)l)s(Tval  illa,  ut  sine  iis  salutem  esse  non  crcdat».  El  il  poursuit  : 
«  Sic  (Uain  utile  essel,  loluin  pêne  decreliim  purr/are  et  miitnre,  ac 

pompas,  iinmo  magis  cereinonias  oratlonum  ornatuumqiie  diininuere. 
Quia  hirc  crescunt  in  (lies,  et  ita  crescunt,  ut  su);  illis  decrescat 
fides  et  charitas,  et  nutriatur  avaritia,  superbia,  vana  gloria, 

immo  quod  pejus  est,  quod  illis  homines  sperant  salvari,  ninil 
solliciti  de  interno  liominc  w.  Pourtant  nous  venons  de  voir  cona- 

bicn  peu  lui-même  il  se  £)réoccnpait  de  son  intérieur.  Mais  11  était 
dans  le  caractère  de  Luther  de  ne  voir  le  ujal  que  cliez  les  autres, 
et  non  pas  chez  lui. 

I.  Epîlrc  aux  Romains,  fol.  27 V  ;  Ficker,  II,  3i6  ;  «  Quamquam 
hœc  omnia  sinl  nunc  liberrima,  tamen  cxamorc  Dei  licet  unicuique 
se  volo  astrijigere  ad  hoc  vcl  illml.  Ac  sic  jam  non  ex  lege  nova 
astriclus  est  ad  illa,  sed  ex  voto,  quod  ex  amore  Dci  super  scipsum 

protulit.  Nam  quis  tam  insipicns  est  qui  neget,  ])osso  unnm- 
qucmque  suam  libertatcm  pro  obs<j([uio  allerius  resignare  et 
se  servura  [facerej  ac  caplivare  vel  ad  hune  locum,  vel  tali  die, 

vel  tali  opère  .^  Verum  si  es  charitate  id  fucrit  factum  et  ea  lidc, 
ut  credat,  .<c  non  necessitatc  salutis  id  fac^re,  sed  sponlanea 
voluntate  et  alTectu  liberlatis.  Omnia  itaque  sunt  libéra,  sed  per 
votum  ex  charilate  olFeribilia...  » 
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Quoiqia'ict  Lutïrer  se  nai®n:trepessimis8e  '  et  enclin  à 
gt'n<u-alisei%  il  ne  dit  toutefois  rien  fie  faiix  sut  le  fbiitl 

même  des  choses.  Il  présente  encore  l'amioiar  ele  Dieu 
comme  le  hiit  de  tons  les  vœox  ;;  il  ne  troure  aucTinc 

difficulté  dans  les  vœux,  en  eux-raêmses  ;  il  ne  s'emporte 
pas  contre  eux,  comime  étant  opposés  à  la  foi,  au  pre- 

mier eommanidement,  etc.  Si  telle  eût  été  sa  pensée,  il 

aurait  engagé:  d'une  maniè-Fe  absolue  à  ne  pas  se  faire 

reliiiieuix,  puisqu'un  religieux  oe  pxîut  se  concevoir 

sans  la  prolession  des  vœ-ux.  Au  contraire,  que  l'en- 
tendons-nous  dire  ?  Une  paige  après,  il  pose  cette 

question'  :  «  Abin  donc.  (Mujourd'hmi,  est-il  bon  de  se 

faire  reJiyienx')  »  Il  répond  :  «  Si  tu  crois  ne  pouvoir 

faire  ton  salut  oj.u'en  entrant  en  reliigioii,  m'y  entre 

pas  :  car  ailors  ili  faiwrJraiit  IJ'appli.qTn.er  le  proverbe  :  ((  Le 
désespoir  fait  le  nioïne  n;  et  non  seulement  il  fait  le 

moine,  mais  il  creuise  l'enfer  ».  (]elui-là  sera  un 

Uon  miiine  qui  se  fera  moine  pair  amoiHK  c'est-à-dire 
qui,,  considérant  la  gravité  de  ses;  péchés,  et  vou- 

lant accomjdir /joar  t^on  Dieu  quelque  chose  de  grand 

par  animir  pour  l'air  renonceira  volontairement  à  sa 

liberté,  revêt&a  l'habit  de  simplieitév  et  cowsenfira  à 
des  fonctions  qui  attirent  le  mépris  '-.  » 

I.   \'()ir  cl-dossiis,  p.  (j-io. 
!.  liid.,  fol.  ayô;  Fickcr,  11,  3i8:  «An  crgo  bonuni  mine  rcligio- 

>iiiiiifieri  ?  Llespondeo  :  Si  al'ilier  salnteii^  to  haberc  raou  pwtes,  rausi 
reli^io.su.s  lias,,  no  Liigrcdiaris.  Sic  (Miini  verum  est  proverbLn.ni  : 
Dosporatio  lacit  monachum,  immo  non  monachuni,  sed  diabolum. 

Nec  onim  iinrpiam  bonus  monarlius  orit.  qui  ex  dcsperatione  ejus- 
naodl  raonaelms  est,  sed  q;ui  ex  charitate,  scilicefc  q.ui  gravia  swia 
peccala  videiis,  et  Deo  suo  nirsimi  allquid  magnum  ex  aniore 
faccre  volens,  volnntarie  résignât  libertatem  suam,  et  induit 

l'iafoitiim  i<tum  stultum  et  abjectis  sese  subjicif  officiis.  » 
5 
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Ainsi,  une  fois  encore,  nous  entendons  Luther  louer 

la  vie  religieuse  prise  en  elle-même,  et  donner  l'amour 

de  Dieu  comme  l'unique  objectif  de  l'état  religieux 

et  de  tout  ce  qu'il  comporte.  Une  chose  nous  surprend 

pourtant  :  il  revient  constamment  sur  ce  point  qu'il 
ne  faut  pas  choisir  la  vie  religieuse  parce  que  ce 

serait  là  seulement  qu'on  pourrait  faire  son  salut; 

car  ainsi  l'on  se  ferait  moine  par  désespoir.  On  serait 

assez  porté  à  en  conclure  que  si  lui-même  il  s'était 

fait  moine,  c'avait  été  par  désespoir  de  se  sauver 
autrement,  et  que,  dès  lors,  selon  son  habitude  pos- 

térieure, il  attribuait  à  tous  ses  propres  dispositions. 

Il  y  aurait  là  un  fait  en  concordance  avec  ce  que  l'on 

verra  dans  la  seconde  partie,  à  savoir  qu'après  son 
entrée  dans  le  cloître,  Luther  chercha  à  obtenir  par 

ses  propres  eflbrts  à  être  juste  devant  Dieu,  jusqu'à  ce 

qu'aux  environs  de  i5i5,  sa  justice  par  les  œuvres 
vînt  à  s'écrouler.  Mais  ceci  sera  traité  en  son  lieu. 

Pour  l'instant,  arrêtons-nous  plutôt  à  ses  déclarations 

relatives  à  l'état  religieux. 

A  la  suite  du  passage  cite  tout  à  l'heure,  nous 

l'entendons  prononcer  cette  grave  parole  :  «  Je  crois 

que  depuis  deux  cents  ans,  il  n'a  jamais  été  mieux 

qu'aujourd'hui  de  se  faire  religieux  »  :  les  religieux 
étaient  devenus  un  objet  de  mépris  pour  le  monde, 

voire  même  pour  les  évêques  et  les  prêtres  ;  dès  lors, 

ils  étaient  plus  près  de  la  croix.  «  Les  religieux  devraient 

se  réjouir,  et  estimer  qu'ils  ont  atteint  le  but  de  leur 

vœu,  lorsqu'on  les  méprise  à  cause  de  ce  vœu  qu'ils  ont 

fait  en  vue  de  Dieu.  C'est  même  pour  cette  raison  qu'ils 
portent  un  habit  de  simplicité.  Pourtant,  ils  se  com- 
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portent  1res  dillrremnient,  et  du  religieux  ils  n'ontque 

l'apparence.  Mais  je  sais  que  s'ils  avaient  la  charilé, 
ils  seraient  les  plus  heureux  des  ho?nnies  ;  oui,  plus  heu- 

reux que  ne  le  furent  autrefois  les  ermites  »,  etc.  K 
Et  toutes  ces  belles  déclarations  sont  pourtant  de 

l'époque  où  Luther  sentait  déjà  en  lui  une  nouvelle  vie, 

toute  différente  de  l'ancienne  ;  où  il  pensait  «  être  entré 
au  ciel  à  portes  grandes  ouvertes  »  ;  de  l'époque  où 
déjà  il  avait  émis  le  principe  que  la  concupiscence  est 

absolument  invincible,  et.  partant,  où  il  avait  nié  la 

possibilité  d'accomplir  les  commandements  de  Dieu 

nié  la  liberté  de  l'homme,  aiFirmé  la  justification  par 
la  foi  seule  sans  les  œuvres,  etc.  Cela  donne  plus 

encore  à  penser  que  de  voir  Luther  heureux  dans  les 

premières   années  de  sa  vie  religieuse  -,  ciuc  de  l'en- 

I.  Ibid.,  fol.  yy.V';  Fickcr,  H,  3i8  :  «  Quaniobrcm  credo  niinc 
meliiis  esse  rcligiosuiii  fiori,  qiuim  in  diiceiitis  annis  fuit;  ralionc 
tali  videlicet,  quod  Iniciisqiic  inonachi  rcccsscnint  a  cr\icc.  et  fuit 

gloriosum  esse  rcligiosuin.  Niiiic  rursus  incipiiint  displiccrc  homi- 
nibus,  oliain  qui  boni  suut,  j)ropter  liaJiiluni  stultuni.  Hoc  enini 
est  rcligiosum  esse,  mundo  odiosum  esse  ac  stultiim.  Et  qui  huie 
sese  ex  charitate  submittil,  optime  facit.  Ego  enim  non  terreor, 

quod  episcopi  pcrsequuntur  et  sacordotes  nos.  Quia  sic  débet 
fieri.  Tantiini  hoc  milii  displicet.  quod  occasioncni  malam 

huie  damus  displicentia\  Ceteruin  quibus  non  est  data  occasio, 
et  fastidiunt  monachos,  nescientes  quare,  optinii  sunt  fautorcs, 
quos  in  toto  niundo  habcnt  religiosi.  Deberent  enim  gaiidcre 
religiosi,  tanqiiam  voti  sui  compotes,  si  in  suo  islo  vote  pro 

Dec  assunipto  despicerentur,  confunderentnrquc.  Quia  ad  hoc 
habent  habitum  stultum,  ut  onincs  alliciant  ad  siii  contemptum. 

Scd  nunc  aliter  agunt  multo  habentes  speciem  solam  religio- 
sorum.  Sed  ego  scio  fœlicissiinos  eos,  si  charitatein  haberent,  et 

beatiores  quain  qui  in  heremo  fueruul  ;  quia  sunt  cnici  et  igno- 
minie quotidian:c  expositi.  Nunc  vero  nullum  est  genus  arro- 

gantius,  proh  dolor  »  ! 
2.   Enders.  I,  1-2,  0. 
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tendre,  quelques  années  après,  décrire  à  son  maître 

Bartliélemy  l'excellence  de  la  vie  religieuse,  pour  l'af- 

fermir dans  sa  Aocalion  d'augustin  ̂   A  cette  époque, 

<(  la  porte  de  saint  Paul  ne  s'était  pas  encore  ouverte 
pour  lui  »,  comme  il  devait   arriver   en  lâiâet  râiG. 

Dans  son  Commenkiire  sur  l'Epître  aux  Ronmins. 
presque  plus  encore  que  dans  ses  Leçons  sur  le 

Psautier,  il  s'insurge  contre  les  singularités,  contre  les 
religieux  attachés  à  leur  sens  propre,  à  leurs  i>ensées 

propres,  contre  les  religieux  personnels,  entêtés,  les 

religieux  à  la  tète  dure'^  ;  il  s'enttamme  pour  l'obéis- 

sance que,  lui-même,  il  s'efforce  de  pratiquer,  ̂ oas 
reviendrons  sur  ce  point  au  cours  de  cet  ouvrage. 

Tour  l'instant,  retournons  plutôt  à  ses  idées  sur  l'étai 
religieux. 

En  i5i8,  il  alTirme  incidemment  que  le  célibat  des 

prêtres  est  fondé  sur  l'institution  de  l'Eglise  plus  que 
sur  celle  de  Dieu  :  toutefois  il  en  condamne  la  trans- 

gression comme  un  sacrilège.  Et  chez  les  religieux 

elle  est  un  très  grave  sacrilège,  a  puisqu'ils  se  sont 
librement  consacrés  à  Dieu  et  qu'ils  se  soustraient  à 
lui  après  cette  donation  ̂ .  » 

En   i5i9  et  au    commencement  de  lâao,  il  attaque 

I.  Comme  lo  raconle-  Usinjïen  liii-mèmfe.  Voir  P.vuLts,  r>i'r 

Amjiistiner  Barlh.  Arnoldi.  mil  Usiiigen,  p.  17. 
a.  f)ptnia>ios,  capitoso«,  cervicosos,  dunn  ccrricLs. 

S.  Decem  prœcepta,  VVcl»».,  f, '189-:  <♦  SacriJegium  est.  ubi  jîirn 
non  tantum  castitas  poHuitnr,  s€(l  ettàm  (jnœ  Dco  soli  fuit 

obiata.  loUitnr  et  sanetum  prophanatti-r.  Verum  hoc  ex  institn- 
tionc  ecclesiio  magi.'*  cpiam  ex  l>eo  (;st  in  sacerdotibxïs  ;  sed  ïn 
rcli.ciosis  gravissimiun  est,  quia  sponte  sese  consccraverunL 
Domino  et  scsc  snbtrabnnt  rursum  ».  Cf.  /|83,  21. 
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drjii  l'Egiise  au  sujet  du  célibat  des  prèlres,  à  cause 
des  désordres  nombreux  dont  cette  loi  était  cause  '  ; 

mais  à  ce  propos,  pas  un  mot  ne  tombe  d^e  sa  plume 

contre  les  Aonix  des  rellçjieux  -.  11  s'élève  contre 
ces  \œux  seulement  pour  le  cas  où  1«  prêtre  et  le 

religieux  accompliraient  les  cn'rémonies,  et  même  les 

œuvres  d'C  la  cbasteté  et  de  la  pauvreté,  afin  d'être 
justiiiés  et  rendus  bons  ])ar  elles  :  «  Celui  qui  aurait 

cette  pensée  serait  inrpic  et  renierait  le  Clirist,  puisque, 

déjà  justilié  par  la  foi,  il  doit  se  servir  de  ces  œuvres 

pour  purifier  la  chair  et  le  vieil  bonime.  afin  que  la  foi 

au  Christ  croisse  en  liri,  ([u'elle  règne  seule  en  lui  et 

qu'il  devienne  ainsi  le  royamne  de  Dieu.  Que  le  reli- 
gieux accomplisse  donc  ces  œuvres  avec  joie,  non  pour 

-acquérir  beaucoup  de  mérites,  mais  pour  être  puri- 

fié-^ ».  Ici  encore,  mais  déjà  plus  amèrement  qu'autre- 
fois, Luther  parle  contre  lesdésordres,  contre  les  niau- 

1.  i?Tcia\ev  Coinmeitluire  sur  l'Epilre  aux  Galale&.  ̂ Veiin.^  Jt,  Gi(i. 
En  février  iSso  (Woiin..  Yl,  i'i7).  Luther  i^laide  pour  le  mariafi;e 
des  prêtres,  mais  il  se  tait  sur  celui  des  moines. 

2.  Voicd  ice  qu"il  dit  lui-jaême  daus  le  Journal  de  A.  La.lteub\gh, 
à  J'année  jjoS  (éd.  SEinEMv>-\,  p.  12-):  «De  manacliis  iiunqHaui 
cog-itavi,  quia  siib  voto  erant,  scd  lantum  de  pastoribus,  qui  non 
possiinl  (l'conoaniaiïn  servare  s-ine  conjiige.  » 

.">.  Weiin.,  M,  p.  âfo-j(j3  :  «  lia  sacerdos  el  reli^iosus^  si  o.pora 
«■erenioniarmii,  imnio  caslitatis  et  paupertalis  fccerit,  quod  in 
iliis  jiistilicari  et  bonus  iieri  velit,  impins  est  et  Clirislum  negat. 

iciuii  illis,  jani  jiistiliea'lns  fide.  uii  dobeat  ad  purgaiidam  carnern 
<'t  veterem  liominem,  iil  fides  in  Cbristo  crescat  et  sola  in  ipso 
regnet  el  sic  fiai  regnuni  Dei.  Ideo  hilaritcr  ea  faciet  non  nt 
intilta  mereattir  ^ed  ut  puriticetur.  At,  hui,  quantus  nrinc  in 
gregibus  istis  morijus  est,  (pii  et  suniino  Uedio  ncc  ni*i  pro  liac 

vila  religiosiet  sacerdotes  sunt,  ne  pilum  quidein  vidén'tes.  quid 
sint,  (piid  faciant,  quid  qnaîrant  ».  T^e  même  daus  le  Commentaire 

sur  l'épitrc  aux  Galales. 
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vais  prêtres,  les  mauvais  religieux,  à  qui  leur  devoir  est 

à  charge.  Il  est  d'autant  plus  étonnant  de  ne  pas  voir 
venir  son  accusation  générale  contre  «  le  baptême 

monastique  ».  Dès  cette  année  loiç),  il  s'exprime  très 
ouvertement  sur  la  liberté  du  chrétien,  plus  impé- 

tueusement qu'il  ne  l'avait  fait  dans  son  Commentaire 

sur  l'Epîlre  aux  Romains^.  Déjà,  à  la  fin  de  i5i8,  il 
avait  traité  le  pape  d'anteclirist  -.  Il  ne  parlait  plus  que 

de  lois  humaines,  introduites  dans  l'Eglise  ;  n'admettait 
que  trois  sacrements^,  et  avait  fait  le  premier  pas  pour 

l'établissement  du  sacerdoce  universel  '*.  Eh  bien,  c'est 

pourtant  alors  qu'il  regarde  la  vie  religieuse,  avec  les 

vœux  qui  l'accompagnent,  cette  vie  qui  l'aurait  si  fort 

tourmenté,  qu'il  la  regarde,  dis-je,  comme  la  voie  la 

plus  courte  pour  l'accomplissement  des  vœux  du 
baptême. 

De  fait,  deux  années  seulement  avant  la  composition 

de  son  ouvrage  Sur  les  vœux,  c'est-à-dire  en  T5ig, 
il  disait  dans  un  sermon  :  «  Chacun  doit  s'exami- 

ner sur  l'état  dans  lequel  il  pourra  le  mieux  détruire 
le  péché  et  dompter  la  nature.  Il  est  certain  qu'il 

n'existe  pas  de  vœu  plus  sublime,  meilleur  ni  plus 
grand  que  le  vœu  du  l)aptême  ;  car  que  peut-on  pro- 

mettre de  plus  que  de  chasser  tous  les  péchés,  de 

mourir  à  soi-même,  de  haïr  cette  vie  et  de  devenir 

saint  ?  Outre  ce   vœu,   pourtant,  l'on   peut  fort  bien 

1.  Ibid..  p.  .'178,  li'jç)  (((Veritas  Evaiigt-lii   est  scirc    qiiod    omnia 
licent  »),  Ô72. 

2.  Endcrs,  I,  3iG. 

3.  Wcim.,  Il,  7i3  et  suiv.,  Enders,  II,  278. 
l\.  Enders,  II,  27g. 
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s'attacher  à  un  état  de  vie  que  l'on  juge  convenable  et 

utile  pour  parfaire  son  baptême.  C'est  comme  si,  deux 

personnes  se  rendant  dans  une  ville,  l'une  prenait  le 

sentier  el  l'autre  la  grand'route,  chacune  selon  qu'il  lui 

paraîtrait  mieux.  Ainsi,  celui  qui  se  lie  à  l'état  du 
mariage  marche  parmi  les  fatigues  el  les  souffrances 

de  cet  état  ;  il  y  dompte  sa  nature,  en  l'habituant  à 
s'accommoder  de  la  bonne  et  de  la  mauvaise  fortime, 

en  évitant  le  jiéché.  et  en  se  préparant  ainsi  d'autant 

mieux  à  la  mort,  ce  qu'il  n'eût  pas  pu  faire  aussi 
bien  ailleurs.  Celui  qui,  au  contraire,  cherche  davan- 

tage à  souffrir  ;  qui,  par  de  nomljrcux  exercices, 

veut  se  préparer  rapidement  à  la  mort,  et  accomplir 

prompfement  les  œuvres  de  son  baptême,  que  celui-là 

s'attache  à  la  chasteté  ou  à  (un)  ordre  religieiu:;  car  un 
tel  état,  s'il  est  bien  compris,  doit  être  fait  de  souf- 

frances et  de  tourments,  afin  qu'on  y  trouve  plus  de 
moyens  de  pratiquer  les  vœux  du  baptême  que  dans 

l'état  du  mariage;  que  par  ces  tourments,  l'on  s'habi- 

tue vite  à  recevoir  la  mort  avec  joie  et  qu'ainsi  l'on 
parvienne  (rapidement)  au  but  de  son  baptême  *  ». 

Dans  le  même  sens,  Luther,  la  même  année,  appelle 

les  conseils  u  des  moyens  pour  accomplir  plus  aisé- 
ment les  commandements;  une  vierge,  une  veuve,  un 

célibataire  satisfont  au  commandement  de  ne  pas  suc- 

comber à  la  concupiscence  avec  plus  de  facilité  qu'une 
personne  mariée,  qui  accorde  déjà  qxiclque  chose  à 

la  concupiscence.  »  La  même  année,  une  autre  fois, 

encore,  il  parle  de  la  même  manière  ;  ça  et  là,  il  nomme 

I.  AViim..  II,  780.  Naturellement  les  injures  et  les  vues  pcssi^ 

niislcs  ne  l'ont  pas  délaut. 
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les  conseils  «  des  voies  pkisdireicîes,  pour  accomplir 

facilement  et  avec  joie  les  commandeuienls  de  Di-eu  J  » . 

Plus  loin  2,  je  rechercherai  jusqu'à  quel  poinl  Luther 
nous  donne  ici  une  théologie  sûre;  pour  l'instant,  il 
me  suiïit  de  constater  que  deux  années  avant  sa  lutte 
contre  les  conseils  et  les  vœux,  il  en  avait  reconnu 

pour  le  moins  la  pleine  légitimité. 

Dans  ces  passages,  il  exprime  la  pensée  qu'il  y 

a  div<?rses  routes  et  un  seul  point  d'arrivc<'  ;  divers 
moyens  et  un  seul  bat.  Parmi  les  routes  et  les  moyens 

les  plus  directs  el  les  meilleurs,  il  range  l'état  reli- 
gieux, et  en  particulier  le  vœu  de  chasteté.  Et  cepen- 

dant, en  celte  même  année,  que  de  points  importants 

n'av.;ii{-il  pas  déjà  abandonnés  !  Il  était  au  seuil  de  son 

apostasie,  mais  il  n'avait  pas  encore  sacrifié  la  vie 
religieuse.  Ce  n'est  qu'en  i520,  l'année  même  de  cette 

apostasie,  alors  qu'il  était  déjà  dans  les  griffes  du  syphi- 

litique llLitlen  et  de  l'incendiaire  Sickingen,  c'est  alors 
:>eulement  qu'il  commen<;<T  peu  à  peu  sa  lutte  contre 
les  ordres.  Et  pourtant,  au  commencement  de  cette 

année-là  même,  son  ardent  adujirateur,  le  savant 

franciscain  Conrad  Pellicav  (qui  alors  avait  déjà  lu 

trois  fois  le  commentaire  de  Luther  sur  l'Epitre  aux 

Galates),  l'invoquait  à  Bâle  comme  fep/as  habile  avocat 
de  la  vie  religieuse  el  des  nwi/ies,  contre  les  accusations 

de  certains  disciples  d'Erasme,  qui  soulTlaient  une 
haine  à  mort  contre  les  religieux  ̂ . 

1.  Entiers.  11.  io,  ̂ ^V'im  ,  Jl.  'i'i/i. 
2.  Ch.  VIII,  5  1. 

.S.   Entiers,  H.  357  s.  Alors  aussi,  .■^ous   la  direction   de    Pellican 

l'on  réimf)rinia  les  œuvres  île  Liillier;    en  outre,    lui-même  il  les 
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En  rralité,  dtiraiil  lout  le  temps  de  sa  vie  religieuse, 

Luther  n'a  jamais  dit  un  mol  contre  le  vrai  mona- 
chisme;  i)lus  tard,  il  était  lui-mèine  obligé  de  le 
reconnaître,  et  ainsi,  suivant  son  expression,  «  il  se 

prenait  par  le  nez  »  ;  môme  après  sa  «  conversion  », 

—  toujours  de  son  propre  aven,  —  s'il  n'eût  pas  aidé 
à  brûler  comme  liérélicpie  «  celui  (|ui  aurait  enseigné 

qu'être  moine  ou  religieuse  est  une  superstition,  et  que 

la  messe  est  la  grande  abomination  )),  il  l'aurait  du 

moins  reconnu  digne  du  feri^.  Ce  ne  l'ut  que  sa  haine 
■contre  l' Eglise,  dont  les  religieux  étaient  les  auxiliaires 
les  plus  puissants,  mais  auxiliaires  dont  lui-même  il 
avait  alors  besoin.;  ce  fut  sa  résolution  de  ne  jamais  se 

réconcilier  avec  l'Eglise,  qui  le  poussa  à  la  guerre 
contre  les  ordres  et  contre  les  vœux. 

Et  l'entreprise  n!élait  pas  facile.  11  écrivait  delà 
Warthourg.  le  i'"  novembre  lôai  :  ((  Philippe  (Mélanch- 

thon)  et  moi,  nous  avons  formé  une  puissante  conjura- 
tion ,contre  les  vœux  des  religieux  et  des  prêtres, 

pour  les  supprimer  et  les  détruire.  »  Désormais,  rien 

ne  résonnait  plus  odieusement  à  son  oreille  que  les 

noms  de  religieuse,  de  moine  et  de  prêtre  -.  11 

dirigea  d'abord  la  lutte  contre  le  célibat,  qu'il  avait 
tant  vanté  autrefois.  Il  veut  le  rendre  libre,  écrit-il. 

■((  comme  l'exige  l'Evangile  ;  /»a/.s",  ajoute-t-il.jf  ne  sais 

pas  encore  exactement  comment  J'y  parviendrai  -^  ». 

réunit  cl  il  les  [>uhlia  en  nn  volume.  Voir  à  oe -sujet  la  clironirpie 
(domestique  de  Conrad  Pelliican,  par  ;Rt;F.\Gii,,tradui(ie  en  alleiuand 

par  Th.  Vui^pinus  (Strasbourg,  1892),  p.  7l)-77- 

1.  "Erl..  25,  ?,->o. 
2.  Enders.  111,    i'ii. 

o.  Ibiih,  p.  219  (Lettre  du  iSaoùt  iTiji)." 



CHAPITRE    II 

SAINT    BERNARD    A-T-IL    REPROUVE    LES    VCELX 

ET    LA    VIE    MONASTIQUES  ? 

Dans  son  ouvrage  sur  les  vœux  monasliques,  Luther 

veut  prouver  que  ces  vœux  sont  nuls  et  non  avenus, 

qu'ils  contredisent  la  doctrine  du  Christ  et  son  Evan- 
gile. A  son  avis,  ils  sont  païens,  judaïques,  sacrilèges, 

mensongers,  faux,  diaboliques,  hypocrites  ̂   ;  aussi  les 

religieux  peuvent-ils  en  toute  sûreté  de  conscience 
quitter  leurs  monastères  et  se  marier.  Mais  comment 

le  prouver?  C'était  une  entreprise  difficile.  II  sut 

toutefois  se  tirer  d'embarras.  Parmi  ses  expédients 
tinrent  une  grande  place  deux  paroles  de  saint  Ber- 

nard, et  tout  particulièrement  la  première.  Saint  Ber- 

nard était  l'un  des  astres  les  plus  brillants  de  la  vie 
monastique  ;  il  était  universellement  connu  et  vénéré- 

Ce  grand  saint,  quia  renouvelé  la  vie  religieuse  et  fondé 

tant  de  monastères,  qui  est  même  honoré  comme 

fondateur  d'ordre,  devait  servir  à  prouver  que  les 

vœux. n'ont  aucune  valeur  et  que  la  Aie  religieuse  est 
perdue    pour  le  ciel.    En    face  de   la    rnort    il  aurait 

I.  ̂ AeiiH.,  \\\\,  (Jo2. 
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rétracté  ses  vœux,  et  aurait  ainsi  échappé  à  la  damna- 
tion éternelle. 

En  effet,  Luther  écrit  :  u  Bernard  malade  et  près  de 

la  mort  ne  trouva  à  faire  que  cet  aveu  :  «  J'ai  perdu 

mon  temps,  car  j'ai  mal  vécu  *  !  Mais  une  chose  me 

citnsole,  c'est  que  tu  ne  méprises  pas  un  cœur  contrit 

I  t  humilié.  »  Et  ailleurs  :  «  C'est  à  double  titre  que  le 

Christ  possède  le  royaume  des  cieux,  d'abord  parce 

qu'il  est  le  Fils,  ensuite  parce  qu'il  a  souffert.  11  n'avait 
pas  besoin  de  ce  second  titre  pour  mériter  le  ciel, 

mais  il  me  l'a  donné  à  moi  et  à  tous  les  fidèles.  » 
Ensuite,  Luther  donne  de  ces  paroles  une  explication 

appropriée  :  Bernard  ((  n'a  mis  sa  confiance  que  dans  le 

Christ,  et  nullement  dans  ses  propres  œuvres  ;  il  n'a 
pas  tiré  gloire  de  ses  vœux  de  pauvreté,  de  chasteté, 

d'obéissance;  au  contraire,  il  appelle  une  «vie  mau- 

vaise ))  les  années  passées  à  les  pratiquer  ;  c'est  cette 

confiance  qui  l'a  préservé  et  justifié,  lui  avec  tous  les 

saints.  Irais  tu  croire  qu'il  a  menti  ou  simplement 

qu'il  aurait  dit  en  plaisantant  qu'il  avait  perdu  sa 
vie?...  Puis  donc  qu'on  te  prêche  que  les  vœux  et  la 

vie  des  religieux  sont  du  temps  perdu,  qu'ils  ne  sont 

d'aucune  valeur  pour  la  justification  et  le  salut,  qui 
voudra  encore  prononcer  de  tels  vœux,  qui  voudra  y 

persévérer  ")  »  Et  Luther  continue  ainsi  ;  dans  les 
deux  pages  suivantes,  il  revient  encore  sur  les  paroles 

de  saint  Bernard  pour  prononcer  contre  les  vœux 

monastiques  la  sentence   qu'on  a  lue  au  commence- 

I.  Weim.,  Vllî,  Goi  :  «IN'ihil  aliud  (Bcrnliardus)  sonuit  qviam 
■  (iiifossionein  hujiismocU  :  Tempos  meuni  lîcrdidi,  quia  perdite 
vixi». 
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meni  de  ce  chapitre.  Et  dans  la  suite,  il  dira  :  (>  Par  cet 

aveu,  Bernard  n'a-t-il  pas  annulé  ses  vœux  et  fait 
retour  au  Christ''  ?  » 

Comme  on  s'en  rend  compte  aussitôt,  ces  .deuK 
passages  demandejit  èvidem raient  à  èire  idenalifiés.  Le 

sens  que  Lotlier  donne  au  premier  des  deux  est 

tout  simplement  horrible  :  sur  son  lit  de  mort,  saint 

Berjiard  aurait  réti-acié  ses  vcexix  comme  impies 
Luther  a-t-il  cité  fidèle laent  samt  Bernard  ?  Ouel  est 

le  contexte  de  cette  phrase  ?  De  qtielle  époque  est-elle  ? 

(}uel  en  est  le  vrai  sens.'*  'J-out  cela  doit  être  d'autaiiit 

plus  étudié  que  Luther  attache  plus  d'importance  aux 

deux  paroles  qiu'il  oite,  et  spécialemenît  à  la  première  : 
daus  ses  œuvres,  comme  nous  le  verroBs  hientôt,  on 

en  trouverait  difficilement  d'autres  cpi'il  ait  rapportées 
avec  autant  de  complaisance. 

Kawerau  a  eu  la  louable  intention  de  les  idenli lier; 

il  a  même  trouvé  le  second  passage,  ce  qui,  à  vrai  dire, 

n'était  pas  difficile  :  dès  lors  que  Luther  met  ces  deux 

paroles  à  l'époque  de  la  dernière  maladie  de  saint  Ber- 
nard, kAVVEiLiU,  naturellement,  s'est  mis  à  feuilleter 

l'une  des  Vies  du  saint;  et  dans  la  Vie  de sainl  Bermard, 
par  Alain  de  Lille  2,  il  a  trouvé  ie  second  passag^e.  Il 
cite  même  lune  .autre  é^dition  de  saint  Bernard  (en 

dehors  de  celle  de  la  Patrologîe  latine),  et  la  Lè§>€nde 

dorée.  Mais  aaii  lieu  de  ce  luxe  de  citations,  qn-e  n'a-t4i 
mis  le  passag'e  dans  soaa  contexte  !  Saint  Bea-nard, 

gravement  malade,  mais'  non  pas  à  la  fin  de  sa   vie, 

1,  IbùL,  p.  (308. 

2.  MiGNE,  Pdtr.  lai.,  lai.  riS.'j,  c»l.  691  (Mlfi  S.  Bprnanli  auctorc 
Alan...) 
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étaÉt  tofirmcnté  par  l'Kspi'it  du  mal  :  il  lui  répondit 

sans  crafnle  qu'il  se  confiait  dans  les  mérites  du 

Christ;  —  et  c'est  la  même  pensée  qu'au  temps  de 
Luther  on  recommandait  aux  prêtres  de  suggérer  aux 

malades.  «  Si  le  démon  se  présente  à  vous,  opposez  Ini 

touji^urs  les  mérites  de  la  passion  du  Christ  ' .  )>  Kawerau 
désirerait  en  outre  faire  croire  au  lecteur  que  le 

premier  passage,  le  plus  important,  se  trouve  aussi 

dans  Alain  ;  car,  au  lieu  d'avouer  qu'il  ne  t'a  pas 
trouvé,  il  continue  :  «  Luther  en  appelle  souvent 

et  volontiers  h  ces  paroles  de  Bernard.  Il  dit  par 

exemple,  au  t.  XLV,  p.  l'tS  et  suivante  de  l'édition 

d'Erlangen  :  u  Comme  le  montre  l'exemple  de  saint 

Bernard,  que  j'aime  à  rapporter.  »  Et  Kavcrau  ajoute  : 
«  Voir  en  outre,  ci-dessus,  t.  VIII,  p.  Z|5o  et  538.  »  Et 

c'est  tout  !  L'indication  de  la  page  ôaS  est  même  â 

rayer,  puiscju'on  n'y  trouve  que  la  traduction  de  ce  qui 
est  à  la  page  Zi5o.  Ainsi,  ni  la  référence  à  saint  Ber- 

nard, ni  même  une  indication  tant  sort  peu  satisfaisante 

des  endroits  où  Luther  a  cité  cette  parole.  Ivohleh 

s'occupe  aiTss!  du  fameux  passage  ;  mais  il  n'est  pas 
plus  heureux  que  Rawerau.  Toutefois  il  renvoie  à  six 

endroits  des  œuvres  de  Luther.  11  faut  ajouter,  il  est 

vrai,  qu'ils  se  réduisent  à  deux,  car  deux  de  ses  réfé- 
rences n'ont  rien  à  voir  ici,  et  deux  autres  sont  des 

traductions  du   latin  -.    Schaefer    n'a   rien    compris 

1.  «  SL  occurerit  tibi  dLabolus,  ci  si.'iiipcr  oppoiie  mérita  pas- 
sionis  Christi.  )>  Sacerdotale  ad  consuetudinem  S.  Romanœ  Ecdesise 

aliarumque  ccclesiarum.  Edité  et  augmenté  par  Albcrtus  Castel- 

L.OUS.  6.  P.  Venetiis,  i5<>4,fol.  ni  (édition  de  ih'S.  Venise,  f.  117). 
2.  W.  Kom.ER,  Luther  und  die  Kirchengeschichtc  {Evlixngon,  nyoo^, 

1,    32  1. 
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au  premier  passage.  Il  semble  ne  lui  attribuer  aucune 

importance  :  il  le  cite  ainsi,  d'après  les  Propos  de 
Table (l)^  :  «  J'ai  mal  vécu...  mais  vous,  bien-aimc 
Seigneur  Jésus-Christ,  vous  avez  doublement  droit...  » 

etc.  C'est  le  second  passage,  ajouté  au  premier,  du 
reste  avec  une  forte  interpolation  ;  et,  là-dessus,  il 
donne  comme  source:  «  Légende  dorée,  CXY  !  »  Puis 

viennent  encore  cinq  références  à  d'autres  œuvres  de 
Luther  2. 

Je  vais  d'abord  donner  une  liste  des  endroits  des 

œuvres  de  Lutheroîi  l'on  trouve  les  deux  passages  en 

question  ;  je  cite  ces  endroits  tels  qu'ils  se  sont  pré- 
sentés à  moi  au  cours  de  la  lecture  de  ces  œuvres.  Celte 

liste  n'est  certainement  pas  complète,  mais  elle  donne 

néanmoins  incomparablement  plus  qu'on  ne  trouve 
dans  les  travaux  des  écrivains  protestants,  et  elle  co?i- 

tribue  à  montrer  l'importance  considérable  ([ue  Luther 
altachait  à  ces  paroles. 

Il  commence  à  en  parler  en  1.5 18.  Dans  les  deux 

endroits  où  il  le  fait  celte  année-là-^,  il  ne  rapporte 

que  le  premier  passage,  mais  déjà  il  dit  que  c'était 

<(  lorsqu'il  se  croyait  sur  le  poiut  de  mourir  »,  lorsqu'il 
était  «  agonisant  »,  que  Bernard  s'était  écrié  :  a  J'ai 

perdu  mon  temps...  J'ai  mal  vécu.  » 
On  Ijouve  des  textes  analogues  dans  le  t.  viii,  p.  ̂ âo 

et  G58.  Mais  à  la  page  Goi,  les  deux  passages 

apparaissent  l'un  à  côté  de  l'autre,  encore  que  séparés. 
1.  Erl.,  Gi,  ',',3. 
2.  E.  ScHAEFER,  Luther  als  Kirchcnltislorikcr  (Giitcrsloh,  1897), 

p.   !i!\!x. 

3.  Weim.,  I,  323,  19  et  53:'i,  9. 
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A  partir  de  ce  moment,  ils  se  trouvent  très  souvent 
réunis,  et  rapportes  à  la  même  époque,  à  savoir  alors 

que  Bernard  était  mourant,  ou  du  moins  qu'il  croyait 
l'être  1. 

I.  Je  les  donne  d'abord  tels  qu'ils  se  trouvent  dans  l'édition  d'Er- 
langcn  :  C,  201,  259  ;  —  ç),  2io-2'ii  ;  —  i-,  3i  ;  —  3i,  287  :  «  Et 
toutefois  saint  Bernard,  le  saint  moine  par  excellence,  après  avoir 
vécu  longtemps  dans  le  baptême  monastique,  se  trouvant  une 
fois  mortellement  malade,  dut  en  arrivera  douter  de  toute  sa 

vie  monacale  »,  etc.  (Sur  le  baptême  monaslique,  voir,  plus  loin,  pre- 

mière partie,  ch.  XI,  etc).  —  3i,  291-292  ;  —  821  (seulement  indi- 

qués) ;  —  30,  8;  ̂ i.  309;  —  '|3,  353-35^.  Ici,  après  avoir  cité  le 
premier  passage,  Luther  ajoute  :  «  Oui,  mais  comment  en  est-il 

ainsi,  cher  saint  Bernard  ?  N'as— tu  pas  été  toute  ta  vie  un  pieux 
moine  ?  La  chasteté,  l'obéissance,  tes  prédications  tes  jeûnes, 
tes  prières,  tout  cela  n'est-il  donc  pas  excellent?  Non,  répond-il, 
lotit  cela  est  perdu  et  appartient  au  diable.  »  —  /i5,  i;!|8-i_'tg, 

1GG-1G7  (très  développé),  355-356;  36 '1  ;  — ^6,  2/i5,  877:  Après 
y  avoir  cité  les  deux  passages,  Luther  dit  :  ((  Ici,  il  met  de 

côté  le  moine,  l'ordre,  l'habit  et  les  règles  pour  se  rejeter  sur  le 
Christ  »  —  ̂ 7,  37-38  :  «O  saint  Bernard,  il  était  temps  de  revenir 

en  arrière.  —  Et  il  a  pendu  son  froc  au  mur  »  ;  —  /17,  39.  — 
Opéra  exegelica  latina,  19,  52  ;  —  In  Galat.,  édition  Irmischer,  II, 

28/i.  —  Weimar,  XX,  62'i,  672,  7/16,  j3. 
Comparer  avec  ce  dernier  passage  Enarr.  in  can.  epist.  priorem 

Joannis,  anno  1527  die  19  Augusti  inchoata  (Cod.  Pal.  lat.,  1825, 

fol.  1^47)  «  Omnes  enim  sic  docuerunt,  nos  Christi  sanguine 
mundari  a  pcccatis  :  super  hoc  fandamentum,  quod  retinuerunt, 

«•dificarunt  stipulas,  traditiones  et  régulas  suas.  Sed  (lies  proba- 
vit  tandem  hoc  aîdificium  ;  in  agone  enim  mortis,  qui  verus 
ignis  est,  periit  haec  fiducia  traditionum,  et  in  solam  misericor- 
diam  se  rejecerunt,  sicut  sanctus  Bernhardus  clamavit,  se  misère 

perdidissc  vitam,  quam  totam  vigiliis,  jejuniis,  et  omni  génère 
superstitiosorum  opcrum  misère  Iransegerat.  Erexit  aulem  se 

fiducia  meriti  Cliristi,  quem  aiebat  duplici  jure  habere  regnum, 
primum  est  Dci  filium  naturalem,  sec\mdo,  ex  merito  passionis, 
quam    passionem    pro  peccatoribus    liberandis    subierat.  » 

Weimar,  XXVII,  335.  —  Même  dans  son  livre  du  Serf  Arbitre 
(De  Servo  arbitrio  :  Opéra  lat.  varii  arguineiiti,  7,  1G6),  le  premier 
passage  a  dû  prendre  place,  cette  fois  jiour  prouver  que  les  saints 
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\tais  qimnd  Bern<H*d  laissa-t-il  donc  échapper  la  pro- 

mière  parole  «  J'ai  mal  vécu»,  ceîle4à  précisément  qui 
est  la  plïis  importante?  Où  la  tFoiive-t-on?  Jcpnis  l'af- 

firmer à  MM.  kaweraii,  Schafer,  Koliler  et  à  leurs  col- 

lègues :  si  un  franciscain  dans  l'édition  de  saint  Bona- 

venture,  un  dominicain  d'ans  celle  de  saint  Thomas, 
le  jésuite  Braunsberger  en  publiant  les  lettres  de  Cani- 
sius,  Giett,  en  éditant  la  Somme  de  Roland,  ceux  qui 
tout  récemment  ont  édité  les  Actes  du  concile  de 

Trente,  et  d'autres  encore  ;  s'ils  avaient  trouvé  ce  pas- 

sage sur  leur  roule,  ils  n'auraient  jamais  eu  de  repos 
qu'ils  n'en  eussent  découvert  la  source. 

Où  se  trouve  donc  :  ci  J'ai  perelu  mon  lemiD*.  J'ai 
mal  vécu  ?  »  Dans  le  vingtième  sermon  sur  le  Can- 

tique des  Cantiques,  et  précisément  au  commencement, 

dans  le  n"  r '.  Saint  Bernard  part  de  cette  idée  qu'il 
faut  vivre  pour  le  Christ;  Dieu,  dit-il,  a  créé  toutes 

ehoises  pour  lui-même  ;  crains  Dieu  et  observe  ses 

commandements,  car  c'est  là  tout  l'homme'-.  Puis  il 
ajoute  :  «  Tournez  vers  vous,  ô  mon  Di^u,  ce  peu  de 

chose  que  vous  avez  daigné  que  je  fusse,  et  de  ma 

pauvre  vie,  recevez,  j.e  vous  en  conjure,  les  années  qui 

restent  à  s'écouler.  Et  pour  ces  aatires  années  que  j'ai 

perdues,  parce  que  j'ai  mat  uécii,  ne  méprise:  pas,  mon 
Dieu,  un  cœur  contrit  et  humitié.   Mes  jours  ont  passé 

oubliant  leur  libre  arbitre,  pour  ne  phrs  invoquer  (pie  la  grâce 

(lie  Dieu.  —  En  termes  généraux,  mais  avec  le  changement 

de  sens  qu'il  lut  a  fait  subir,  il  cite  Ik  passade  :  J'ai  mal  vécu; 
Perdite  viœi  :  Erl.,  20.  335;  Opéra  exeg.  lai.  i,3or  ;  in  Galat.,  l, 
il,  etc. 

I.  Migne.  Patr.  lat.,  t.  i83,  col.  8C7. 
3.  Eccle.,  Xir,   i3. 
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comme  l'ombre  et  se  sont  écoulés  sans  fruit.  Il  m'est  iin- 

possi})le  de  les  rappeler;  qu'il  vous  plaise  que  j'y  songe 
eu  pensant  à  vous  dans  la  tristesse  de  mon  âme'.  » 

Le  lecteur  voit  aussitôt  que  ce  n'est  pas  dans  sa  der- 
nière maladie  que  Bernard  a  prononcé  ces  mots,  ou  alors 

qu'il  se  croyait  sur  le  point  de  mourir,  mais  dans  une 

prédication  appartenant  à  la  série  de  celles  qu'à  inter- 
valles inégaux  il  fit  à  ses  confrères  sur  le  Cantique  des 

Cantiques.  Et  que  veulent  donc  dire  ces  paroles  dont  le 

contexte  nous  permet  maintenant  de  saisir  le  véri- 
table sens?  Ce  que  Luther  y  ̂ oyait  en  i5i8,  alors 

qu'il  avait  le  regard  plus  limpide,  et  (ju'il  n'était  pas 
eucore  animé  contre  l'Eglise  d'une  haine  implacable  : 

riuuuble  confession  de  l'àme  repentante,  en  présence 
de  Dieu.  Luther  dit:-  «  Je  sais  qiie  si  Dieu  juge 

ma  vie,  elle  est  tout  entière  digne  de  condamna- 

tion, mais  il  m'a  commandé  de  me  fier  à  sa  miséri- 
corde et  non  à  ma  vie,  car  il  a  dit  :  ((  Aie  confiance, 

mon  fils,  tes  péchés  te  sont  remis.  »  Ta  miséricorde. 

Seigneur,  est  meilleure  que  la  vie.  d  11  rapporte  alors 

la  parole  de  Bernard,  et  il  conclut  :  «  Ainsi  la  crainte 

du  jugement  t'humiliera,  mais  l'espérance  en  la  misé- 
ricorde te  relèvera.  » 

Mais  en  i52i  il  commença  déjà  à  imputer  aux  reli- 

1.  «Inclina  tibi,  Dcus,  modicum  id  quod  nie  dif;natLis  es  esse, 
atque  de  mea  misera  vita  suscipe,  obsocra,  rcsiduum  annorum 

meorum  :  pro  liis  vcro  (annis),  quos  vivendo  jierdidi.  ([nia  per- 
dile  vi\i,  cor  contrituni  et  luuniliatuni,  Deus,  non  despicias.  Dies 
iiiei  slcnt  uuibra  declinavernnt  et  praHericrunt  sine  friictn. 

Inipossibile  est,  vit  rcvoccm  ;  placcat  ut  recogitcm  tibi  eos  in 
<aniaritudine  aninue  mea^.  » 

2.  Weim,  I,  323, 

6 
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gieux  le  blasphème  qui  soii  de  sa  bouche  en  1027  :  de 
leur  Règle,  ils  ont  fait  le  fondement  du  salut,  sans  égard 

à  l'unique  fondement,  qui  est  Jésus-Christ^  ;  si  bien 

qu'on  peut  leur  opposer  ce  raisonnement  :  u  Si  rien  ne 
justifie  devant  Dieu  en  dehors  du  sang  du  Christ,  dès 

lors  les  statuts  des  papes,  les  règles  des  Pères  sont  une 

séduction 2,  car  «  la  règle  est  bonne  assurément,  mais 

ce  n'est  pas  elle  qui  a  versé  son  sang  pour  moi  3.  »  Et 

de  même  qu'en  raison  de  ce  blasphème,  de  ce  renie- 

ment du  Christ,  l'on  pourrait  détruire  les  monastères 
de  fond  en  comble*,  ainsi  chaque  moine  en  particu- 

lier, avant  que  son  âme  se  sépare  de  son  corps,  doit 

maudire  toute  sa  vie  religieuse  avec  toutes  les  règles  et 

exercices  dont  elle  est  faite,  s'il  veut  se  sauver  et  arriver 
à  la  félicité  éternelle.  Comme  nous  le  verrons  dans  les 

chapitres  suivants,  Lutlier  se  tait  à  dessein  sur  ce  fait 

que  le  fondement  de  l'état  religieux  et  de  toutes  les 
règles,  ainsi  que  de  tous  les  exercices  en  général,  est 

Jésus-Christ,  et  que  selon  la  doctrine  catholique  toutes 

les  bonnes  œuvres  ne  sont  agréables  à  Dieu  qu'autant 

qu'elles  sont  faites  par  la  vertu  de  Celui  qui  a  été  la 
réconciliation  pour  nos  péchés  ̂   . 

Pour  tout  catholique  c'est  une  chose  qui  va  pour 

ainsi  dire  de  soi  que  l'enseignement  donné  aux  jeunes 
religieux  par  un  homme  plus  âgé  que  Luther  de 

quelques  années  seulement,  l'abbé  bénédictin  Garcia 

I .  Weim.,  X\,  (ja'i,  7. 
■2.  Ibid..  p.  632,   j(). 

'i.  Ibid.,  p.  Gili,  9. 
ti.  Cod.  Vat.  Pal.  Int..  1825,  fol.  1/I8. 

5.  Sur  ce  sujet,  voir,  plus  loin,  le  cli.  \i 
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DE  CisNEROs  :  «  Invoque  la  miséricorde  de  notre  Sau- 
veur, et  mets  entre  foi  et  Dieu  sa  précieuse  mort  et 

sa  passion,  en  disant:  0  Seigneur,  sois-moi  propice, 

à  moi  pauvre  péclieui',  par  la  sainte  passion  de  ton 

Fils  bien-aimé,  qui  s'est  offert  pour  moi  en  sacrifice 

sur  la  croix  »  etc.  ̂   C'est  précisément  ce  que  l'Eglise 
catholique  a  toujours  exprimé  et  exprime  de  mainte 

manière  dans  la  seconde  partie  des  litanies  des  saints, 

qu'on  ne  récitait  nulle  part  aussi  fréquemment  que  dans 
les  couvents.  Et  dans  sa  «  Règle  pour  les  laïques  », 

l'historien  bien  connu  Theodoric  Engelhus,  et  qui 
semble  être  mort  à  Wittenberg  même  en  i434,  ne  con- 

naît pas  non  plus,  pour  les  laïques  à  l'iieure  de  la  mort, 
de  meilleure  prière  que  celle-ci  :  «  Seigneur  Jésus- 
Christ,  Fils  du  Dieu  vivant,  mets  ta  passion,  ta  croix 

et  ta  mort  entre  ton  jugement  et  mon  âme  2.  »  Pour  un 
protestant,  qui  accueille  aveuglément  la  monstrueuse 

calomnie  de  Luther,  que  «  par  les  bonnes  œuvres 

les  catholiques  veulent  être  leurs  propres  justificateurs 

et  rédempteurs 3  »,  il  doit  assurément  être  étrange 

de  s'entendre  dire  qu'aussi  bien  au  temps  de  Luther  et 

de  son  ordre,  qu'aujourd'hui  encore,  dans  le  huitième 

répons  de  l'office  des  morts,  l'Eglise  fait  cette  prière: 
«  0  Seigneur,  ne  me  juge  pas  selon  mes  œuvres,  car  je 

n'ai   rien   fait    qui   soit  digne   de    ton    regard  ;    c'est 

I.  Je  me  sers  de  l'édition  latine  postérieure  :  Exercitaloriuni 
viise  spiritualis,  Ingolstadii  i5iji  ;  seconde  partie  du  volume, 

p.  i3o.  La  première  édition,  en  espagnol,  avec  le  titre  Ejrrcita- 
torio  espiritual,  fut  imprimée  en  i5oo. 

3.  Dans  A.  La.ngenberg,  Quellen  iind  Forscluinyen  ziir  GesclddUe 
der  dcutschen  Mystik,  1902,  p.  83. 

3.  Weini,,  XXVII,  /i/i3. 
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pourquoi  je  piie  ta  majesté  d'ell'acer  mon  iiii([uité'.  » 

Il  aura  peine  à  croire  aussi  que  d'après  le  Manuel  du 
prêtre,  selon  le  rite  de  la  sainte  Eglise  romaine-,  le 
prêtre  doit  parler  ainsi  au  malade:  «  Si  le  Seigneur 

veut  te  juger  selon  tes  péchés,  dis-lui  :  Seigneur,  je 
mets  la  mort  de  mon  Seigneur  Jésus-Christ  entre  ton 

jugement  et  moi,  et  quoique  par  mes  péchés  j'aie  mérité 
la  mort  éternelle,  je  substitue  pourtant  les  mérites  de 

sa  passion  à  ceux  que  je  devrais  avoir,  mais  que,  dans 

ma  misère,  je  n'ai  pas;  et  je  remets.  Seigneur,  mon 
àme  entre  tes  mains.  » 

Si  un  laïque,  obligé  qu'il  est,  comme  le  prêtre  et  les 
religieux,  à  observer  les  commandements,  s'écrie  avec 

saint  Bernard  :  «  J'ai  mal  vécu  »,  pend-il  pour  cela  les 
commandements  de  Dieu  à  un  clou;  les  abolit-il  et  les 

condamne-t-il?  C'est  lui  qu'il  condamne  de  n'avoir 
pas  vécu  conformément  à  ces  commandements.  Et  si 

un  religieux  en  dit  autant,  lui  qui,  en  outre,  s'est 

obligé  à  garder  les  vanix  faits  à  Dieu,  est-ce  donc  qu'il 

rétracte  et  qu'il  condamne  les  vœux  ')  Au  contraire, 

c'est  lui  qu'il  condamne,  pour  ne  les  avoir  pas 
observés  comme  il  l'aurait  dû  ;  il  confesse  qu'il  a  mal 

porté  le  nom  de  moine.  C'était  la  pensée  du  saint  abbé 
Antoine  quand,  après  sa  visite  à  Paul  qui  venait  de 
mourir,  et  dont  il  avait  vu  la  sainte  vie,  de  retour 

auprès  de   ses   frères   il  s'écriait  :    «.  ̂ lalheur   à    moi, 

1.  Df  inèiiH;  aussi  dans  le  brrviairt'  dos  Ermilcs  de  saiiil  Aii- 

frnsliii.  Je  nie  suis  servi  du  Ms.  Val.  lot.,  35i5,  du  xv°  siècle, 
fol.    ',,^1''  . 

■t.  SaccnloUde  ad  coiisuctiidincm  S.  fioman,T  Ecclesisc,  fol.  ii/i 

et  1 1 'i '■  (('ilition  de  i5'i8,  f.  117).  \<>ir  ci-dessus,  p.  77,  u.  i. 



SAINT    BERNARD    ET    LA    VIE    MONASTIQUE  85 

péclieiir,  qui  porte  faussement  le  nom  de  moine'.  » 

C'est  là  un  jugement  sur  soi-même,  un  jugement  qui 
n'a  pas  trait  aux  devoirs  imposés  ou  assumés,  mais  à 
sa  propre  vie,  qui  ne  correspond  pas  à  ces  devoirs. 

C'est  ce  qu'a  en  vue  saint  Bernard  dans  un  autre 

passage  :  a  Dieu,  dit-il,  aime  l'âme  qui  en  sa  présence 
se  juge  continuellement  et  sans  fausses  excuses.  Si 

nous  nous  jugeons  nous-mêmes,  nous  ne  serons  pas 
jugés  par  Dieu  2.  »  Mais  il  est  inutile  de  continuer  à 

perdre  son  temps  sur  ce  point  ■^. 

1.  \ilii  s.  Failli.  Ojip.  IliiTonymi,  Mig>e,  l'atr.  lai.,  t.  20,  col.  ̂ 7, 
11.  i3. 

2.  Mi(;>E,  Pair,  lat.,  t.  i83,  c.  /I7.  Dans  le  Sermo  30  in  Cant. 

(Mignc,  l.  i83,  p.  98O,  n.  6,  7),  S.  Bernard  expose  d'une  façon 
1res  claire,  d'un  côté,  le  rapport  de  sa  vie  religieuse  avec 

sa  vie  sécvilièro  antérieure,  d'autre  part,  la  douleur  qu'il  res- 
sent de  sa  conduite  dans  l'état  religieux,  surtout  depuis  cju'il 

a  dû  assiuiier  _la  dignité  d'aiibé,  la  charge  {de  supérieur,  parce 

qu'il  est  ainsi  exposé  à  beaucoup  de  dangers  et  qu'il  a  moins 
de  temps  pour  prier.  Il  se  lamente  sur  sa  sécheresse,  et  de  nouveau 

il  offre  à  Dieu  le  sacrifice  de  son  cœur  contrit.  C'est  précisé- 
ment le  contraire  de  la  falsification  de  Luther. 

8.  L'aveu  de  Bernard,  placé  au  moment  où  il  se  croyait  près  de 
mourir,  et  mes  explications  contre  la  manière  dont  Luther  en  a 

faussé  le  sens  reçoivent  une  grande  lumière  de  V Admonition  au  mou- 

ranL  (.idnwnitio  morienti),  d'A>SELME  de  Ca>torbért,  mort  un 
peu  moins  de  trente  ans  (i  109)  avant  le  sermon  de  saint  Bernard 

dont  il  s'agit  ici.  On  doit  dire  au  moine  mourant  :  «  Etes-vous  heu- 

reux (le  mourir  dans  l'habit  monastique  ?  »  Il  doit  répondre  :  «  J'en 
suis  heureux».  —  a  fieconnaisscz-vous  avoir  mal  vécu,  et  avoir  mérité 
par  là  les  peines  éternelles))  —  n.  ie  le  reconnais». —  k  Nous  en 
repentez-vous.^  —  Avez-vous  la  volonté  de  vous  en  corriger,  si 
vous  en  aviez  le  loisir  .'...  —  Croyez-vous  que  vous  ne  iiouvez 
être  sauvé  que  par  la  mort  de  Jésus-Christ.!*  ...  —  Eh  bien  donc, 
tandis  que  vous  vivez  encore,  placez  uniquement  toute  votre 

conliance  dans  cette  mort  (du  (^hristj  ;  n'ayez  de  confiance  qu'en 
elle)),  etc. 

MiG.NE,  Pair.  lat..   t.  i58.    085.  Voir   à   ce    sujet  A.    Fra>z,    Das 
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Et  quand  saint  Bernard  a-t-il  prononcé  cette  première 

et  si  importante  pai'ole  ?  Quand  a-t-il  donné  le  ving- 

tième sermon  sur  le  Cantique  des  Cantiques  ?  C'est  en 

1 135  qu'il  a  commencé  ses  prédications  sur  ce  sujet  ;  les 
vingt-trois  premières  étaient  déjà  terminées  en  1187, 

c'est-à-dire  avant  son  troisième  voyage  en  Italie,  en 
février  1 187  1.  Par  conséquent,  la  vingtième  doit-être 
de  ii3G  ou  1187,  soit  de  seize  années  avant  sa  mort 

(7  iiôaV  Or,  puisqu'au  dire  du  Réformateur,  par  les 
paroles:  «  J'ai  mal  vécu  »,  saint  Bernard  a  condamné 

et  retracté  ses  vœux  de  religion,  qu'il  a  répudié  la  vie 
monastique  et  pendu  son  froc  à  un  clou,  a-t-il  cessé, 
après  ce  vingtième  sermon,  de  fonder  des  monastères? 

Tout  au  contraire.  Dans  chacune  des  années  qui  sui- 

virent son  retour  d'Italie  (été  de  ii38j,  nous  le  voyons 
faire  de  nouvelles  fondations  2.  Et  Bernard  a  écrit  à 

plusieurs  des  abbés  des  nouveaux  monastères,  par 

exemple,  dès  1 1 38-1 189,  au  nouvel  abbé  de  Dunes  3. 

Relativement  au  monastère  de  Mellifont,  qu'en  ii^a 
vinrent   occuper  des    religieux  formés  à  Clairvaux  *, 

Bituale  von  Sankt  Florian   aus  dem    12.    Jahrh.    (igoi),  p.  iç)_i(Note 

tirée  de  l'Erratum). 
1.  Voir  les  remarques  des  Bénédictins  de  Saint-Manr,  dans 

Migne,  t.  i83,col.  782  ;  /f(S<.  litt.  de  la  France,  XIII,  187.  Hist. 
lut.  de  S.  Bernard  et  de  Pierre  le  Véitérahle,  Paris  1778,  p.  349, 
35 d  ;  E.  Vacandard,  Vie  de  saint  Bernard  de  Clairvaux,  Paris,  1895, 

I.  '171,  note  1.  Les  premiers  disent  que  saint  Bernard  prononça 
deux  fois  le  sermon  2^,  en  1187  et  en  1188. 

2.  A'oir  le  catalogue,  dans  Migne,  loc.  cit.,  col.  io8i,  n.  2  ;  mais 
surtout  Janauscher,  Orig.  Cisterc.  (à  la  fin  .4r6or  geneahgica  abba- 
tiarum  Cisterc);  et  Vaca>dard,  loc.  cit.,  11,  898  et  suiv. 

3.  Ep.  82 'i. 
.'1.  Janausclick,  oui',  cité,  p.  70,  etc. 
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Bernard  écrivait  à  l'évèque  Malachie  :  ((J'ai  semé,  c'est 
avons  d'arroser,  et  Dieu  fera  croître  la  récolle'.  »  En 
ii4a-ii'i3,  il  recommande  très  instamment  ces  reli- 

gieux au  même  évèqne  :  ((  Qne  votre  sollicitude  et  vos 

T^oins  ne  s'attiédissent  pas  un  instant  à  leur  endroit;  il 
ne  faut  pas  que  votre  plantation  périsse...  La  maison  va 

bien...  11  est  encore  besoin  de  beaucoup  de  vigilance  : 
nous  sommes  dans  un  endroit  nouveau,  dans  une  terre 

si  peu  habituée  à  la  vie  religieuse,  et  qui  en  a  même  une 

si  complète  inexpérience ^  !  »  Il  faut,  continue  saint 

Bernard,  apporter  plus  de  soin  à  l'observance  des  règle- 
ments monastiques  ;  que  l'évêque  veuille  bien  s'efforcer 

de  faire  prospérer  la  maison  ;  et  il  conclut  :  ((  Nous 

suggérons  aussi  à  votre  Paternité  de  persuader  à  des 

hommes  pieux  et  que  vous  espérez  devoir  être  utiles 

au  monastère  d'entrer  daiif:  le  même  Ordre ■^.  » 

Dans  les  prédications  suivantes  sur  le  Canliqiie  des 

Cantiques,  Bernard  se  répand  aussi  en  éloges  sur  les 

vu'ux  et  sur  le  bonheur  de  l'état  religieux.  Je  me  bor- 
nerai à  quelques  passages.  Dans  le  trentième  sermon, 

il  exalte  avec  enthousiasme  l'obéissance,  la  pauvreté, 

la  chasteté,  la  mortification,  la  véritable  idée  que  l'on 

1.  «Ego  scminavi,  rigatc  vos,  et  Deus  incrementuin  dabit.  » 

{Ep.  3r)6). 
2.  ((Ncqiiaqiiam...  circa  eos  sollicitiulo  et  diligcntia  tcpcscal,  et 

pereal  qviod  i)Iantavit  dextera  tua...  Bene  proficit  doinus...  Multa 
adhuc  opiis  est  vigilantia.  tainquain  in  loco  novo,  et  in  terTa 
tam  insiieta  imo  et  incxperla  nionasticœ  religionis».  (Ep.  357). 

3.  ((Illud  (jiioque  paternitati  vostr;e  suggerimus,  vit  viris  reli- 
giosis  et  qiios  speratis  utiles  fore  monaslerio  persuadeatis  qua- 

teuus  ad  eoruui  Ordincm  -M'iiiant.  »  (Ep.  3.">7). 
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doit  se  faire  d'un  moine  K  Dans  le  soixante-quatrième-. 

il  parle  d'un  moine  chez  qui  pendant  un  certain  temps 
tout  alla  pour  le  mieux,  mais  qui,  peu  à  peu,  céda  à 

des  pensées  trompeuses  ;  il  pouvait,  pensait-il,  com- 

muniquer à  d'autres,  demeurés  chez  lui,  les  biens 
spirituels  dont  il  jouissait  dans  son  courent  :  cette 

conduite  lui  paraissait  meilleure  et  plus  utile.  «  Bref,  il 

s'en  alla,  et  il  périt  :  il  n'avait  pas  été  l'exilé  retournant 
dans  sa  patrie,  mais  le  chien  retournant  à  son  vomis- 

sement. Et  le  malheureux  se  perdit,  et  il  ne  conquit 

aucun  des  siens  ̂   ».  Ainsi,  d'après  saint  Bernard,  celui 

qui  abandonne  son  ordre  retourne  au  mal  qu'il  avait 

voulu  éviter  en  y  entrant  et  il  périt;  tandis  que  d'apiès 

Lutlier,  c'est  ce  qui  arrive  lorsque  quelqu'un  entre 

dans  un  monastère  et  qu'il  y  reste  *. 
Dans  le  quarante-huitième  sermon,  saint  Bernard 

parle  de  l'innocence  ;  dans  le  soixanlc-et-onzième,  du 
boidieur  de  l'obéissance,  dans  le  quarante-septième, 
de  la  règle  de  saint  Benoît.  Et  ailleurs  encore,  nous 

trouvons  les  mêmes  idées:  par  exemple  dans  le 

trente-se})tième  sermon,  ((  sur  divers  sujets  »,  qu'il 
composa  probablement  au  retour  de  son  voyage  de 

Rome.  Quelles  louanges  n'y  donne-t-il  pas  à  la  chas- 

teté religieuse  !  ((  Qui  pourrait  craindre,  dit-il,  d'appe- 
ler le  célil)at  une  vie  céleste  et  angélique  ?  »  11  exliorle 

et  il  encourage  ses  frères  à  tendre  vers  la  perfection  de 

I.  iNIiGNE,  P.  Int.,  t.  i83,  col.  938,  n.  10,  11,  12. 

•j.  .Scrmo  G'i  in  (^aiit.,  n.  2.  Migiic.  t.  i83,  col.  io8'|. 
3.  i;TSon  tani  e\ul  ad  patriam  (inam  canis  revcrsus  ad  voniitum. 

El  se  pcrdidit  infclix,  et  suoruin  acquisivit  neHiiiicm.  » 
II.  u  Ad  voiiiitiiin  genlilem  redire.  »  Wcim.,  VllI,  Coo,  7. 
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cel  état  :  c  Comment  n'ètes-vous  pas  déjà  comme  des 
anges  de  Dieu  dans  le  ciel,  complètement  étrangers  à 

ce  ([ui  regarde  le  mariage»,  etc.  ̂ .  C'est  après  1187, 

c'est-à-dire  en  ii4i  ou  ïil\2  qu'il  a  composé  sur  l'état 
religieux  le  célèbre  traité  Du  Précepte  et  de  la  Dispense. 

qui  est  ]3armi  les  plus  beaux  ouvrages  et  les  plus  ins- 

tructifs (pi'on  ait  jamais  écrits  sur  ce  sujet-.  On  y 
lit  notamment 3  :  u  La  discipline  monastique  a  mérité 

d'être  appelée  un  second  baptême,  et  cela,  à  cause 

de  son  mépris  complet  du  monde  et  de  l'excellence 
particulière  de  la  vie  spirituelle,  qui  surpasse  tous  les 

genres  de  vie,  met  ceux  qui  la  professent  au-dessus 
du  genre  humain  et  les  rend  semblables  aux  anges.   )) 

Sous  quel  aspect  de  fausseté  Luther  ne  commence- 

t-il  pas  à  nous  apparaître!  Il  induit  en  erreur  sur 

l'époque  oîi  remontent  deux  paroles  qu'il  cite  de 
saint  Bernard  ;  bien  plus,  en  pleine  connaissance  de 

cause,  il  donne  à  la  première  de  ces  deux  paroles  (et 

ses  partisans  après  lui)'''  un  sens  contre   lequel  saint 

1.  K  (hii>  rniin  cœlibem  vilaai,  vilain  cœlestem  et  angclicam 

iliceri'  vercalur...  Quoinodo  non  jani  nuac  estis  sicut  angeli  Dei 
in  cœlo,  a  nnptiis  peniliis  aljstinentcs  ».  Mip:nc,  t.  i8.^,  col.  (j.'u, 
H.  5. 

2.  C.  XN  H,  n.  ai  (Miiine,  t.  182,  col.  88g)  Je  reviendrai  [ilus 

loin  sur  cet  ouvrage.  (Ci-après,  ch.  m,  p.  91  et  suiv.). 
3.  On  trouve  une  exposition  claire  de  tout  ce  traité  dans 

{'Histoire  litt.  de  S.  Bernard  et  de  Pierre  le  Vénérable,  Paris,  1778, 
p.  2.'|0-2J5.  Sur  le  second  baptême,  voir  ci  après,  ch.  xi  et  xii. 

'i.  Par  exemple  Jean  Blc.enh.vgen  (Pomeranvis)  écrit  dans  son: 

\'on  dem  elwlirlien  stande  dcr  BischojJ'e  iind  Diaken  an  Herrn  Wolff- 
•jung  Reyssenbusch  (Wittcnbcrsi-,  iDiâ),  fol.  O  iiij"  :  «  Nous  li<ons 
de    quelques-uns,    parmi    les(ineis    se    trouve     même    saint    Ber- 
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Bernard  se  serait  révolté  avec  horreur.  Et  ce  sens, 

Luther  l'a  imaginé  uniquement  pour  arriver  à  ses  fins'. 

Jiard,  qu'à  la  fin  de  leur  vie  ils  ont  rejeté  toute  justice  luunaine 
et  le  dur  et  pénible  travail  des  œuvres  propres  qu'ils  avaient  pra- 

tiquées auiiaravant  i)endant  plusieurs  années  ;  ils  ont  confessé 

publiquement  que  c'était  iniiqucment  à  cause  de  la  miséricorde 
•tle  Dieu  et  par  le  sang  de  Jésus-Christ  qu'ils  devaient  être sauvés  ». 

3.  Dès  lors,  il  n'est  que  plus  curieux  de  voir  Seeberg  clierclicr 
à  excuser  Luther  par  cette  remarque  C£ue  vraisemblablement,  il 

n'avait  lu  [(u'uiie  fois  la  phrase  de  Bernard  ;  par  ((distraction  »,  il 
l'aura  interprétée  d'une  manière  erronée  et  mise  dans  la  bouclie 
de  Bernard  mourant.  De  mensonge,  pas  le  moindre  mot.  (Xeue 
Preitss.  Zeilimg,  igoS  n.  ôGg).  Mais  comment  se  fait-il  donc  qn  avant 

son  apostasie,  comme  nous  l'avons  vu,  Luther  a  interprêté  d'une 
manière  parfaitement  correcte  la  parole  de  saint  Bernard  ? 

Sur  ce  point,  Scelierp  ne  pouvait  évidemment  que  garder  un 
.silence  prudent. 



CHAPITRE   III 

T.E  SUPERIEl'R  PEUT-IL  ACCORDER  UNE  DISPENSE  GENE- 

RALE? LUTHER  AVAIT-IL  FAIT  VOEU  d'oBSERYER  TOUTE 
LA    RÈGLE  ? 

Puisque  nous  nous  attardons  à  saint  Bernard,  conti- 

nuons d'étudier  la  manière  dont  Luther  l'a  interprété, 
et,  par  la  même  occasion,  de  voir  la  valeur  du  travail 

de  Kawerau.  Luther  écrit  ̂   :  <(  L'opinion  unanime, 
approuvée  aussi  par  saint  Bernard  dans  son  Livre  du 

précepte  et  de  la  dispense,  est  que  toutes  les  parties  des 

règles  sont  entre  les  mains  du  supérieur  :  il  peut  en 

dispenser  ses  subordonnés,  non-seulement  s'il  s'agit 

d'impossibilité  ou  de  danger,  mais  encore  si  la  dispense 
lui  semble  convenable  et  utile  ;  quelquefois,  ces  règles 

dépendent  exclusivement  du  bon  plaisir  du  supérieur». 

De  ces  prémisses,  Luther  tire  la  conclusion  que  le  sens 

des  vœux  monastiques  est  :  u  Je  fais  vœu  d'observer 
cette  règle  selon  le  bon  plaisir  du  supérieur^.  »  Ce  supé- 

rieur peut  dispenser  dans  tous  les  cas,  il  peut  dispen- 
ser de   tous  les  vœux,  par  conséquent  aussi,  et  même 

1.  Weim.,  VIII,  (333-03 '|. 
2.  «  \  oveo  liane  rogulani  scrvarc  ad  arbitriuni  prccs^icleiitis  ». 

Dans  le  sermon  bien  connu  qu'il  prononça  atiparavant  sur  ce  sujet, 
Luther  utilise  ce  passage,  mais  il  ne  s'y  réfère  pas  à  l'autorité  de 
■saint  Bernard.   Erl.,   lo,  'i53. 
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surtout,  du  vœu  de  chasteté,  car  il  y  a  ici  des  raisons 

plus  fortes  de  le  faire,  alors  qu'au  contraire,  c'est  pré- 

cisément le  vœu  de  chasteté  que  l'on  présente  comme 
soustrait  à  toute  dispense.  Dès  lors,  dit  Luther,  toute 

l'institution  monastique  devient  instable  et  périlleuse  ; 

et  pourtant,  si  ce  n'était  pas  là  le  sens  des  vœux 
monastiques,  tous  les  monastères  seraient  condamnés 

par  là  même,  et  il  n'y  aurait  jamais  eu  un  seul  moine. 

Considérons  d'abord  les  prémisses  que  Luther  pré- 
tend avoir  j^osées  d'après  la  manière  de  voir  univer- 

selle et  la  doctrine  de  saint  Bernard.  Ce  saint  docteur 

enseigne-t-il  vraiment  que  toutes  les  parties  de  la 

règle  sont  entre  les  mains  du  supérieur?  Oui,  évidem- 

ment ;  car  s'il  n'en  était  pas  ainsi,  l'aflirmalion  de 
Luther  serait  le  plus  haut  degré  du  sans-gêne  dans  le 

mensonge,  puisqu'il  cite  même  l'ouvrage  où  saint  Ber- 

nard a  donné  cet  enseignement.  Et,  pourtant,  c'est 
pour  ce  sans-gêne  qu'il  faut  se  prononcer  :  clans 
r ouvrage  en  question,  saint  Bernard  enseigne  précisé- 

ment le  contraire  de  ce  que  Luther  lui  fait  dire.  Voici 

ses  paroles  :  ((  L'interprétation  de  la  règle  est  soumise 
en  grande  partie,  sinon  au  bon  plaisir,  du  moins  à  la 

discrétion  du  supérieur.  Mais,  i)ensera-t-on,  que  reste- 

t-il  de  fixe  ?  (C'est-à-dire  qui  ne  dépende  pas  de  la  dis- 
crétion du  supérieur?)  Ecoutez  :  une  foule  de  choses. 

En  premier  lieu  :  tout  ce  qui  dans  la  règle  concerne 

le  spirituel  ne  peut  en  rien  cire  changé  par  l'ahhé^.  » 

I.  Liber  de  prœcfjito  et  dis;^:cnsulioiu',  c.  li.  n.  <)  :  »  l^atot  qiiod 
magna  ex  parte  regiilaris  traililio  siibest  ejus  qui  praeest,  etsi 

non  vohinlati,   certe   discretioui.    Scd    dicitis  :    qnid    crjro   rclin- 
((iiitur   neicissitali   .••    Vuilite,    iiiiam    ]iliiriiiiuiii.    Primo    quidcin. 
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Ainsi,  d'abord,  Bernard  ne  dil  pas,  comme  Lnther  le 
lui  fait  dire,  que  fontes  les  parties  de  la  règle  sont 

aux  mains  du  supérieur,  mais  une  grande  parlie. 

Puis  il  ajoute  (et  cette  restriction  est  décisive),  c[ue  sur 

les  prescriptions  de  la  règle  touchant  les  matières  spi- 
rituelles, le  supérieur  ne  penl  absolument  rien.  Au  lieu 

de  perdre  mon  temps  à  parler  des  procédés  de  Luther, 

je  me  permets  d'adresser  une  simple  question  aux 
écrivains  protestants  :  quels  pouvaient  donc  être  ces 

religieux  qui,  sans  aucun  scrupule  de  conscience, 

accueillirent  immédiatement  les  commentaires  et  expli- 
cations de  Luther  sur  ce  passage  de  saint  Bernard  et 

sur  sa  parole  :  «  J'ai  mal  vécu  ?  »  iN'étaient-ils  pas  des 
fruits  déjà  pourris,  mûrs  pour  la  chute? 

Et  que  dit  kawerau  à  ce  sujet  ?  Cette  fois,  comme 
Luther  cite  le  livre,  il  a  trouvé  le  passage  et  il  le  donne 

en  note,  sans  aucune  remarque  ;  mais  il  ne  donne  que 

le  commencement;  pour  la  suite,  qui  va  complètement 

contre  l'interprétation  de  Luther,  à  savoir  que  le  spiri- 

tuel n'est  pas  au  pouvoir  de  l'abbé,  //  la  laisse  de 

côté  I  Un  tel  procédé  est-il  loyal,  exempt  d'idées  pré- 

conçues '  ?  Si  ce  n'est  pas  là  du  parti-pris,  qu'y  aura- 
t-il  à  mériter  ce  nom  ? 

quidqiiid  do  spiritualibus   in   ipsa  Régula  tradiUini  est,  in   manu 
aljbalis  ncquaquam  relinquitur  ». 

I.  Du  reste,  Kawerau  n'est  pas  le  seul  de  cette  catégorie  ;  chez 
plusieurs  autres  théologiens  protestants,  nous  trouvons  des 
méthodes  similaires  de  travail.  Un  seul  evemple  en  passant.  Ph. 

SciiAFF,  Geschichte  der  alten  Kirche  (Leipzig,  1867),  p.  827,  cite  le 
jiassage  suivant  en  faveur  de  son  opinion  que  saint  Augustin 

n'admet  pas  la  présence  réelle  de  Jésus-Clirist  dans  rEucharistic. 

M  De  pecc.  mer.  ne  rem.  1.  II,  ;>('i,  n.   '12  :    «  Quoique  ce   ne  soiL  pas  le 
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Mais  du  passage  de  saint  Bernard  qu'il  a  falsifié,. 
Luther,  comme  nous  l'avons  vu,  tire  aussi  celte  con- 

clusion que  l'on  fait  vœu  d'observer  la  règle  selon 
le  bon  plaisir  du  supérieur.  Naturellement,  le  vrai 

Bernard  conclut  autrement  :  «  Je  promets...  obéis- 
sance selon  la  règle  de  saint  Benoît,  par  consé- 

quent non  selon  la  volonté  ou  le  bon  plaisir  du  supé- 

rieur^ )).  Y  o'ilk  donc  une  conclusion  diamétralement 

corps  du  Christ  (souligné  par  SchafT),  c'est  pourtant  une  chose 

sainte,  parce  que  c'est  un  sacrement».  aQuamvis  non  si  t  corpus 
Christi,  sanclum  est  tamen,  quoniam  sacramcntum  est  ».  Qui  dou- 

terait encore  qu'Augustin  nie  la  présence  réelle  ?  Mais,  en  réalité,, 
qu'y  a  t-il  dans  Augustin  ?  SchafT  a  détaché  le  passage  de  son 

contexte,  il  l'a  tronqué  et  il  n'a  pas  remarqué  qu'Augustin 
parle  non  pas  du  pain  eucharistique,  mais  du  pain  bénit,  de  ce 

que  l'on  nommait  des  eulogies,  et  que  l'on  donnait  aux  catéchu- 
mènes. Voici,  du  reste,  le  passage  avec  son  contexte  :  «  Il  n'y  a 

pas  une  voie  unique  pour  se  sanctifier.  Car  je  crois  qu'à  leur 

manière,  par  le  signe  de  la  croix  et  la  prière  de  l'imposition  des 

mains,  les  catéchumènes  sont  sanctifiés;  et  ce  qu'ils  reçoivent, 
quoique  ce  ne  soit  pas  le  corps  du  Christ,  est  pourtant  une  chose 
sainte,  etc.  >>  <(  Xon  uniusmodi  est  sanctificatio  :  nam  et  catechu- 

menos  sec.  quemdam  modum  suum  per  signum  Christi  et  ora- 
tionem  manus  impositionis  pnto  sanctificari,  et  quod  accipiunt, 
quamvis  non  sit  corpus  Christi,  sanctum  est  tamen  »,  etc.  Schmid 

procède  de  la  même  manière,  quoique  avec  un  peu  plus  de  cir- 

conspection (H.  ScHMiD,  Lehrb.  d.  Dognienyesch.,  a"  éd.  p.  109, 
n.  3.  —  Cf.  G.\.MS,  dans  Hist. -polit.  Blàtter,  t.  Gi,  p.  908  et  suiv.) 

N'est-ce  pas  charmant  .*•  Le  passage  atteste  précisément  la  foi  de 
saint  Augustin  à  la  présence  réelle,  surtout  si  on  le  compare  avec 

son  Tract.  11  in  Joan.  Evang.,  n.  .'1  :  «  Les  catéchumènes  ignorent  ce 
que  reçoivent  les  chrétiens».  —  «Nesciunt  catechumeni  ,  quid 
accipiant  christiani.  »  Les  catéchumènes,  dit-il  dans  le  Senno  iSa, 

n.  1,  doivent  demander  le  baptême  afin  de  pouvoir  recevoir  l'Eu- 
charistie. De  même  dans  Enarr.  in  Ps.  109,  n.  17  ;  dans  Tr.  96  in 

Joan.  Evang.,  n.  3. 

I.  «Non  ergo  secundum  voluntatem  praepositi  ».  De  prœcepto  et 
dispens.,  c.  IV,  n.  10. 
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opposée  à  celle  de  Luther.  RaAveraii  en  fait-il  la 
remarque?  Pas  le  moins  du  monde. 

Dans  ce  passage,  Luther  dit  aussi  :  u  Le  sens  des^ 

vœux  monastiques  est  :  Je  fais  vœu  d'observer  la 
règle  1  ».  Et  il  le  dit  ailleurs  encore 2.  Peu  après  vient  un 
passage  très  significatif:  ((Maintenant,  interrogeons 

les  moines.  Ils  ne  peuvent  nier  qu'ils  ne  fassent  vœu  de 
garder  toute  leur  règle,  et  non  pas  seulement  la  chas- 

teté, puisque  dans  le  mot  :  ((  Faites  des  vœux  »,  toute  la 

règle  est  comprise.  C'est  pourquoi  il  est  nécessaire  que 
dans  le  mot:  ((  Acquittez-les  »  elle  soit  comprise  tout 
entière  aussi  3. 

Ici  Luther  se  rend  coupable  d'une  déloyauté  plus 

grande  encore  qu'envers  saint  Bernard.  Car,  d'abord,  il 

ne  s'agit  plus  d'un  livre  étranger,  mais  de  la  propre 

règle  qu'il  avait  observée  lui-même  autrefois,  de  la 

propre  formule  qu'il  avait  prononcée,  et  qu'il  avait 
entendu  si  souvent  prononcer  par  d'autres  dans  les 

professions  solennelles  ;  il  s'agit  de  la  règle  et  de  la 
formule  écrites  et  imprimées  dans  les  constitutions  de 

l'ordre,  et  dans  celles  de  Staupitz,  constitutions  qu'on 

lisait  au  cours  de  l'année.  Et  que  dit  la  formule  par 

laquelle  il  avait  fait  vœu  d'observer  la  règle  ?  ((  Moi, 

frère  X...  je  promets  d'obéir,...  de  vivre  sans  bien 
propre  et  dans  la  chasteté,  selon  la  règle  du  bienheureux 

1.  ((  Voveo  hanc  regulam  scrvare  ». 
2.  Par  ex.,  Erl.,  10,  /|52  et  suiv. 
3.  ((  Nunc  monasticos  convcniamus.  Xon  possiint  negare,  quin 

voveant  totam  suam  regulam,  non  solam  castitatem,  quocl  et 
tola  régula  sub  verbo  «  vovete  »  comprehenditur  ;  quarc  necessc 
est  vit  et  tota  sub  verbo  «reddite»  comprehendatur».  Weim., 
VllI,  G37,  26. 
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Augustin,  jusqu'à  la  mort'  ».  Ainsi,  pour  Luther  cl  les 

siens,  l'observance  de  la  règle  ne  constituait  pas  un 
vœu  ;  sans  doute,  ils  faisaient  vœu  de  vivre  conformé- 

ment à  la  règle,  ou  selon  la  règle,  mais  c'était  dans  le 

sens  qu'enseigne  saint  Thomas  :  «  Celui  qui  fait  profes- 

sion ne  fait  pas  vœu  d'observer  tout  ce  qui  est  dans  la 
règle,  mais  il  fait  vœu  de  mener  une  vie  régidière,  ciui 

consiste  essentiellement  dajis  les  trois  va'ux.  dont  je 
viens  de  parler...  Il  ne  fait  pas  profession  de  la  règle, 

mais  de  vivre  selon  la  règle,  ce  qui  veut  dire  qu'il  fait 

vœu  de  tendre  h.  une  vie  morale,  vie  cpi'il  faronnera 

d'après  la  règle,  comme  d'après  un  modèle  -  ». 

L'assertion  de  Luther  paraît  vraiment  par  trop  in- 

croyable. Mais  peut-être  a-t-il  en  vue  d'autres  ordres 
et  non  pas  le  sien  ?  Du  tout  :  il  nous  enlève  tout  doute 

à  ce  sujet  quand  il  écrit  :  «  Voici  que  j'ai  fait  vœu  d'ob- 

I.  <(Ego  frater...  prinnitlo  oljedicntiam...  vivere  sine  |)roprio  t-t 
in  castitatc  secunduin  reeulain  beati  Augustiiii  iisque  ail  mor- 

te in  ». 

C'est  le  texte  qnc^  l'on  trouve  dans  les  anciennes  recensions 
générales  manuscrites,  partout  au  cli.  i8  :  Rome,  Biil.  migelica  ; 

Reims,  n.  709;  Verdiin,  n.  'u  ;  tiaris  l'édition  de  \'enise,  de  i5o8. 
toujours  c.  18,  fol.  23;  dans  les  constitutions  de  Slau[iili!  pour 

l'Allemagne  (i5o/i),   même  formule,  c.   18. 

a.  .S'.  Theol.,  2*  2"^  qu.  186,  a.  y,  ad  1  :  «  Illo  qui  profitctur 
regulam,  non  vovet  servare  omnia  quic  sunl  in  régula,  sed  vovet 

regularcm  vitam  qu;e  essentialiter  consistit  in  tribus  pra^dictis... 
profitentur,  non  quidein  regulam,  scd  vivere  secunilum  regulam, 

i.  e.  tendere  ad  lioc.  ut  aliquis  mores  snos  informel  scL-undum 

regulam,  sicut  secundum  quoddani  cxcmphim  ».  Dans  l'ordre 
de  Luther  régnait  riider|)rétation  qu'il  n'y  avait  que  les  trois 
vœux  cjui  tombaient  sous  le  précepte.  «  De  omnibus  aliis  praotcr 
hacc  tria»,  écrit  le  célèbre  Augustin  ,1orda\  de  Saxe,  vers  la 

moitié  du  xiv°  siècle,  <(  non  veniunt  sub  praxcpto  nisi  mediantc 

prai-lato».  l'itœ  fratruni,  Iloinie.  1.J87,  p.   120-120. 
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server  loule  la  règle  de  saint  Augustin  '  !  »  \atnrel- 

lenient  comme  il  résulte  de  là  qu'il  aiirait  l'ait  vrru  d'en 
observer  chaque  article,  chaque  recommandation,  il 

était  facile  à  Luther  de  montrer  le  c(*)té  dangereux  de 
cet  engagement.  On  lit,  par  exemple,  dans  la  règle 

de  saint  Augustin  :  «  Qu'ils  n'aillent  pas  au  bain, 

ni  n'importe  où  il  faudra,  à  moins  d'être  deux  ou 
trois  ensemble,  -  ».  Donc,  si  moi,  ermite,  je  ne  vais 

pas  avec  d'autres,  j'ai  rompu  mon  vœu,  puisque 

((  j'ai  fait  vœu  d'observer  cet  article  jusqu'à  la  mort 
suivant  la  formule  expresse  du  vœu  ̂   ».  Ainsi  celte  pre- 

scription était  contenue  dans  la  formule  de  profes- 

sion ?  Comme  Luther  était  déjà  loin  !  Jusqu'où  n'ctait- 

il  pas  tombé  pour  n'avoir  pas  honte  de  détourner 

complètement  de  leur  sens  les  paroles  qu'il  avait  pro- 
noncées devant  Dieu,  et  qui  étaient  imprimées  dans 

les  constitutions  !  Il  en  arrivait  ainsi  au  sens  faux  dont 

il  avait  alors  besoin,  mais  à  un  sens  qu'avec  tous  ses 
frères,  il  aurait  rejeté  avec  raison,  lors  de  sa  profes- 

sion, comme  entièrement  contraire  à  la  formule  des 

vœux!  Quelle  espèce  de  moines  étaient  donc  les 

Augustins,  ses  confrères,  qui  se  laissèrent  abuser  par 
de  telles  falsifications,  et  qui  le   suivirent  dans  son 

1.  u  Eccc  ego  vovi  totam  Augustini  rcfiiilani  ».  Weim..  VIII, 
(133,  ',. 

■>..  ((  \oc  eant  ad  baliiea  sive  quocunupir  ire  noccsscruerit  iniiuis 
qiiam  duo  vcl  trcs.  » 

.1.  «Hoc  vovi  usqiie  ad  mortcm  scrvare,  ni  expresse  habet  l'orma 
>oli  ».  Weim.,  VIII,  633,  6.  —  Ainsi  encore  Erl.  lo,  '1,12  :  <(  Saint 
Anf^ustin  met  dans  sa  règle  qno  ses  frères  ne  doivent  pas  aller 

seuls,  mais  deux  ou  trois  ensemble  :  cela,  j'ai  fait  vœu  do  l'ob- 
éi r\(T  jusqu'à  la  mort)). 
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apostasie  ?  N'esl-il  pas  clair  que  dès  lors  ils  apparte- 

naient à  ce  courant  de  décadence,  que  j'ai  décrit  dans 
l'introduction  de  cet  ouvrage  I* 

L'exposé  de  Luther  n'atteint  pas  davantage  les  autres 

ordres  les  plus  connus  d'alors.  Les  dominicains  faisaient 
vœu  «  conformément  à  la  règle  »,  comme  Luther  et 

ses  confrères  ;  les  bénédictins  et  l'ordre  de  Cluny  '  en 

faisaient  autant;  et,  dans  l'ouvrage,  bien  plus  dans  le 
chapitre  même  cité  par  Luther,  saint  Bernard  dit 

expressément,  à  propos  de  la  règle  de  saint  Benoît  : 

((  Je  fais  vœu,  non  j)as  de  l'observance  de  la  règle,  mais 
d'obéissance,  conformément  à  la  règle  de  saint  Be- 

noît- ».  Quelques  pages  plus  loin  3,  voici  ce  qu'il  dit 
des  moines  de  son  temps  :  a  Par  la  profession,  per- 

sonne ne  fait  vœu  d'observer  la  règle,  mais  d'ordonner 
sa  vie  selon  la  règle  ou  conformément  à  la  règle. 

L'on  n'est  donc  pas  coupable  de  parjure  si  l'on  n'ob- 
serve pas  striclcment  la  règle  ».  Aux  bénédictins  et 

aux  moines  de  Cluny,  saint  Bernard  accorde  beau- 

coup de  liberté  à  l'endroit  de  la  règle,  dans   les  cou- 

1.  Noir  à  ce  sujet  Mvbillon,  licijuln  S.  Benedicti,  dans  Migue, 

Pair,  lut.,  t.  IJO,  820.  Hkkn\iidi  !  abljalis  casinens.  Spéculum  mona- 

chorum,  cd.  Waltcr,  Friijourg,   if|oi,  p.  .'). 
2.  ((  Promitio  non  <iuklein  Regulam,  sed  ohedieiiliam  seciindiun 

Rcgulam  sancti  Benedicti.  »  De  pi\Tiepto  et  dispcns.,  c.  !^,  n.   lo. 
3.  llnd.,  c.  iG,  n.  /17.  Bernard  ],  abbé  du  Mont  Cassin,  qui,  dans 

le  Spccaluni  inonachorum  (cd.  Waltcr),  p.  117,  cite  les  deux  passages 
de  saint  Bernard,  conclut  ainsi:  «Ex  lus  igitur  dico,  qiiod  in 

aliis,  quin  in  prolcssionc  non  exprimimtur,  monaclins  seciuitur 
regulam  ut  magistram  docentem  et  ad  rectitudinem  et  salubria 
monentem  et  utilia  consulcntem,  non  ut  jubentcm,  mandantem 

vel  jira'cipientcm.  »  Cf.  aussi  p.  iig.  Henri  de  Gand  n'a  i^as  par- 
faitement compris  cette  distinction. 

i 
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vents  bien  ordonnés  dont  les  habitudes  sont  louables. 

Sans  doute  ses  cisterciens  visaient  à  observer  la  règle  à 

la  lettre',  mais  ce  n'était  pas  par  suite  d'un  vœu,  par 

suite  du  vœu  prétendu  d'observer  toute  la  règle  ; 

c'était  simplement  une  coutume  de  l'ordre-.  Les  cha- 
noines réguliers,  et  en  général  tous  ceux  qui  suivaient 

la  règle  de  saint  Augustin,  faisaient  vœu,  «  selon  la 

règle  »,  comme  les  autres  ordres  dont  je  viens  de  par- 

ler 3.  Parmi  les  ordres  qui  peuvent  entrer  ici  en  ligne 

décompte,  il  n'y  en  a  qu'un  seul,  celui  des  Francis- 

cains, chez  qui  l'interprétation  de  Luther  aurait  trouvé 

son  application,  si  saint  François  n'y  avait  obvié  par 
le  nombre  restreint  et  la  brièveté  insolite  de  ses 

prescriptions,  comme  aussi  et  surtout  par  la  distinc- 

1.  De  prsecepto  et  dispensalioiifi,  c.  iG,  n.  Itô,  Z17,  /Ig. 

2.  Voir  à  ce  sujet  Berlière,  Les  origines  de  Citeaux  et  l'ordre 
bénédictin  au  XII'  siècle  (l.ouvain,  1901),  p.  i5,  199. 

3.  Les  congrégations  elles  aussi,  comme  par  ex.  celle  de  Windes- 
heim  :  «  Ego  fr.  proinitto,  Deo  auxiliante,  perpetuam  conli- 
nentiam,  carentiam  proprii  et  obedientiam  tibi,  pater  prior, ... 
secundum  regulam  b.  Augustini  et  secundum  constitutiones 

capitiili  nostri  generalis  ».  Manuscrit  de  la  bibliothèque  du  sémi- 

naire de  Mayence,  3"  pars,  c.  2.  De  même  encore,  par  ex.,  les 
Servîtes,  qui  disaient  expressément  :  «  Vivere  secundum  Regulam 
S.    Augustini.  »   Moniim.  Ord.    Scrv.    S.    Mariœ,    édit.    ̂ Iorim     et 
SOLLIER,    1,    i2. 

4.  Expositio  super  Reg.  fr.  Min.,  c.  I  :  «  Vovent  igitur  Fratrcs 
totam  regulam  secundum  intentionem  maudatoris,  partim  ad 

observantiam,  ut  pra^ceptoric  iniposita,  partim  ad  reverentiam  et 
approbationem  illorum,  quaî  non  tam  pra?ceptorie  imponuntur, 
qviam  meritorie  proponuntur  tali  statui  specialiter  amiulanda... 
Ex  his  ergo  pafet  error  dicentium,  quod  voventes  hanc  regulam  vovent 
etiam  omnia prœceptorie,  quœ  in  ipsa  régula  continenlur,  lioc  enim  est 
contra  Regulam  manifeste,  quœ  expresse  distinguit  monitiones 
a  pra^ceptis.  »  0pp.  S.  Bonaventuraî  (édit.  Quaracchi),  t.  Vlll,  39/1, 

n.  3.  L'on  y  trouve  aussi  d'autres  citations  dans  les  note?. 
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tion  entre  les  moni fions  et  les  préceptes,  distinc- 

tion sur  laquelle  Grégoire  IX  insistait  déjà  expressé- 
ment en  laSo,  et  que  saint  Bonaventure  a  clairement 

expliquée.  Dans  la  formule  de  profession,  les  Char- 
treux, il  est  vrai,  ne  disent  rien  à  ce  sujet,  mais  jus- 

qu'à présent  ils  ont  l'intention  de  faire  vœu  de  vivre 

selon  la  règle,  et  non  de  faire  vœu  d'observer  la  règle. 
Et  si  tout  cela  est  exact,  que  penser  de  Kavverau,  qui, 

dans  son  édition,  aux  passages  dont  il  s'agit  ici,  se 
garde  bien  de  perdre  son  temps  à  attirer  le  moins  du 

monde  l'attention  du  lecteur  sur  la  mauvaise  foi  de 
Luther? 

Dans  d'autres  ouvrages,  Luther  induit  aussi  en 

erreur  au  sujet  des  constitutions,  c'est-à-dire  des 

statuts,  ce  qui  jusqu'ici  n'a  frappé  aucun  écrivain 

protestant.  B'en  des  fois,  plus  tard,  il  s'est  plaint 
que  dans  le  papisme  on  se  soit  borné  à  terroriser  les 

consciences  :  si,  par  exemple,  lorsqu'il  était  moine, 
il  fût  sorti  de  sa  cellule  sans  scapulaire,  il  aurait  cru 

commettre  un  affreux  péché  mortel,  car  un  moine 

n'avait  pas  le  droit  de  sortir  sans  scapulaire  '.  De 
fait,  ou  lit  dans  les  constitutions  de  Staupitz  :  «Un 

frère  ne  doit  pas  quitter  sa  cellule  sans  scapulaire-  ». 
Luther  a  donc  raison  ?  Pas  le  moins  du  monde. 

Dès  le  prologue,  les  constitutions  coupent  court  au 

scrupule  dont  il  devait  parler  plus  tard  :  on  y  lit,  à 

la  première  page  :  «  Pour  maintenir  dans  l'Ordre  la 

paix  et  l'unité,  nous   voulons    et   déclarons  cpie   nos 

I.  Cf.  Erl.,  'l'i,  S'iy;  '|8,    2o3  ;    TiscJireden,  ('d.    Fôrstem\>>-,    III, 
p.    2  3(). 

s.    Cll.    2',. 
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consti  tu  lions  nous  obligent,  non  sous  peine  dépêche, 
mais  sous  des  peines  disciplinaires,  sauf  le  cas 

de  précepte  formel  et  de  mépris  '  ».  Non  seulement 
saint  Thomas 2,  mais  encore  Gilles  de  Rome  •^,  le  doc- 

teur de  l'ordre  des  Ermites,  expliquent  ce  point  à  la 
perfection.  Ce  dernier  tranquillise  ainsi  ses  confrères  : 
«  Les  inférieurs  peuvent  se  former  suffisamment  la 
conscience  en  se  rappelant  ({ue  ce  qui  est  défendu  par 
les  conslilutions,  à  moins  que  ce  ne  soit  une  chose 
mauvaise  en  soi,  entraîne  une  peine,  et  non  une 

faute,  excepté  quand  on  le  fait  par  mépris  »  *.  Les 
protestants  diront-ils  que  Luther  a  ignoré  non  seule- 

ment ces  déclarations,  mais  encore  ses  propres  consti- 
tutions? Mais  alors  quel  singulier  ignorant  ils  font 

de   lui  1    Non,    non,   l'ignorance   n'a   rien   à  voir  ici. 

1.  C'est  le  te\te  de  toutes  les  recensions  :  «  Volumus  et  decla- 
ramus,  ut  constitiitiones  nostrc  non  oblifient  nos  ad  culpam,  sed 
ad  penam,  nisi  propter  preceplum  vel  contemptum».  Le  prologue 
avec  les  paroles  citées,  comme  en  général  la  plus  grande  partie 
de  ces  constitutions,  est  tiré  des  constitutions  des  dominicains. 
Sur  ce  point,  voir,  plus  loin,  p.  II,  eh.  I,  s  i  et  It. 

2.  S.  Tlieol.,  2",  2"  cpi.  i86,  a.  g:  «Si  quff>libet  transgressio 
eorum,  quœ  in  régula  conlinentur,  religiosum  obligaret  ad 
peccatiim  mortale,  status  religionis  esset  periculosissimus 

propter  niullitudinem  observantiarum.  Non  ergo  quœlibet  trans- 
gressio eorum,  quaî  in  régula  conlinentur,  est  peccatuni  mor- 

tale ».  Et  dans  la  réponse  ad  i"'"  :  ((  Traugressio  lalis  vel  oinissio 
ex  suo  génère  non  obligat  ad  culpam,  neque  mortaleu),  nei^ue 
venialem.  sed  sohun  ad  pœnam  laxalam  sustinendam,  quia  per 
liunc  modum  ad  talia  observanda  obligantur  ,  qui  tamen  posscnt 
venialiter  vel  niortaliter  peccare  c\  ncgligenlia,  vel  libidine,  seu 
contcmplu  ». 

3.  Quoi.  &"",  qu.Tst.  21  :«  Llruin  religiosus  frangens  silentium, 
cum  agat  contra  constitutiones,  peccet  m.ortalitcr  ». 
.    'i.  Ibid. 
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Après  son  apostasie,  Luther  n'était  pas  le  même  qiiau- 
paravant  :  voilà  qui  explique  tout.  Après  cette  apos- 

tasie, lorsqu'il  n'eut  plus  pour  l'Eglise  que  railleries  et 
sarcasmes,  il  la  rendit  responsable  encore  d'autres 
péchés  mortels,  tout  différents  de  ceux-là.  Entre  autres 

aménités,  voici  ce  qu'en  i.53i,  il  écrivait  du  pape 
et  des  papistes  :  «  Ce  serait  vraiment  dommage  que 

ces  bestiaux  stupides  et  ces  pourceaux  dégoûtants 

pussent  sentir  ces  muscades,  sans  même  parler  de  leur 

permettre  d'en  manger  et  de  les  savourer.  Laissez-les 
donc  enseigner  et  croire  que  de  péter  dans  son  sur- 

plis est  un  péché  mortel,  ou  que  celui  qui  lâche  une 

vesse  à  l'autel  est  un  damné.  Ou,  pour  en  venir  à 
leur  grande  prescription  :  que  celui  qui  se  lave  la 

gueule  avec  de  l'eau  et  qui  en  avale  xuie  goutte,  ne 
peut  pas  ce  jour-là  dire  la  messe,  que  celui  qui  par 

oubli  est  resté  la  gueule  ouverte,  et  à  qui  un  mouche- 

ron est  entré  dans  le  gosier,  ne  peut  pas  non  plus  rece- 

voir le  Sacrement.  Et  ainsi  d'autres  articles,  innom- 
brables, mirobolants,  terriblement  forts  et  sublimes, 

sur  lesquels  est  fondée    leur  cochonne  d'Eglise^  ». 

I.  Erl.,  25,  75.  —  Comme  c'est  la  première  fois  que  nous  ren- 
controns iine  citation  de  ce  genre,  nous  donnons  ici  le  texte 

allemand,  afin  que  l'on  puisse  juger  notre  traduction.  Mais  nous 
ne  le  ferons  plus  à  l'avenir. 

«  Es  ̂ ^  arc  scliadc,  dass  solch  toll  Vieh  und  unflâtige  Sâue 

diesc  Muskaten  sollten  riechen,  scliweige  denn  essen  und 

geniessen.  Lass  sic  lehren  und  glâubcn  :  wer  einen  Forz  im 
Chorhemde  lâsst,  das  sei  ein  Todsùnde,  und  «er  ûber  dem  Altar 

feislct,  sei  ein  Verdamptcr.  Oder,  dass  ich  auf  ihre  hohe 
Arlikel  auch  komme  :  wer  sein  Maul  mit  Wasser  spûlet  und 

cinen  Tropfen  verschlingct,  der  miige  des  ïages  nicht  Messe 
halten  ;  Avcr  sein  Maul  offen  vergesse,  dass  ihm  eine  Mucke  in 

Hais    llugc,  der  miige  des  Tages    das   Sakrament  nicht    empfah-* 
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Mais  revenons  à  l'écrit  de  Luther  «  sur  les  vœux  ». 
Quiconque  est  exempt  de  préjugés  doit  pourtant 
reconnaître  enfin  que  le  Réformateur  y  apparaît  sous 

un  jour  bizarre.  Les  protestants  ne  sauraient  répéter 

ici  leur  phrase  préférée,  que  les  connaissances  de 

Luther  étaient  alors  devenues  plus  profondes  et  plus 

claires,  que  dès  lors  il  avait  reconnu  les  vœux 

comme  contraires  à  l'Ecriture  ;  non,  ici  il  s'agit  de 

faits.  Depnis  i5o5,  c'est-à-dire  depuis  qu'il  était  entré 

dans  l'ordre  des  Ermites  de  saint  Augustin  et  qu'il 
y  vivait  comme  religieux,  les  Constitutions  y  avaient 

la  même  teneur  et  la  même  signification  qu'au  temps 
où  il  composa  son  livre  sur  les  vo'ux,  en  i52i.  Que 
fait-il!*  11  change  celte  teneur,  et  surtout  il  la  change 

préciséirient  à  l'endroit  qui  est  décisif  pour  toute 
la  suite  de  la  vie  du  religieux  ;  il  change  la  for- 

mule même  des  vœux.  La  modification  est  telle  que 
le  sens  devient  diiTérent    de  celui   des   Constitutions 

en,  uncl  der^loichcn  iinzLVhlioen,  lierrliclieii,  IrclTlichcn,  Iiolieii 

Arlikcl,  daraiif  ilire  Sdiikirchc  gi'ijriindct  isL.  » 
Le  mot  Maul  est  difïicile  à  rendre.  Comme  équivalent  français, 

bouche  est  beancoup  trop  noble  :  ce  serait  du  langage  de 
liossuet.  Gueule  est  le  mot  que  donnent  les  dictionnaires  ;  mais 

ici,  il  semble  trop  acéré.  Museau  indique  trop  la  partie  cvlé- 
rieiire,  et,  dans  la  partie  exlérieiirc,  le  nez.  Le  meilleur  mot 
serait  goule,  doublet  de  gueule  (puisque  tous  deux  viennent  de 

yulani),  mais  qxii,  dans  certaines  provinces,  s'emploie  familière- 
ment pour  désigner  la  bouche  :  «  Essuie  ta  goule  »,  y  dit  une 

femme  du  peuple  à  son  enfant  avec  une  nuance  affectueuse  et 
goguenarde. 

L'on  voit  par  là  comV)ion  crrlains  passag<'s  de  Lutlier  sont  diffi- 
ciles à  traduire.  Çà  et  là,  dans  des  citations  de  ce  genre,  nous 

nous  inspirons  du  tour  général  plutôt  que  de  tel  ou  tel  mol  en 
particulier  (N.  du  T.). 
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et  de  celui  que  Lullier  lui-même  avait  autrefois  com- 

pris. Intelligence  plus  profonde  du  passage!'  Mais  alors 
pourquoi  en  a-t-il  changé  les  termes  ?  Précisément 

pour  obtenir  de  ce  passage  le  sens  qu'a  priori  il  vou- 
lait y  voir,  la  formule  vraie  ne  se  prêtant  pas  au  sens 

qu'il  avait  en  vue.  Ce  n'est  qu'après  sa  falsification 
qu'il  put  dire  de  lui-même,  comme  ermite  de  saint 

Augustin  :  «  Voici  que  j'ai  juré  toute  la  règle  de  saint 

Augustin  dans  laquelle  il  commande  que  je  n'aille  pas 
seul  :  voilà  ce  que  j'ai  juré  d'observer  jusqu'à  la  mort. 

Mais  voici  que  je  suis  emprisonné  et  contraint  d'être 
seul,  où  en  est  mon  vœu?  Je  dois  me  faire  tuer  plutôt 

que  d'être  seul.  Et  si  l'on  ne  voulait  pas  me  tuer,  mais 

me  garder  isolé  }  Alors,  le  vœu  est  rompu,  ou  l'on 

reconnaît  qu'il  renfermait  cette  lestriction  :  Je  fais 

vœu  d'observer  la  règle  en  tel  ou  tel  point,  autant 

qu'il  me  sera  possible.  »  De  même,  ajoute-t-il,  il  a  fait 
vœu  de  prier  à  des  heures  déterminées,  de  porter 

l'habit,  etc.  Mais  s'il  tondrait  malade,  comment 
satisfaire  au  «Faites  des  vœux  et  acquittez-les'?  » 
Et  ainsi  de  suite  ])Our  tous  les  autres  points  de  la 

règle  -. 
Toutes  ces  discussions  et  conclusions  ne  sont  fon- 

dées que  sur  la  falsification  de  la  formule  de  la  pro- 

fession ;  avec  la  vraie  formule  des  vœux,  elles  n'ont 

plus  rien  sur  quoi  s'appuyer,  et,  dès  lors,  elles  ne  sont 
que  des  idées  creuses  et  sans  consistance.   Et  pour- 

I.  ((  A  ovcte  et  rcddilc».  Ps.  70,  12. 

■A.  \\  eim.,  \  III,  033,  /i  ;  Ed.,  10,  !tOJ.   Eu   oulrc,    voir   ci-après, 
ch.  M. 
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laiil.  voilà  ce  ([ui  fait  iiDpression  sur  les  prolestants, 

ce  à  quoi  ils  ne  Iroineiit  rien  à  reprendre.  Pourquoi? 

Parce  qu'ils  dédaignent  de  puiser  la  doctrine  catholique 

à  sa  source  authentique,  et  qu'ils  aiment  mieux  ajouter 
foi  aux  dires  de  Luther  sans  les  contrôler. 



CHAPITRE  IV 

BUT  DE  L  ANNEE  DE  PROB\TION  D  APRES  LUTHER 

Mais  ce  n'est  pas  la  seule  fois  que,  clans  cet  ouvrage, 
Luther  trompe  ses  lecteurs  sur  la  règle  et  les  constitu- 

tions. 11  le  fait  aussi  au  sujet  de  l'année  d'épreuve  que 
clans  les  ordres  on  impose  au  novice  avant  la  profession 
des  vœux.  «  Si  cette  année  servait  au  débutant  à  voir  et 

à  examiner  les  coutumes,  la  nourriture,  les  vêtements 

et  autres  choses  concernaat  le  corps,  on  pourrait  en 

louer  l'institution.  Mais  maintenant  cette  année  a  pour 
Init  de  permettre  à  celui  qui  doit  se  lier  par  des  vœux 

de  se  rendre  compte  s'il  peut  vivre  dans  la  chasteté. 
Or  quelle  plus  grande  folie  peut-on  imaginer,  si  l'on 

considère  la  nature  de  l'institution  ?  L'épreuve  de  la 

chasteté  n'est  pas  mesurée  d'après  l'aptitude  spirituelle 

(comme  elle  devrait  l'être),  mais  d'après  le  nombre 

de  jours,  et  si  c|uelqu'un  a  vécu  chaste  pendant  un  an, 
on  le  déclarera  capable  de  vivre  chaste  ton  le  sa  vie  », 

etc.  1.  Luther  dit-il  ici  la  vérité,  ou  ce  cju'il  avance  n'en 

est-il  pas  plutôt  tout  l'opposé?  Examinons. 

1.  Wfim.,  Ylir,  Oog,  38. 
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Déjà,  Innocent  III  avait  résumé  la  tradition  relative 

à  l'année  de  probation  :  elle  a  été  accordée  par  les  saints 
Pères,  dit-il,  non  seulement  pour  le  bien  de  celui  qui 
doit  expérimenter  les  austérités  du  monastère,  mais 

■encore  pour  le  bien  du  monastère  qui,  pendant  ce 

temps,  peut  examiner  les  mœurs  du  novice  i.  Ainsi 

■donc,  rien  sur  l'épreuAc  de  la  cbasteté  ?  Mais  les 

ordres  se  sont  peut-être  écartés  de  cette  règle?  C'est 

<;e  qu'il  faut  voir. 
On  ne  demande  pas  à  Luther  de  connaître  les  usages 

des  autres  ordres  ;  pour  lui,  les  constitutions  qui 

importent,  ce  sont  celles  de  son  ordre,  et  principale- 
ment celles  sous  lesquelles  il  a  vécu,  et  a  fail  son 

année  de  probation,  c'est-à-dire  celles  de  Staupitz,  de 

l'année  i5o4-.  Mais,  çà  et  là,  je  comparerai  ces  consti- 

1.  Décrétai,  de  Recjular.  III,  3i,  lO. 
2.  Les  constitutions  de  Staupitz  furent  émises  pour  le  Vicariat, 

non  pour  la  province  d'Allemagne.  Je  dois  rectifier  ici  ce  que 
•dans  la  première  édition  (p.  72,  note  2),  j'ai  dit  du  couvent 
■d'Erfurt,  où  Luther  lit  son  temps  de  noviciat  et  de  cléricature  : 
ce  couvent  appartenait  au  vicariat  et  non  à  la  province.  Mais  la 

province  se  servait  probablement  aussi  des  constitutions  de  Stau- 

pitz :  dans  les  couvents  de  la  province,  l'observance  venait  des 

supérieurs  du  vicariat  ;  aussi,  pour  l'observance,  ces  couvents 
restaient  toujours  dépendants  des  vicaires  généraux,  qui  de  temps 

en  temps  en  faisaient  la  visite.  En  outre,  l'on  ne  pouvait  que 
très  dilficilement  se  procurer  des  exemplaires  des  anciennes 

constitutions  générales,  qui  n'étaient  que  manuscrites  ;  celles  de 
Staupitz  furent  les  premières  à  être  imprimées.  îVaturellement  on 

s'en  empara  aussitôt,  d'autant  plus  qu'elles  étaient  faites  pour 

l'Allemagne  et,  qvie,  du  reste,  dans  les  points  importants,  elles  ne 
s'éloignaient  pas  des  constitutions  générales.  On  les  accueillit 
comme  un  bienfait,  car  chez  les  ermites  de  saint  Augustin,  il  y 
avait  une  grande  ignorance  des  coutumes  et  des  habitudes.  Dans 

la  dédicace  de  la  première  édition  des  Constitutions   générales  (Vene- 
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tutionsaux  précédentes,  parce  que  c'est  d'elles  que  les 
nouvelles  furent  tir-^es. 

Quel  est  le  but  de  l'année  de  probalion'.'  Nous 

l'apprenons  dès  la  réception  dans  l'ordre,  au  chapitre  i5, 
qui  commence  comme  le  chapitre  58  de  la  règle  de 

saint  Benoit  *  :  a  Si  quelqu'un,  quel  qu'il  soit,  demande 
à  entrer  dans  notre  ordre,  on  ne  doit  pas  le  lui  accorder 

aussitôt,  mais  plutôt  éprouver  son  esprit,  pour  voir  s'il 

est  de  Dieu.  »  Voilà  donc  «  l'aptitude  spirituelle  »,  qui 

selon  Luthei-  devrait  être  mise  à  l'épieuve  ;  ce  qu'il 
cherche  en  vain,  prétend-il,  dans  la  pratique  des  ordres. 

Quelques  jours  après,  si  le  postulant  ou  les  postu- 
lants ^ont  fermes  dans  leur  résolution,  le  supérieur 

leur  pose  au  chapitre  plusieurs  questions  :  s'ils  sont 

libres,  non  jnariés  ;  s'ils  ne  sont  obligés  à  aucun 

service;  s'ils  n'appartiennent  pas  à  un  autre  ordre  et 
s'ils  n'ont  pas  de  dettes.  S'ils  sont  en  règle  sur  tous 
ces  points,  alors  le  prieur  leur  explique  la  rigueur  de 

l'ordre  dans  tous  les  détails,  et  dans  son  énuniération 

on  trouve  tout  ce  dont  Luther  déplore  l'absence  :  le 

genre  de  vie,  la  nourriture,  l'habit.  Mais  sur  le  point 
qu'il    mentionne  avec  indignation   comme  le  but  de 

tiis,  lâoS),  dédicace  adressée  à  Gilles  de  Vilerbe,  voici  ce  que  dit 
Gabriel,  provincial  de  la  province  de  Vénétie  :  «  Ego  intérim,  ni 
aliqiiid  pro  viril i  luea  opis  afTerani.  lanquam  vetula;  niinuUun, 

velercs  noslras  insUlnliones  negleclas  anlea  et  vix  a  nostris  hoiui- 
uibus  .icilas  olTcro  ».  Parfois,  une  province  entière,  —  el  non  pas 
senlenient  tel  on  tel  couvent,  —  ne  possédait  pas  un  seul  exem- 

plaire manuscrit  de  ces  constitutions  ;  ce  qui  arriva  encore, 
comme  on  en  a  la  preuve,  pour  les  exemplaires  imprimés. 

1.  «  Noviler  veniens  quis  ad  conversionem  non  ei  facilis  tri- 
bualur  ingressus,  sed  sicut  ail  aposlolus  :  probate  s[)iritus,  si  es 
Ueo  siuit».  MiGKE,  Pair.  lat..  t.  fiO,  c.  8o3. 
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l'année  de  probation  à  son  époque,  à  savoir  ré|iieuve 

de  la  chasielé,  il  n'y  a  pas  là  un  traître  mot,  encore 

({ii'on  y  parle  de  l'obéissance  et  de  la  pauvreté.  Donc, 
lorsque  le  prieur  a  exposé  aux  postulants  la  sévérité  de 

l'ordre  et  que  ceux-ci  se  sont  déclarés  prêts  à  s'y 
assujettir,  il  leur  dit  :  ((  \ous  vous  acceptons  à 

l'épreuve  pendant  une  année,  comme  il  est  d'usage'  », 

c'est-à-dire,  comme  le  contexte  l'indique  :  «  ̂ 'ous  et 
Tious,  nous  voulons  expérimenter  pendant  un  an  si 

vous  êtes  capables  de  vous  soumettre  aux  règles  et  aux 

babitudesde  l'ordre.  »  De  fait,  ils  sont  immédiatement 
remis  au  maître  des  novices  :  pendant  cette  année, 

il  doit  les  guider  dans  les  voies  de  Dieu,  c'est-à-dire 
dans  le  cbemin  de  la  vertu  ;  les  instruire  de  la  règle, 

des  constitutions  ou  statuts  (dans  lesquels  sont  expo- 

sées la  vie  et  la  rigueur  de  l'ordre)  ;  enfin  des  cou- 
tumes et  des  habitudes.  Eux-mêmes,  ils  doivent  lire 

fréquemment  les  constitutions,  pour  connaître  la  loi 

sous  laquelle  ils  auront  à  lutter,  s'ils  se  lient  à  l'ordre 

par  des  vœux-.  Et  l'année  de  probation  commence, 

I.  ((  Prinr  oxponat  cis  aspcrilatcm  ordinis,  srilicet  abdicationcm 

propric  \(iliinlalis,  vilitatcm  ciboriim,  aspcritalcin  vestium,  vigi- 
lias  iiocliirnas,  labores  diurnos,  maccrationoni  carnis,  oppro- 
l)riinn  panpcrtatis,  riiborcm  mendicilatis,  lassitndincm  jcjunii, 
Icdinm  claiislri,  et  ihis  simitia.  Et  de  omnibus  bis  voluntatom 

oorum  exquirat.  Si  rcsponderint  se  vcllc  ciini  Doi  adjntorio 
omnia  illa  scrvaro,  in  quantvim  Immaiia  frafrilitas  permiscrit, 
dical  eis  :  accipicniiis  vos  ad  proijationis  annnm,  sicnt  nios  est 
ficri.  )) 

■1.  a  Prior  tradat  cos  snb  obedienlia  mag-islri,  qui  ipsos  in  via  Doi 
dirigat  et  doccat  de  recula,  de  roTistitutionibus,  de  ofTicio,  de 

cantn,  de  moriljiis,  dé  signis  ac  aliis  Ordinis  observanliis.  Le- 

gatquc  ipsis  magister  cornin,  aut  ipsimet  sivo- quilibet  conuri  per 
•-r  regulam  et  coustitutioncs  scorSum  ab  aliis  plnries    in   ar.uo,  nt 
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((  pendant  laquelle,  d'un  côté,  les  novices  auront  ù 
voir  quelle  est  la  rigueur  de  l'Ordre,  et  de  l'autre  les 
frères  auront  à  étudier  leur  manière  de  se  compor- 

ter '  » . 

Le  chapitre  17  traite  de  l'instruction  pendant  l'année 
deprobalion.  Dans  lesconstitutioîis  anciennes  ou  géné- 

rales, il  est  dit,  entre  autres  avertissements,  que  l'on 
doit  mettre  le  novice  en  garde  contre  la  mollesse,  parce 

qu'elle  est  un  danger  pour  la  chasteté.  Staupitz,  ou 

quelqu'un  avant  lui,  a  même  supprimé  cette  dernière 
phrase  2.  Ainsi,  dans  ces  constitutions,  sous  lesquelles 
vécut  Luther,  on  évite  toute  allusion  à  la  chasteté, 

même  à  cet  endroit,  où  pourtant  on  ne  la  rappelait 

qu'incidemment. 

L'année  de  probation  écoulée,  quand  le  novice  était 

admis  à  la  profession,  c'est-à-dire  à  prononcer  ses 
vœux,  le  prieur  lui  disait,  en  présence  de  tous  les 

frères  :  «  Cher  frère,  voici  votre  année  de  probation 

écoulée  ;    vous  avez  pu   vous   y   rendre  compte  de  la 

discant,  si  se  ordini  professionis  volo  aslrinxerint,  sub  qua  lege 

militare  dcbebunt.  Les  constitutions  générales  n'ofifrent  que  des 
variantes  insignifiantes.  » 

I.  Au  chapitre  iG  :  «De  tempore  et  quaiitate  eorum  qui  ad 
ordinem  recipiuntur  »,  on  lit,  dans  les  constitutions  anciennes  ou 
générales  :  <(  Novicius  a  die  ingressionis  sue  ad  nos  usque  ad 
annum  et  diem  in  probatione  nianebit,  ut  asperitatcm  vite  seu 
Ordinis  et  fratres  mores  experiantur  illius  ».  Staupitz,  il  est  vrai, 

laissa  de  côté  les  mots  a  ut  asperitatem...  illius  ■>■>  ;  mais  uniquement 

parce  qu'ils  sont  fréquemment  répétés  ;  on  les  trouve  déjà  avant 
la  vèture,  puis  ils  reviennent  im  instant  après. 

3.  Les  anciennes  constitutions  (dans  la  Biblioteca  Angelica,  à 

Reims,  à  \  erdun  :  voir  ci-dessus,  p.  96,  n.  i)  portent  :  «  Delicias 
fugiat  quia  castitas  periclitatur  in  illis  ».  Les  mots  à  partir  de  quia 
ne  se  trouvent  pas  dans  Staupitz. 
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rigueur  de  noire  ordre,  car  vous  avez  pris  part  à  toute 

notre  vie,  à  la  seule  exception  du  Conseil.  »  11  n'y  a  pas 
autre  chose?  N'y  a-t-il  pas  ceci,  par  exemple,  comme 
il  faudrait  s'y  attendre  d'après  les  indications  de; 
Luther  :  «  Cher  frère,  voici  votre  année  de  probation 

écoulée  :  vous  avez  pu  vous  y  rendre  compte  s'il  vous 
était  possible  de  vivre  dans  la  chasteté,  o  11  n'y  a  pas  le 
moindre  mot  en  ce  sens.  Le  prieur  continue,  en  exhor- 

tant les  novices  à  voir,  après  d'aussi  longues  réflexions, 
s'ils  veulent,  oui  ou  non,  se  donner  totalement  à  Dieu 
et  à  l'ordre  '. 

Mais  le  blâme  de  Luther  atteint  peut-être  d'autres 
ordres  ?  Je  n'en  trouve  aucun,  ni  parmi  les  anciens  2, 
ni  parmi  les  ordres  mendiants,  par  exemple  les 
dominicains  3,    ou    les     franciscains  *.    Dans    tous. 

I.  Constit.  Staupitii,  c.  18,  et  HoLSïErdus,  Codex  re(jalariuin(i']bg), 
add.  34,  p.  2,  Il  :  «  Care  frater,  ecce  iempus  probationis  tue  com- 
pletuin  est,  in  quo  asperitatem  ordinis  nostri  expcrtns  es  : 

fecisti  namquc  in  omniljus  nobiscum  sicut  nniis  ex  nobis  pre- 
lerqiiam  in  consiliis.  Nunc  crgo  e  dnobus  oportet  te  eligere 
nnum,  sive  a  nobis  discedere,  vel  secuio  liuic  renunciare  teqiie 
totum  Deo  primum  et  dehinc  Ordini  nostro  dedicare  atqne 

oITerrc,  adjecto  qiiod,  postqiiam  sic  te  obtuleris,  de  sulj  jugo 
obedientie  collnm  tunni  quacunquc  ex  causa  excutcre  non  liccbit, 

(jiiod  sub  tam  morosa  deliberatione,  cuni  recusarc  libcrc  posscs. 
sponte  suscipere  voluisti  ». 

:>.  Voir  MvBiLLOX,  sur  la  règle  de  saint  Benoît,  dans  Mig>e, 

t.  (jG,  col.  8o5  et  suiv.  ;  le  Spéculum  monachoruin  de  l'abbé  Bernard, 
p.  127  et  suiv. 

3.  \'oir  Demfle-Ehrle,  Arcliiv  fiir  Litleralur-uiid  Kircheiigi'S- 
chichte  des Mitlelalters,  1,  202,  c.  i5  ;  V,  5'|2,  n.  i. 

'4.  S.  Bo.wvENTLRE,  dans  la  Ffeg.  Fr.  Min.  (0pp.  éd.  Quaracchi, 
VIll,  p.  4oi,  n.  12)  dit  :  «  In  quo  anno  possunt  experiri  afflictiones 

frigoris  et  caloris  ».  D'autres  donnent  des  explications  du  même 
genre. 
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l'année  de  probation  sert  à  la  fois  aux  novices  pour 
expérimenter  la  rigueur  de  l'ordre,  et  au  couvent 
pour  étudier  les  novices.  Chez  les  bénédictins  et  les 

dominicains,  la  formule  de  profession  ne  fait  pas  la 

moindre  mention  de  la  chasteté  ;  on  y  promet  seu- 

lement l'obéissance.  Du  reste  Luther  se  réfute  lui- 

môme.  Si,  dans  les  ordres,  l'année  de  probation  avail 

eu  comme  fin  exclusive  l'épreuve  de  la  chasteté,  le  but 
de  l'entrée  dans  les  ordres  aurait  été  aussi  la  chasteté. 

Or,  c'est  ce  contre  quoi  Luther  proteste  dans  le  même 
ouvrage  :  u  Personne,  dit-il,  ne  se  fait  moine  en  vue 

de  la  chasteté  *  ».  Finalement  Luther  est  réfuté  par 

une  religieuse  échappée  de  son  couvent  de  Xeu-Helfta, 

Florentine  d'Oberweimar  ;  dans  sa  biographie,  qui 

parut,  en  loa/i,  accompagnée  d'une  préface  de  Luther, 

elle  déclare  que  l'année  de  probation  avait  eu  pour  fin 

«  de  nous  permettre  d'apprendre  les  usages  de  l'ordre, 
et  de  permettre  aux  autres  de  nous  éprouver,  pour  voir 

si  nous  étions  aptes  à  rester  dans  l'ordre  ~.  »  Telle  était 

aussi  la  manière  de  voir  des  théologiens  '-^. 
11  est  du  reste  certain  que  la  vie  et  les  rigueurs  de 

l'ordre  servent  aussi  à  garder  la  chasteté,  et  en  général 

à  vaincre  les  vices  et  les  défauts  ;  car,  comme  l'enseigne 

1.  n  .Vciiio  proplcr  caslilatcm  induit  monacliuni.  »  Wcim.,  VIII, 

p.  05 1,  21. 

2.  Wcim.,  XV,  ()0,  2.'5. 
3.  Je  me  Ijorne  à  rappeler  ici  l'un  des  moins  suspects,  HE>"ni  de 

Ga>"d  ;  dans  Quoi.  XIII,  qu.  i5,  il  donne  comme  unique  but  de 

l'année  de  probation  ((  l'expérience  des  Chartres  de  l'ordre  :  cxpc- 
rientia  onerum  reli<>:ionis.  »  Et  relativement  à  la  durée  cViin  an  il 
écrit  :  u  Prflpsumen<lum  est,  quod  cuilibet  habcnti  usum  rationis 
tantnm  temporis  sufficiat  ad  capientlnm  experientiam  duritiie  et 

status  cujuslibct  religionis  ». 
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saint  Thomas,  si  l'on  ajoute  aux  ordres  certaines  austé- 

rités, comme  les  veilles,  les  jeûnes,  la  séparation  d'avec 
le  monde,  c'est  pour  mieux  éloigner  des  vices  ̂ .  Et 
Luther  lui-même  disait  encore  au  commencement 

de  i520  :  «  Goinfrer,  soiffcr,  rester  au  lit,  fainéanter, 

se  croiser  les  bras  sont  les  armes  employées  par 

l'impureté  pour  vaincre  rapidement  la  chasteté.  Et 
saint  Paul  -  dit  au  contraire  que  le  jeûne,  les  veilles,  le 
travail  sont  les  armes  divines  avec  lesquelles  on 

triomphe  de  l'impureté  -^  ». 

1.  Contra  retrahontes  a  rclisionis  ingressn.  c.  l5.  Cf.,  ci-après, 
p.  ii(J,  n.  I,  la  première  prière  tirée  des  constitutions  do 
Staupit/. 

2.  Ad.  Rom.,  i3.  r2-i3. 

3.  Wcim.,  VI,  aGS-aOg.  A'oir  aussi  p.  2.'i5-a'i('). 



CHAPITRE    Y 

LES  VŒUX  NOUS  DÉTACHENT-ILS  DU  CHKIST  ?  EN  ENTRANT 

DANS  UN  ORDRE,  PREND-ON  UN  AUTRE  GUIDE  QUE  LE 

CHRIST  ? 

On  ne  saurait  croire  quels  moyens  Luther  employa 

pour  jeter  la  désaffection  sur  les  ordres  religieux.  Il  en 
vint  à  ne  plus  reculer  devant  aucun,  au  risque  même 

d'être  convaincu  de  mensonge  par  les  constitutions  de 
son  ordre  et  par  sa  vie  antérieure.  Il  parle  comme  un  pro- 

testant moderne  qui  n'a  jamais  entendu  parler  de  <(  ces 
histoires-là  ».  Dès  le  commencement  de  son  écrit,  il 

objecte  aux  religieux  que  saint  Paul  ne  voulait  pas  qu'on 
l'imitât  en  tant  que  Paul,  mais  qu'on  imitât  le  Christ 
en  lui  :  «  Soyez  mes  imitateurs,  comme  je  le  suis  moi- 
même  du  Christ  ».  Et  il  poursuit  :  «  Il  est  certain 

que  nous  n'avons  pas  d'autre  chef  que  celui  dont  le 
Père  a  dit  :  «  Ecoutez-le.  »  Par  cette  parole,  le  Christ 
a  été  donné  comme  chef  à  tous  ;  tous  les  autres  lui 

ont  été  soumis,  et  ont  été  placés  après  lui  :  «  Qui  me 

suit,  dit-il,  ne  marchera  pas  dans  les  ténèbres.  Je  suis 

la  lumière  du  monde.  Personne  ne  vient  au  l'ère  que 
par  moi.  Je  suis  la  voie,  la  vérité  et  la  vie  ».  Luther  en 

conclut  que  par  là  sont  condamnées  toutes  le?  règles, 
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tous  les  statuts,  tous  les  ordres,  en  un  mot  tout  ce  qui 

est  en  dehors  ou  au-dessus  du  Christ.  Celui  qui  a  dit  : 

«  Je  suis  la  voie  »,  ne  peut  souffrir  qu'on  le  quitte 
pour  prendre  une  autre  voie  ;  et  celui  qui  a  dit  : 

((  Ecoutez-le  »,  ne  peut  tolérer  qu'il  s'en  élève  un  autre 
pour  être  chef  et  maître  K  Or,  que  font  les  religieux  ? 

Luther  répond  :  ((  On  ne  les  appelle  plus  chrétiens  ou 

fils  de  Dieu,  mais  bénédictins,  dominicains,  fran- 

ciscains, augustins  ;  ils  exaltent  ces  ordres  et  leurs 

pères  fondateurs  au-dessus  du  Christ  -  ».  Ainsi,  par 
rapport  au  Christ,  les  religieux  auraint  été  exactement 

dans  la  même  situation  que  la  grande  majorité  des 

protestants  d'aujourd'hui .  Pour  eux,  être  protestant  est 

plus  que  d'être  chrétien  ;  ils  se  posent  même  la  ques- 
tion :  ((  Pouvons-nous  encore  rester  chrétiens  ?  »  Mais 

qu'ils  puissent  rester  protestants,  c'est  sur  quoi  ils 
n'ont  jamais  eu  le  moindre  doute. 

Mais,  enfin,  Luther  a-t-il  raison  ?  Est-ce  que  réelle- 

ment, quand  il  prit  l'habit  et  fit  profession,  les  consti- 

tutions de  son  ordre,  qu'il  a  dû  lire  tant  de  fois,  soit 

au  noviciat,  soit  après,  lui  ont  appris  qu'il  prenait  alors 
un  autre  chef  que  le  Christ,  un  chef  qui  devait  lui 

indiquer  une  voie  nouvelle,  voie  qui  ne  conduit  pas  au 

Christ  ?  Elles  lui  ont  dit  précisément  le  contraire  :  et 

cela,  il  pouvait  le  relire  tous  les  jours  dans  ses  consti- 
tutions, et  précisément  dans  celles  de  Staupitz.  Après 

sa  vêture,  en  entrant  dans  l'année  de  probation,  à 

genoux  devant  le  prieur,  il  l'avait  entendu  réciter  sur 
lui  cette  oraison  :  «  Seigneur  Jésus-Christ,  notre  chef 

j.  Weim.,  YIII,  578-J79. 
a.  Ibid.,  p.  618,  6. 
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et  noire  force,  nous  te  prions  humblement  de  détacher 

les  serviteurs  du  commerce  de  la  chair  et  de  l'impu- 
reté des  actes  terrestres,  par  une  sainteté  envoyée  du 

ciel,  et  de  leur  infuser  la  grâce  par  laquelle  ils  persévé- 

reront en  toi,  afin  qu'ils  soient  abrités  sous  ta  pro- 
tection )),  etc.  ̂ .  Après  la  profession,  le  prieur  avait  dit 

l'oraison  suivante  sur  Luther  agenouillé  devant  lui  : 
((  Reconnais,  Seigneur  Jésus-Christ,  ton  serviteur  pour 
une  de  tes  brebis,  a/in  que  lui  aussi  le  reconnaisse,  et 

qu'en  se  renonçant  lui-même,  il  ne  suioe  pas  de paslenr 

étranger,  qu'il  n'écoute  pas  d'autre  voix  que  la  tienne, 
loi  qui  as  dit  :  «  Que  celui  qui  me  sert,  me  suive.  » 
Bien  :  n)ais  si  le  Christ  élait  le  chef  dont  Luther  devait 

à  l'avenir  entendre  la  voix,  qu'est-ce  que  saint  Augustin, 

son  nouN  eau  père,  avait  à  voir  ici  ')  Lutlier  était  pourtant 
augustin.  Nous  trouvons  la  réponse  à  cette  question 
dans  une  autre  oraison,  que  Luther,  toujours  à  genoux, 

avait  entendue  dans  la  môme  circonstance  :  «  0  Dieu  qui 

as  rappelé  notre  bienheureux  père  Augustin  des  ténèbres 

de  la  genttlité,  qui  lui  as  fait  mépriser  le  monde,  et  te 

I.  Constitutions  do  Staupilz.  pour  la  conorégation  des  Ermites 

d'Alicmafi-nc,  c.  i5:  «  Domino  Josu  Cliristo.dux  et  fortitudo  nostra. 
huMiililor  pctimiis,  ut  famulos  tuos,  quos  sancto  compnnctionis 

ardore  a  ceterorum  liominum  proposito  separasti,  ctiam  a  conver- 
satione  carnali  et  ab  immimdltia  terrcnorum  actuum  infusa  cis 

celitns  sanctilato  discernas,  ot  graliam,  qiia  in  le  persévèrent, 

infundas.  iil  protectionis  tue  niuniti  pra'sidiis,  quod  te  douante 
affectant,  opère  inqjlcant  et  saiicte  conversationis  oxccutores 

efTecliad  oa,  que  persoveranlibus  in  le  promitterc  dif^'natus  es, 
bona  pertinjïant.  Qui  vivis  )>,  etc.  Dans  les  anciennes  constitu- 

tions oénéralcs,  cette  prière  et  les  suivantes  manquent  ;  elles  ne 
durent  évidemment  pas  être  introduites  par  Staupitz,  mais  elles 

remontent  très  probablement  à  un  ancien  usage  de  l'ordre  en 
Allemagne. 
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ser\ir  loi  seul,  accorde,  nous  ton  prions,  à  ton  ser- 

viteur ici  présent,  qni,  sous  sa  conduite,  s'empresse  de 
se  ranger  sous  la  tienne,  la  fernielc  clans  la  persévérance 

et  la  victoire  parfaite  jusqu'à  la  lin  ;  par  Jésus-Christ 
Notre-Scijï'neur  '.  » 

Fort  bien.  Le  chef  est  Jésus-Christ  ;  c'est  lui  (pi'il 
faut  écouler,  il  est  le  pasteur  et  le  maître  suprême  ; 

les  lois  du  fondateur  de  l'ordre  n'ont  d'autre  but  que 

de  seconder  la  hàle  d'arriver  à  celui  qui  est  la  voie,  la 
vérité  et  la  vie.  Donc,  par  ses  lois,  le  fondateur  de 

l'ordre,  bien  loin  d'enlever  ses  enfants  spirituels  au 

Christ  et  à  l'Evaniiile.  ne  veut  que  rendre  plus  étroite 
encore  l'union  de  leur  àme  avec  le  Christ.  Par  sa 
règle  et  ses  statuts,  il  ne  les  sépare  pas  du  Christ, 
il  les  conduit  au  contraire  directement  sous  son  joug; 

et  c'est  ce  qu'au  jour  de  la  profession  de  Luther, 
le  prieur  demanda  à  Dieu  pour  celui  qui  était  agenouillé 
devant  lui.  Vœux  et  lois  ne  sont  pas  la  fin,  mais  des 

moyens  pour  atteindre  la  fin  ;  et  la  fin,  c'est  Jésus- 
Christ  et  son  royaume 2.  Avec  saint  Paul,  les  fondateurs 

I.  Mêmes  constitutions,  c.  18:  «  Afrno?cc  Domine  Josii  Chrislc 

fanmlum  tumn  iiîlcr  ovcs  tuas,  iit  ipso  te  ajrnoscat  et  se  abne- 

gando  alicnnni  paslorem  non  si'qnntur,  nec  midial  voceni  alienorani, 
sed  tnam  qw]  ilicis  :  cjni  milii  iiiinistraf,  mo  sccpiattir  ».  — «Dons 

qni  b.  palrcm  nostrnm  Anpnslinnm  do  tonobris  p:entinm  revo- 
casli,  sprotoqne  mnndo  libi  soli  mililaro  feoisli,  Iribuc  qncsnmns 

hiiic  famulo  Ino,  sut)  ejtis  maijisterio  ad  tuiun  feslinanti,  et  per- 
scverandi  conslantiam,  ot  porfoclam  nsqno  in  (Inoin  vicloriani.  Per 
Chrislnm  Dominnm  nostrnm  ».  La  première  prière  est  tirée;  dn 
Pontificale  romanuni  ,  rpio  jo  citerai  bientôt. 

a.  [bid.  :  «Dons  cnjns  cbarilalis  ardorc  snccensns  hic  famnlns 
tnus,  stabilitatem  snam  tibi  in  bac  congrepatione  promittendo, 

ino  ju'jo  rolhan  i-uliniillil...  ».  C'est  ainsi  qne  commence  la  pre- 
mière prière.  Et  la  seconde  :«  Omnipotons  sempitcrnC   Dons,   (pii 
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d'ordre  pouvaient  donc  dire  la  parole  approuvée  par 
Lvither  :  «  Soyez  mes  imitateurs,  comme  je  le  suis 
moi-même  du  Christ  *.  » 

«  Tout  cela  n'est-il  pas  suffisamment  clair  et  certain  n^ 
dit  Luther  dans  son  ouvrage  -.  Et  moi,  à  mon  tour,  je 

pose  aussi  la  question  :  Tout  ce  qui  a  été  dit  jusqu'ici 

n'cst-il  pas  parfaitement  clair  et  certain  ?  N'est-il  pas 

évident  que  ses  reproches  contre  l'ordre  qui  est  mis 
le  premier  en  question,  contre  son  ordre  propre,  que 

ces  reproches  n'ont  aucun  fondement.  En  revêtant 

l'habit,  en  prononçant  ses  vœux,  Luther  a  entendu, 
dans  les  constitutions  il  a  lu  queleChrist  est  le  pasteur, 

et  lui  l'une  des  brebis  qui  doivent  être  menées  au  Christ 
parla  règle  et  les  lois  de  saint  Augustin.  Il  a  donc  pro- 

noncé ses  vœux  dans  la  foi  en  Jésus-Christ.  Pourtant, 

svib  b.  Aufi'iislino  magno  paire  in  ccclcsia  tua  sancla  grandem 
liliorum  exercilnm  contra  invisibiles  liostcs  adnnasti,  fratrem 

itoslruiii  reccnter  collum  tiio  juijo  sub  tanti  patris  inilitia  suppo- 
itenlem  amore  Spiritus  -Sancti  accende,  ut  por  obcdicntiani,  pau- 
pertatcin  et  caslilatem.  quani  modo  professus  est,  ita  militando 

lilii  régi  rcgum  presentis  vite  stadium  pcrcurrero  valcat,  ut  remu- 
nerationis  eternc  coronam  devicto  triumphatoque  niundo  cum 
pompis  suis  te  donantc  percipiat.  » 

I.  RoLDE  ne  fait  jias  preuve  d'un  grand  esprit  critique,  lors- 
qu'on décrivant  la  vèture  et  la  profession  d'après  les  constitutions 

dcStaupitz,  il  supprime  toutes  ces  prières  {Die  deulsche  Augiistiner- 
KoïKjregation,  p.  21  et  suiv).  Il  se  borne  à  en  citer  une  (p.  25): 

l'antique  oraison  de  la  fête  de  saint  Augustin,  et  elle  n'a  rien 
à  faire  ici  :  <(  Adesto  supplicationibus  nostris,  omnipotens  Dous,  et 

quibus  fiduciam  sperand;p  pietatis  indulges,  intercedente  B.  Au- 
gustino...  consuctœ  misericordite  tribue  benignus  cffectum  ».  Evi- 

demment, c'est  en  raison  des  sentiments  de  confiance  en  Dieu  et 
en  sa  miséricorde,  cpii  sont  exprimés  ici,  que  Kolde  trouve  le 
jiassage  «  caractéristique  »  l 

1.  «  Clarane  et  certa  sunt  liaec  satis  .''))  Weim  ,  ̂'11I,  03o,  10. 
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quelques  années  après,  il  prétend  que  par  les  règles  et 

les  lois,  bref,  par  les  ordres  religieux,  le  Christ  est 

supprimé,  que  ces  ordres  vont  contre  la  foi,  que  les 

vœux  ne  sont  pas  prononcés  dans  la  foi  en  Jésus- 
Christ  1. 

Il  n'a  pas  honte  d'écrire  :  «  Se  faire  moine  signifie 
apostasier,  renier  le  Christ,  devenir  juif  et  retour- 

ner au  vomissement  du  paganisme  ̂   ».  Se  faire 

moine,  c'est  vouloir  traiter  avec  Dieu  sans  Jrsiis-Christ 

comme  médiateur,  et  par  conséquent,  c'est  ce  qui  ne 

saurait  jamais  être  agréable  à  Dieu  3.  Voilà  ce  qu'il 

prêchait  en  loaS,  ce  qu'il  a  souvent  répété,  sous  cette 

forme  ou  sous  une  autre,  par  exemple  lorsqu'il  fait 

dire  à  l'homme  du  peuple  :  ((  Mon  Sauveur,  qui  avez 

été  crucifié,  avez  pitié  de  moi  ;  »  tandis  qu'au  contraire 
les  moines  «  ne  veulent  pas  que  le  Christ  soit  la  tète  » 

de  l'humanité.  Les  frocs  blancs  et  gris  viennent  «  de 

ce  que  l'on  a  voulu  établir  quelque  chose  de  plus  saint 

que  le  Christ.  »  Et  l'on  se  mit  à  dire  :  ((  C'est  ici  la 
voie  du  salut!  »  Les  moines  avaient  enseigné  que 

u  leur  vie  était  meilleure  que  le  sang  du  Christ  *.  » 

Maintenant  seulement  l'on  comprend  Staïq^itz,  qui 

en  sa  qualité  de  vicaire  de  l'ordre  des  Ermites 
avait  donné  en  i5o4  les  constitutions  dont  nous  par- 

lons et  sous  lesquelles  a  vécu  Luther.  Longtemps,  il 

suivit  Luther  par  monts  et  parvaux;  mais  sur  un  point 

ils  se  séparèrent  tout  à  coup.  Quand  Luther  eut  publié 

1.  Wcim.,  VIII,  ôgi  et  suiv. 
2.  Ibid.,  Goo,  5. 

3.  Ibid.,  XI,  190,  35. 
/i.  Ibid.,  XX,  (Ji3.  Gi5,  (3a3  (1327). 
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et  répandu  son  ouviagc  sur  les  vœux,  et  que  Staupitz 
cul  lu  les  doctrines  et  les  accusations  dont  nous  venons 

de  parler,  il  lui  écrivit,  après  un  long  silence  (lâaZi)  : 

((  Pardonne-moi,  si  quelquefois  je  ne  comprends  pas 

ce  que  tu  dis...  Qu'est-ce  donc  qui  a  rendu  si  odieux 

à  ton  odorat  l'habit  monastique,  que  la  plupart  portent 
avec  une  foi  sainte  dans  le  Christ .'  Hélas,  il  est  cer- 

tain que  dans  presque  tout  ce  qui  est  humain  il  y  a 

des  abus  et  ils  sont  rares  ceux  qui  prennent  la  foi 

pour  guide  ;  il  y  en  a  pourtant  quelques-uns.  Il 

ne  faut  donc  pas  se  faire  un  prétexte  d'un  mal  acci- 
dentel, qui  ne  regarde  que  les  individus,  pour  con- 

damner l'institution  elle-même.  Toi  et  les  tiens,  vous 
rejetez  sans  dictinction  tous  les  vœux,  alors  que  vous 

n'avez  raison  de  le  faire  que  pour  un  tœs  petit 
nombre,  et  peut-être  seulement  pour  un  seul  '.  » 

On  comprend  la  plainte  de  Staupitz.  Dans  la  congréga- 
tion,  personne  mieux  que  lui  ne  connaissait  la  nature 

de  l'ordre,  la  signification  des  va'ux,  le  sens  des  cons- 
titutions. Comme  interprétation  authentique  de  tout 

cela,  il  a  sinon  introduit,  du  moins  laissé  dans  les  cons- 

titutions destinées  à  sa  congrégation,  les  oraisons  que 

nous  avons  rapportées.  Dès  lors,  les  procédés  de  Luther 

devaient  l'étonner  plus  que  personne.  Toutefois,  il  le 

1.  X'oir  le  texte  latin  dan.s  Th.  Kolue.  Die  dciitsche  AïKjiistiuer- 
Kongreçjation  uiid  Johann  von  Staupil:  (Gotha,  1879),  p.  /i-'i;.  Mais 
je  ponctue  ainsi  :  «  Vola  passim  omnia  nhjicitis,  in  paucissimis,  forte 

iino  dumtaxat,  fiindati.-»  Kolde  traclnit  p.  3'i5  :  «Peu  à  peu  vous 

rejetez  tous  les  vœux,  et  un  très  petit  nombre  d'entre  vous  peut- 
être  pour  un  seul  motif  I»  Du  reste,  Koldc  fait  de  cette  der- 

nière lettre  de  Staupitz  à  Luther  un  exposé  qui  jure  complè- 
cmcnl  avec  les  faits. 
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Iraitait  en  ami  ;  il  ne  disait  pas  toute  sa  pensée  ;  dans 

les  plaintes  que  je  \iens  de  rapporter,  il  y  avait  à  la  fois 
une  admonition  amicale  et  le  reproche  de  condamner 

ce  qui  est  bon  en  soi,  et  que  Luther  lui-même  avait 
leconnu  comme  tel.  11  ne  pouvait  plus  le  comprendre. 

Staupitz  ne  nie  pas  les  abus  et  je  ne  les  nie  pas 

davantage.  Mais  à  cause  d'abus  qui  peuvent  exister  et 

qui  existent  de  fait,  faut-il  renverser  l'institution  elle- 
même  ?  Qu'est-ce  que  Luther  lai-mème  dit  donc  des 
abus,  précisément  à  cette  époque,  quand  cela  va  à  ses 
affaires?  Absolument  ce  que  lui  remontre  Staupitz. 
11  dit  dans  un  sermon  contre  Carlstadt  :  a  Si  nous 

voulions  rejeter  tout  ce  dont  on  abuse,  quel  spectacle 

préparerions-nous  !  Il  y  a  beaucoup  de  gens  qui 
adorent  le  soleil,  la  lune,  les  astres  ;  allons-nous  donc 

monter  au  ciel,  en  faire  tomber  les  étoiles,  en  préci- 
piter le  soleil  et  la  lune  ?  Xon,  nous  aimons  mieux  les 

laisser  à  leur  place.  Le  vin  et  les  femmes  causent  à 

beaucoup  d'hommes  des  afflictions  et  des  chagrins,  ils 
en  rendent  un  grand  nombre  fous  et  insensés  :  dès 

lors,  allons-nous  jeter  le  vin  et  tuer  les  femmes?  Assu- 

rément non!  L'or,  l'argent,  les  propriétés  engendrent 
beaucoup  de  mal  parmi  les  hommes;  faudra-t-il  reje- 

ter tout  cela?  Encore  une  fois,  non  '  ».  En  1024.  il  répète 
contre  les  Orlamondois  sa  raison  tirée  du  vin  et 

des  femmes  -.  Une  autre  fois  il  cite  le  proverbe  : 
«  Où  Dieu  élève  une  église,  le  diable  vient  à  côté  bàlir 

1.  Erl.,  28.  p.  280  (de  1Ô22  :  ers  prédications  nous  sont  par- 

venues sous  forme  de  copies).- Voir  aussi  ilii'l.,  p.  Soi),  et  \N'c'ini., 
t.  X,  parlic  m.  p.  lxxtiii  et  suiv. 

2.  Wciin.,  XV,  3^5,  33. 
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une  chapelle,  voire  d'innombrables  chapelles  ̂ .  » 

«  L'abus,  dit-il  plus  tard,  ne  change  pas  la  nature 
d'une  chose  ;  au  contraire,  il  en  confirme  la  vraie 

nature  -  ».  L'abus  s'insinue  jusque  dans  l'Evangile  et 
le  baptême;  va-t-on  pour  cela  les  rejeter  }  Laissons 

Luther  répondre  :  u  De  même  que  l'Evangile  n'est  ni 
faux  ni  trompeur,  encore  que  quelques-uns  en  abusent, 

ainsi  le  baptême  n'est  pas  davantage  faux  ni  trompeur, 
quoique  quelques-uns  le  reçoivent  ou  le  confèrent 
sans  avoir  la  foi,  ou  en  abusent  de  quelque  autre 

manière  3.  n  «  L'or  reste  toujours  l'or,  quand  même 
une  coquine  le  porte  avec  péché  et  scandale  *.  »  Mais 
pourquoi  ce  raisonnement  convient-il  à  tout  excepté  à 
la  vie  monastique?  Pourquoi,  par  exemple,  en  i55o, 

Luther  écrit-il  à  Spalatin  :  «  La  messe  etlemonachisme 
ont  déjà  été  condamnés  à  cause  des  abus;  on  ne  saurait 

donc  tolérer  qu'ils  revivent  5.  »  ApartirdeiSig,  abstrac- 
tion faite  de  sa  haine  contre  l'Eglise,  le  vœu  de  chas- 

teté le  gênait,  et  c'est  précisément  en  loai,  l'année  où 
il  écrivit  son  ouvrage  sur  les  vœux,  que,  sur  les  con- 

voitises de  sa  chair  indomptée,  il  faisait  la  confidence 

que  j'ai  rapportée  dans  l'introduction  ''.  Il  devint 
le  porte-parole  de  cette  société  dont  le  principe  par 

1.  Erl.,  39,  p.  283. 
a.  «  Abusus  non  toliit  snbstantiam,  imo  confirmai  siibstan- 

tiam.  »  Erl.,  2G,  p.  270. 

3.  Erl.,  3o,  p.  3(3f).  Déjà  saint  ïliomas  disait  (2",  2"  qii.,  i8<j,  a. 
a  ad  3)  :  «  .Si  aliqiiis  voti  transgrcssor  gravius  rnat,  hoc  non 
dcrogat  bonitati  voti,  sicnt  ncc  dcrogat  bonitati  baptismi,  qtiod 

aliqiii  post  baptismuin  orravins  pcccant.  » 
!i.  Grand  Catéchisme:  Erl.,  21,  i38. 

5.  Endors,  VIIF,  i.'ia,  a'i. 

C>.  \'oir  plus  haut,  p.  20. 
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excellence  était  que  l'on   ne  peut  résister  aux  impul- 

sions de  la  nature  et  qu'il  faut  les  satisfaire. 

Mais  les  reproches  de  Luther  valent  peut-être  pour 

d'autres  ordres?  Saint  Benoît  commence  ainsi  le  pro- 
logue de  sa  règle  :  «  Ecoute,  mon  fils,  les  préceptes  du 

maître  ;  prête  attentivement  l'oreille  de  ton  cœur  ; 

accueille  avec  joie  l'admonition  d'un  père  craignant 
Dieu  et  mets-la  en  pratique,  afin  que,  par  le  travail  de 

l'obéissance  tu  retournes  à  Celui  dont  tu  t'étais  éloigné 

par  la  paresse  de  la  désobéissance.  C'est  donc  à  toi  que 

s'adresse  ma  parole,  à  toi  qui  après  avoir  renoncé  à  tes 
propres  volontés  pour  marcher  à  la  suite  du  Christ  ton 

Seigneur  et  ton  vrai  Roi,  prends  en  main  les  armes  très 

fortes  et  très  belles  de  l'obéissance  '.  »  Ainsi,  nous  trou- 
vons là  simplement  ce  que  nous  savions  déjà  par  les 

constitutions  de  l'ordre  des  Ermites.  La  règle  de  saint 

Augustin,  selon  laquelle  vivaient  tant  d'ordres  et 
Luther  lui-même,  commence  par  cette  exhortation  aux 
frères  :  «  Par-dessus  tout,  très  chers  frères,  aimez  Dieu 

et  aimez  le  prochain,  puisque  Dieu  nous  en  donne  tout 
spécialement  le  commandement.  »  Très  bien  !  Le  but 

suprême  de  l'ordre  est  donc  l'accomplissement  du 

précepte  d'aimer  Dieu  et  le  prochain.  Toutes  les 
lois,  tous  les  vœux,  tous  les  usages  n'ont  d'autre 

but  que  d'être  d'heureux  moyens  pour  atteindre  la 

perfection  de  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain  2.    Us  ne 

1.  MiGNE.  Pair.  lut.,  t.  Gij.  coll.  2i5-2iG.  \'oir  aussi,  ci-dessous, ch.  VII. 

2.  Voir  ci-dessous,  les  ch.  VII  et  VIII,  où  je  traite  directement 

ce  sujet,  en  l'envisageant  au  point  de  vue  catholique  contre  Lu- 
ther et  les  protestants. 
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signifient  pas  :  k  Loin  du  Christ  »,  comme  Luther 

l'a  dit  avec  calomnie,  mais  :  «  Toujours  plus  près  de 
Lui,  et  par  Lui  plus  près  de  son  Père.  »  «  Seigneur 

Jésus  »,  disait-on  déjà  au  moment  de  la  vèturc  «  toi 

qui  es  la  voie,  sans  laquelle  on  ne  va  pas  au  Père,  con- 

duis ton  serviteur  par  le  chemin  de  la  discipline  régu- 

lière ;  reconnais-le  comme  l'une  de  les  brebis  »  etc.  '. 

S'il  en  est  ainsi  ;  —  et,  dans  les  prochains  chapitres, 

on  le  constatera  avec  plus  de  détails;  —  on  ne  s'éton- 
nera pas  que  Luther  ait  voulu  défigurer  aussi  les 

règles  des  autres  ordres.  Dans  le  même  ouvrage  2 
il  écrit,  il  est  vrai,  que  saint  François  a  fait  preuve 

d'une  grande  sagesse  en  disant  que  sa  règle  était 

l'Evangile  de  Jésus-Christ  ;  mais  aussitôt,  il  lui 

reproche  cette  parole.  Et  pourquoi?  Parce  que  l'Evan- 
gile laisse  facultative  la  pratique  de  la  chasteté,  aussi 

I.  Le  Pontificalis  Liber  (De  MoitacliO  fdcicndo  ex  clccto  sociilari  », 

c'est-à-dire  de  celui  qui  a  été  élu  abbé  par  les  chanoines  réiju- 
licrs,  mais  qui  n'est  pas  encore  moine  :  sur  ce  sujet,  voir  ci- 
dessous,  ch.  VI,  53.)  renferme  la  prière  suivante,  parmi  celles  que 

dit  l'évèque  avant  que  l'élu  reçoive  l'habit  (Rom.r,  i.'i85,  f.  58)  : 
«  Domine  Jesu  Chrisfe  qui  es  via,  sine  qua  nemo  venit  ad  Patrem, 

qu;psumus  clcmcntiam  Inam,  ut  liunc  famulum  tuum,  a  carna- 
libus  dcsideriis  abstractum,  ^icr  iler  discipline  repularis  deducas. 

Et  qui  peccatores  vocare  dipnatus  es,  dicens  :  \'enite  ad  me  omnes 
qui  laboralis  et  onerati  eslis,  et  ego  vos  reficiam  ;  presta,  ut  hec 
vQx  invitationis  tue  ita  in  eo  convalescat,  quatenus  peccatorum 

onera  dcponens,  et  qnam  dulcis  est  gustans,  tua  refcclione  sus- 
tenlari  mereatur.  Et  siciit  altestari  de  tuis  ovibus  dio-natus  es  : 
Agnosce  eum  inter  oves  tuas,  ut  ipsc  te  agnoscat,  et  alienum  non 
sequatur  sed  te,  nequo  audiat  vocem  alienorum,  scd  tuam  qua 
dicis  :  Qui  mihi  minislrat  me  sequatur».  Dans  les  constitutions 
de  Staupitz,  les  dernières  lignes  sont  devenues  une  prière  à  part. 

^'oi^  ci-dessus,  p.  117,  n.   i. 
■2.   Weim.,  Vlll,  p.  679,  2tj. 
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bien  que  celle  de  tous  les  autres  règicments  que  les 

franciscains  observent  avec  une  incroyable  hypocrisie. 

Puis  vient  le  reproche  spécial  à  François  :  ((  Pourquoi, 

dit  Luther,  a-t-il  fait  de  l'Evangile  commun  à  tous  ime 

règle  pour  un  petit  nombre  ?  C'est  là  rendre  schisma- 
tique  et  particulier  ce  que  le  Christ  a  voulu  qui  fût 

catholique.  Car  le  frère  mineur,  quand  il  fait  vo:'u 

d'observer  la  règle,  ne  promet  rien  qu'il  n'ait  déjà  pro- 

mis au  baptême,  c'est-à-dire  l'Evangile.  »  Et  après 
avoir  donné  des  coups  dans  le  vide  contre  la  distinc- 

tion des  préceptes  et  des  conseils  et  la  tyrannie  papale, 
il  conclut  :  «  Tu  le  vois  donc,  il  est  démontré  que, 

lorsque  François  a  institué  sa  règle,  il  n'a  été  qu'un 
homme  sujet  à  l'erreur.  En  effet,  que  signifient  ces 

mots:  u  La  règle  des  frères  mineurs  est  l'Evangile  », 

sinon  qu'ils  sont  seuls  à  être  chrétiens  ̂   ')  Si  l'Evangile 
est  leur  propriété,  il  n'y  a  pas  de  chrétiens  en  dehors 

d'eux  ;  alors  que  pourtant,  sans  aucun  doute,  l'Evangile 
appartient  au  peuple  chrétien  ;  à  lui  seul,  mais  à  lui 
tout  entier.  François  a  été  encore  induit  en  erreur, 

quand  il  a  dit  aux  frères  mineurs,  si  toutefois  il  le  leur 

a  dit,  de  promettre  une  seconde  fois  ce  qu'eux  et  tous 
les  autres  avaient  déjà  promis  au  baptême,  à  savoir, 

l'Evangile  commun  à  tous  sans  aucune  excejîtion  i.  » 

Ces  échafaudages  de  Luther  s'écroulent  d'eux-mêmes 

aussitôt  que  l'on  connaît  la  teneur  de  la  règle.  Est-il 

vrai  que  saint  François  appelle  sa  règle  l'Evangile  ?  Pas 
le  moins  du  monde.  Il  commence   ainsi   sa   seconde 

I.  ((Quid  eiiim  est  diccre  :  «  Rcgula  fratnim  minorum  est  evan- 
yelium,  »  qnam  statriere  solos  fratres  minores  esse  christianos» 
Weim.,  VIII.  58o,  i3. 
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règle:  «  La  règle  et  la  vie  des  frères  mineurs  est  de 

pratiquer  l'Evangile  de  notre  Seigneur  Jésus-Christ  en 

vivant  dans  l'obéissance,  dans  la  pauvreté  et  dans  la 

chasteté  ̂   »  Luther  supprime  le  verbe  principal,  c'est- 
à-dire  «  pratiquer.  »  Puis,  pour  atteindre  son  but,  il 

fait  dire  à  François  que  sa  règle  est  l'Evangile.  C'est 

la  même  falsification  que  celle  dont  il  s'est  rendu 
coupable  relativement  à  la  formule  de  profession  de 

1.  ((  Régula  et  vita  fratrum  minorum  haec  est,  scilicet  Domini 
nostri  Jcsii  Christi  sanctum  evangelium  observare,  vivcndo  in 

obcdiontia,  sine  iiroprio  et  in  castitate».  ^'oir  l'édition  de  la  règle 
■selon  les  mss.  dans  Opiiscida  S.  P.  Fraiicisci  Assis.,  Quaracchi, 

igoi,  p.  63.  Rien  d'étonnant  qnc  dans  la  première  règle  on  ne 
dise  rien  de  l'observance  de  l'Evangile  ((bid.,  p.  20):  cette  obser- 

vation va  de  soi  ;  mais  si  la  Règle  n'était  que  l'Evangile,  ce 
silence  ne  serait  pas  explicable.  La  règle  de  sainte  Claire  s'ac- 

corde aussi  avec  la  seconde  règle  de  saint  François.  Voir  La 

règle  de  l'Ordre  de  sainte  Claire,  Bruges,  Dcsclée,  1892,  p.  12. 
Naturellement  c'est  là  la  manière  de  voir  des  plus  anciens  inter- 

prètes de  la  règle,  par  exemple  de  S.  Bonaventure  :  «  Eorum 
igitur  régula  htec  est,  scilicet  Domini  nostri  Jesu  Christi 
sanctum  evangelium  observare.  Hoc  idcirco  dicitur.  quia  Iota 
regulan  substantia  de  fonte  traliitur  evangelica?  puritatis  »,  etc. 

{Opp.  S.  Boiiaveriturx,  éd.  Quaracchi,  \lll,  p.  3cj3).  Higies 

DE  Digne  dit,  sur  les  paroles  de  la  règle  que  j'ai  citées  :  «  Beatis- 
simus  regul.'c  conditor...  professionem  suam  in  cvangelii  obser- 
vatione  constituit  ».  (Finnainenta  irium  ord.,  Paris.,  i5i2. 

If"  pars,  fol.  3V"  ).  .Ie.vs  Pecrvai  :  «  Régula  siquidem  et  vita  Fra- 
trum Minorum  hec  est,  currere  in  odorem  unguentorum  sponsi, 

evangelium  domini  nostri  Jesu  Christi  observare  »  etc.  (ibid., 

fol.  ii3).  L'auteur  des  Co/i/ormi/a^es,  Barthélémy  de  Pise,  quoique 
porté  aux  exagérations,  dit  lui-même  simplement  :  «  Régula  est 

in  sancto  evangelio  fundata  ».  (/6/d.,  fol.  55'').  Mais  toute  règle 

doit  en  être  là.  Conformément  à  tout  ce  que  l'on  vient  de  lire, 
saint  François  exhorte  ainsi  les  frères  à  la  fin  de  la  règle  :  <(  ...ut 

semper  subditi  et  subjecti...  stabiles  in  fide  catholica,  pauper- 
tatem  et  humilitatem  et  sanctum  evangelium,  quod  firmiler  pro- 
misimus.  ohservemus  ». 
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son  ordre  propre,  comme  nous  l'avons  vu  plus  haut, 

quand  il  disait  qu'il  avait  fait  vœu  d'observer  la  règle, 
alors  qu'il  avait  fait  vœu  de  vivre  selon  la  règle. 

Nous  avons  entendu  Luther  accuser  les  ordres  de  ne 

pas  suivre  la  voie  que  Jésus-Christ  avait  enseignée 

dans  l'Evangile  K  Maintenant  il  se  heurte  à  la  règle  de 

l'ordre  le  plus  puissant  d'alors,  et  qui  avait  pour  loi 

suprême  d'observer  l'Evangile.  Celte  prescription  con- 
duit directement  au  Christ,  et,  dès  lors,  elle  ne  devait 

pas  subsister:  car  après  l'apostasie  de  Luther,  sa  thèse, 
qu'il  voulait  qui  fît  impression,  fut  que,  dans  les 

ordres,  la  règle  avait  été  substituée  à  l'Evangile,  et  le 
fondateur  substitué  au  Christ.  Ici,  il  procéda  donc  un 

peu  autrement  :  François  a  dit  que  sa  règle  était  l'Evan- 

gile. 11  fallait  bien  qu'il  en  fut  ainsi  -  :  alors  seulement 
pouvait  venir  cette  accusation  que  François  et  ses  frères 

étaient  des  schismatiques  ;  de  François,  Luther  ne  pou- 

vait rien  tirer  de  plus.  Du  reste,  il  ne  s'est  pas  dit  un 

seul  instant  que  c'est  précisément  lui  qui,  avec  ses 

règles,  a  fait  le  schisme  qu'il  a  reproché  injustement  à 

1.  Ci-dessns,  p.  nh  et  sviiv. 
2.  Voici  lin  trait  qui  sert  aussi  à  faire  connaître  en  quelle 

société  se  trouvait  Luther.  Le  franciscain  apostat  Eberlin  de 

Glnzbolrg,  qui  donna  le  conseil  de  renverser  la  cathédrale 

d'Ulm,  accueille  entièrement  la  thèse  de  Luther  (dans  son  «  Wider 
diefalscli  scheynende  gaystlichcn  under  dem  chrisllichen  hauffcn  gênant 

Barfuser»,  e\.c.,  102/1),  bien  qu'il  connût  parfaitement  la  règle  de 
son  ordre.  Le  provincial  des  franciscains,  Gaspard  Sch.vtzgeyer, 
écrivit  contre  lui  (dans  la  ((  prima  iniposlnru  »  de  son  ouvrag:c 

De  Vita  Christiana)  :  «  Asscrunt  minorita^  quod  corum  régula  sit 
purum  cvangelium  ».  Il  répond  :  a  Hoc  falsiim  est  :  asserunt  tamen 
regulam  suam  in  evangelio  esse  fundatam  sicut  quaîlibct  bona  in 
christianismo   régula  ». 
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saint  François.  Mais  il  aurait  eu  trop  à  faire  de  se  lovir- 

inenter  toutes  les  fois  que  les  reproches  qu'il  lança 
contre  les  autres  retombaient  sur  lui. 

Du  reste,  il  aurait  pu  et  dû  savoir  que  saint  François 

n'est  pas  le  seul  à  parler  de  l'observance  de  l'Evangile. 
Bien  des  siècles  avant  lui,  le  patriarche  des  moines 

d'Occident,  saint  Benoît,  dans  le  prologue  de  sa  règle, 
adressait  cette  exhortation  à  ses  frères  :  «  Les  reins 

ceints  de  la  foi  et  de  la  pratique  des  bonnes  œuvres, 

laissons-nous  conduire  par  l'Evangile  et  suivons-en  les 
voies,  afin  que  nous  méritions  de  voir  dans  son 

royaume  celui  qui  nous  a  appelés^.  »  En  outre,  la 
règle  de  saint  Benoît  est  en  grande  partie  formée  de 

passages  tirés  de  l'Evangile.  Et  tous  les  ordres  parlent 

des  conseils  évangéliques ,  conseils  contenu  s  dans  l'Evan- 

gile, comme  le  mot  le  dit,  et  que  l'Evangile  nous 
exhorte  à  pratiquer. 

Ce  que  Luther  répète  le  plus  fréquemment  et  sur 
tous  les  tons,  dans  ses  ouvrages  et  ses  prédications 

postérieures,  c'est  que  les  religieux  mettent  leurs  fon- 
dateurs à  la  place  de  Dieu  et  du  Christ  ;  que  chaque 

ordre  s'est  forgé  un  Dieu  à  sa  façon  ;  que  l'augustin  l'a 
revêtu  de  la  coule  des  augustins,  le  franciscain  de  son 

capuce,  et  ainsi  des  autres.  Il  n'y  avait  que  les  Luthé- 
riens à  être  chrétiens;  les  moins  chrétiens  de  tous, 

c'étaient  les  moines,  car  ils  reniaient  le  Christ.  A  cause 
de  leurs  habits,  de  leur  tonsure,  de  leur  nourriture  et 

I.  «  Succinctis  criro  fuie  vel  obscrvantia  bonorum  acluum 

liimbis  nostris,  pcr  ducatum  Evangclii  pergamus  itincra  cjus,  ut 
mereamur  eum,  cpii    nos  vocavit,  in  regno   suo  videre  ».  Migne, 
loc.  cit.,  c.  217. 
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de  leur  boisson  à  part,  ils  se  regardaient  comme  beau- 
coup plus  saints  que  les  autres  chrétiens.  «  Mais,  dit 

le  Uéformateur,  dans  le  langage  grossier  dont  il  a  le 

secrel,  je  te  conseillerais  plutôt  de  boire  du  malvoisie 

pourvu  que  tu  croies  au  Christ,  et  de  laisser  les 

moines  ingurgiter  de  l'eau  ou  leur  urine,  en  ne  croyant 
pas  au  Christ'.  »  Mais  qui  donc  est  atteint  par  cette 
accusation  de  Luther?  Lui  seul.  A  cette  époque,  il 

s'était  déjà  érigé  en  autorité  suprême,  et  il  avait  exigé 
qu'on  eût  en  lui  une  foi  absolue.  Il  lui  suffisait  d'avoir 
dit  une  chose  pour  que  les  autres  la  répétassent  ; 

d'avoir  fait  un  geste  pour  que  les  autres  le  fissent aussi. 

I.  Eri.,  /17,  3i5. 



CHAPITRE    VI 

SOPHISMES  ET  ENORMXTES  DE  LUTHER  SLR  LES  VOEUX 

MONASTIQUES,  ET  PARTICULlÈREMEXT  SUR  LE  VœU  DE 

CHASTETÉ.  —  ASTUCE  DE  LUTHER;  SES  EXCITATIONS 

AU    MENSONGE 

St.  —  Luther  induit  en  erreur  sur  le  but  de  l'état 
religieux  et  sur  le  but  des  vœux. 

Dans  sa  lutte  contre  l'Eglise  et  ses  institutions, 

Luther  eut  pour  principale  tactique  d'attribuer  à 
l'Eglise  une  ou  même  plusieurs  propositions  antichré- 

tiennes, sans  laisser  supposer  que  cette  attribution  sût 

aucunement  besoin  de  preuve.  Ensuite,  il  exjDosait 

cette  ou  ces  propositions  avec  tant  d'audace i,  que  si, 
parmi  les  lecteurs  ou  les  auditeurs,  quelque  doute 

s'était  élevé  en  faveur  de  la  vérité,  ce  doute  devait 

s'évanouir  aussitôt.  Puis,  comme  la   conclusion  qu'il 

I.  En  1025  il  donnait  le  conseil  suivant  à  Spalatin,  prêtre 

marié  :  c  Contemne  eos  (ceux  qui  lui  reprochaient  de  s'être  marié) 
fortiter  ac  rcsponde  eis  sermone  maçjnifico  in  hune  fere  modum  : 
et  te  quoque  conjugium  amplexum  esse,  ut  testatum  faceres  Deo 

et  hominibus,  maxime  illis-  ipsis,  te  non  consentire  in  illorum 
sceleratum,  impunim.  impiinii  et  diabolicœ  ecclesiaî  ccelibatum 

sivc  poli\is  Sodoniam  ig^ni  el  sulphuri  cœlcsti  devolam  ac  pro- 
podicm  (liMorandam  »,  etc.  Enders,  V,  280. 
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voulait  obtenir  se  tirait  logiquement  des  prémisses 

^linsi  acceptées,  on  ne  l'en  accueillait  qu'avec  plus 
d'empressement. 

Dès  i52i,  c'est  là  son  procédé  au  sujet  des  vœux 
monastiques.  11  écrit  :  Si  à  ceux  qui  prononcent  des 

vœux  dans  les  monastères,  l'on  demandait  pourquoi 
ils  le  font,  «  on  les  trouverait  tous  dans  la  persuasion 

impie  qu'ayant  perdu  la  grâce  du  baptême,  ils  ont 

voulu  échapper  au  naufrage,  en  s'accrochant  à  l'épave 

de  la  pénitence;  c'est  pourquoi  il  leur  a  fallu  embras- 
ser le  genre  de  vie  où  l'on  se  lie  par  des  vœux  ;  par 

là,  ils  ont  visé  non  seulement  à  devenir  bons  et  à 

elTacer  leurs  péchés,  mais  encore  à  faire  une  pénitence 

surabondante,  et  à  devenir  meilleurs  que  les  autres 

chrétiens.  Qu'ils  cherchent  tout  cela  dans  leurs  œuvres 

et  dans  leurs  vœux  et  non  dans  la  foi,  c'est  ce  qui  est 

absolument  hors  de  doute  ;  la  preuve  en  est  qu'ils 
disent  :  «  Si  je  ne  cherchais  et  si  je  ne  trouvais  pas 

tout  cela,  que  pourrais-je  chercher  dans  le  cloître? 

Qu'aurais-je  à  y  faire  ')  )•>  Et  s  ils  savaient  qu'il  n'y  a 
que  la  foi  à  jiouvoir  procurer  ces  effets  et  à  nous  en 

gratifier,  ils  diraient  aussitôt  :  u  Alors,  pourquoi  pro- 
noncer des  vœux  et  se  faire  moine?  i  » 

I.  ((  Inlcrrogemus  mine  oinnes  votarios  islos,  qua  opinionc 

voveant,  et  invcnios  eos  liac  opiiiione  impia  possessos,  qnod  arbi- 
trentur  o;ratiam  baptismi  irrilain  factam  et  jani  sccunda  tabula 

pœnitentia:'  naufrasiiim  cvadciuhim  csso,  ideo  qiiœrendiim  pcr 
votivuin  Vivendi  genns  non  sohiin,  ut  ])oni  fiant  et  peccata 

delcant,  sed  abimdantius  pœnitcant  et  ca^tcris  cliristianis  meliores 
fiant.  H;t!c  omnia  illos  qnirrerc  in  operibns  et  votiset  non  in  fide, 

certissimiiin  est  »,  etc.  AVeim.,  VIII,  gS."},  28.  Ici,  Lidlier  présente 
déjà  comme  absolument  ceriniii  q^yic  Ions  les  moines  ont  fait  vœu 

avec  cette    idée.  Quelques    mois  auparavant,  il  se  bornait  à  dire  : 
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Ce  que  Luther  dit  ici,  est-ce  la  vérité  ?  C'est  un  traves- 
tissement delà  vérité,  auquel  il  a  eu  recours  pour  arriver 

à  son  but  qui  était  de  faire  croire  que  si  l'on  entre  au 

couvent,  qu'on  y  prenne  l'habit  et  qu'on  y  prononce 

des  vœux,  c'est  pour  avoir  la  certitude  d'obtenir  la 

rémission  de  ses  péchés  et  d'aller  au  ciel;  ou  c'est 

qu'on  veut,  sans  s'occuper  de  Dieu,  mais  par  les  seides 
œuvres  de  sa  vie  monastique,  arriver  à  la  justification 

et  au  salut.  Aussi  conclut-il  que  les  ordres  sont  opposés 
à  la  foi.  «  Les  moines  ne  croient  pas  pouvoir  se  sauver 

ni  ètveiusiiiiés  parce  qu'ils  sont  baptisés  et  chrétiens. 
mais  seulement  parce  qu'ils  appartiennent  à  l'ordre 
de  tel  ou  tel  fondateur  au  nom  de  qui  ils  se  confient, 

comme  si  leur  baptême  et  leur  foi  avaient  fait  nau- 

frage 1  ».  Même  le  vœu  de  ceux  «  qui  pour  les  meilleurs 
motifs  quittent  la  vie  laïque  »  (de  la  h  grande  masse 
des  idiots  »  il  est  inutile  de  parler),  ce  vœu  signifie  : 

((  Voici,  Seigneur,  que  je  te  fais  vœu  de  n'être  plus 
jamais  chrétien  ;  je  rétracte  le  i^œu  de  mon  baptême  ;  je 
veux  maintenant  te  faire  et  garder  fidèlement  un  vœu 

meilleur,  en  dehors  du  Christ,  par  ma  propre  nature  et 

par  mes  propres  œuvres.  ».  Et  il  poursuit  avec  indi- 

gnation :  u  N'est-ce  pas  là  un  vœu  horrible,  mons- 
trueux? 2  ))  Vers  la  même  époque,  il  écrit  du  célibat, 

en  particulier  :  ((  Le  vœu  de  vivre  dans  la  virginité, 

dans  le  célibat,  dans  tel  ou  tel  ordre,  et  n'importe  quel 
autre  vœu,  tout  cela  ne  vient  pas  de  la  foi.  C'est  aux 

«  Probf(6ife  est  non  fuisse   voturos,   si  scissent  née  justitiam,   nec 
salntom  per  vota  continorere».  Weim.,  VIII,  SsS,  n.  ti3. 

I.  Ihki,  p.  O18,  8. 

a.  Erl.,  10,  /iVî-'i'i6. 
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démons  que  l'on  fait  ces  vœux,  sacrilèges,  impies  et 
idolâtres'.  » 

On  ne  s'étonne  pas  que  d'aussi  odieux  travestisse- 
ments aient  pu  faire  impression  sur  les  religieux  qui 

se  joignirent  à  Luther,  quand  on  sait  que  ces  hommes 
appartenaient  déjà  au  courant  de  la  décadence.  Mais 
Kolde,  lui  aussi,  accepte  les  yeux  fermés  tout  ce  que 

le  Luther  des  derniers  temps  dit  de  ses  années  d'au- 
trefois :  «  Combien  étaient  entrés  dans  un  monas- 

tère pour  faire  leur  salut,  et  y  vivaient  tranquilles  ! 

L'habit  leur  garantissait  leur  état  de  sainteté.  Avec 
Luther,  il  en  alla  autrement.  11  s'entendait  dire  que 
comme  moine,  il  dépassait  de  beaucoup  les  prescrip- 

tions des  commandements  ;  mais  sa  conscience  lui 

attestait  qu'il  n'en  était  rien.  Il  se  serait  taxé  de  témé- 
rité s'il  eût  osé  prétendre  avoir  accompli  parfaitement 

ne  fut-ce  qu'un  seul  des  commandements  de  Dieu. 
Après  son  entrée  dans  le  cloître,  il  mit  d'abord  tous ses  efforts  à  recourir  aux  ressources  de  la  vie  monacale 

pour  atteindre  l'idéal  de  sainteté  et  de  justice  qui  avait 
resplendi  à  ses  yeux^  ». 

Les  théologiens  protestants  ne  veulent  pas  reconnaître 

qu'après  son  apostasie,  Luther  a  falsifié  l'enseignement 
catholique  en  général,  et  notamment  la  partie  qui  a  trait 
aux  commandements,  aux  conseils  et  aux  vœux.  Pour- 

tant, il  est  avéré  qu'il  a  déplacé  le  but  de  la  vie  monas- 

I.  Weiiu.,  Vni,  Sa'i,  n°' Sa  et  o3.  D'après  Luther,  le  sens  de  ce 
vœu  est  donc  :  «Je  te  lais  vœu.  ô  mon  Dieu,  d'iinpiétc  sacrilège 
pour  toute  ma  vie  »  1  (n"  3'i).  Et  dans  Enders  III,  22'i  :  «  Ecce, 
Deus,  ego  tibi  voveo  irapietatem  et  idoialriam   tota  vita  !  » 

L>.  Martin  Luther,  I,  p.  56. 



l34       LES  vœux  NE  PRODUISENT  PAS  LA  JUSTIFICATION 

tique  et  des  vœux,  qu'il  l'a  fait  consister  en  tout 

autre  chose  qu'en  ce  qu'il  avait  été  jusque-là.  Car,  en 
vérité,  selon  la  doctrine  catholique,  le  but  de  la  vie 

religieuse  est-il  donc  la  rémission  des  péchés,  la  justi- 
fication ?  Qui  donc,  en  prononçant  des  vœux,  a  jamais 

pensé  à  renier  le  Christ  et  les  vœux  de  son  bap- 
tême ?  Une  telle  question  ne  mérite  vraiment  pas 

de  réponse.  Qui  donc  a  enseigné  (ce  que  pourtant 

Luther  attribue  à  l'Eglise)  qu'après  le  péché,  il  ne  reste 
qu'une  seule  manière  de  faire  pénitence,  à  savoir  d'en- 

trer dans  un  cloître  et  de  s'y  lier  par  des  vœux^  ?  Et 

qui  a  prononcé  cette  parole  :  v  Si  je  n'avais  cherché 
dans  le  cloître  la  rémission  de  mes  péchés,  et  à  devenir 

meilleur  que  les  autres  chrétiens,  pourquoi  y  serais-je 

entré  ?  »  Si  Luther  eût  été  appelé  à  justifier  ces  asser- 

tions, il  aurait  été  contraint  d'en  rougir,  et  il  se  serait 
vu  forcé  de  se  défendre,  selon  son  habitude,  par  des 

calomnies  et  des  injures.  11  eut  la  fourberie  d'attri- 
buer aux  vœux  et  aux  exercices  monastiques  une 

signification  qu'ils  n'avaient  pas,  et  que  ne  leur  attri- 

buèrent jamais  ni  l'Eglise,  ni  aucun  fondateur  d'ordre, 
ni  aucun  docteur  catholique.  Lui  seul  a  voulu  voir  dans 

les  vœux,  interprétés  de  cette  manière  toute  nouvelle, 

le  but  des  ordres  religieux.  A  partir  de  lôai  il  cria  sur 

tous  les  tons  que  faire  des  vœux,  c'était  renier  le 
Christ,  Dieu,  le  baptême,  le  premier  commandement 

I.  Luther  resta  toujours  dans  cette  idée.  Ainsi,  quelques  années 

après,  en  i52'i,  il  disait:  «  Hanc  sententiam  arripucrunt  omnes 
homiiics  :  scnicl  lapsus  es,  habes  adhiic  viani  elabendi,  scilicet 

introiliun  cœnobii».  Wcira.,  XIV,  O2,  5.  \'oir  ci-dessous,  le 
cliapilro  XII,  sur  le  ((  baptême   monastique  ». 
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et  la  foi  ;  sur  ses  lèvres,  rien  ne  fut  plus  fréquent 

que  ces  affirmations  :  par  leurs  vœux,  par  leurs  pra- 
tiques, en  un  mot  par  leurs  œuvres  particulières, 

les  moines  prétendent  acquérir  la  justification,  mé- 
riter le  ciel  et  arriver  au  salut.  Bien  plus,  pour  eux, 

l'habit  monastique  suffit  à  lui  seul  à  leur  assurer  de 
tels  effets. 

((  Quand  les  moines  et  les  religieuses  en  arrivent  à  la 

grande  idolâtrie,  ils  se  disent  :  a  ]Nous  avons  fait  les 

trois  vœux  de  pauvreté,  de  chasteté  et  d'obéissance»  ; 
ils  ont  leur  ordre,  leur  règle  et  leurs  statuts.  Leurs 

œuvres  sont  leur  idole,  car  [par  elles]  ils  s'éloignent 
de  Dieu,  ils  ne  le  craignent  pas  ;  ils  n'ont  pas  besoin 
de  ses  grâces  et  de  ses  dons,  pas  besoin  que  leurs 

péchés  leur  soient  l'emis.  Leur  petite  routine  leur 
suffit  ;  et  ils  prétendent  être  sauvés  avec  leurs  ordres, 

leurs  frocs,  leurs  tonsures,  et  obtenir  par  là  la  rémis- 
sion de  leurs  péchés.  Ils  sont  donc  parjures;  ils 

rejettent  la  grâce  et  la  miséricorde  de  Dieu,  qui  seul  peut 

les  justifier  et  leur  remettre  leurs  péchés  avec  clémence. 

Mais  de  clémence  ils  n'ont  pas  besoin  :  leur  état,  leur 
froc  et  leur  idolâtrie  suffisent  assez  à  les  justifier.  Cela 

s'appelle  mépriser  Dieu,  ne  pas  le  craindre  et  se  forger 
un  autre  Dieu  '  ».  On  comprend  dès  lors  cette  parole 
de  Luther  :  «  Il  y  a  deux  choses  qui  ne  vont  pas 

ensemble  :  la  première,  si  je  dis  :  «  Je  crois  que  Jésus- 

Christ  est  vraiment  Dieu  et  que  c'est  par  lui  que  je 

serai  sauvé  »  ;  et  l'autre,  si  je  voulais  prétendre  que  le 
pape   a   raison  aussi   quand  il  exalte  le  froc  et  la  ton- 

1.  Eri.,  3G,  269-270. 
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surei»;  c'est-à-dire  d'après  l'imputa  lion  de  Luther, 
quand  le  pape  attribue  «  au  froc  et  à  la  tonsure  ')  la 
vertu  de  nous  sauver  2. 

Avant  d'écrire  son  livre  sur  les  vœux,  Luther  médita 
sur  la  manière  la  plus  propre  à  atteindre  son  but. 

f^inalement,  il  arriva  au  syllogisme  suivant  qui  con- 
tenait en  abrégé  sa  doctrine  sur  ce  point,  et  dont  il 

espérait  le  résultat  désiré  :  «  Celui  qui  fait  vœu  dans 

un  esprit  contraire  à  la  liberté  évangélique  doit  être 
délié  de  son  vœu  ;  que  ce  vœu  soit  ana thème.  Or 

celui  qui  fait  vœu  pour  chercher  et  obtenir  par  là  la 

justification  et  le  salut  est  dans  ce  cas.  Donc,  etc.  »  Il 

prend  la  majeure  pour  concédée,  et  ne  la  démontre 

pas  ;  pour  la  mineure  il  la  prouve  ainsi  :  «  Puisque  la 

grande  majorité  fait  des  vœux  à  peu  près  dans  cet 

esprit-là,  il  est  évident  que  ces  vœux  sont  impies, 

sacrilèges  et  contraires  à  l'Evangile.  Donc  il  faut  abso- 

lument les  rompre  et  leur  jeter  l'anathème^  ». 

i,  Ed.,  /47,  48  (1537). 

2.  Dans  son  impudence,  Liillier  va  jusqu'à  écrire  que  si  des 
livres  du  pape  et  des  moines  on  enlevait  les  passages  où  l'on  dit 
que  «c'est  par  les  pèlerinages,  les  vœux,  les  messes,  le  purgatoire, 
et  autres  vœux,  que  l'on  doit  être  sauvé  >>,  il  y  resterait  bien  peu 
de  chose  ».  11  comble  ensuite  la  mesure  en  disant  :  «  Et  le  saint 

Père  le  pape  a  établi  et  confirmé  tout  cela  par  des  bulles,  et  il  n'a 
fait  du  Christ  et  de  tous  ses  saints  que  des  juges  irrités.  Si  l'on 
enlevait  cela  des  livres  du  pape,  il  ne  lui  resterait  plus  ni  peau 

ni  poils.  »  Erl.,  47,  Vt- 
3.  Luther  à  Melanchthon,  le  9  septembre  i52i  :  «  Quicumquc 

vovit  animo  contrario  evangelicin  libertati  liberandus  est  et  ana- 

thema  sit  ejus  votum  ;  at  qui  vovit  animo  salutis  aut  juslitia^ 
qu.'crcndin  per  votum  est  ejusmodi  :  ergo,  etc.  Cum  autcm  vulgus 
voventium  ferme  hoc  animo  voveat,    manifcstimi  est  eorum  vota 
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Yoilà  les  l)ases  de  la  réforme  de  Luther  !  Ce  farceur 

savait  bien  que  s'il  s'en  était  tenu  à  la  vérité,  à  ce  que 

l'on  trouve  dans  la  doctrine  catholique  et  les  constitu- 
tions des  ordres,  il  aurait  perdu  la  partie.  Aussi  en 

appelle-t-il  à  un  fait  que  pour  un  profane,  il  était  abso- 
lument impossible  de  contrôler  avec  précision,  à  savoir 

la  conduite  du  plus  grand  nombre  :  devant  cette  affir- 

mation le  lecteur  n'avait  qu'à  s'incliner 

Toutefois,  lui  qui  en  appelle  à  ce  fait,  l'a-t-il  vrai- 
ment contrôlé  ?  Mais,  de  son  propre  aveu,  il  ne 

savait  dans  quel  état  d'àme  il  avait  lui-même  prononcé 
ses  vœux  '  :  comment  pouvait-il  donc  coimaitre  les 
sentiments  intérieurs  de  chaque  membre  de  cette 

grande  multitude  de  moines  ?  S'il  était  incertain  sur 
ses  propres  dispositions  intérieures,  les  autres  pou- 

vaient en  dire  autant  d'eux-mêmes,  u  Or,  si,  eux-mêmes, 
ils  ne  se  connaissent  pas,  remarquait  saint  Augustin, 

comment,  toi,  veux-tu  les  connaître  2?  »  De  fait, 

Luther  confesse  cette  impossibilité,  lorsqu'il  écrit 
dans  la  même  lettre  :  d  Pour  les  autres  (il  les  oppose  à 

certains  Galates,  dont  il  venait  de  parler),  on  ne  peut 

esse   impia,    sacrilega,    idcoqnc    prorsus   rcscindcnda  et    in    ana- 
thema  pononda».  Enders,  III,  aa'i. 

1.  Dans  la  même  lettre  (Enders,  III,  220):  «  Qiianquam  incerlus 

sim  quo  animo  voverim».  Ensuite  il  dit  qu'alors  il  a  été  plus 

saisi  qu'attiré.  Mais  cela  pourrait  se  soutenir  s'il  se  fût  agi  de 
la  Aeture  et  non  déjà  de  la  profession,  à  laquelle  il  s'était  pré- 

paré par  luie  année  entière.  Et  toutefois  l'assertion  do  Luther 
peut  être  vraie,  dans  la  mesure  où  il  était  agité  par  cette  idée  de 

désespérance  ([u'il  ne  pouvait  faire  son  salut  en  deliors  de  l'état 
religieux. 

2.  Enarr.  in  Ps.  99,  n.  11  :  ((Qui  iutraturi  sunt,  ij^si  se  non 
noverunt  :  quanto  minus  tu  ?...  Quomodo  ergo  cognoscis  eum, 
qui  sibi  ipse  adliuc  ignotus  ?  » 
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donner  ici  aucune  règle  pour  discerner  quels  sont  ceux 

qui  ont  fait  leurs  vœux  dans  cet  esprit  sacrilège  ;  c'est 
une  question  à  débattre  entre  eux  et  leur  conscience, 

comme  il  doit  en  être  pour  toute  autre  bonne  œuvre. 

En  efîet,  en  dehors  de  l'esprit  de  l'homme  qui  est  en 
lui,  qui  peut  savoir  dans  quelles  dispositions  il  fait  un 

vœu  ou  accomplit  une  bonne  œuvre  ̂ ?  »  etc.  Dans  ce 
passage,  Luther  a  en  vue  la  grande  majorité  des 

moines.  C'est  donc  de  sa  propre  main  qu'il  renverse 

l'assertion  de  la  mineure  de  son  syllogisme,  que  déjà, 
du  reste,  par  les  mots  «  à  peu  près  »,  et  «  presque 

tous  »  2,  il  avait  trouvé  bon  de  limiter  avec  une  cer- 

taine timidité.  A  la  même  époque,  il  écrit  encore: 

«  Il  est  à  craindre  qu'en  ces  temps  d'incrédulité,  il  n'y 
en  ait  à  peine  un  sur  mille  qui  fasse  ses  vœux  avec  les 

dispositions  voulues^  ».  Quelques  mois  après,  cette 

crainte  s'était  déjà  changée  pour  lui  en  «  certitude 

absolue  *  ».  Pourquoi  cette  assurance  ?  Dans  l'intervalle, 
avait-il  donc  fait  de  minutieuses  recherches,  lui  qui 
alors,  loin  de  la  foule,  restait  solitaire  à  la  Wartbourg  ? 

Puis,  quelques  années  encore,  et  il  avancera  que, 

dans  le  monde  entier-',  les  religieux  prononçaient  leurs 

1.  Eiidcrs,  IIF,  223  :  «Porro  aliis  (alias?)  nulla  régula  hic  dari 
potest,  qua  sciamiis,  qui  hoc  animo  sacrilego  voverint,  scd  eorum 
conscicnliip  relinquendum  est,  siciit  et  in  omni  alio  opère  bono 

lleri  oportct.  Quis  enim  pra^ter  spiritiuii  hominis  qui  est  in  ipso 
nosse  possit,  quo  animo  vovct  aut  facit  opus  bonum  ?  » 

2.  Enders,  111,  22i,  8o,  80. 

3.  Wcim..  VIII,  325,  n°  1^2. 
/(.  «  Certissimum.  »  Ci  dessus,  p.  i3i.  —  Plusieurs  années  après, 

il  en  arrive  même  à  écrire  qu'on  l'a  amené  à  faire  vœu  de  renier  le 
Christ  et  de  se  mettre  à  la  place  du  Christ.  Voir,  ci-après,  oh.  XII. 

5.  «In  toto  orbe».  Wcim.,  XIV,  711,  2. 
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vœux  pour  être  justifiés  et  délivrés  de  leurs  péchés. 

Naturellement  c'étaient  là  des  vœux  impies,  détes- 
tables, opposés  à  la  foi  en  Dieu,  qui  seule  peut  nous 

justifier  et  elTacer  nos  péchés  '. 
Dès  lors,  quand  les  moines  font  profession,  ils  ont 

tous  une  conscience  servile  :  comme  l'écrit  Luther  en 

1 52 1 ,  elle  les  pousse  à  faire  des  vœux  «  dans  l'espérance 
que,  par  là,  ils  plairont  à  Dieu,  ils  sei'ont  justifiés  et 
sauvés  »,  si  bien  que,  dans  leur  pensée,  les  vœux 

doivent  remplacer  la  foi  justifiante,  à  laquelle  du  reste 

ils  ne  songent  même  pas-.  Pour  les  religieux,  les  vœux 

auraient-ils  donc  remplacé,  après  le  baptême,  le  sacre- 

ment de  pénitence  ;  auraient-ils  été  la  porte  par  laquelle 
on  arrive  à  la  réconciliation?  Mais  alors  pourquoi  dans 

tous  les  ordres  à  cette  époque,  comme  du  reste  encore 

aujourd'hui,  l'usage  régnait-il  de  purifier  son  cœur  par 
le  repentir  et  la  confession  avant  de  prononcer  ses 

vœux,  afin  d'être  ainsi  pleinement  réconcilié  avec  Dieu 
pour  poser  cet  acte  de  haute  importance  ?  Cette  pratique 

était  tellement  universelle^  que  ceux-là  mômes  qui  par- 

laient d'un  soi-disant  «  baptême  monastique^»,  par 
lequel,  disaient-ils.  lors  de  la  donation  totale  de  soi- 

même  à  Dieu  par  les  vœux,  l'on  devenait  pur  comme 
au  jour  de  son  baptême,  ceux-là,  dis-je,   entendaient 

1.  Wcini.,  \I\',  710-711  (i525). 
2.  Entiers,  III,  22/1  :  k  ...vit  sperent  scsc  por  votum  Dco  placi- 

turos,  justos  et  salvos  ficri.  Quid  alioqiiin,  inquivmt,  facereni  in 
monastcrio  ?...  vovcnt  sosc  bonos  fore  per  opéra  illa,  ne  cogitata 
scmel  fuie  justificante  ». 

3.  Mot  à  mot  :  a  Cela  est  si  certain...  »  Sis  lignes  plus  bas,  le 

mot  «  d'ordinaire  »  semble  détruire  l'harmonie  de  la  phrase.  Le 
traducteur  italien  l'a  supprime  (p.  83).  (N.  d.  T.). 

.'i.  Voir  cil.  \I. 
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d'ordinaire  par  là  la  rémission  de  la  peine,  et  non  la 

rémission  du  péché.  Les  péchés,  dit  l'auteur  ̂   de  l'ou- 
vrage si  répandu  alors,  la  Purification  de  la  Conscience, 

ne  sont  remis  ([ue  moyennant  une  véritable  contrition 

et  une  sincère  confession  2. 

Ici.  Luther  va  jusqu'à  lineptie.  Déjà  dans  ses  Pro- 
positions sur  les  vœux  il  écrit  :  u  Gomme  la  foi,  la 

charité,  elle  aussi,  est  exclue  de  tous  les  vœux  et  de 

tous  les  ordres  »,  —  si  bien  que  par  cela  seul  ces 

vœux  et  ces  ordres  sont  condamnables,  —  «  car,  ajoute 

t-il,  de  même  que  nous  n'avons  le  droit  de  rien 

faire  contre  la  foi,  ainsi  nous  n'avons  pas  davantage  le 

1.  Pciil-ètrc  le  Chartreux  Jacques  de  Cluse. 
2.  Lavacnim  Couscienliœ,  c.  10  :  «  Bernhardus  in  tractatu  de  dis- 

pensatione  et  precepto  dicit,  professionem  sanclc  relifrionis  esse 
secundiun  Ijaptisma,  et  eandem  graliam  conscquuntur  rcligionem 

probatain  et  observantiam  inoredientcs  quam  conscquuntur  bap- 
tizati  baptismatc  salutis,  quoad  dimissionem  omnis  pêne  pro 

•pcccAUn,  ciilpja  vero  dimittitur  per  contritionem  veram  et  sufficientem 
et  coiifessionem  pure  factain  uni  confessori,  qui  habet  talem  auclori- 
tatem  cundem  absolvere  ab  omnibus  peccatis  suis,  et  ab  omni 

vinculo  excommunicationis  et  irregularitatis.  Sic  enim  bcne  abso- 
luto  et  integraliter  ex  post  rclinquilur  solummodo  sohitio  pêne, 

que  totalitcr  tollitur  per  conl'c.ssionem  sancte  religionis,  eliamsi 
essct  pena  mille  annorum  ;  non  autem  ingressus  religionis  pec- 
cata,  sed  solum  confessio  et  absolutio  sufïicicns  toJlit  ».  Cet 

ouvrage  était  alors  extraordinairenient  répandu.  Hain  n'en  cite 

pas  moins  de  neuf  éditions  jusqu'à  i5oo  (n°'  (jQoô-gçjOSj,  et  celle 

cpie  j'ai  utilisée  (Hibliot.  du  Vatican,  Pal.  IV,  781)  n'est  pas  com- 
prise dans  ce  nombre.  Il  y  en  eut  encore  d'autres  dans  la  suite, 

telles  cjuc  celle  de  Coloniœ,  1006,  Argentinac,  lôiô.  On  en  lit 

aussi  une  version  allemande  dès  i/|(55.  (Heiiiigungshad  fiir  dus 
Gewissen  der  Priestcr).  On  parle  de  cette  version  dans  les 

W'urlleinh.  Vierteljahrshefle  fiir  Landesgeschichle,  9'  année  (1900), 
p.  345  ;  mais  on  n'y  dit  pas  ini  mot  de  l'original  latin,  qui  est 
déjà  cite  dans  le  Reforniatorinm  vilse  inorumqiie  et  honestatis  cleri- 

coruin  (Basilea^,  l'ij-'i),  tr.   i,  pars  2",  c.   n. 
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droit  de  faire  rien  contre  la  charité.  Donc,  les  Ya:'ux, 

le  règlement,  la  règle  t'empêchent  de  servir  le  pro- 
chain. »  Puis,  de  ces  préliminaires  où  il  a  altéré  la 

vérité,  il  tire  la  conclusion  où  il  voulait  en  venir  : 

«  Romps  ces  liens,  comme  Samson  a  rompu  les  liens 

des  Philistins  1  ».  ((Qu'est-ce  que  la  règle  de  saint 

Augustin?»  s'écrie-t-il  ailleurs.  ((  En  aucune  règle  je 

n'ai  jamais  vu  qu'il  fut  question  de  la  foi  ;  il  faut 

supprimer  ou  réformer  les  monastères  pour  qu'ils 
deviennent  des  écoles  où  l'on  enseigne  la  foi  -.  » 

((  Quand  donc  publiera-t-on  cette  nouvelle  que  l'on  a 
entretenu  les  religieux  de  la  foi  et  de  la  charité-^  ?  n 

Dans  sa  fureur  contre  l'Eglise  et  l'état  religieux,  Luther 

n'a  plus  remarqué  que  son  objection  se  tournait  préci- 
sément contre  lui. 

Est-il  vrai  que  la  charité  soit  exclue  des  vœux  monas- 

tiques ?  11  est  certain  qu'elle  n'est  pas  mentionnée  dans 
la  formule  de  profession.  Pourquoi  ?  Précisément 

parce  que  d'après  la  doctrine  chrétienne,  c'est-à-dire  la 
doctrine  catholique,  la  chariic  est  le  devoir  fonda- 

mental de  tout  chrétien  et  le  but  suprême  de  la  vie 

chrétienne.  Comme  nous  le  verrons  plus  loin,  elle  est 

l'essence  de  la  perfection  chrétienne.  Cette  charité  n'est 

pas  un  conseil,  ou  plutôt  elle  n'est  pas  l'un  des  trois 
conseils,  sur  lesquels  se  fondent  les  trois  vœux  monas- 

tiques. Voilà  pourquoi  elle  n'est  pas  rappelée  dans  la 

formule  de  profession.  Mais  les  vœux  ont  pour  but  d'é- 
loigner les  obstacles  qui  en  entraveraient  la  pratique. 

1.  Weim.,  VIII,  828,  n°  n6  et  suiv. 
2.  Weim.,  XX,  776,  24  (10^7). 

?,.  Weim.,  XV,  g.^,  (iSa',). 
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En  outre,  la  charité  comprend  l'amour  de  Dieu  et 

l'amour  du  prochain.  Or,  si  dès  cette  époque  (comme 
on  le  verra  dans  la  suite  de  cette  étude),  par  charité, 

Luther  n'entend  plus  que  l'amour  du  prochain,  le 

reproche  q  .'il  adresse  aux  religieux  retombe  directe- 
ment sur  lui,  qui  du  culte  de  Dieu  a  exclu  l'amour  de 

Dieu. 

Pourquoi,  dans  les  règles,  ne  parle-t-on  pas  non  plus 

de  la  /oz  justifiante?  Pourquoi  n'en  est-il  pas  fait 

mention  dans  les  vœux  ?  Parce  qu'ils  la  présupposent, 

et  que  le  but  de  l'état  religieux  n'est  i)as  de  justifier 

celui  q\ii  y  entre.  L'indignation  de  Luther /2 'a  aucun 
fondement  quand  il  dit  trivialement  :  «  Je  ferais  dans 

la  règle  de  saint  Augustin,  si  je  savais  qu'il  l'a  insti- 

tuée afin  de  se  sauver  par  elle.  »  C'est  au  contraire  à  lui 

que  revient,  pour  ses  expectorations,  tout  ce  qu'il 
applique  aux  catholiques  :  a  Oh  !  que  tout  cela  est 
misérable,  inconsistant  et  mesquin!  Quels  mensonges 

et  quelles  rêveries  humaines*  !  ». 

1.  Erl.,  l'i,  3i)j.  —  Liitlior  a  prétendu  que  d'après  la  doctrine 
calhnliqiie  il  n'y  avait  que  les  moines  à  être  vraiment  chr(;ticns. 
Or,  dit  Deniile.  le  contraire  ressort  du  fait  même  que  dans  la 

formule  de  profession,  la  foi  et  la  charité  ne  sont  pas  mention- 

nées. Ce  silence,  en  elTct,  vient  de  ce  que  pour  l'Eglise  catholique, 
il  n'y  a  qu'(/;ie  seule  vie  chrétienne,  fondée  sur  la  foi  et  la  charité, 

et  qtic  cette  foi  et  cette  charité  ne  sont  pas  l'apanage  e>cclusif  des 
ordres  religieux.  Ainsi  l'objection  que  Luther  tire  de  ce  silence 
se  retourne  contre  lui. 

En  outre,  dit  DeniQe,  non  seulement  la  doctrine  catholique 

retient  l'amour  de  Dieu  comme  fondement  do  toute  vie  chré- 

tienne, mais  Luther,  lui,  ne  le  fait  pas  :  par  cliarilé,  il  n'entend 

que  l'amour  du  prochain. 
Voilà,  nous  semble-t-il,  la  pensée  de  l'auteur  dans  ces  alinéas. 

<>-.  d.  T.). 
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Pourquoi  donc,  à  l'époque  où,  extérieurement  du 
moins,  Luther  se  montrait  encore  bon  religieux,  pour- 

quoi, de  i5i3  à  i5i5,  écrivait-il  que  sous  le  nom  de 

«  portes  »,  dans  le  psaume  it\~,  il  fallait,  entre  autres 
choses,  entendre  les  sacrements,  et  surtout  le  Ijap- 

téme  et  la  pénitence  ̂   sans  qu'il  y  dît  un  seul  mot 
des  vœux?  Et  pourquoi,  dans  les  années  où  il  avait 

déjà  construit  sa  théorie  sur  le  péché  et  la  justi- 

fication, c'est-à-dire  en  i5i5  et  lôiG,  n'a-t-il  jamais 

dit  :  «  Quand  j'ai  fait  profession,  je  croyais  que  par 
là  mes  péchés  étaient  effacés»,  luais  bien  :  «Après 

m'être  repenti  et  confessé,  je  me  croyais  en  sûreté  et 
meillexu'  que  les  autres.  »  Pourquoi,  conformément  à 

sa  doctrine,  reproche-t-il  aux  catholiques  d'être  dans 

l'erreur  en  s'imaginant  que  par  la  confession  leurs 
péchés  étaient  effacés 2.  Pourquoi,  dans  ces  passages, 

ne  dit-il  rien  des  vœux  ?  11  savait  fort  bien  qu'en 

général  si  l'on  entrait  dans  les  ordres  religieux  ce 

n'était  pas  parce  qu'on  s'imaginait  ne  pas  pouvoir  faire 
son  salut  autrement. 

C'est  par  amour  que  l'on  doit  se  lier  par  des  vœux, 
et  non  parce  que  la  vie  religieuse  serait  nécessaire  au 

salut  éternel-'.  Du  reste,  on  ne  peut  assurément  nier 

que  pour  quelques-uns,  à  cause  des  périls  presque 
insurmontables  pour  eux  et  des  dangereuses  tentations 

qui  les  attendraient  dans  le  monde,  l'entrée  en  religion 

1.  Wcim.,  IV,  'i.'><5,  M."). 

2.  Ces  passages,  tirés  tle  son  Commentaire  siif  l'Epîtrc  aux 

Romains,  seront  cUscuti's  dans  la  seconde  partie  ;  c'est  pourquoi  je 
ne  donne  pas  ici  de  références. 

3.  Epitre  aux  liomaiiis.  fol.  ̂ -V'-^-^ô;  Ficker,  II,  3iG-,'5i8.  Voir  ci- 
dessus,  p.  G/|-G5. 



l44  LUTHEK    ET    LES    CONSEILS    ÉVA>'GÉHQL'ES 

ne  devienne  pour  ainsi  dire  une  nécessité  ;  mais  ce 

n'est  que  parce  qu'elle  leur  évite  les  dangers  de 

pécher  ;  car  même  alors,  les  vœux  ne  sont  pas  l'équi- 
valent des  sacrements,  des  moyens  pour  obtenir  la 

justification. 

§  2.  —  Conlvadic lions  et  sophismes  de  Luther 
au  sujet  des  conseils  évangéliques. 

Au  sujet  des  conseils  évangéliques  en  particulier, 

Luther  s'est  rendu  coupable,  dans  son  ouvr..  ,^e  sur  les 
vœux,  des  contradictions  les  plus  fortes  et  des 

sophismes  les  plus  énormes.  11  n'avait  jamais  été  une 
tête  ])ien  théologique  ni  bien  disciplinée,  mais  après 

son  apostasie  il  se  lança  à  travers  champs  par-dessus 
tous  les  fossés.  En  outre,  que  ses  victimes  fussent 

des  moines  déjà  apostats  ou  d'autres  qui  malgré 
leur  dépravation  restaient  encore  dans  leurs  couvents, 

il  savait  qu'elles  n'attachaient  aucune  importance  aux 
contradictions  et  aux  sophismes,  mais  uniquement 

à  ce  qu'on  leur  rendit  plausible  le  rejet  de  tout  frein 
et  le  mariage.  Luther  lui-même  qui,  lorsqu'il  com- 

posait son  livre  à  la  Wartbourg,  brûlait  du  feu  de  la 

concupiscence',  ne  remarquait  plus  ses  contradictions 

I.  Voir  ci-dcssTis,  p.  20.  L'oisiveté  cl  la  concupiscence  vont  de 
pair.  «  Ego  hic  otiosissirans  et  negotiosissimus  sum  »,  écrivait 
Luther  à  Spalatin  le  lo  juillet  i52:.  (Endcrs,  IH,  171).  Il  éprouvait 

déjà  de  la  joie  à  voir  les  prêtres  se  marier.  {Ibid.,  lOS,  i6'i-i65). 
Le  1 3  juillet,  il  écrivait  à  Méianchthon  :  ((Ego  hic  insensatus  et 
induratus  sedeo  in  otio,  proh  dolor,  paruni  orans,  niliil  geniens 

pro  ccclesia  Dei,  qiiin  carnis   ineie    indoinitœ    uror  magiiis   ignibus. 
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et  ses  sophismes  ;  l'année  de  son  mariage  il  faisait  cette 
remarque,  fruit  de  sa  propre  expérience  :  «  Quand 

vient  le  feu  de  la  passion,  ou  oublie  tout  :  loi,  nature, 

bible,  livres.  Dieu  et  son  commandement  ;  on  n'aspire 
qu'à  satisfaire  ses  mauvais  désirs^.  »  Gcrson  écrit  très 

justement  :  «  Comme  aucune  tendance  n'est  plus 
violente  que  celle  de  la  volupté,  de  même  aussi  aucune 

n'est  plus  habile  à  nous  tromper,  à  nous  enseigner 

l'erreur-.  »  Et  à  cette  tendance  à  la  volupté  s'ajoutait 
encore  chez  Luther  son  manque  de  franchise  et  sa 

haine  contre  l'Eglise. 
En  i5i9  il  disait  encore  :  «  ÏNi  le  Christ,  ni  les 

apôtres  n'ont  voulu  imposer  la  chasteté  (c'est-à-diie  la 
virginité  ou  le  célibat)  ;  mais  ils  l'ont  conseillée  et  ils 

ont  laissé  à  chacun  le  soin  de  s'éprouver  soi-même. 

Si  l'on  ne  peut  se  contenir,  que  l'on  contracte  mariage; 
mais  si  on  le  peut  par  la  grâce  de  Dieu,  la  chasteté 

est  meilleure  3.  »  Quand  à  la  fin  de  iSai  il  attaqua  les 

vœux,  il  comprit  fort  bien  qu'avec  de  tels  principes 

il  se  serait  réfuté  lui-même,  c'est  pourquoi  il  entreprit 
de  démontrer  qu'il  n'y  avait  pas  de  conseils.  Naturel- 

lement il  tomba  de  contradiction  en  conliadiction, 

de  sophisme  en  sophisme.  Dans  ces  attaques,  et 

notamment   dans   tout  son  livre,  il  s'élève  principale- 

Suiniitii  :  qui  jervcre  siiiriiu  dcheo,  ferveo  carne,  Ubidinc.  pii/rilui, 
otio,  soinnoleiiUa  ».  {Ihid.,  189).  «  Orato  pro  me,  cjuiL-so  vos,  pw- 
calis  eiiiin  nntnergor  in  liac  solitudinc.  »  (Ibid.,  njS). 

I.  Weim.,  X\'I,  âii,  82  (loaô). 
■2.  De  exaininatioiw  doctriiiariiin  (Opéra,  I,  19)  :  «  Sicut  iiulla 

affi'clio  csl  Yohementior  c|uam  liixuriosa  libido,  sic  ad  crrandiini 
fals\Hiupie  doceiuluin  nidla  perniciosior  ». 

3.  Sermon  sur  rélal  du  mariage.  Weim.,   II,  i()8,  G. 

10 
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ment  contre  le  vœu  de  chasteté  :  par  ce  vœu,  dit-if, 
on  avait  fait  de  la  continence  un  précepte  divin,  si 

bien  que  par  cela  seul  on  était  allé  contre  l'Evangile. 
Son  ouvrage  sur  les  vœux  commence  merveilleu- 

sement, et  promet  beaucoup!  Il  dit,  par  exemple, 

dans  la  lettre  à  son  père  mise  en  tète  de  l'ouvrage: 

((  Puisque  l'Ecriture  ne  donne  pas  de  louanges  à  la 
virginité...,  les  papistes  la  parent  donc  des  mérites 

qui  reviennent  à  la  chasteté  conjugale,  la  revêtant 

ainsi  des  plumes  d'autrui'.  »  Quelques  lignes  plus 
loin,  le  même  Luther  écrit  :  «  La  virginité  et  la  chas- 

teté sont  louables  -.  »  Est-ce  tiré  de  l'Ecriture  sainte? 
Mais,  certainement,  car  «  le  Christ  a  indiqué  et  loué 

la\irginité  et  le  célibat^  ».  L'abbé  cistercien  ̂ ^'oLFA^G 
MA.YER  s'écrie  avec  raison  :  ((  Que  dites-vous  là  ?  Dans 

l'Ecriture  lavirginité  est  louée  etelle  n'est  pas  louée?-^  n 
Mais  nous  ne  sommes  qu'au  début  des  contradictions. 

Luther  écrit  dans  le  même  ouvrage  :  u  Le  Christ 

n'a  pas  conseillé  la  virginité  et  le  célibat  ;  il  en  a  plutôt 
détourné  quand  il  a  dit  aux  eunuques  :  ((  Qui  peut 
comprendre  comprenne  ;  tous  ne  comprennent  pas  ce 

langage.  »  Ces  paroles  ne  sont-elles  pas  de  quelqu'un 

qui  déconseille  et  qui  éloigne  ?  Car  il  n'invite  personne  ; 

1.  Wcim.,  VIII,  57.5,  7  :  «  Ciim  virofinitas  (conlinentia)  in 
scripturis  non  laudeturscd  tantum  probctur,  prspconiis  conjufralis 
castitatis  ceu  alienis  itlumis  vestilur  ab  istis,  f[ui  ad  pcriciila 

salutis  animas  prompli  siint  inllammarc  ». 

2.  Ibid.,  VifçnQ  18  :  «  Virpinitas  et  castilas  Iaudanda_^  sunt  ». 
3.  Ibid.,  583,  3o.  «  Moiistravit  soliini  et  laiidavit  ». 

4.  Voloruin  monasticoriint  tiilor(\(nr  ci-dessous,  cli.  VII);  dans 

le  cod.  lat.  Monac.  288I),  c.  ."),  fol.  i3'':  ((  Quid  hoc  audio  ?  Landatiir 
et  non  laudatur  in  scripturis  virjrinitas  ?  » 
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il  n'appelle  personne  ;  il  se  borne  à  indiquer'.  »  Il  n'y 
a  donc  là  aucun  conseil  ?  Quelle  impiété  !  Pour 
Luther  il  y  a  un  conseil.  Lequel  donc  ?  «  Le  conseil  de 

la  continence  ;  il  n'en  existe  du  reste  pas  d'autre  2.  » 
Ainsi  donc,  le  célibat  est  conseillé  dans  TEcriture 

sainte  ?  Pas  le  moins  du  monde,  car  Luther  ajoute  : 
((  Il  est  vrai  que  Paul  dit  :  «  Je  donne  le  conseil  »  ;  mais 

lui  non  plus  il  n'invite  pas  ;  au  contraire,  il  éloigne 
et  il  déconseille  plutôt,  lorsqu'il  dit  :  «  Chacun  reçoit 
de  Dievi  son  don  propre 3.  »  Ainsi,  d'après  cette  nou- 

velle logique  :  ((  Je  donne  le  conseil  »  est  l'équiva- 
lent de  :  «  Je  détourne,  je  déconseille  »  ;  absolument 

comme  si  :  «  Je  te  fais  cadeau  0  n'était  pas  le  mot 
de  quelqu'un  qui  donne  un  objet,  mais  au  contraire  de 
quelqu'un  qui  ne  veut  pas  qu'on  l'accepte*.  Et  voilà 
pourtant  sans  conteste  ce  que  signifient  les  paroles  de 
Luther.  Et  toutefois  non,  pas  encore  tout  à  fait,  mais 
plutôt  :  ((  Je  ne  conseille  pas,  je  ne  déconseille 

pas;  je  ne  décide  rien  ̂ .  »  Finalement,  voici  donc  ce 

qu'il   nous  faut  retenir  :  «  Je  donne  le  conseil  »   est 

1.  VIII,  583,  3o  :  ((  Christus  (virginitatem  et  cœlibatum)  plane 
non  consiiluit,  sed  potins  deterrnit...  dum  memoratis  cunuchis 
dixit  :  Qui  polost  capcrc  capiat  ;  et  iterum  :  non  omnes  capiunt 

hoc  vcrbuui.  Xonnc  lu'PC  verba  simt  potius  avocantis  et  deter- 
rentis  ?  Neminem  enim  invitât  et  vocat,  sed  ostendit  solum.  » 

2.  ((  Consilium  illud  contincntiaî  —  noqnc  est  ulluni  aliud  con- 

silium  —  est  infra  pneccptum  sniim.  »  VIII,  585,  5. 
3.  ((  Paiilus  tamen  dixit  :  «  Consilium  do  »,  sed  nec  ipse  invitât, 

quin  magis  deterret  et  avocat,  dum  dixit:  «  Unusquisque  pro- 
prium  donum  habet  a  Dco  »  ;  583,  3/i. 

'i.  Voir  Judoci  Ciichtovei,  ̂ ln/(7u//u"rus(CoIonia?,  i525),  fol.  i56''  . 

5.  <(  Neque  suadet,  neque  dissnadet,  sed    in  medio  relinq'uil». Weim.,  583,  3(3. 
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l'équivalent  de  :  ((   Je  ne  conseille   pas,   je  ne  décide 
rien.  » 

C'est  là  aussi  la  logique  de  kawerau,  car  il  ne  trouve 

rien  à  redire  à  tout  cela,  et  il  n'a  pas  même  une 

syllabe  pour  attirer  l'attention  sur  les  sophismes  de 
Luther  dans  un  ouvrage  qui  est  pour  ainsi  dire  le 

symbole  du  luthéranisme  ;  il  se  contente  de  ricaner 

sur  les  travaux  de  Dietenberger  et  de  Schatzgeyer 

contre  Luther.  Wolfang  Maver  objecte  pourtant  avec 

bon  sens'  :  «  Oui  ou  non,  est-il  contradictoire  de 

dire  :  u  11  conseille  »  et  :  u  II  ne  conseille  pas  '.'  » 
Si  enfin  le  Christ  a  loué  la  virginité,  comment  a-t-il 

donc  pu  en  même  temps  la  déconseiller  et  en  éloi- 

gner? Si  Paul  «  ne  conseille  pas  »,  pourquoi  dit-il: 
«  Je  donne  le  conseil  »  ?  Pourquoi  dit-il  :  «  Je  voudrais 
que  tous  fussent  comme  moi.  Il  est  bon  à  un  homme 

d'être  ainsi  »  (dans  la  virginité-j.  Et  :  «  Celui  qui  ne 
marie  pas  sa  fille  fait  mieux  »  (que  celui  c[ui  la 

marie  3).  Si,  par  ces  paroles,  l'apôtre  ne  conseille 
pas  la  continence,  je   ne  sais  ce  que  conseiller  veut 

1.  Tiilor,  fol.  l 't  :  «  Piiiiiiaiilnc  intcr  se  :  consuliiit  et  non  con- 
suluil  ?  Dcnique  si  ClirisUis  virginilatera  laudavit,  quomodo  ab 

ipsa  avocavit  et  dclcrruit  .■'  Et  si  soliim  nionstravit.  qiiomoilo 
etiani  laudavit?  Similitcr...  si  non  siiadel  Paulus,  ni  qiiid  dicit, 

consilitim  do  ?  et  :  volim  omnes  homines  esse  ut  ipse  snm  ;  et  : 
bonum  est  liomini  sic  esse  ;  et:  qni  non  elocat  virgincm  snani 

nuptnm,  mclius  facit.  Si  islis  apostohis  castitatem  non  consiilit 
et  suadet,  ncscio  tandem  qnid  consulere  sit.  Si  vcro  non  dissviadel, 

quomodo  igitur  avocat  et  delerret  a[)Ostolus.^  Aut  si  non  dissuadet 
Paulus  cœlibatum.  qua  tandem  tenieritate  Luiherus  apostolo  se 

majorcm  facicns  sic  dissuaderc  presumit  ?  » 

2.  I  Cor.,  VII.  2i'>. 
3.  I  Cor.,  VII,  .^8. 
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dire.  Mais  si  (comme  le  dit  Luther),  ï ajioive  ne  dissuade 

pas,  comment  donc  se  fait-il  qu'il  déconseille  et  qu'il 

éloigne  ')  Ou  si  Paul  ne  dissuade  pas  du  célibat,  quelle 

n'est  pas  la  témérité  de  Luther  de  se  mettre  au-dessus 
de  Paul,  et  d'oser  en  dissuader  ?  » 

La  chose  est  si  claire  que  çà  et  là  Luther  est  contraint 

de  rendre  témoignage  à  la  vérité,  bien  qu'en  même 
temps  il  ne  manque  jamais  de  falsifier  la  doctrine 

catholique.  «  Le  Christ  et  Paul  louent  le  célibat, 

dit-il,  non  parce  que  ceux  qui  l'observent  seraient 
plus  parfaits  que  les  autres  en  vivant  dans  la  chasteté, 

ou  qu'ils  ne  sentiraient  pas  en  eux  des  désirs  de  trans- 
gresser le  précepte  de  Dieu,  mais  parce  que  détachés 

des  soucis  et  des  tribulations  de  la  chair,  que  saint 

Paul  donne  comme  le  propre  de  l'état  du  mariage,  ils 

peuvent  plus  facilement  et  plus  librement  s'appliquer 
jour  et  nuit  à  la  parole  de  Dieu  et  aux  choses  de  la 

foi  ;  tandis  qu'au  contraire,  celui  qui  est  marié  en  est 
distrait  par  le  soin  de  sa  femme,  de  ses  enfants,  de 

sa  famille  et  des  choses  de  ce  monde,  et  qu'il  est 
partagé  en  de  nombreuses  occupations  étrangères  à  la 

parole  de  Dieu^.  »  Voilà  le  coupable  qui  avoue.  Mais 

alors  pourquoi  Luther  et  les  siens  n'ont-ils  pas  gardé 
le  célibat,  afin  de  pouvoir  plus  facilement  et  plus 

librement  annoncer  l'Evangile  qui,  depuis  plus  de 
mille  ans,  à  les  entendre,  s'était  obscurci,  et  était  resté 

caché?  Luther  s'enferre  à  chaque  pas:  l'Ecriture  sainte 
est  trop  ouvertement  contre  lui.  Toutefois,  pour 

sembler  avoir  raison,  il  trompe  le  lecteur  en  soutenant 

I.   AYciin.,  VIII,  585,   12.  Vodr  ci-dessous,  ch.  XIII,  §  2, 
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que  chez  les  callioliques  on  veut  être  sauvé  par  la 

chasteté,  et  qu'ainsi  ils  devraient  tous  vivre  dans  la 

continence  ;  que  pour  eux  il  n'est  pas  question  ici  de 

s'appliquer  plus  facilement  et  plus  librement  à  la 
parole  de  Dieu,  ou  comme  il  dit  peu  après,  de  «  vivre 

plus  heureux  1  ».  Nous  constaterons  plus  loin  à  quel 
point  cette  accusation  va  contre  la  vérité. 

Mais  nous  allons  de  merveille  en  merveille.  Le 

Réformateur  écrit  :  «  Si  le  célibat  est  un  conseil  évan- 

gélique,  quelle  folie  d'en  faire  un  vœu,  puisqu'alors, 

ajoutant  à  l'Evangile,  vous  faites  d'un  conseil  un  pré- 
cepte très  rigoureux  ;  par  là,  vous  vivez  non  seulement 

en  dehors  de  l'Evangile,  mais  contrairement  à  l'Evan- 

gile, puisque  ce  n'est  plus  un  conseil  que  vous  avez. 

Si  vous  obéissez  à  l'Evangile,  le  célibat  doit  être  libre; 

et  si  vous  ne  le  tenez  pas  pour  libre,  vous  n'obéissez 

pas  à  l'Evangile,  car  il  est  impossible  qu'un  conseil 
devienne  un  précepte  ;  et  il  est  également  impossible 
que  votre  vœu  soit  un  conseil.  La  chasteté  promise  par 

un  vœu  est  diamétralement  opposée  à  l'Evangile  -.  » 
Mais  où  trouve-t-on  dans  l'Ecriture,  et  notamment  dans 

l'Evangile,  la  preuve  que  le  vœu  de  chasteté  est  diamé- 

tralement opposé  à  l'Evangile  ?  Pour  tout  sans  exception, 

1.  A'III,  585,  i5,  29.  Le  Christ  loue  les  eunuques  parce  qu'ils  se 
mutilent  en  vue  du  royaume  des  deux,  «  non  autem  sic  propter 

rcornuni  cœlorum,  ut  per  castitatem  salvi  fiant  (ceci  est  contre 
les  catlioliqucs),  alioquin  omncs  oj)orteret  castrari,  cum  sola  fidcs 

salves  faciat,  scd  propter  evangelium,  (juod  vocat,  «  refrnum  cœ- 
lorum »,  cui  priTdicando  et  propagande)  per  populos  illc  fdliciiis 

servit,  qui  ayaiio?  et  sine  cura  aliorum  cœlebos  vivit  ».  En  temps 

opporlim,  je  reviendrai  sur  d'autres  assertions  de  Luther  en  cet endroit. 

2.  Weim.,  VIII,  58i,  2. 
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Luther  exige  de  ses  adversaires  une  preuve  Urée  de 

l'Ecriture  :  où  trouve-t-il  donc  dans  l'Ecriture  de  quoi 

appuyer  son  affirmation'}  Ici  le  Réformateur  n'a  pas 
même  su,  selon  son  habitude,  citer  un  passage  de 

la  Bible  en  le  contrefaisant  ou  en  l'interprétant  faus- 
sement. 11  en  était  totalement  empêché  :  car,  par- 

tout où  l'Ecriture  exhorte  riioninie  à  accomplir  le  vœu 

qu'il  a  fait  à  Dieu,  la  légitimité  du  vœu  est  préalable- 
ment supposée.  Le  vœu  de  chasteté  est-il  seul  excepté  ? 

Mais  où  '}  Qu'on  cite  des  textes. 

Pourtant,  nous  ne  sommes  encore  qu'au  prélude. 

Luther  et  les  siens  se  sont  ici  rendus  coupables  d'un 

odieux  sophisme.  Assurément  un  conseil  n'est  pas  un 
précepte  ;  chacun  est  libre  de  le  suivre.  On  ne  peut  dire 

à.  personne  ni  :  «  Tu  es  forcé  de  le  suivre  »  ;  ni  :  «  C'est 
pour  toi  une  obligation  »  ;  mais  seulement  :  «  Tu  peux 

le  suivre  ».  Donc,  personne  n'est  contraint  de  faire  le 

vœu  de  chasteté  ;  on  est  libre,  précisément  parce  qu'il 
s'agit  d'un  conseil  et  non  d'un  précepte.  Mais  après 
avoir  librement  fait  vœu  de  suivre  le  conseil,  on  est  tenu 

d'observer  son  va?u  ;  car  Dieu  a  dit  :  «  Faites  des  vœux  et 

acquittez-les  au  Seigneur  votre  Dieu»'.  C'est  ce  qui 
sous  cette  forme  ou  sous  une  autre  est  cent  fois  répété 

dans  la  sainte  Ecriture-;  car  «  mieux  vaut  ne  pas  faire 

1.  Ps.   75,     II. 
2.  Il  siidU  de  consulter  une  concordance  biblique  aux  mots  nota 

et  l'Oi'crc.  Quelques-uns  allèrent  jusqu'à  éliminer  peu  à  peu  de 
rEcriturc  sainte  les  mots  votiun  et  voverc.  Ainsi  fit,  par  ex., 

l'aiiostat  franciscain  Conrad  Peluc.vn  dans  le  Psaltrriain  Davidis 
Cuiiradi  Pelicanl  opéra  elahoratmn,  Argrentorati,  1527.  Au  fol.  38, 

sur  le  Ps.  21  (22):"«  Vota  mea  reddam  »,  il  dit:  «  Pr;ndicalionem 
et  laudeni  nominis  tui  rcddani.  »  Au  fol.  i  il),  dans  le  Ps.  05  (60)  : 
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de  vœu  que  d'eu  faire  un  et  de  ne  ])as  l'accomplir  ̂ .  » 

«  C'est  une  ruine  pour  l'homme  de  rétracter  le  vœu  qu'il 

a  fait  '^.  »  C'est  ce  qu'en  i5i8  encore  Luther  exprimait 
fort  clairement  :  «  Pour  les  religieux,  la  rupture  des 

vœux  est  le  plus  grave  des  sacrilèges  ;  car  c'est  volon- 

taircmcnl  qu'ils  se  sont  consacrés  au  Seigneur,  et 
ensuite,  ils  se  soustraient  à  lui  3.  »  La  raison  de  cette 

obligation  est  qu'il  est  commandé  d'accomplir  un 

vœu,  tandis  qu'il  est  simplement  conseillé  de  faire  ce 
vœu  ̂ . 

Les  moines  aussi  bien  que  l'Evangile  regardent  le 
célibat  comme  parfaitement  libre  ;  mais  le  célibat 

n'est  plus  libre  une  fois  qu'on  en  a  émis  le  vœu.  Célibat 
et  vœu  de  célibat  sont  deux  choses  distinctes.  Le  con- 

seil reste  toujours  un  conseil.  Mais  celui  qui  fait  profes- 

sion s'oblige  précisément  à  suivre  toujours  le  conseil. 
Il  ne  fait  donc  pas  du  conseil  un  précepte.  Le  précepte, 

ici,  c'est  l'obligation  volontairement  assumée  par  un 

'<  Rpddani  tihi  vola  niea  »  sij^nilic  selon  lui  :  «  Dcvotioni  salis- 
faciaiii  iiuam  proposui  mihi  ».  Puis:  «  Quan  promiscnint  labia 
nica  I.  veiil  dire:  n  Gratias  agam  omnibus  modis,  quiljus  id  tiiji 

placcrc  cog'novcro.  »  Au  fol.  i.3(),  dans  le  Ps.  -h  (7I))  :  «  Vovete  cl 
rcdilitc  »  est  rendu  ainsi  :  «  Pro  lanta  liberalionc  celitus  data 

gratias  agile  Deo  votis,  dcvotione,  liostiis  et  solcmni  ritu  olTerant 
niuncra  tcrriljili.  » 

1.  Eccle.,  7),  '(. 

■>..  Prov.,  ao,  •!.')  (sens  accommodatice  :  \.  du  T.) 
3.  De  dcconi  pripceplis.  AVcim.,  I,  'i8i).  \  oir  ci-dessus,  p.  68. 

4.  Ainsi  dans  le  Coinpeiid.  iheoL,  qu'on  trouve  dans  les  0pp. 
Gerson.,  I,  224  :  «  Consiliuni  per  se  nunquam  oblioat...  Aliquid 
vovere  est  lantum  consilii  nec  qucmquam  oblijrat.  nullus  enini 

contra  suam  volunlatein  oblig-atnr  ad  vovendiun.  Sed  qui  voverit, 
obligalur  necessario  ad  rcddendum,  et  hoc  ideo  est,  quia  rcd- 
dere  \aluni  est  pr;ecepli,  sed  vovere  est  consilii». 
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vœu ,  de  vivre  jusqu'à  la  mort  conformcmeut  au  conseil. 
Luther  savait  fort  bien  tout  cela  et  il  le  savait  depuis 

sa  profession,  depuis  son  entrée  dans  l'ordre.  Dans 
foules  les  recensions  des  constitutions  des  augustins, 

on  lit.  et  Luther  l'y  a  lu  cent  fois,  qu'immédiatement 
avant  la  profession,  le  prieur  doit  entre  autres  choses 

dire  au  novice,  qui  a  déjà  accompli  l'année  de  pro- 
bation  :  ((  Vous  avez  maintenant  à  choisir  entre  ces 

deux  directions  :  ou  de  vous  séparer  de  nous,  ou  de 
renoncer  au  monde  et  de  vous  consacrer  entièrement 

à  Dieu  d'abord,  et  à  notre  Ordre  ensuite.  Kt  remarquez- 
le  bien  :  une  fois  que  vous  vous  serez  offert,  il  ne  vous 

sera  plus  permis,  pour  qvielque  motif  que  ce  soit,  de 

secouer  le  joug  de  l'obéissance,  qu'après  de  si  longues 
réflexions,  et  alors  que  vous  étiez  libre  de  vous  y  sous- 

traire, vous  avez  volontairement  Rccepià  i.  »  Si  le  novice 

répond  qu'il  veut  se  consacrer  ainsi  à  Dieu  et  à  l'ordre, 
alors  seulement  il  peut  faire  profession.  Après  quoi  le 

prieur  lui  dit  que  «  maintenant  il  doit  tenir  tout  ce  qu'il 

a  promis  ;  ce  qu'il  a  fait  librement  pour  Dieu  pendant 

son  année  de  noviciat,  il  a  maintenant  l'obligation  de 
le  faire,  à  cause  de  son  vœu.  »  Avant  la  profession,  il 

était  libre  de  partir  :  s'il  ne  voulait  pas  consentir  à  ce 
qui  était  contenu  dans  la  formule  de  profession,  le 

prieur  devait  lui  dire  :  «  Mon  frère,  votre  genre  de  vie 

ne  concorde  pas  avec  le  nôtre  ;  vous  êtes  libre  :  prenez 

ce  qui  est  à  vous  et  séparez-vous  de  nous  ̂   ».  C'est  ainsi 

I.  Voir  le  texte  latin  du  passage,  tire  du  chapitre  iS  des  Cons- 
titutions, ci-dessus,  p.   m,  n.  i. 

I.  Dans  le  même  chapitre  on  lit  :  <(  Suscepto  igitiir  ab  omnibus 
osculo  pucis  novicius  factus  xrofcssus  ad  jussuni    prioris    in    loco. 



T04  LUTHER    ET    LES    CONSEILS    EVANGELIQUES 

que  les  choses  étaient  comprises  en  Allemagne  dans 

l'oidie  des  augustins  el.  dans  la  suite,  Barthélemy 

d'Ustngen  à  qui  Luther  avait  tant  recommandé  l'état 
religieux,  le  rappelait  à  ses  confrères  apostats:  a  Celui 

qui  fait  un  vœu,  le  vœu  de  chasteté  ou  un  autre, 

écrivait-il,  ne  fait  pas  un  précepte  d'une  chose  que 
Dieu  a  laissée  libre,  mais  il  se  soumet  librement  au 

précepte  de  Dieu  d'accomplir  les  vœux  et  les  promesses 

qu'on  lui  a  faites.  L'homme  peut  se  soumettre  librement 

à  ce  précepte,  puisqu'il  est  bon  et  permis  de  vivre  dans 

la  continence,  et  qu'un  vœ'u  porte  sur  une  chose  bonne 
et  permise,  possible,  mais  non  commandée  i.  » 

quem  assignaverit  sibi,  scdcbit,  qiicm  cxliortabilnr  ipso  prior  ut 
intente  reddat  Deo  qnod  vovit,  caste  vivendo  mente  et  corpore, 
nihil  possidendo  proprii  act\i  vel  voluntale,  obedicndo  superiori 
5ine  murmure  vcl  conlradiclione,  et  mores,  qnos  in  probalione 

didicit  novicius,  non  negligat  observare  prol'cssus,  quia  tjuod 
Deo  in  probalione  impcndcbat  ex  libito  (l'édition  de  i5o8  porte 
debiio.'),  uiiiic  reddere  teiietiir  ex  voto...  Si  vero  ipse  noviciiis  taliter 
protiteri  noliierit...  dicat  ci  prior:  a  Frater  mi,  mon-s  lui  non  co.n- 
cordant  cum  moribus  nostris,  toile  quod  lunm  e.sl  cl  cjredere  liber 
a  nobis».  (Au  lieu  de  :  «  Et  egredere  »,  Slaupitz  a  :  ((Et  vade  »). 

I.  Libdlus  de  falsis  prophclis...  Erpluirdise,  lôay,  fol.  /|3  :  ((  Dico 

voventem  caslitatem  vel  aliam  rem  quampiam,  non  facere  pre- 
ceptum  ev  co  (piod  Deus  dédit  liberum,  sed  subjicitse  libère  iirc- 
cepto  Dei  de  reddendis  votis  et  promissis,  quando  Deus  precepit 
vota  reddi...  Cui  precepto  potest  se  libère  subjicerc  homo,  cum 
bonum  et  licitiim  sit  continere  ;  volum  autem  cadit  super  re  bona 
el  licita,  possibili  et  non  precepta.  Hinc  est  quod  vovere  nostrum 
est,  et  votum  contincntifp  adjutorio  Dei  bcnc  servare  possumus. 
Ouare  slultum  est  dicere,  (piod  liceat  monacho  vel  iimniali  dare 
manus  conjugio,  quia  libère  cesserunl  juri  suo,  olTerendo  illud  piT 

votum  Deo.  Et  qiiid  l'acit  ad  scopum  rei  de  qua  agis,  quod  Abram. 
Isaac  et  .Jacob  placuerunt  Deo  in  conjugio?  Scilicet.  (pus  vitupérai 
conjugium  aut  quis  dclrahit  illi  ?  »  Cf.  aussi  Schvtzgeyeu, 
Replica  contra  pericidosa  scripta  {1^)22),  fol.  cij,  où  ce  franciscain 
dit   les  mêmes  clioses  cpic  rnuguslin  Usingen. 
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Saint  Auguslin  avait  déjà  enseigné  que  ceux  qui  ont 
librement  choisi  la  continence  se  sont  fait  une  obli- 

gation de  la  garder,  en  sorte  qu'ils  ne  peuvent  plus  y 

renoncei  sans  se  perdre  '.  Du  sein  même  de  l'élément 
monas4ique,  Saint  Bernard  écrit  :  d  La  règle  de  saint 

Benoît  est  proposée  à  tous  ;  elle  n'est  imposée  à  per- 

sonne. Elle  est  profitable,  si  on  l'accueille  et  qu'on 

l'observe  dévotement  ;  il  n'y  a  aucun  mal  à  ne  pas 

l'accepter.  Mais  alors  mémt^  qu'une  chose  est  facul- 

tative, elle  devient  obligatoire  si  on  l'accepte  librement 

et  qu'on  promette  librement  de  l'observer;  ensuite  l'on 

n'est  plus  libre  de  laisser  de  côté  ce  qu'auparavant  on 
était  pourtant  libre  de  ne  point  assumer.  On  est  donc 

dans  l'obligation  d'observer  ce  que  l'on  s'est  imposé 
librement  ;  car,  selon  le  mot  de  la  sainte  Ecriture,  nous 

sommes  absolument  obligés  de  nous  acquitter  des 

vœux  qu'ont  proférés  nos  lèvres  -.  »  Ce  n'est  pas  la 

doctrine  catholique,  c'est  celle  de  Luther  qui  est  diamé- 

tralement opposée  à  l'Ecriture;  ses  conclusions  ne  sont 

que  les  sophismes  d'un  homme  à  qui  Dieu  peut  dire, 

I.  ((  Uli  qui  cam  (continenliamj  voliinlalc  delcgerunt,  fcccrunt 
eain  esse  necessitatis,  quoniain  jam  sine  damnatione  ab  illa 
devjarc  non  possunt  ».  De  conjug.  aduller.  I.  2,  c.  nj,  n.  20. 

■2.  De  prœc.  el  dispens.,  c.  I,  n.  2  :  <(  Régula  S.  Benedicti  omni 
lioinini  proponitur,  imponitur  nulli.  Prodest,  si  dévote  susci- 
pitur  et  tenetur,  non  tanien,  si  non  suscipitur,  obesl...  Attamen 
hoc  ipsiun  quod  dico  voluntarium,  si  quis  ex  propria  volunlate 
seniel  admiserit  et  promiserit  dcinccps  tenendum,  profecto  in 
necessarium  sibi  ipse  convertit  (voluntarium),  nec  jam  liberum 
haljet  diniittere,  quod  antc  tamen  non  suscipere  liberum 
babuit.  Ideoqiie  quod  ex  voluntatc  suscepit,  ex  necessitate 
tenebit,  q>iia  omnino  necesse  est  eum  rcdderc  vola  sua,  qua^  dis- 
tinxerunt  labia  sua  (Ps..  Gj,  i3)  et  ex  ore  suo  aut  condcmnarL 
jam  aut  justilicari  ». 
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comme  à  la  prostituée,  dans  Jérémie  :  «  ïii  as  brisé  mon 

joug,  tu  as  rompu  tes  liens  et  tu  as  dit  :  c  Je  ne  servirai 

plus  ̂ .  »  Comme  on  vient  de  le  voir  par  les  rites  de 

l'ordre  des  augustins,  Luther  avait  le  choix  soit  de 

mettre  sur  ses  épaules  le  joug  des  vœux,  soit  de  s'en 

aller  avant  sa  profession  ;  mais  une  fois  qu'il  se  fut 
soumis  à  ce  joug,  il  ne  lui  était  plus  permis  de  le 

rejeter.  Dieu  ne  lui  avait  pas  imposé  de  se  faire 

moine  ;  mais  alors  qu'il  l'était  devenu  librement,  qu'il 

avait  juré  d'observer  fidèlement  les  trois  vœux  qu'il 

avait  faits,  et  de  les  observer  jusqu'à  la  mort,  Dieu 

exigeait  de  lui  l'accomplissement  de  ce  serment.  C'était 
Luther  lui-même  qui,  par  sa  profession,  avait  rendu 
obligatoire  ce  qui  pour  lui  auparavant  était  libre.  Et 
cela,  deux  ou  trois  ans  avant  son  écrit  sur  les  vœux,  il 

le  comprenait  lui-même  fort  bien  encore. 
Tels  sont  les  principes  qui  avaient  toujours  été  en 

vigueur,  et  que  jusqu'à  Luther  l'on  avait  sans  cesse 

affirmés  ̂ ,  car,  depuis  qu'il  y  a  des  ordres,  il  y  a 
toujours  eu  aussi  de  mauvais  moines,  qui  ont  eu  besoin 

de  se  les  entendre  rappeler. 

1.  Jcrcm.,  •>.,  20. 
2.  Petrls  Blés.,  ep.  i3i  (Migne,  Patr.  lai.,  t.  307,  c.  388): 

((  Quandoque  in  arbitrio  fuit  jugiiin  Domini  non  recipere,  semel 
aiitcm  siisceptum  non  liccbat  abjicerc.  Dciis  ergro  nnnc  exigit 
oblatnni,  qui  non  cxegerat  offcrcndum  ;  vohintas  in  nccessitalenn 
translata  est,  et  vincnlo  profcssionis  arctaris  reddero  vota,  qiwp 
distinxorunt  labia  tua.  S.  Bo>ave>tlre  parle  de  la  même  manière 

(Opp..  t.  ̂  m.  i3'i,  n.  7):  «  Quicdam  ex  volo  proprio  prove- 
niunt,  vit  ea,  ad  quœ  nemo  cogiltir;  scd  qui  ea  spoitte  voverit,  jam 

velut  ex  prcccplo  Dci  compcllitur  observare,  ut  continentia  reli- 
giosorum  et  abdicatio  proprii  iii  monasterio  ». 
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§  3.  —  Luther  excite  à  riiypocrisie  et  au  mensonge. 

Mais  Liilher  ne  s'en  tient  pas  à  des  sophisnies  ;  le 

Réformateur  pousse  ses  adeptes  à  l'hypocrisie  ;  il  con- 
seille la  restriction  menta/e  dans  son  sens  le  plus 

fâcheux,  je  veux  dire  la  simulation,  où  lui-même  il 
était  passé  maître. 

Dès  le  mois  d'août  lôi^o,  il  conseille  à  ceux  f[ue 
l'évêque  ordonne  sous-diacres  de  ne  pas  lui  promettre 
de  garder  la  chasteté;  on  devait  hien  plutôt  lui 

répondre  qu'il  n'avait  pas  le  droit  d'exiger  de  pareils 
vœux  :  une  telle  prétention  était  une  tyrannie  diaho- 

lique.  (I  Mais  s'il  faut  dire,  ou  si  le  sous-diacre  veut 

dire,  à  l'exemple  de  certains  :  ce  Autant  que  le  permet 
la  fragilité  humaine'  »,  que  chacun  interprète-  large- 

1.  <(  (^iiantnin  frai^ililas  liuinaiia  pcriuiltil  ». 

2.  Puisque  Liitlior  emploie  le  mot  «  interpréter  »,  il  admet 

donc  hii-nièmc  qne  la  signilication  de  cette  formule,  don!  on  a 

tant  al)usé  alors:  a  Qiinnlum  Jratjilitas  hiimana  piTinittil  »,  n'était 
pas  celle  (pTil  mettait  en  avant.  On  en  comprend  le  vrai  sens  en 

voyant  les  endroits  où  on  la  trouve.  Kvwek.vu  (VIH,  .'^i'i  et 
la  note)  se  réfère  aux  paroles  qu'on  lit  dans  l'ordination  des 

diacres.  L'archidiacre  présente  les  sous-diacres  à  l'évêque.  Celui- 
ci  lui  demande  :  Scisne  illos  dignos  esse?  Et  l'archidiacre  répond  : 

Quantum  hiimaiia  J'rugilitas  nosse  sinit,  et  scio  et  testificor  ipsos 
diçinos  esse  ad  hiijus  onus  ofjîcii  {Pontificale  Itoni.).  Celte  expli- 

cation est  hors  tle  propos,  car  il  ne  s'ag-it  ici  ni  d'iui  vo^u,  ni 

d'une  promesse  ou  d'une  résolution  de  celui  qui  va  être 
ordonné  ou  qui  va  recevoir  l'habit,  mais  des  renscisnements  que 
peut  avoir  l'archidiacre  sur  la  dignité  de  vie  de  ceux  qu'il  pré- 

sente. Le  chapitre  i5  des  Constitutions  des  augustins  renferme 

un  passage  qui  va  beaucouji  mieux  an  sujet.  On  y  lit  qu'à  celui 
<pii  prend  l'habit  le  prieur  doit  exposer  les-  rigueurs  de  l'Ordre 

et     lui     demander     s'il    veut    s'y    assujettir.    «   Si    respoiidcrit    se 



l58       LUTHER  EXCITE  A  l'hYPOCRISIE  ET  AU  MEXSONGE 

ment  ces  paroles  dans  le  sens  négatif,  c'est-à-dire  :  «  Je 
ne  fais  pas  vœu  de  chasteté  ;  car,  pour  nous  permettre 

de  vivre  chastement,  hi  fragihté  humaine  ne  suffit 

pas,  il  y  faut  vme  force  angélique  et  une  puissance 
céleste.   Ainsi,    il  gardera  sa  conscience  lihre  de  tout 

vclle  ciim  Dei  ailjntorio  cuncla  scrvare,  inqiiaiitum  hiiniana  fragi- 
lilas  servare  potest^)  (Staupilz:  a  inquantiiin  hamana  fragililas  per- 
miserit  »),  alors  on  doit  le  recevoir.  Nous  approchons  plus  encore 
du  sens  si  nous  consultons  la  rubrique  De  monacho  facieiido  ex 

electo  seculari,  dans  l'ancien  Po;i^(/ic«/(S  liber,  par  ex.  dans  l'édition 
la  plus  ancienne  {fnipressiis  Home,  opéra...  mag.  Stephaiii  Plaimck, 
clerici  Palavien.  diocesis,  MCCCCLXXXV,  fol.  58.  Autres  éditions  : 

Venctiis,  lôio,  fol.  .'43  ;  Luoiluni,  i5/i2,  fol.  6G  ;  Venetiis,  i56i, 

fol.  ôi  ;  exemplaires  manuscrits  des  xiv"  et  xv'  siècles,  dans 
M.viiTÈNE,  De  antiquis  eccl.  rilibiis,  II,  Venetiis,  1788,  1.  2,  c.  2. 

p.  i0(j,  ordo  VII).  Au  fol.  Oo" ,  on  trouve  la  formule  de  profession 
de  celui  qui,  encore  laïque,  est  élu  abbé  :  ...«  Promitlo  etiam  sibi 

(monasterii  prœlato)  et  conventui  ejusdem  monasterii  prfosenti  et 
futuro,  me  perpetuain  servaturiim  continentiam,  quantum  luimana 

fragilitas  periniserit  ».  A  elle  seule,  ia  promesse  de  perpétua  coii- 

tinentia  suffit  à  jirouver  que  l'on  doit  exclure  l'interprétation  de 
Luther.  Quel  est  donc  le  sens  de  cette  addition  ?  Celui  que  donne 
S.  Bernard  dans  De  pracc.  et  dispens.,  c.  i3,  n.  82  :  «  Nemo  si 

caute  prolitelur,  pollicetur  se  ultra  in  nuUo  transgressurum,  hoc 
estjam  non  peccaturum.  Alioquin  aut  pcrjurat  qui  ita  jurât,  aut 
sanctior  est  illo  cjui  ait:  In  multis  offendimus  omnes.  »  (Jacob.  3, 

2).  Voir  aussi  le  n.  3/i.  Si  l'on  compare  ce  passage  à  celui  des 
Constitutions  des  augustins  le  sens  en  devient  clair  :  «  Seigneur, 

veulent  dire  ceux  dont  parle  le  saint,  j'ai  l'intention  de  tout 
accomplir  ;  mais,  conscient  de  ma  faiblesse,  je  ne  puis  pas  pro- 

mettre qu'une  fois  ou  l'autre,  hélas,  je  ne  pécherai  pas  contre 
l'obéissance,  contre  la  charité  fraternelle,  etc.  ».  Ces  transgressions, 
dit  S.  Bernard  (lac.  cit.),  ont  pour  remèdes  les  corrections  et  la  péni- 

tence, car  elles  n'ont  pas  pour  cause  le  mépris  du  précepte  ou 
du  remède;  c'est  pourquoi  elles  ne  sont  jias  contre  le  vœu. 

Or,  c'est  là  aussi  exactement  le  sens  de  l'addition  en  question 
dans  la  formule  des  vteux,  addition  que,  du  reste,  à  ma  con- 

naissance, on  ne  trouve  dans  aucun  ordre.  En  tout  cas,  il  était 

l^our  toujours   interdit  de  se    marier,  cette    condition    étant    le 
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vœu  '.  »  Ici  Luther  pousse  explicitement  à  la  simulation. 

Dans  l'ordination  du  sous-diacre,  l'évèque  fait  expres- 

sément remarquer  à  l'ordinand  qu'il  est  encore  libre 
d'assumer  ou  de  refuser  le  fardeau  de  la  chasteté,  mai& 

qu'à  l'avenir  il  devra  vivre  dans  la  continence^.  Luther, 
au  contraire,  enseigne  au  sous-diacre  de  dire  en  son 

for  intérieur,  en  réponse  aux  paroles  de  l'évèque  :  «  Je 
ne  fais  pas  ce  vœu,  je  ne  promets  pas  la  chasteté.  » 

Et  c'est  ainsi  qu'en  lui-même,  l'ordinand  doit  inter- 

préter ces  paroles,  que  l'on  ajoute,  ou  qu'il  se  dit 
à  part  lui  :  «  x\utant  que  le  permet  la  fragilité 

humaine;  »  car,  dit  Luther,  cette  fragilité  ne  permet 

pas  de  vivre  chastement.  L'évèque  et  l'assistanco 

pensent   que    l'ordinand    se  soumet  au   devoir    de  la 

point  essentiel  de  la  contiwMce  perpétuelle.  Ponrtant  la  fai- 
blesse hutnainc  porte  avec  soi  ([ue  clans  les  pensées,  les  paiolcs 

et  les  désirs  on  n'est  pas  tonjours  aussi  parfaitement  sur  ses" 
gardes,  pas  aussi  parfait  que  le  demande  la  pratique  de  cette- 
continence.  Vu  la  faiblesse  humaine,  il  est  impossible  de  pro- 

mettre sur  ce  point  la  perfection  absolue,  parce  qu'on  ne  peut 
l'atteindre  en  cette  vie.  Autrement,  le  plus  petit  faux  pas  serait 

un  parjure.  On  promet  donc  toute  la  perfection  possible,  c'est- 
à-dire  quantum  fragilitas  hnmana  pcrndttit.  L'interprétation  de 
Luther,  Mélanchthon,  Carlstadt,  Zwiuirle,  Bugenhagen  et  autres 

n'allait  qu'à  couvrir  des  vices  lionleux,  de  même  que  leur 
interprétation  de  la  parole  de  saint  I*aul  :  ((  Melius  est  nubere 
quani  uri.  » 

I.  An  den  chrisil.  Adel.  Weim.,  VI,  /i4i-A.'i2. 

■2.  L'évèque  dit  à  ceux  qui  reçoivent  le  sous-diaconat:  :  «  Iterum 
atquc  iterum  considerarc  debetis  attente,  quod  onus  hodic  ultro 

appctitis.  Ilactenus  enim  libcri  estis,  licetque  vobis  pro  arbitrio- 
ad  secularia  vota  transire  ;  quod  si  lumc  ordinem  susceperitis, 
amplins  non  licebit  a  proposito  resilire,  sed  Deo,  cui  servire  regnare 
est,  perpetuo  famulari,  et  caslitateni  illo  adjuvante  servare  oportebit... 

Proinde  dum  tcmpus  est,  cogitate  et  si  in  sancto  proposito  pcrse- 
verare  placct,  in  nomine  Domini  hue  accedite  ». 
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chasteté  ;  lui  au  contraire,  dans  son  for  intérieur,  en 

pleine  conscience,  la  rejette.  V  l'extérieur,  il  s'alTiche 

autre  qu'il  n'est  en  réalité  ;  il  trompe  toute  l'assis- 
tance. 

L'acharnement  de  Luther  à  pousser  au  mariage  des 
prêtres,  et  cela  par  tous  les  moyens,  scandalisait  les 

Frères  de  Bohême  eux-mêmes  :  il  dut  se  résigner  à 

s'entendre  dire  par  eux  de  cruelles  vérités.  Us  écri- 
vaient en  1523-1024  :  «  Dans  son  ordination,  par  une 

convention  conclue  lihrement,  le  prêtre  s'est  engagé  à 

servir  jusqu'à  la  mort  le  Christ  et  son  Eglise.  Mais 

celui  qni  s'est  librement  consacré  au  service  du  Christ, 

qui  a  fait  un  vœu,  et  qui  par  conséquent  n'est  plus 
libre,  comment  peut-il  se  consacrer  aussi  à  l'état  du 

mariage,  alors  qu'aux  diacres  mêmes,  qui  sont  les 
ministres  des  prêtres,  il  n'est  pas  permis  de  se 
marier?...  Il  faut  ajouter  encore  les  obstacles  vraiment 

trop  grands  que  cet  état  apporte  au  devoir  pastoral,  la 

préoccupation  de  plaire  à  sa  femme,  de  pourvoir  aux 
nécessités  de  la  vie,  le  soin  des  enfants,  de  la  maison 

et  autres  choses  de  ce  genre,  comme  nous  le  dit 

l'apôtre,  et  comme  le  dit  aussi  l'expérience,  qui  nous 
montre  ce  qui  s'est  passé  pour  ceux  et  pour  les  enfants 
de  ceux  qui  ont  été  ordonnés  quand  ils  étaient  déjà 

mariés.  Du  reste,  pour  le  prêtre  que  ses  passions 

mettent  en  péril  de  tomber,  il  y  a  d'autres  préservatifs 
que  le  mariage,  comme  le  travail  et  une  vie  réglée,  la 

fuite  des  occasions,  l'empire  sur  ses  passions,  etc.  Ils 
sont  bien  peu  nombreux  ceux  qui,  dans  le  mariage, 
vivent  selon  le  Christ  et  plaisent  à  Dieu,  et  qui  ainsi 

ne   méritent   pas  une  plus   rigoureuse  condamnation 
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que  s'ils  vivaient  dans  le  célibat.  »  Vivre  dans  la  libeitc 
de  la  chair,  continue  le  document,  est  un  mauvais 

appoint  à  qui  sort  de  Babylone,  etc.  Le  mariage  ne 
sanctifie  personne  :  «  il  renferme  de  nombreux 

empêchements  au  salut,  et  il  y  a  bien  des  motifs  pour 
nous  en  éloigner  K  » 

En  i5m,  Ltither  chercha  à  gagner  par  sa  doctrine 

les  réguliers  aussi  bien  que  les  prêtres  séculiers.  Tout 

vœu,  écrit-il  dans  son  livre  sur  les  vœux  monastiques, 

n'est  fait  (|ue  conditionnellement,  c'est-à-dire  avec  la 

supposition  qu'on  pourra  l'accomplir,  en  sorte  qu'on 
en  est  délié  aussitôt  que  surgit  l'impossibilité.  Or 

ce  principe  s'api^lique  plus  encore  au  vœu  de  chasteté 

qu'aux  autres,  «  car  c'est  précisément  en  ce  qui  con- 
cerne la  chasteté,  plus  que  nulle  part  ailleurs,  que 

l'on  se  heurte  à  l'impossibilité.  »  C'est  pourquoi 
«  voici  quelle  paraît  être  devant  Dieu  la  formule  du 

vœu  de  chasteté  :  «  Je  fais  vœu  d'être  chaste,  aussi 

longtemps  qu'il  me  sera  possible  ;  mais  si  je  ne  puis 
garder  ce  vœu,  j'aurai  le  droit  de  me  marier  -.  » 

1.  Voir  le  document  dans  A.  Gindely,  Geschichtc  der  Bomisclicn 

Brader,  I  (1837).  p.  5o3.  Cf.  en  outre  ibid.,  p.  i8(j-igo. 
2.  A\\'ini.,  Mil,  63o:  ((  Probatur  omne  votum  fier!  conditiona- 

liter  et  semper  exceptam  intellig-i  impossibilitatem  «.  P.  633  : 
«Si  in  ulla  parte  regulip  impossibilitas  locum  habere  débet, 
merito  pr;c  Cictcris  in  castitate  locum  habebit  :  si  in  castitate 
locum  non  liabet,  multo  minus  in  cœteris  locvim  habere 

debebit  ».  P.  (j3i-(j33  :  a  Vidctur  ern-o  forma  voti  apiul  Deutn 
sic  habere  :  voveo  castitatcm,  quamdiu  possibilis  fuerit,  .si  autem 

scrvare  nequiero,  ut  liccat  nidjerc  ».  Erl.,  10,  'tôS  (dans  son 

sermon  à  ce  sujet):  <(  Personne  n"a  jamais  cru  autre  chose  ni  jugé autrement.  » 
11 
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Ainsi  donc,  devant  Dieu,  voici  le  sens  de  la  formule 

des  vœux,  formule  qui  était  partout  la  même,  et  qui 

naturellement  était  aussi  celle  que  Luther  avait  pro- 

noncée :  ((  Je  promets  l'obéissance,  je  promets  de  ne 
rien  posséder,  de  vivre  dans  la  chasteté  (ou  conti- 

nence)... jusqu'à  la  mort.  »  ((Je  veux  être  chaste  jus- 

qu'à la  mort  »  ;  je  le  promets  solennellement  devant 

Dieu  et  devant  l'Eglise.  Mais,  en  fait,  voici  quel 
serait  le  sens  de  ces  paroles  :  <(  Je  veux  être  chaste  jus- 

qu'à ce  que  je  sente  en  moi  la  nécessité  de  me  ma- 
rier !  »  C'est  Luther,  Luther  lui-même,  qui  pousse  les 

moines  à  l'hypocrisie  la  plus  perverse,  au  mensonge,  à 
la  fourberie.  Une  chose  sur  les  lèvres  et  vme  autre  dans 

le  creur  !  Celui  qui,  à  la  fin  de  ce  chapitre,  aura  bien 

constaté  que,  d'après  Luther,  un  oui  secret  peut  et 

même  doit  être  un  non  public,  et  qu'il  n'y  a  pas  de  malà 
ce  que  ((  pour  un  plus  grand  bien,  et  en  considération  de 

l'Eglise  chrétienne,  on  dise  un  bon  et  gros  mensonge^  ». 
celui-là  comprendra  que  Luther  ait  pu  en  arriver  aux 

aberrations  qu'on  vient  de  lire.  Mais  comment 
prouve-t-il  sa  thèse?  Nous  le  savons  déjà  en  partie 

par  le  chapitre  troisième  ;  l'on  y  a  vu  la  manière  dont 
il  arrivait  à  fausser  la  formule  de  la  profession  des 

vœux  2.  Mais  pour  atteindre  son  but,  il  a  encore  d'autres 

arguments,  d'un  genre  tout  différent,  des  arguments 
imaginés  spécialement  pour  le  sujet  qui  nous 

occupe.  Ils  ont  pour  base  l'égalité  de  tous  les  vœux  et 

l'impossibilité  d'observer  celui  de  chasteté.  La  question 
mérite  que  nous  nous  y  arrêtions  un  instant. 

:.  Voir  cidcssons,  c'.i.  \\,  §  8,  p.  2i3  et  suiv. 
2.  \  oir  ci  ili'-siis,  [).  (j2  et  suiv. 
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%  !\.  —   Vœu  de  chasteté,  chasteté  conjugale, 

et  le  cas  d'impossil)Ulté. 

«  Le  vœu,  écrit  Lullier.  môme  s'il  est  juste  et  bon 

en  soi,  cesse  d'être  vœu  et  ne  lie  plus  devant  Dieu,  dès 

qu'il  est  impossible  de  l'accomplir.  Vous  avez  fait  vœu, 

par  exemple,  d'aller  en  pèlerinage  à  Compostelle  ; 
mais  sur  la  route  vous  êtes  arrêté  par  la  mort,  par  le 

manque  de  ressources,  par  ta  maladie  ;  vous  renoncez 

à  votre  vœu  sans  scrupule.  On  voit  par  là  que  toutxœu 

n'est  fait  que  conditionncllcment  et  renferme  toujours 

ce  sous-entendu  :  sauf  le  cas  d'impossibilité.  »  Le 

Réformateur  est  si  ravi  de  son  raisonnement  qu'il 

s'écrie  :  a  N'est-ce  pas  sutrisamment  clair  et  certain  '*  » 

Et  il  poursuit  :  «  Ce  qui  est  vrai  d'un  vœu  l'est  de  tous 
les  vreux,  car  tous,  grands  et  petits,  temporaires  et 

perpétuels  sont  également  compris  dans  ce  précepte  : 

<(  Faites  des  vœux  et  accomplissez-les.  »  Donc  si  pour 

un  vœu,  fût-ce  le  moindre  de  tous,  le  cas  d'impossibi- 

lité est  excepté,  il  l'est  aussi  pour  tous,  même  prtur  les 
plus  grands.  Ainsi  donc,  si  vous  avez  fait  vœu  de  céli- 

bat, et  qu'ensuite  vous  sentiez  qu'il  ne  vous  est  pas 

possible  d'y  être  fidèle,  est-ce  que  vous  ne  pouvez  pas 
vous  marier  en  toute  liberté,  en  vous  disant  que  votre 
vœu  était  conditionnel  *  ?  » 

D'abord,  je  regarde  comme  superflu  de  faire  obser- 
ver que,  ni  Luther,  ni  aucun  autre  religieux  de  cette 

époque  n'avaient  prononcé  leurs  vœux  d'une  manière 

I.  Wfitn,,   VIII,  G.^o,  /,. 
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condilionnelle  ou  dans  le  sens  qu'il  donne  ici;  tous 
au  contraire  les  avaient  faits  «  pour  la  vie  i.  »  Donc, 
à  eux,  il  ne  pouvait  servir  de  rien  de  donner  après 

coup  à  leurs  vœux  l'interprétation  que  proposait 
le  Réformateur,  même  dans  le  cas  où  elle  eut  été 

exacte  ;  c'était  toujours  une  rupture  de  vœux,  le  plus 
grand  des  sacrilèges,  selon  le  mot  fort  juste  dont 

Luther  l'avait  encore  stigmatisée  en  i5i8.  Mais  que 
faut-il  penser  de  son  interprétation  et  de  la  compa- 

raison dont  il  se  sert  ?  C'est  ce  que  nous  allons  exami- 
ner de  plus  près. 

Pour  Luther,  tout  vœu,  même  celui  de  célibat,  ne 

lie  plus  dès  que  survient  l'impossibilité  de  l'observer  ; 
et,  comme  comparaison,  il  allègue  le  vœu  d'un  pèle- 

rinage à  Compostelle.  Mais  il  n'arrive  à  cette  conclu- 
sion que  par  un  sophisme.  En  effet,  de  quelle  nature 

est  donc  l'impossibilité  qui  empêche  le  pèlerin  de 

Compostelle  d'accomplir  son  vœu  ?  Ou,  (pour  citer 
encore  une  autre  comparaison  de  Luther)  2  de  ciuellc 

nature  était  l'impossibilité  qui,  lorsque  les  princes  des 
apôtres  PieiTe  et  Paul  et  les  martyrs  étaient  en  prison, 

les  empêchaient  d'accomplir  le  précepte  de  la  charité 

i.  K  Usque  ad  mortem  ». 
2.  Liitlicr  écrit  en  effet  (AVcim.,  A  lil,  (J3o)  :  «  Ij^sa  divina  man- 

data cum  sint  cilra  omnem  controvcrsiam  immiilabilia,  tamen 

quoad  opéra  extcrna  exceptam  habent  impossilîilitatem.  Xeque 
enini  daninabis  S.  Petrum,  quod  vinctus  ab  Herode  non  pra-di- 
cavit,  non  servivit  proximo  suo,  sicut  habet  iirœceiitinn  chari- 
tatis,  scd  beata  hnpossibilitas  eum  excusât.  Nec  Pauhmi  faciès 
reum  omissie  charilalis,  qiiod  siepins  voluit  venire  ad  Romanos, 

et  tamen  proliibebatur...  (nec)  et  martyres  in  carceribus  impios 
dicemus,  nisi  opéra  oniitlerc  poluerunt,  impossibililatc  urgente. 

Voir  ci-après,  p.  iS'i  et  suiv.,  à  propos  de  la  prière. 
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envers  le  prochain?  C'était  une  impossibilité  exclusi- 
vement extérieure,  imposée  par  la  force,  et  de  celles 

(jiii  ne  dépendent  pas  de  nous.  Vu  contraire,  l'impossi- 
bilité alléguée  par  Lutlier  à  l'endroit  du  vœu  de  chas- 

teté est  intérieure,  et  elle  ne  vient  que  de  nous- 

mêmes.  Elle  n'arrive  pas  à  l'improviste  ;  il  y  a  un  che- 
min qui  y  conduit,  et  un  chemin  souvent  assez  long. 

De  ce  chemin,  Luther  ne  parle  plus  en  i52i,  mais  seu- 

lement du  point  d'arrivée,  je  veux  dire  de  l'mcendie, du  feu  de  la  chair.  Il  a  bientôt  fait  alors  de  trouver  une 

parole  de  l'Ecriture  :  (i  11  vaut  mieux  se  marier  que  de 
brûler»  •.  Pour  l'interprétation  de  cette  parole,  il  n'était 
pas  embarrassé  :  c'était  un  maître  en  la  matière. 

Mais  qui  est  responsable  de  cet  état  ?  Celui-là  seul 

qui  s'y  trouve  :  il  ne  s'y  est  pas  toujours  trouvé.  A  oilà 
ce  c[ue  Luther  et  tous  ses  prosélytes  auraient  été  con- 

traints de  reconnaître  pour  ce  qui  les  concernaient 

eux-mêmes.  Peu  à  peu  ils  en  arrivèrent  à  Ijrùler  parce 

que,  par  leur  propre  faute,  ils  n'avaient  pas  opposé  de 
résistance  aux  tentations  et  au.v  désirs  de  la  chair  ; 

c'était  d'eux-mêmes  qu'ils  s'étaient  jetés  dans  le  péril, 
et,  contrairement  à  leur  devoir,  ils  n'avaient  pas  eu 
recours  aux  moyens  nécessaires  pour  garder  leurs  réso- 

lutions. Etre  assailli  par  les  tentations  de  la  chair,  de 
la  concupiscence,  sentir  en  soi  des  désirs  mauvais  : 

tout  cela,  selon  la  doctrine  universelle  de  l'Eglise,  des 
Pères  et  des  scolastiques,  n'est  pas  un  péché  :  car  les 
désirs,  les  instincts  sensuels  ne  sont  pas  le  péché. 

La  faute    ne    vient   qu'après    le   consentement  de  la 

1.  Melius  est  nviberc  qiiam  uri,  I  Cor.,  7,  9. 
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volonté,  quand  on  succombe  à  l'attaque,  à  la  tenta- 
tion, c'est-à-dire  quand  on  consent  anx  désirs  mauvais  i. 

C'est  alors  qu'on  est  prêt  à  brûler-.  En  i5a3,  Luther 
lui-mènic  disait  :  «  Il  n'y  a  pas  de  doute  que  ceux  qui 
ont  la  grâce  de  la  chasteté  ne  sentent  pourtant  quel- 

quefois une  délectation  mauvaise  et  qu'ils  ne  soient 
tentes;  mais  ce  n'est  là  chez  eux  qu'une  disposition 
transitoire  :  on  ne  saurait  dire  qu'ils  brûlent'^  •»;  au 
contraire,  ajoute-t-il,  c'est  ce  qui  arrive  à  tous  ceux  à 
qui  le  goût  et  l'amour  de  la  chasteté  font  défaut'*.  Et 

1.  Voir  à  ce  sujet  ce  qui  s\iivra  dans  cet  onvrag:e,  sur  le  péché 

originel  ;  ici  je  me  borne  à  deux  citations.  Dans  la  Qii.  U  de  malo, 
a.  2,  ad  lo,  saint  Thomas  enseif^ne  :  Concupisccntia,  secnndiiiu 

quod  est  aliquid  peccati  originalis,  non  nominal  necessitatem 
consenliendi  motibiis  concupiscenti;c  inordinalis,  sed  nominal 
necessitatem  sentiendi  ».  Longtemps  avant  lui,  saint  Augustin,  aidé 

de  sa  propre  expérience,  enseigne  la  même  doctrine  en  plusieurs 
endroits  de  ses  écrits.  Une  seule  citation  suffira.  Dans  le  Sernio  128, 

c.  lo,  n.  12  :  «Facile  quod  poteslis,  quod  ait  ipse  apostolus  :  non 

regnet  peccatum  in  vestro  inortali  corpore  ad  obediendum  desi- 
deriis  ejus...  Mala  desideria  surgiint  ;  si'd  noli  obedire.  Arma  le, 
sume  instrumenta  bellorum...  Quid  est,  non  regnet?  Id  est  ad 
obediendum  desideriis  ejus.  Si  cœperilis  obedire,  régnât.  Et  quid  est 
obedire,  nisi  nt  exhiheatis  rnemhru  vestra  urina  iniquitalis  peccato  ?  y. 

2.  Voici  par  exemple  ce  que  dit  Aimon  (In  Epist  I  ad  Cor.,  7, 

9)  :  ((Uri  est  proprio  calore  corporis  cogente  libidinem  explere  el 

quocumque  modo  nel'as  perpetrare.  »  Pierre  Lombard,  Collect.  in  ep. 
1  ad  Cor.,  loc.  cit.):  <(Urienim  est  desideriis  agi  vel  vinci». 

S.  Thomas  d'Aqlin  (Ibid.,  lect.  /')  :  «  Uri,  i.  e.  concupisccntia  supe- 
rari  ».  Au  temps  de  Luther,  Diete.nberger,  Contra  lemerariuin 
M.  Lutheri  de  votis  inonaslicis  judiciurn  libri  duo  (Colonia?,  lôaô), 
fol.  2.38  :  «  Uri  enim  est  desideriis  agi  el  vinci.  Cum  enim 
voluntas  calori  carnis  consentit,  uritur.  Oui  concupiscenlite 

impugnatur,  calescil  quidcm,  sed  non  uritur». 
.S.  Weim.,  XII,  11 5,  11. 

.'i.  Ibid.  :  <(  Brûler  vient  de  l'ardeur  de  la  chair,  qui  ne  cesse  ses 

élans  sauvages;  c"cst  rinclination  de  chaque  jour  vers   la  femme 
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parmi  les  plus  grands  et  les  plus  monstrueux  péchés 

mortels,  il  énumère  l'ardeur  de  la  chair  au  même  titre 
que  la  fornication  '. 

Tout  cela  émut  l'àme  compatissante  du  Rél'orma- 
teur  :  aussi  voulut-il  «  venir  en  aide  aux  moines  et  aux 

religieuses  »  ;  il  avait  si  grande  pitié  de  ces  pauvres 

malheureux  «jeunes  gens  et  jeunes  filles  tourmentés 

par  les  pertes  et  les  démangeaisons-  »  ;  il  voulut  les 

tirer  d'un  si  triste  état 3.  Fort  bien  ;  mais  comment  y 
parvenir?  Par  un  péché  plus  grave  encore,  en  leur 

tenant  à  peu  près  ce  langage  :  Vous  voici  arrivés  au 

point  011  il  vous  est  impossible  de  vous  contenir  davan- 
tage ;  dès  lors  le  vœu  ne  vous  lie  plus  :  «  Prenez  une 

femme  et  il  vous  sera  facile  d'obéir  à  la  loi  de  la 
chasteté*.  »  La  vie  avec  une  femme  sera  votre  remède, 

votre  délivrance  1  —  Voilà  le  sens  de  toutes  les  disser- 

tations de  Luther  ;  ainsi  le  compatissant  Réformateur 

chasse  un  diable  par  un  autre. 

Si  encore  le  premier  avait  été  chassé  !  Mais,  après  leur 

mariage,  la  situation.de  ces  u  libérés  »  redevenait  assez 

vite  ce  qu'elle  était  auparavant.  «  La  satisfaction  des 

ou  vers  l'iionime,  qui  se  trome  partout  où  le  goût  et  l'amour  do 
la  chasteté  font  défaut.  » 

1.  Erl.,  3,  i32.  Bien  plus,  en  lô.'iO,  Tannée  même  de  sa  mort: 
Erl.,  1(5,  1/42. 

2.  a  PoUutionibus  et  uredinibus  vexatorum  juvenum  et  pucl- 
larum.  »  Enders,  III,  207  (Août  1321). 

3.  Il  écrit  le  11  novembre  de  la  même  année:  (iVj(d.,p.  2!i~): 
«  Jam  enim  et  religiosorum  vota  aggredi  statuo  et  adolescentes 
liberare  ex  isto  inferno  cœlibatus  uredinc  et  lluxibus  immun- 
dissimi  et  damnatissimi.  Parlim  b.ec  tentatus.  parlini  indignatus 
scribo». 

'1.  Weim.,  VIII,  682,  22. 
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appétits  charnels,  écrit  Luther  en  i5i4,  n'éteint  pas  les 
désirs  ;  elle  les  enflamme  au  contraire'.  »  Les  prêtres 
et  les  religieux  apostats  avaient  eu  la  témérité  crimi- 

nelle de  rejeter  gaiement  la  grâce  que  Dieu  leur  avait 

donnée  pour  être  fidèles  à  leurs  vœux  :  ils  ne  pouvaient 

prétendre  à  une  autre  grâce  pour  observer  la  chasteté  et 

la  fidélité  «  conjugale.  »  Après  son  apostasie.  Luther,  en 

songeant  aussi  aux  gens  du  monde  qui  avaient  adhéré 

à  sa  doctrine,  était  obligé  de  reconnaître  que  le  pen- 
chant à  la  luxure  ne  trouvait  de  remède  nulle  part, 

pas  même  dans  le  mariage,  puisque  la  majeure  par- 

tie des  gens  mariés  vivait  dans  l'adultère  ;  ceux-là 
mêmes  qui  étaient  a  pieux  »  en  arrivaient  à  se  lasser  de 

leur  femme  pour  aimer  celle  qui  leur  était  défendue 2. 

A  plus  forte  raison  en  était-il  ainsi  des  prêtres  par- 
jures. CzECAxovius,  autrement  dit  le  converti  Staphy- 

Lus,  peut  affirmer  que  le«  mariage  »  des  prêtres  deve- 

nus luthériens  n'éteint  pas  en  eux  le  désir  des  amours 
libres  3.  Quelques  mois  après  son  mariage,  Luther  lui- 

même  en  fit  l'expérience  personnelle.  Autrement,  com- 

ment expliquer  ce  qu'il  dit  dans  son  commentaire  sur  le 
sixième  commandement  :   «  Tu  ne  commettras  point 

1.  Wcim.,  III,  486,  38. 

2.  Ci-dessus,  p.  3o.  Dès  i522,  Scu.vtzgeyer,  en  regard  de  la 
doctrine  de  Luther  sur  la  prétendue  impossibilité  de  vivre  sain- 

tement dans  le  célibat,  avait  fait  remarquer  et  avait  clairement 
établi  la  non  moindre  impossibilité  de  vivre  saintement  dans 

l'état  du  mariage.  {Replica  contra  periculosa  scripta,  etc.,  îSg,  f.  ff 
iij). 

3.  De  corruptis  moribiis  utriusque  partis,  pontificloriini  videl.  et 
evangelicoruin  (s.  1.  et  a.),  fol.  F  iij  :  «  Conjugium  in  Lutlieranis 
sacerdotibus  non  restingucre  vagas  libidines  ».  Sur  Czecanovius 

voir  P.vuLLS  dans  le  KathoUk  i8c|5,  I,  57'!  ;  i8g8,  1,  192. 
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d'adultère  »  :  Dans  ce  commandement,  Dieu  ne  ména- 

geait personne  ;  il  n'espérait  pas  qu'il  se  trouvât  un 
56'Ji/homnie  marié  qui  se  contentât  de  sa  femme.  Si  tous 

n'étaient  pas  publiquement  adultères,  tous  du  moins, 
et  Luther  y  compris,  l'étaient  dans  leur  cœur  ;  seules, 
les  circonstances  extérieures  empêchaient  de  le  devenir 
ouvertement  ;  cette  disposition  était  innée  chez  tous  les 

hommes  *.  ?sous  comprenons  maintenant  que  la  même 
année,  il  ait  écrit  :  «  Vous  ne  pouvez  pas  faire  vœu  de 

garder  la  chasteté  si  vous  n'avez  déjà  le  don-de  chasteté. 
Or  ce  don  vous  ne  l'avez  jamais.  Donc,  le  vœu  de  chas- 

teté est  nul,  absolument  comme  si  vous  aviez  fait  vœu 

de  ne  pas  vouloir  être  un  homme  ou  une  femme-.  » 

1.  Wcim.,  \VI,  ôii  (5  nov.  lôaS).  Voici  la  traduction  du  texte 

allemand  :  ((  C'est  pour  le  monde  un  grand  et  bel  lionneur  que 

Dieu  en  ail  fait  une  étable  pleine  d'iiommcs  et  de  femmes  adul- 
tères !  Dieu  méritait  bien  de  nous  avoir  pour  ennemis  puis- 

qu'il nous  déslionore  de  la  sorte,  qu'il  nous  diffame  et  qu'il  nous 
couvre  de  honte  ;  et  il  n'excepte  personne,  i^as  même  nos  nioines, 
bien  qu'ils  aient  fait  vœu  de  chasteté.  Tu  vois  que  Dieu  n'a  pas 
assez  de  confiance  en  nous  pour  croire  qu'il  y  ait  un  seul  homme 
marié  qui  se  contente  de  sa  femme  et  réciproquement...  Il  ne 
ménage  personne  ;  dans  ce  commandement,  nous  tous,  hommes 

et  femmes,  il  nous  accuse  d'être  des  adultères...  .\  nous  tous, 
sans  exception,  il  nous  dit  que  nous  sommes  des  coureurs  de 
filles  ;  si  nous  ne  le  sommes  pas  ouvertement  aux  yeux  du  monde, 
nous  le  sommes  pourtant  dans  le  cœur,  et  chaque  fois  que  nous 

en  aurions  la  facilité,  le  temps,  le  lieu  et  l'occasion,  tous  nous 
serions  adultères.  Cette  disposition  est  innée  chez  nous  tous,  sans 
aucune  exception  :  la  terre  est  un  vaste  hôpital,  où  hommes  et 
femmes,  jeunes  et  vieux,  tous  sont  atteints  de  cette  maladie.  Et 

cette  peste  ne  tient  pas  à  nous  comme  im  habit  rouge  que  nous 

pouvons  mettre  ou  quitter  :  nous  l'avons  contractée  dans  le  sein 
maternel  ;  depuis  lors  nous  la  portons  avec  nous  ;  elle  nous  a 
pénétrés  au  travers  de  la  peau  et  de  la  chair,  au  travers  de 
la  moelle  et  des  os  ;  elle  est  entrée  par  toutes  nos  veines». 

2.  Weim.,  XIV,  71 1,  G. 



170       LE  CAS  D  IMPOSSIBILITE  ET  LE  VŒU  DE  CHASTETE 

Tout  cela  se  vérifia  à  la  lettre  chez  ceux  que  Luther 

entraîna  à  l'apostasie  ;  l'on  commença  à  constater 

qu'il  avait  raison  lorsque  son  enseignement  eut  pénétré 

la  chair  et  le  sang  de  ceux  qu'il  avait  trompés,  les 
prêtres  et  les  moines  apostats  se  distinguant  au  premier 

rang.  En  i563,  Staphylus,  que  je  viens  de  citer,  faisait 

les  réflexions  suivantes  au  sujet  des  mariages  des  pré- 

dicants  protestants  :  Si  les  prédicants  n'avaient  pas  la 
possibilité  de  cacher  leur  honte  plus  facilement  que  les 

prélats  catholiques,  sur  lesquels  tous  les  yeux  étaient 

tournés,  tandis  que  l'on  ne  faisait  pas  attention  à  eux,  la 

situation  conjugale  de  la  plus  grande  partie  d'entre  eux 
apparaîtrait  bientôt  plus  scandaleuse  et  plus  souillée 

que  le  célibat  des  prélats.  Quelques  années  auparavant, 

dans  un  voyage  à  travers  la  Thuringe,  il  avait  rencontré 

à  Neubourg  des  visiteurs  luthériens  qui  inspectaient 

les  églises  :  dans  leurs  comptes-rendus  il  avait  trouvé,  à 
la  charge  des  prédicants  évangéliques  mariés,  des  fautes 

et  des  adultères  plus  nombreux  et  plus  honteux  que  tous 

les  oublis  contre  les  mœurs  que  l'on  pourrait  jamais 
trouver  chez  les  catholiques  pour  un  territoire  aussi 

restreint.  Les  divorces  qui  se  produisaient  alors  chez 

les  Evangéliques  étaient  en  nombre  infini.  La  fausse 

interprétation  du  mot  de  saint  Paul  :  «  Il  vaut  mieux 

se  marier  que  de  brûler  »,  avait  déjà  produit  beaucoup 

de  mal,  et  l'on  pouvait  prévoir  la  situation  la  plus 
lamentable  pour  un  avenir  prochain'.  Ce  que  dit  cet 

I.  .Sylvesteu  Czec\>ovius,  De  corrujttis  moribiis  utriusqiie  partis, 

pontificiorum  videlicet  et  evangelicorum  (voir  ci-dcssn?,  p.  iG8  ;)  et 

D(JLLi>GEK,  Die  Reformation,  II,  V'io,  n.  20.  —  Voici  ce  que  rap- 
porte   le  chroniqueur  Freiberg    (dans    Meckelboirg,  Die  Kônigs- 
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auteur  est  conrirnié  par  d'autres,  sans  compter  ̂ Vigel, 
qui  peut  sembler  partial  à  quelques-uns. 

Ainsi  donc,  en  leur  conseillant  de  rompre  leurs 

vœux  et  de  recourir  au  remède  du  <(  mariage  )),  Luther 

n'a  pas  délivré  de  l'obsession  du  dial^le  les  prêtres  et  les 

religieux  apostats  ;  au  contraire,  le  diable  n'en  fut 
que  plus  fort  et  plus  insolent  :  cette  constatation 

devint  même  de  tradition  dans  la  corporation  des 

prédicants.  En  fait  d'explications,  d'échappatoires  et 

d'excuses,  encore  qu'elles  fussent  absolument  hors 
de  propos.  Luther  ne  se  trouvait  jamais  à  court,  et  en 
toute  circonstance  il  sut  merveilleusement  faire  demi- 

tour  :  il  mit  donc  l'adultère  sur  le  compte  de  l'hérédité 
que  nous  a  transmise  Adam.  Mais  cela  est-il  vrai  au 

sens  où  il  l'entend  ?  Est-il  exact  qu'à  tout  le  moins 

dans  leur  cœur,  tous  sont  adultères  et  que  c'est  à  cause 

berger  Chroniken,  iSGô,  p.  i(J5)  :  Au  temps  où  pour  la  iircmicro 

fois  l'Evangile  fut  prêché  par  ici  (dans  la  Prusse  des  chevaliers 
teutoniques,  en  lôaô  et  suiv.)  on  n'entendait  parler  que  de 
mariages;  les  prêtres  et  les  moines  étaient  très  rcchercliés  ;  an 

commencement  ils  avaient  l'argent  des  fondations  do  messes,  et 
l'on  se  portait  >ers  eux  en  masse.  Mais  l'argent  se  consiunait  : 
quand  il  n'y  en  avait  plus,  on  se  séparait  aussi  facilement  qu'on 
s'était  vmi.  11  n'y  avait  poiir  ainsi  dire  pas  île  jour  où  il  n'y  eût 
des  moines,  des  prêtres  et  des  religieuses,  ainsi  que  d'autres 
jcimes  lilles,  à  se  marier;  et  tous  les  Jours  il  y  avait  un 

festin».  Erasme,  pour  ne  plus  citer  que  lui,  ('crivait  en  i')!;): 
«  Ninic  circinnspicc  milii  sodalitalem  istam  cvangelicam,  quot 
habet  adulteros,  quot  temulentos,  quot  aleatores,  qviot  decoctorcs, 
quot  aliis  vitiis  infâmes...  Circumspice  num  castioia  sint  eorum 

conjugia,  quani  aliorum,  quos  ducunl  pro  ethnicis  .^  Agnoscis, 
opinor,  q\ias  hic  fabulas  tibi  possim  referre  si  libeat.  Nequo 

enim  necesse  est,  ut  notissima  referam,  qna^  vel  magistratns  vel 
plèbes  reclamante  aut  connivente  magistratu  publicitus  desi- 
gnavit  »  (Opéra,  t.  X,  Lugd.  Hala\.,  i7o(),  p.  1079.) 
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d'empêchements  qu'on  ne  l'est  pas  en  réalité  ?  Alors 

le  monde  entier  ne  serait  qu'un  mauvais  lieu. 
La  concupiscence  est  absolument  invincible  :  comme 

je  le  prouverai  dans  la  seconde  Partie,  voilà  depuis 

i5i5  le  point  de  départ  de  la  «  conversion  »  de  Luther  ; 

voilà  qui  explique  tout.  Peu  à  peu,  il  parvint  à  un  état 

d'àme  dans  lequel  il  n'était  même  plus  question  de 
lutter  ou  de  résister  contre  les  tentations  et  les  désir.s 

de  la  chair,  plus  question  de  dompter  la  chair  ;  qu'un 
désir  vint  à  se  montrer,  et  le  consentement  suivait 

aussitôt*.  Peu  à  peu,  Luther  pensa,  parla  et  écrivit 

sous  l'influence  et  la  poussée  d'une  délectation  luxu- 

rieuse ;  c'est  de  là  que  sortirent  ces  écrits,  dont  on  ne 
saurait  trouver  les  pareils,  —  et  encore  sont-ils  rares 

—  que  chez  les  auteurs  les  plus  dépravés.  Un  mois 

seulement  après  s'être  exprimé  sur  les  adultères  de 
la  manière  que  nous  avons  vue,  il  écrivait,  par  exemple, 

une  lettre  d'un  latin  intraduisible  à  un  prêtre  de  ses 

amis,  marié  depuis  peu,  à  cet  infortuné  Spalativ  qu'il 
avait  entraîné  à  l'apostasie  2. 

1.  Quelquefois,  alori  et  plus  lard,  par  exemple  en  ij32,  et  çà 

et  là  aussi  précédemment,  il  exif^c,  il  est  ̂ rai,  du  moins  d'autres 

hommes  mariés  qu'ils  opposent  de  la  résistance  aux  pensées  et  aux 
désirs  concernant  une  autre  femme  que  la  leur  ;  car  le  Christ  dit 
clairement  :  «  Si  tu  regardes  une  femme  jiour  la  désirer,  tu  as 
déjà  rompu  ton  mariage  dans  ton  cœur.  »  Erl.  /|3,  io8  et  suiv. 

2.  Saluta  tuam  conjugem  suavissime,  verum  ut  id  tum  facias 
cum  in  thoro  suavissimis  amplexibus  et  osculis  Catharinara 

tenueris,  ac  sic  cogitaveris  :  en  hune  hominem,  optimam  crealu- 
rulam  Dci  mei,  donavit  mihi  Christus,  sit  illi  laus  et  gloria.  Ego 

quoque  cum  divinavero  diem,  qua  lias  acceperis,  ea  nocte  simili 
opère  meam  [Catliarinam]  amabo  in  tni  mcmoriam,  et  tibi  par 

pjri    referwn  !  »    Lettre    du    (3    décembre    lôaS.    Endcrs,    v,    279. 
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Que  pourrait  alléguer  Luther  pour  sa  défense  ?  Cela 

même  qu'il  allègue  au  sujet  des  moines  dépravés  qui 

étaient  dans  les  couvcnls,  pour  prouver  l'impossilDilité 
du  célibat:  ((  Qui  ne  sait,  écrit-il,  que  ce  tyran  domes- 

tique et  intérieur  qui  est  dans  nos  membres  n'est  pas 
plus  sous  notre  dépendance  que  la  volonté  mauvaise 

d'un  tyran  extérieur  à  nous  ?  Et  encore  lu  peux  adoucir 

celui-ci  par  des  paroles  flatteuses  et  l'amener  à  ta 
manière  de  voir;  tandis  que  le  tyran  que  tu  as  en  toi, 

ni  les  belles  paroles,  ni  des  efforts  plus  pénibles  ne 

sauraient  l'apprivoiser.  Qu'objecteras-tu  aux  paroles 
de  Paul  ?  Quand  il  disait  :  «  Je  ne  fais  pas  le  bien  que 

je  veux  et  je  fais  le  mal  que  je  ne  veux  pas  *  »,  n'avait- 
il  pas  une  volonté  ferme  et  énergique?  Pourquoi  ne 

fait-il  pas  ce  qu'il  dit  pourtant  qu'il  veut  de  toute  son 

âme?  Que  disais-tu  donc  qu'il  n'y  a  point  d'obstacle 

intérieur  capable  de  rendre  im})ossible  ce  qu'une 
volonté  ferme  a  décidé  ?  ((  La  chair  a  des  désirs  con- 

traires à  ceux  de  l'esprit,  et  l'esprit  en  a  de  con- 
traires à  ceux  de  la  chair  »  ;  chair  et  csjnit  sont  opposés, 

c'est  pourquoi  vous  ne  faites  pas  ce  que  vous  voulez  2.  » 
Mais  en  affirmant  que  de  nous-mêmes  nous  ne  pou- 

vons surmonter  le  tyran  que  nous  avons  en  nous, 

Luther  avance-t-il  quelque  chose  de  nouveau  ?  Avant 

lui,  ignorail-on  que,  par  nous-mêmes,  nous  ne  pou- 
vons accomplir  nos  vœux  ?  «  Personne,  écrit  saint 

Augustin,    ne   doit    s'imaginer    que   par  ses  propres 

Aurifaber,  et    après   lui   ilc    Wctlc  ont  omis   comme  trop   grave- 
leuse, toute  la  plirasc  qui  coiuuiencc  par  Etjo  quoque. 

1.  Rom.,  7,  H). 

■>.  \Vcim.,  \  UF,  lJ3i.  Le  dernier  te\le  est  fir('  de  Gai.  5,  17. 
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forces  il  peut  accomplii"  le  \œu  qu'il  a  fait;  mais 

celui  qui  t'exhorte  à  faire  des  vœux  t'aidera  à  accom- 
plir ce  que  tu  auras  promis  '.  »  Dieu  lui-même  et 

sa  grâce  nous  aident  à  faire  ce  que  nous  ne  pouvons 

pas  par  nous-mêmes;  Dieu  ne  nous  abandonne  pas. 

Luther  lui-même  dut  parler  en  ce  sens,  à  l'époque,  il 
est  vrai,  oîi  les  sollicitations  de  Philippe  de  Hessè  à 

l'ellet  de  prendre  une  seconde  femme  le  jetaient  dans 

l'embarras  :  «  J'ai  peine  à  croire,  disait-il  alors,  (ju'un 

chrclien  soit  si  abandonné  de  Dieu  qu'il  ne  puisse  se 
contenir  -.  »  Mais  comment  nous  assurer  l'aide  de 
Dieu  ?  Par  la  force  souveraine,  par  la  prière. 

§  5.  —  La  voie  vers  <(  l'impossibilité  ))  :  négligence 
dans  les  rapports  avec  Dieu  ;  intempérance. 

((  Quand  je  reconnus,  dit  Salomon,  queje  ne  pouvais 

«tre  continent  qu'avec  l'aide  de  Dieu,  je  m'adressai  au 

Seigneur  et  je  le  priai  3».  A  l'ardeur  de  la  chair, 

l'Eglise  oppose  l'ardeur  de  l'esprit.  On  lit  dans  la 
Messe  contre  la  tentation  de  la  chair  :  d  Brûle  nos  reins 

et  notre  cœur  parle  feu  de  l'Esprit-Saint  afin  ([ue  nous 
puissions  te  servir  avec  un  corps  chaste  et  te  plaire  par 

I.  Enarr.  in  Ps.  i'.U,  n.  3  :  «  Ncmo  pr.rsumat  viribus  suis  se 
reddercquod  voverit;  qui  te  Jiorlalur  ni  voveas,  ipso  adjuvat  iit 
reddas  ».  La  même  doctrine  est  lieiirensenient  exprimée  dans  le 
Sacrnmcnldrium  Lconianuin  (éd.  Cli.  Lett  Feltoe,  Cambridge,  ibriO), 

p.  i3():  ((  Respicc  Domine  propitins  super  lias  famnlas  tnas,  ut 

virginilatis  sanctœ  firoposiliim,  qiiod  le  ins])irante  susL-jpiimt,  te 
giibcrnante  cnstodiant  ». 

3.  Dans  Lenz,  Bric/weclf^el  Landjraf  J'Itilipiis  von  Hcsscn  mit 
Biicer,  I  ()S8o),  3/(3,  note. 

3.  Sap.,  8,  21 . 
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un  cœur  pur  •  ».  Le  divin  Sauveur  lui-même  conseille 

la  vigilance  et  la  prière  persévérante  pour  ne  pas  suc- 
comber à  la  tentation  2.  Peu  de  temps  avant  son  écrit 

sur  les  vœux,  Luther  lui  aussi  connaissait  parfaitement 

ces  moyens  ;  il  recommandait  la  prière,  la  méditation 

de  la  passion  du  Christ  et  de  la  parole  de  Dieu  comme 

la  plus  puissante  protection  contre  les  sollicitations  de 

l'impureté  3.  Et  quelques  années  auparavant,  comme 

moyens  infaillibles  contre  l'ardeur  de  la  chair,  il  pré- 

sentait encore  la  vigilance  et  l'ardeur  de  l'âme*.  J'ai 

dit  qu'alors  il  connaissait  encore  ces  moyens,  mais  je 

n'ai  pas  dit  qu'il  s'en  servît  beaucoup  ;  dès  i5i6,  de 
son  propre  aveu,  il  trouvait  rarement  le  temps  néces- 

saire pour  réciter  son  bréviaire,  la  prière  obligatoire, 

et  pour  dire  la  messe.  Dès  lors  se  vérifiait  pour  lui  tout 

ce  qu'il  confessait  en  i5ao  :  ((  Je  sais  que  je  ne  vis  pas 

conformément  à  tout  ce  que  j'enseigne^».  11  ne 

mettait  pas  en  pratique  ce  qu'il  enseignait  aux  autres. 
Luther  était  tout  autre  chose  qu'un  homme  spirituel  et 

un  homme  d'oraison,  et  bien  moins  encore  un  mys- 
tique. Comme  beaucoup  de  ceux  qui  le  suivirent.  Pel- 

lican  par  exemple,  il  s'enfonça  dans  ses  travaux  scien- 

1.  <(  Ure  ipnc  S.  Spiritus  rcncs  noslros  et  cor  nostriim.  Domino 
ut  tibi  caslo  corpore  serviainuset  mundo  corde  placeamus  ».  Missa 

in  tenlationc  carnis.  —  Au  temps  de  Luther  cette  prière  se  trouvait 
aussi  dans  le  missel  de  son  ordre,  ainsi  que  dans  son  bréviaire, 
où  elle  figurait  comme  oraison  après  les  litanies  des  saints. 

2.  Marc.  l'i.  38:  «  Vigilate  et  orate,  ne  intretis  in  tenlationem  ». 
Luc.  21,  3G  «Vigilate  itaque,  omni  lempore  oranles  ». 

3.  Voir  ci-dessus,  p.  22,  et  ̂ ^"eim.,  I,  '188. 
h.  Ci-dessus,  p.  k]. 

5.  «  Scio  quod  non  vivo,  qua^  tloceo».  Enders,  II,  3i2.  Se.neca, 
De  vila  beala  c.  18  :  ((  Aliter  loqucris,  aliter  vivis». 
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tilîques,  dans  d'autres  travaux  et  occupations,  comme 

j'en  ai  déjà  fait  rapidement  la  remarque  plus  haut  '  ; 
les  relations  intimes  avec  Dieu,  qui  chez  lui  n'avaient 

jamais  été  bien  grandes,  s'arrêtèrent  peu  à  peu,  et 
finirent  par  cesser  complètement  ;  son  cœur  se  refroidit. 

Il  savait  bien  que  c'est  là  la  voie  ordinaire  de  ceux 
qui  vont  au  précipice.  En  i5i7  il  écrivait  encore  : 

((  Nous  sommes  au  milieu  d'ennemis  et  continuel- 
lement attirés  par  des  séductions  sans  nombre,  embar- 

rassés par  les  soucis,  absorbés  par  les  occupations  ; 

et  tout  cela  tend  à  nous  enlever  la  pureté  du  cœur. 

Notre  unique  refuge  doit  être  de  nous  reprc;!dre  nous- 
mêmes  avec  tout  le  zèle  dont  nous  sommes  capables, 

de  réveiller  la  nonchalance  de  notre  esprit  par  la  parole 

de  Dieu,  de  méditer  cette  parole,  de  la  lire  et  de 

l'écouter  assidûment,  »  etc.  Si  l'on  n'agit  pas  ainsi, 
poursuit-il,  on  tombe  inéluctablement  dans  la  non- 

chalance et  la  tiédeur,  (i  le  plus  grand  des  périls  »,  et 

finalement  dans  le  dégoût  des  choses  spirituelles -.  Et 

1 .  Ci-dessus,  p.  C2. 

2.  Commentaire  sur  l'épître  aux  Hébreux,  c.  3,  fol.  f|i  :  «  8ed 

adhorlam'mi  cosmelipsos  per...  etc.  (3,  i3).  Quum  siniiis  in  medio 
iniiiiicoriini  et  assidue  alliciamur  inniimeris  illecebris,  impe- 
diamiir  ciiris,  occiipciniir  negotiis,  per  quiP  oninia  relraliiniur  a 
piirilale  cordis,  idcirco  id  iinum  nobis  reliqunni  est,  ut  omni 

studio  nos  ipsos  exiiortemnr,  et  veliit  pigritaiitem  spirituiu  exci- 
tomus  verbo  Dci,  mcditando,  legcndo,  audicndo  illnd  assidue, 

sicut  hic  rnonet  aiwstolus,  sicut  et  de  S"  C;pcilia  legilur,  quod 
evangelium  Chrisli  assidue  gcrebat  in  poctore,  et  nec  diebus  ncc 
noctibus  ab  oratione  et  colloquiis  divinis  vocabat  (Matines  de  la 

fête  de  sainte  Cécile,  3'  répons  du  i"  nocturne).  Quod  nisi  fieret, 
certe  multitudine  primaruni  rerum  tandem  olilruderenl  et 
obnierent  nos  accidia  et  tepiditas  (ms.  trepiditas)  spiritus,  omnium 
pericnlonun  periculosissimum  »,  etc. 
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c'est  ce  qui  s'est  vérifié  poui'  Luther  lui-même.  Dès 
iSiQ.  dans  une  lettre  à  son  supérieur  Staupitz,  il  fait 

entendre  d'étranges  lamentations  :  «  Je  ne  suis  qu'un 
homme  sujet  à  nie  laisser  entrai/ier  par  la  sociélc, 

l'ivrognerie,  les  mouvements  de  la  chair,  la  négligence 

et  autres  importunités,  auxquelles  s'adjoignent  celles 
qui  proviennent  de  ma  charge*  ». 

En  janvier  de  la  même  année,  il  nous  dépeint  son 

état  d'âme  sous  des  couleurs  plus  vives  encore  ;  il  dit 

dans  un  sermon  sur  l'état  du  mariage  :  ((  C'est  une 

lutte  atroce  (contre  la  virginité  et  la  chasteté).  Je  l'ai 
bien  connue.  Je  pense  que  vous  aussi  vous  devez  la 

connaître.  Oh  !  oui,  je  la  connais,  alors  que  le  diable 

arrive,  qu'il  excite  la  chair  et  l'enflamme.  C'est  pour- 

quoi, avant  de  s'engager  à  vivre  dans  la  chasteté, 

chacmi  doit  y  penser  sérieusement  et  voir  s'il  en 

est  capable  ;  car,  lorsque  le  feu  s'éprend,  je  sais  ce 

qu'il  en  est  ;  quand  l'attaque  arrive,  l'œil  est  déjà 

aveuglé  »,  etc.  ((  Je  n'ai  pas  en  moi  ce  qui  est  nécessaire 
pour  vivre  dans  la  continence  ».  Des  livres  entiers, 
continue-t-il,  ont  été  écrits  sur  la  manière  dont  on  doit 

arriver  à  se  contenir;  sur  l'être  sale  et  fangeux  qu'est 

la  femme  ;  le  poème  d'Ovide  Du  Remède  contre 
l'Amour  tend  à  ce  but,  encore  que  cette  lecture  ne 

laisse  pas  que  d'exciter  davantage.  «  Lorsque  la  ten- 

tation vient  et  que  la  chair  s'enflamme,  tu  es  déjà 
aveuglé,  que  la  femme  soit  belle  ou  non  :  à  défaut 

d'eau,    l'on   est  quelquefois   heureux  d'avoir  du  pu- 

I.  Enders,  I,  /i3i  :  «  Homo  sutri  expositiis  et  involutns  societati, 

crapnlip,  lilillationi,  negligcntia?  aliisqtie  molcstiis  prinler  oa  quae 
ex  oiricio  me  [irenuint  »  (20  février  lôuj). 12 
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rin^  ».  De  là  à  l'état  où  Luther  se  trouva  en  1021,  alors 

que  l'incendie  de  sa  chair  l'éblouit  complètement,  il 

n'y  avait  qu'un  tout  petit  pas  à  faire. 
Luther  a  suivi  ici  le  chemin  qu'ont  suivi  et  que  sui- 

vront toujours  ces  moines  ou  ces  religieux  qui,  en  fin 

de  compte,  rompent  la  foi  jurée  à  Dieu  et  se  marient. 

C'est  le  chemin  que  décrit  saint  Bernard  :  D'abord, 

dit-il,  c'est  la  nonchalance  et  la  négligence  dans  la 
prière,  et  comme  conséquence  le  refroidissement  inté- 

rieur; la  grâce  diminue;  avec  la  grâce  et  par  suite  de 

ce  refroidissement  se  perd  la  fraîcheur  spirituelle  ;  le 

discernement  s'assoupit  ;  les  exercices  de  l'ordre,  qui 
semblaient  autrefois  faciles,  deviennent  à  charge;  les 

joies  sensuelles  séduisent  et  plaisent  ;  on  rejette  ce  qui 

est  bien,  on  perd  la  crainte  de  Dieu.  «  Pour  finir,  on 

dit  adieu  à  toute  pudeur,  et  l'on  s'enhardit  à  faire 
le  pas  suprême,  pas  téméraire,  honteux,  infâme,  plein 

d'ignominie  et  de  confusion,  qui  des  hauteurs  snljlimes 

nous  jette  dans  l'abime  ;  du  pavé,  dans  le  fumier;  du 
tronc,  dans  le  cloaque  ;  du  ciel,  dans  la  fange  ;  du 

cloître,  dans  le  siècle  ;  du  paradis,  dans  l'enfer-  )). 

1.  AVeim.,  210,  '1.  Comme  on  le  sait,  le  sermon  fut  imprimé  à 
l'insu  de  Luther  et  contre  sa  volonté.  Voir  sa  lettre  dans  Enders, 
II,  12  et  16,  n.  33.  Il  suscita  du  scandale.  Ainsi  par  ex.  Ch.  Schelrl, 

un  adorateur  de  Luther,  écrivait  à  Amsdorf,  le  10  avril  1619: 
«  Legimus  multa  Martiniana,  quiP  amicissimis  plus  probantur 
quain  sermo  de  conjwjio,  utpotc  casta,  modesta,  pudica,  séria, 
qualia  theologum  décent».  Driefbuch  heiausjegeben  von  Knaake, 
II,  80.  Naturellement  Luther  publia  ensuite  ce  sermon  avec  des 
corrections  et  des  suppressions.  Wcim.,  II,  lOG. 

2.  Sermo  63  in  cant.,  n.  G.  Je  ne  rapporte  en  latin  que  la  con- 

clusion :  «  Datur  postrcmo  impudcntiœ  manus  :  pra^sumilur  ilie 
temeraritis,    illc    pudendus,    illc    tiirpissimus,    plenus     illc   igno- 
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Chez  Luther,  el  chez  le  très  grand  nombre  de  ses 

jeunes  adeptes,  à  la  fièvre  de  la  chair  vint  s'ajouter  un 

nouvel  aliment  :  le  penchant  à  la  boisson,  l'ivrognerie. 

Pour  vaincre  ce  vice,  alors  même  qu'il  serait  seul,  non 
moins  que  pour  triompher  du  tyran  intérieur,  il  faut 

un  effort  soutemi  de  la  prière.  Et  si  ces  deux  vices  se 

rencontrent,  qu'arrivera-t-il  ?  «Ne  vous  enivrez  pas  », 
dit  saint  Paul,  ((  c'est  la  souice  de  la  débauche^  ». 

Luther  le  savait  fort  bien  et  c'est  pourquoi  comme 
remède,  il  conseillait  la  prière  du  soir 2.  En  i5i6  il 

écrit  :  «  L'excès  dans  le  manger  et  l'ivresse  sont  les 

alimenls  de  l'impudicité.  C'est  pourquoi  à  celui  qui  veut 
servir  Dieu  les  saints  Pères  ont  prescrit  de  combattre 

avant  tout  la  gourmandise  ;  et  cette  recommandation, 

qu'ils  nous  donnent  en  premier  lieu,  est  aussi  la  plus 
difficile  à  suivre  ».  Quoique  ce  vice  ne  mène  pas  tou- 

jours aux  derniers  dérèglements,  par  exemple  peut- 

être  chez  les  vieillards,  du  moins  est-il  qu'il  enlève  tou- 

jours à  rame  l'aptitude  à  vaquer  aux  choses  de  Dieu  ̂ . 

minia  et  confnsione  saltus  de  excelso  in  abyssum,  de  pavimento 
in  stcrquilinium,  de  solio  in  cloacam,  de  cœlo  in  c:rnum,  de 
clausiro  in  stpculum,  de  paradisoin  infernnni  ». 

1.  Eplies.  ■),  18  :  ((  Nolite  inebriari  vino  in  quo  est  laxuria'» 
(àffwT'a).  Lnther  a  traduit  :  «  Ne  vous  enivrez  pas,  car  il  s'ensuit 
une  vie  désordonnée  ».  Il  donne  déjà  ce  sens  dans  le  Commentaire  sur 

l'Epître  aux  Romains,  fol.  270''  (Ficker,  II,  3 10).  Du  reste,  Tcrence 
avait  déjà  écrit  le  mot  bien  connu  :  «  Sine  Cererc  et  Libero 

(Bacchus)  friget  Venus  ».  (Eun.  'i,  5,  G).  Cf.  aussi  Prov.,  20,  i. 
2.  Weim.,  III,  3G2  (i5ï3-i5i4):  «Quia  super  stratum  otiosis  ac 

maxime  iis  qui  sunt  potati,  solet  carnis  vexatio  tilillatioque  excitari, 

idco  memoria  opus  est  et  non  perfunctoria  recordalio  Dei,  sed  fixe 
in  meditatione  Dei  manendum  ». 

3.  Epilre  aux  Romains,  cli.  i3,  fol.  271  (Ficker,  II,  3io)  •  «  Com- 
essatio  et  ebrietas  fomenta  sunt  impudicitiir...  Ideo  sancti  patres 



l8o  ^TEMPÉRANCE 

Or,  en  lôig,  nous  entendons  précisément  Luther  se 

plaindre  déjà  d'être  sujet  à  l'ivrognerie',  et,  comme 
conséquence,  aux  élans  de  la  volupté.  On  prétend  que 
cette  confidence  ne  doit  pas  être  prise  au  pied  de  la 

lettre;  mais  elle  se  trouve  dans  un  passage  où  il  n'y  a 
rien  pour  la  plaisanterie.  Luther  demande  à  Staupitz  de 

prier  pour  lui  ;  il  a  la  ferme  espérance  que  Dieu  ins- 

pirera au  cœur  de  Staupitz  de  s'intéresser  à  lui.  Comme 
cause  des  faiblesses  qu'il  avoue,  il  dit  qu'il  est  sujet 
à  se  laisser  entraîner  par  la  société,  etc.  Pour  peu  que 

l'on  connaisse  la  nature  humaine,  on  comprend  la 
phrase  de  Luther.  Le  légat  pontifical  à  Worms, 

Aléandke,  qui  lui  non  plus  n'était  pas  irréprochable, 
écrit:  «Je  ne  dis  rien  de  l'ivrognerie,  à  laquelle  Luther 
est  très  adonné 2  ».  Est-ce  que  ces  mots,  eux  non  plus, 
ne  doivent  pas  être  pris  au  pied  de  la  lettre?  Mais 

d'après  quelles  règles  de  critique  faut-il  donc  juger 

Luther?  Voyons  néanmoins  d'autres  témoignages.  11 
écrit  de  la  Wartbourg  :  «  Je  suis  ici  du  matin  au  soir 

inoccupé  et  ivre^  ».  Et  l'année  suivante  (i522),  il  dit 

que  les  lignes  qu'il  écrit  dans  l'instant  même,  il  les 
statuerunt,  quod  volenti  Deo  servirc  anlc  omnia  vitiuin  giilœ  expu- 
o-nandum,  quod  sicut  primuni,  ita  ol  diffîcilimiim.  Eo  antem  non 
extirpato,  eliainsi  ad  cubilia  et  lascivias  non  pcrducal,  iit  forte  in 
senibus,  tamen  animuui  incptum  reddit  divinis  ».  Voir  ausï-i 

Weim.,  I,  020. 

1.  Crapulœ  :  Voir  ci-dessus,  p.  177.  —  In  Gai.  (Weim.,  II,  âyi, 

année  1019),  en  se  fondant  sur  Luc.  21,  3'),  il  dit  :  «  Sicul  ebrietas 
nimium  bibendo,  ita  crapula  nimium  comedcndo  gravât  corda  ». 

Mais  dans  Weim.,  III,  55ij,  b()6  crapulatus  est  pour  lui  le  syno- 

nyme d'ebrhis. 
2.  Aléandre  écrit  :  «  Lasso  a  parte  la  ebrielà,  alla  quale  detto 

Luther  è  dedilissimo  ».  Brieger,  Aleander  und  Luther,  p.  170. 

3.  ((  Ego  oliosus  et  crapulosus  scdco  tola  dio  ».  Endcrs,  lïl,  i5i. 
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écrit  à  jeun,  dans  la  matinée.  Plus  lard  on  l'entend  dire  : 
«Je  ne  suis  pas  ivre  en  ce  moment  ^  ». 

Luther  suivait  les  usages  et  les  coutumes  de  son 

pays.  ((  Dieu  notre  Maître,  disait-il  un  jour,  doit  nous 

compter  l'abus  de  la  boisson  parmi  les  petits  péchés 
quotidiens  ;  car  nous  ne  pouvons  y  renoncer...  Boire  un 

bon  coup  est  tolérable,  mais  non  s'enivrer,  se  griser^.  » 
Le  19  octobre  i522,  Luther  était  venu  à  Erfurt  avec 

quelques  amis.  Mélanchthon,  qui  était  présent,  résume 

ainsi  ce  que  l'on  fit  dans  la  soirée  :  ((  On  a  bu,  on 

a  crié  comme  de  coutume*  ».  Quoi  d'étonnant?  N'y 
avait-il  pas  là  le  fameux  buveur  Eob.vn  Hesse,  l'ami 
de  Luther.  Du  reste,  Luther  se  reconnaît  cette  passion, 

mais  s'il  cède,  dit-il,  c'est  dans  une  noble  intention. 
En  i53o,  il  écrivait  à  Weller  dans  une  lettre  de  con- 

solation :  «  Quel  motif  penses-tu  que  j'aie  de  m'en- 
traîner  à  boire  sans  eau,  à  parler  sans  retenue,  à 

festiner  fréquemment,  sinon  de  me  moquer  du  diable 

et  de  le  tourmenter,  lui  qui  s'apprêtait  à  me  tour- 
menter et   à   se   moquer  de  moi  ̂   ».  A  ceux  qui  sont 

I.  Ainsi,  déjà  le  19  mars  lôaa  :  <(  Sobrius  hyec  scribo  et  mane, 

pise  plcniliulinc  fiduci.T  cordis  »  (Enders,  III,  817).  «Je  ne  suis 

pas  ivre  en  ce  moment,  et  j'ai  mes  pensées  à  moi.  »  Erl.,  3o,  363. 
—  On  sent  combien  on  serait  peu  autorisé  à  m'opposer  ces  der- 

niers mots  :  «  Je  ne  suis  pas  ivre  en  ce  moment  ».  Ce  ne  sont 

pas  euv  qui  innocenteront  Luther  de  la  faiblesse  que  je  sipnale 

ici.  (Note  de   ['Erratum). 
2-3.  <(  Ebrietudo  est  fercnda,  non  ebriositas  ».  Matliesius, 

dans  G.  Losche,  Anal.  Lutlierana  et  Melanchthoniana  (Gotha,  1892), 

p.   100,  n°  100. 

'i.  Potatum  est,  clamatum  est,  quod  solct.  Corpus  Beformatorum, 
I,  079. 

5.  Endors,  VIII,  160,  72, 
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tentés  de  mauvaises  pensées,  il  crie  :  ((  Mangez  donc, 

buvez,  donnez-vous-en  à  cœur  joie  !  Quand  les  corps 
sont  tentés,  il  faut  solidement  leur  donner  à  manger 

et  à  hoirc.  Ce  sont  les  paillards  qui  doivent  jeû- 
ner ^  )>. 

Luther,  qui  était  si  fortement  tourmenté  et  tenté, 

suivait  très  ponctuellement  l'exhortation  quil  donnait 
aux  autres.  Pendant  les  négociations  qui  se  tinrent  à 

AVittenberg  en  i53G.  pourun  accord  entre  protestants, 

il  en  a  fourni  de  nouvelles  preuves,  car  nous  voyons 

qu'il  était  souvent  fort  «  gai  ».  Ainsi  le  soir  du  29  mai, 

en  compagnie  de  Lucas  Cranach  et  d'autres,  il  dîna 

chez  Musculus  qui  raconte  l'incident  :  ((  Après  le 
repas,  écrit-il,  nous  sommes  allés  ensemble  chez 
Cranach  et  nous  y  avons  bu  de  nouveau.  En  sortant, 
nous  avons  conduit  Luther  chez  lui  où,  une  fois 

encore,  à  la  bonne  manière  saxonne,  nous  avons  bu 

vigoureusement.  Luther  était  merveilleux  de  gaité  2.  » 

On  sait  qu'en  i53o  Luther  souffrit  beaucoup  de  bour- 
donnements dans  la  tête.  Le  1 5  janvier  i53i,  il  écrivait 

à  Link  :  «  La  bière  de  Wittenberg  n'a  pas  encore  triom- 
ptié  du  mal  de  tète  contracté  à  Cobourg  avec  le  vin 

vieux^.  ))  Il  était  arrivé  à  Cobourg  le  16  avril  i53oet, 

sauf  quelques  absences,  il  y  était  resté  jusqu'au 
4  octobre.  Pendant  ce  temps  il  se  plaint  continuelle- 

ment de  ce  mal  de  tête,  de  ce  bourdonnement  dans 

1.  G.  Lôschc.  ouv.  cité,  p.  a'iS,  n°  i-n. 
2.  Th.    Koklc,    Analecla   lutherana  (Gotha,    i883),    p.    aaf).    Voir 

aussi  p.  228. 

3.  ((  Morbum  capilis,    Coburgfp   conlractnm    a  vetcri  vino,  non- 
dura  vicit  ccrevisia  Wittenbcrgcnsis  ».  (Enders,  VIII,  3^5). 
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la  tète,  dont  cnfuiite,  comme  on  vient  de  le  voir,  il  a 

indiqué  la  vraie  cause. 

J'omets  d'autres  témoignages  du  même  genre  ',  pour 

en  venir  à  celui  du  pharmacien  d'Eisleben  qui  examina 
le  corjjs  de  Luther  après  sa  mort.  Le  i-  février  iS/jOau 
matin,  ce  pliarmacien  fut  appelé  en  toute  hâte  près  de 

Luther,  qui  venait  de  mourir  ;  sur  l'ordre  des  médecins  il 

devait  lui  administrer  un  clystère,  afin  d'essayer  de  le 
rappeler  à  la  vie.  Ainsi  fut-il  fait.  «  Après  avoir  donc 
introduit  la  canule,  le  pharmacien  entendit  des  vents 

sonores  se  décharger  dans  le  récipient  du  clystère  :  ils 

venaient  de  ce  que,  par  suite  d'excès  dans  le  boire  et 
le  manger,  son  corps  était  rempli  de  sucs  corrom- 

pus.   Luther  avait    en  eflet  un   ordinaire   copieux    et 

I.  Iiicidemnient  je  me  Ijorne  à  rapi^elcr  que  dans  une  lettre  du 

18  mars  i335  Liitlicr  signe  Docior  plemis  (orig'.  dans  le  Cod.  Vat. 
Ollob.,  3o2(j  ;  Enders,  X,  iSy).  Dans  cette  lettre  11  se  plaint  do  ce 
que,  «par  faiblesse  de  santé»,  il  ne  peut  plus  aller  souvent  se 
distraire  au  milieu  des  étudiants,  en  buvant  de  la  bière.  «  La 

bière  est  bonne,  la  fille  est  belle,  les  compa'jnons  sont  jeunes  ». 
Mais  il  aimait  mieuv  le  vin,  conformément  au  proverbe  des 

prêtres  corrompus  de  l'époque  précédente,  dont  on  dit,  dans  le 

Lai'acriim  conscient iœ  (du  xv' siècle)  ;  (c 'S'ininn  et  mulieres  apostare 
faciunt  sapientes  ».  (Ecoles.  19,  2).  Et  si  vinum  deest,  clamant  pro 

vino  alla  voce  dicentes  :  absquc  vino  et  mulieribus  nemo  leta- 
bitur. 

On  frawen  uncl  on  wein, 
Mag  niemant  frolich  gesein. 

Sans  la  femme  et  le  vin 
On  vit  dans  le  chagrin. 

(s.  1.,  et  a.  fol.   iS"».  Sur  cet   ouvrage  voir  ci-dessus,  p.   l'io- 

C'est  peut-être  cette  lettre  qui  a  fait  quelquefois  attribuer  à 
Luther  les  vers  suivants  : 

Wernicht  liebt  wein,  weib,  gesang, 
Der  bleibtein  narr  sein  lebiin  lang  ». 

Sans  le  vin,  les  chants  et  les  amours. 

Bien  fou  qui  croirait  passer  d'beureux  jours. 



l8/(  INTEMPÉRANCE 

une  surabondance  de  vins  doux  et  étrangers.  On  rap- 

porte qu'il  buvait  chaque  jour  à  midi  et  le  soir  un 
sétier  de  vin  doux  et  étranger^.  »  Faut-il  encore  ne  pas 
prendre  cette  affirmation  au  sérieux  alors  pourtant 

que  le  document  en  question  nous  est  donné  comme  le 

témoignage  irrécusable  que  Luther  est  mort  d'une 
mort  naturelle.  Ce  récit  est  au  contraire  le  meilleur 

commentaire  d'un  mot  de  Luther  dans  une  lettre  du 
2  juillet  lô^o,  à  Catherine  Bora  :  c  Je  bâfre  comme  un 

Tchèque  et  je  soiffe  comme  un  Allemand  2.  » 
Que  par  son  penchant  à  la  boisson  Luther  ait  été  un 

fils  de  son  temps,  et  qu'il  ait  eu  une  nature  fortement 

portée  au  plaisir,  c'est  ce  qu'aujourd'hui  les  protes- 
tants eux-mêmes  ne  nient  plus  3.  Du  reste  comme 

déjà  dans  la  première  édition,  ce  n'est  qu'en  passant 
que  je  traite  ici  ce  «  côté  faible  »,  ce  «  revers  de  la 
médaille  du  ((  surhomme*  ». 

§  G.  —  Luther  raille  le  recours  à  la  prière  clans  les  plus 
violentes  tentations. 

^lalgré  tout,  pour  Luther  comme  pour  qui  que  ce  soit, 

il  était  possible  de  se  sauver  s'il  avait  eu  recours  à  la 

1.  \'oir  le  tlociimcnt  dans  1\\ii.ls,  Liilhers  Lebensendc  und  der 
EisU'boner  Apolhclier  Joliann  Landau  (Maiiiz,   1896),  p.  5. 

2.  Blrckhard,  Martin  Luthers  Briefwechsel  (18G6),  p.  3.37,  éditée 

d'après  Toriginal.  Dans  une  autre  lettre  du  lO  juillet  (de  AVette, 
V,  298),  Luther  a  atténué  le  passage  (u  pas  beaucouii  po\irtant  », 

<(  pas  en  grande  quantité,  pourtant»).  \'oir  à  ce  sujet  l'intéres- 
sante polémique  de  J.v>'sse>'  {Ein  Zweites  }]'orl  an  meine  Kriliker, 

i883,  p.  (32-63)  coïitre  Kôstlin. 
3.  Par  c\,  SEEnERG  dans  la  Neue  Preuss.    Zeilunij,  1903,  n.  5O9. 

'i.  "Voir  ci-après  pour  plus  de  détails  le  cli.  XIll,  §  8. 
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prière.  V  la  A\  artbourg  surtout  il  aurait  eu  le  temps  de 
rentrer  en  lui-même  et  de  se  tourner  vers  Dieu.  Mais 

que  nous  apprend-il  alors  sur  son  intérieur  ?  Le 
9  septembre  lôsi  il  écrit  à  Spalatin  :  «  Je  suis  un 

pauvre  malheureux  qui  devient  toujours  plus  tiède. 

Je  suis  toujours  somnolent  et  paresseux  pour  prier. 

Prions  et  veillons  afin  de  ne  pas  entrer  en  tentation  ̂ .  o 

Il  faut  donc  prier  et  veiller  ?  Mais  quelle  est  cette  tenta- 

tion qu'il  a  en  vue,  à  laquelle  il  ne  veut  pas  succomber? 

Sans  doute  celle  d'impureté,  contre  laquelle  alors,  plus 
que  tout  autre,  il  aurait  eu  besoin  de  la  force  de  Dieu  ? 

Pas  le  moins  du  monde,  mais  celle  de  s'endormir  dans 

la  lutte  contre  l'Eglise  et  contre  le  Pape.  Luther  était 
au  contraire  formellement  opposé  à  ce  que  dans  les 

tentations  impures  et  dans  le  feu  de  la  passion,  les 

prêtres  et  les  religieux  dussent  demander  à  Dieu  sa 

grâce  pour  en  être  délivrés.  Contre  les  désirs  de  la 

chair,  il  ne  connaissait  plus  qu'un  seul  remède,  au 

risque  même  d'être  infidèle  à  Dieu  :  c'était  de  s'unir  à 
une  femme  -. 

11  écrit  notamment  dans  son  livre  sur  les  vœux 

monastiques  :  a  Vous  me  direz  peut-être  ici,  comme 
ont  coutume  de  le  faire  quelques  niais,  que  le  souci  des 

âmes  laisse  complètement  indifférents  :  c  II  faut  prier 

Dieu  de  nous  accorder  sa  grâce,  qu'il  ne  refuse  à  per- 

sonne ?  »  Très  bien  ;    mais   pourquoi  n'avez-vous  pas 

1.  Endirs.  III,  23o. 

2.  S.  Thomas  (dans  le  suppL,  qu.  /fi,  a.  3,  ad  3)  enseigne  au 

contraire  en  parlant  par  expérience:  «Adhihetiir  majns  reme- 
diuni  (contra  concnpiscentia^  morbnni)  per  opéra  spiriiaalia  et 
carnis  mortilicationcm  ab  illis,    qui    tnatrimonio    non   utiintur  ». 
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conseillé  aussi  à  saint  Pierre  de  prier  Dieu  de  ne 

pas  le  laisser  enchaîner  par  Hérode  ?  Pourquoi  Paul 

n'a-t-il  pas  prié  pour  n'être  pas  empêché  de  venir 

chez  les  Romains?  Pourquoi  les  marlyrs  n'ont-ils  pas 
demandé  à  Dieu  de  leur  éviter  la  prison,  afin  de 

pouvoir  pratiquer  les  œuvres  de  charité?  Et  pourquoi 

enfin  ne  pas  dire  au  pèlerin  de  Compostelle  qu'il  doit 
prier  pour  détourner  de  lui  la  misère,  la  maladie,  la 

mort,  la  prison  ?  »  Puis  vient  la  réflexion  du  moine 

apostat  :  «  C'est  ce  qui  s'appelle  se  moquer  du  monde 
dans  un  sujet  aussi  sérieux  K  »  Mais  qui  donc  se  moque 
du  monde  ici  ? 

Pierre 2  et  les  martyrs  ont-ils  donc  transgressé  un 

précepte  parce  qu'ils  se  sont  laissé  emprisonuer  et  que 

par  là  ils  ont  été  empêchés  de  prêcher  et  d'exercer  les 
œuvres  de  miséricorde  ?  En  agissant  ainsi,  ont-ils 
péché  ?  Au  contraire,  ils  ont  vérifié  la  prophétie  que  le 

Christ  leur  avait  faite,  qu'ils  seraient  persécutés,  etc.. 

1.  Wcim.,   VIII,  G.'^i,  /,. 

:>..  A"f)ir  à  ce  sujet  ce  qui  a  (''lé  dit  ci-dessus,  p.  lO'i.  Il  csl  ajjso- 
lument  incompr(''honsil)Ie  fine  Luther  ait  pu  alléfrucr  ici 
l'exemple  de  saint  Paul.  Quel  rapport  y  a-l-il  entre  notre  sujet  et 
le  fait  que,  plusieurs  fois,  Paul  a  voulu  se  rendre  à  Rome,  mais 

qu'il  en  a  toujours  été  empêclié,  cl  par  cela  même  qu'il  n'a  pas 
pu  s'y  livrer  à  l'exercice  de  la  charité.^  Quel  rapport  y  a-l-il  donc 
là  avec  la  prétendue  impossibilité  d'observer  le  vonu  de  cliaslcté 
•et  de  répondre  à  l'invitation  à  la  prière.^  Non  moins  inconcevable 
est  la  comparaison  avec  celui  qui,  ayant  fait  vœu  d'accomplir  un 
pèlerinage  à  Compostelle,  est  empêché,  le  long  de  la  route,  de 

continuer  ce  voyage.  L'empêchement  est  purement  extérieur,  il  a 
satisfait  à  son  vœu  ;  il  a  fait  ce  qu'il  a  pu  et  n'est  pas  dans  le 
cas  de  ces  religieux  et  prêtres  apostats  qui  ne  firent  pas  ce  qu'ils 
pouvaient,  mais  au  contraire  qui  agirent  de  façon  à  exciter  et  à 
garder  en  eux  des  penchants  voluptueux. 
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ainsi  qvic  cet  averlissement  :  «  Le  disciple  n'est  pas 
au-dessus  du  maîlre  ̂ .  »  En  prison  et  au  milieu  de 
leurs  supplices  ils  ont  confessé  le  Christ  à  la  face  du 

monde  ;  ils  lui  ont  rendu  témoignage  ainsi  qu'à  la 
vérité  de  sa  doctrine,  et  par  là,  ils  ont  prêché  avec 

infiniment  plus  d'efficacité  qu'au  temps  où  ils  étaient 
libres.  Dans  leurs  souffrances,  au  milieu  des  tourments 

endurés  pour  le  Christ,  souffrances  qui  à  l'homme 
charnel  semblent  une  folie,  ne  devaient-ils  pas  plutôt 
demander  à  Dieu  de  les  soutenir  de  sa  force,  afin  de 

pouvoir  persévérer  ")  Dans  quel  abîme  Luther  n'était-il 

pas  tombé,  pour  placer  sur  la  même  ligne  l'héroïsme 
des  apôtres  et  des  martyrs  et  la  satisfaction  des  désirs 

de  la  chair,  satisfaction  à  laquelle  les  religieux  ont 

renoncé  pour  toijjours  par  un  vœu  solennel  !  Pour  lui  ̂  
et  pour  ses  adeptes,  rompre  ses  vœux,  prendre  une 

femme,  c'était  précisément  rendre  témoignage  au 

Christ,  prouver  qu'ils  étaient  chrétiens.  C'était  ainsi, 

prétendaient-ils,  qu'ils  trouvaient  Dieu  et  le  Clirist  : 
Dieu,  à  qui  ils  avaient  promis  une  continence  perpé- 

tuelle, les  appelait  an  mariage  3  ! 

1.  Math.,  lo,  17  et  suiv. 
2.  Après  son  mariage  avec  une  religieuse  profanée,  Luther 

écrit  :  «Ego  jam  non  verljo  sokim  sed  et  opère  testalus  evangelium. 
nonna  ducta  uxore,  in  despectum  triumphantium  et  chiniantiuni 

Jo  1  Jo  1  hoslium,  ne  videar  cessissc,  quamvis  sonex  et  ineptus, 

facturus  et  alla,  si  potero,  qua?  illos  doleant,  et  verbum  conli- 

teantur  ».  Enders,  \,  2>Xi.  C'était  Dieu  qui  l'avait  mcrveilleuse- 
nicnt  amené  à  se  marier  a>ec  cette  religieuse  {Ihid.,  p.  201); 

dans  cette  union,  on  était  forcé  do  reconnaître  «  l'œuvre  de  Dieu», 
(P-   J<Kl)- 

3.  Ainsi  par  c\.  le  franciscain  apostat  Huismvnn  :  c'était  «par 

une  disposition  de  la  Providence»  qu'il   avait  contracté  mariage  : 
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Au  contraire  les  apôtres,  les  marlvrs  et  tous  les  vrais, 

chrétiens  ne  s'efîrayaient  d'aucune  difficulté,  quand  il 
s'agissait  de  suivre  le  Christ  et  d'être  ses  témoins. 
Alors,    ils  ne  connaissaient    pas  d'impossibilité  ;   ils- 

Ibid.,  p.  196.  Pour  Jlstls  ^Jonas,  voir  ci-dessus,  p.  :::>,  n.  2. 
Dans  son  ouvrage  von  dem  ehelichea  Stande  der  Bischoffe  und 

Diaken,  etc.  (Wittcnberg,  i525),  fol.  Viij,  Blge>h\gex  (Pome- 

ranus)  fait  cette  profession  de  foi  :  <(  Moi-même,  par  erreur,  j'ai 
aussi  juré  sur  ces  doctrines  du  diable,  je  pensais  que  par  là  je 

plaisais  à  Dieu  ;  c'était  parce  que  je  ne  possédais  pas  la  parole  de 
Dieu.  Maintenant  ne  dois-je  pas,  malgré  mon  serment,  rejeter 

cette  doctrine  diabolique,  si  je  remarque  qu  une  femme  m'est 
nécessaire,  nu'ainsi  je  retourne  à  la  parole  el  à  l'institution  de  Dieu  ?• 
Dieu  inc  détend  la  fornication,  il  me  défend  même  de  désirer 

la  femme  d'autrui  u  la  femme  qui  n'est  pas  à  toi»,  et  personne 
n'a  la  chasteté  peri)éluellc,  sinon  celui  à  qui  Dieu  la  donne. 
Les  vœux  ne  peuvent  rien  empêcher,  là  où  la  nécessité  com- 

mande. Pour  l'amour  de  Dieu  et  en  toute  crainte  de  Dieu,  reje- 

tons donc  les  nôtres  ;  demandons-lui  pardon  d'avoir  l'ait  ce 
serment  frivole,  et  d'avoir  pris  ainsi  le  nom  de  Dieu  en  vain. 
En  même  temps,  réjouissons-nous  aussi  de  ce  que,  depuis  que 

l'Evangile  a  paru  au  giand  jour,  nous  sommes  échappés  aux 
lacets  du  diable.  Que  celui-là  garde  la  doctrine  du  diable  par 
amour  de  son  serment,  avec  tous  les  maux  dont  il  est  la  source, 

qu'il  les  garde,  ce  serment  el  ces  maux,  pour  son  propre  malheur, 

celui  qui  ne  veut  pas  entendre  la  parole  de  Dieu  »,  etc.  C'est  ainsi 
que  l'on  éludait  les  vœux  ;  et  avec  Blcer  l'on  disait  que  les  chrétiens 
devaient  garder  les  vœux  «  que  l'on  pouvait  garder  avec  l'aide  de 
Dieu.  »  Pour  beaucoup,  la  conséquence  de  cet  enseignement  fut 

simplement  une  seconde  femme  comme  remède  contre  la  forni- 
cation. 

Le  juriste  Jean  Apel,  chanoine  de  la  nouvelle  cathédrale  de 

Wurzbourg  et  qui  assista  au  mariage  de  Luther,  se  maria  secrè- 
tement, «  en  présence  du  Christ  »  (Clam,  sine  arljitris,  qiiam- 

quam  priesente  Christo),  avec  ime  religieuse  du  couvent  de 

Saint-Marx,  à  Wurzbourg  ;  naturellement  c'était  «  pour  obéir  au 
cri  de  sa  conscience»  (Weim.,  \II,  68).  En  quoi  un  tel  mariage 

différait-il  de  ces  mariages  secrets,  en  réalité  de  ces  concubi- 
nages, contre  lesquels  Joh.annes  de  Varems  écrivait  à  la  fin  du 

xn'  siècle  ?  (Dans  Gerson,  Opéra,  .\ntucrpi;p,    170(5),   I,   916,   919). 
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savaieul  que  «  licii  n'est  impossible  à  Dieu  '  »  ;  ([ue 
«  ce  qui  est  impossible  aux  bommes  est  possible  à 

Dieu  -  »,  et  qu'ils  ((  pouvaient  tout  en  Celui  qui  les 
fortifiait  •''  ».  Dans  leur  lutte  contre  la  cbair,  Lutber 
avec  les  prêtres  et  religieux  apostats,  fondements  du 

luthéranisme,  ressemblaient  à  ces  soldats  qui,  pâles 

d'efTroi  devant  le  péril,  jettent  leur  fusil  à  terre  pour 
se  sauver  plus  vite.  Ils  ne  se  laissaient  pas  dominer 

par  le  nouvel  Adam,  par  le  Christ,  mais  par  le  vieil 

homme,  par  la  chair  et  la  volupté,  à  laquelle  pourtant, 

au  jour  de  leur  profession,  ils  avaient  dit  adieu  pour 

la  vie,  en  choisissant  le  Christ  pour  héritage.  Main- 

tenant ils  renonçaient  au  Christ,  bien  qu'en  paroles 
ils  en  appelassent  sans  cesse  à  lui  pour  couvrir  leurs 
vices  de  son  nom.  Leur  œil  se  retournait  vers  la  chair; 

ils  la  courtisèrent  plus  que  leurs  devanciers  ne  l'avaient 
jamais  fait.  Dès  i523,  le  luthérien  Eoban  Hesse  ne 

dit-il  pas  lui-même  des  religieuses  qui  avaient  suivi 

Luther  :  «  11  n'y  a  pas  de  courtisanes  plus  lascives 
que  nos  religieuses  K  »  Le  Christ  a  prononcé  d'avance 

Si  nous  on  croyons  Lamljcrt  d'Avignon,  l'ranciscain  apostat,  il 
ne  trouva  la  paix  et  le  Christ  qu'après  qu'il  eut  pris  femme. 
Auparavant,  écrit-il,  un  feu  intérieur  le  consumait  sans  cesse, 
malgré  ses  prétendues  mortifications.  (Commenlarhiin  de  sacro 
conjiigio  et  adversus  polliUissinmin  regni  perdilionis  cœlibaUiin  liher. 

Argentorati,  ibifi,  positio  -j'i,  fol.  3G^  ).  Et  d'autres  encore  par- lent de  la  même  manière. 

1 .  Luc,   1 ,  87. 

■2.   Luc,  18,  27. 
3.  Philipp.,  4,  i3. 

.'i.  Helii  Eobani  Hessi  et  ainicorutn  ipsius  epp.famU.  libri  \ll  (Mar- 
punji,  io/|,3),  p.  87:  ((  Quid  fugitivos  piuribus  exécrer!'  Nulla 
Pliyllis  nor\nis  est  nostris  mammosior  ». 
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la  condamnation  de  tous  ces  apostats  :  ((  Quiconque 

met  la  main  à  la  charrue  et  regarde  en  arrière  n'est  pas 
propre  au  royaume  de  Dieu  ».  «  Celui  qui  persévèreia 

jusqu'à  la  fin  sera  sauvé  '  ».  Tous  les  textes  de  l'Ecriture 
témoignent  contre  eux  et  démontrent  qu'ils  sont  anti- 
évangéliqucs. 

A  propos  de  la  femme  de  Lotli  qui  se  retourna  pour 

regarder  Sodome  et  fût  changée  en  statue  de  sel  -, 

saint  Augustin  dit  :  «  Si,  par  la  grâce  de  Dieu,  quel- 

qu'un fait  vœu  d'une  chose  supérieure  à  la  chasteté 

conjugale,  c'est-à-dire  s'il  fait  vœuel  s'il  se  propose  de 

\i\re  dans  la  continence,  celui-là  sera  damné  s'il  prend 
une  femme,  tandis  qu'il  ne  le  serait  pas,  s'il  l'avait 
prise  avant  son  vœu.  Pourquoi  ?  Parce  que  celui  qui  a 
fait  vœu  de  chasteté  et  qui  néanmoins  prend  une 

femme,  regarde  en  arrière.  Ainsi  une  jeune  fille  ne 

pèche  pas  si  elle  se  marie  ;  mais  si  une  religieuse  le 

fait,  elle  sera  regardée  comme  une  épouse  infidèle 

du  Christ,  à  qui  elle  était  consacrée.  Du  lieu  où  elle 

s'était  avancée,  elle  s'est  retournée  pour  regarder  en 
arrière.  11  en  est  ainsi  de  tous  ceux  qui  vivent  dans 

les  communautés  religieuses,  lorsqu'ils  les  aban- 

donnent. Donc,  que  chacun  s'applique  de  son  mieux 

à  accomplir  le  précepte  :  F'aites  des  vœux  et  acquittez- 
les  à  Dieu  ;  que  personne  ne  regarde  en  arrière,  que 

personne  ne  se  complaise  à  ce  qui  est  derrière  lui  et 

qu'il  a  quitté  3  ». 

1.  Luc,  f),  G2.  Mattli.,  10,  22,  2'i,  i3. 
2.  Gen.,  ig,  26. 

3.  Enarr.  in  Psalm,  83,  n.  h:  «  Umisquisqiic  aiiloin,   fratres  cha- 
rissimi,  de    loco  itineris    sui,    ad    quem    proficiendo    pcrvcnit  et 
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Tous  les  sophismes  du  monde  ne  sauraient  justifier 

Luther  et  les  siens  :  ils  sont  condamnés  par  toute  l'anti- 
quité chrétienne  ;  ils  ne  peuvent  citer  en  leur  faveur 

que  des  précurseurs  aussi  lamentahles  qu'eux-mêmes, 
les  concubinaires  des  siècles  précédents  ;  les  uns  et 
les  autres  sont  fondus  dans  le  même  moule.  Les 

feux  de  leur  convoitise  les  rendaient  aveugles  à  tout 

le  reste,  et  les  traits  dont  Luther  a  peint  la  violence 

de  cet  état  '  se  retrouvaient  en  eux.  Dès  lors,  on  com- 

prend leur  interprétation  du  texte  de  l'Ecriture  :  «  11 
vaut  mieux  se  marier  que  de  brûler  -  »,  alors  que  saint 

Paul  n'y  parle  que  de  ceux  qui  sont  libres  et  qui,  libres 

qucm  vovit  Deo,  inde  rcspicit  rctro,  cuin  ipsnni  dimiscrit.  Vcrbi 
gratia,  staUiit  castitatem  conjugalem  sorvare  (inde  enim  incipit 
justitia)  ;  rccessit  a  fornicationibus  et  ab  illa  illicita  iniiminditia  ; 
qiiando  se  ad  fornicationein  convcrterit,  rctro  respexit.  Alius  ex 
mvincrc  Dci  majns  aliquid  vovit,  staluit  nec  nuptias  pati  ;  qui 
non  damnaretur,  si  diixisset  uxorcm  :  post  volain  qiiod  Deo  pro- 
misit,  si  duxerit  damnabitur,  cuni  lioc  faciat  quod  illc,  qui  noix 
promiscrat  :  tamen  ille  non  damnatur,  iste  damnatur.  Quare, 
nisi  quia  iste  respexit  rétro  ?  Jam  enim  ante  erat,  iste  autena 
illuc  nondum  pervcnerat.  Sic  virgo.  quae  si  nubcret,  non  peccaret 

(I  Cor.  7,  28),  sanctimonialis  si  nupserit,  Christi  adultéra  députa- 
tibur  ;  respexit  enim  rétro  de  loco  quo  accesserat.  Sic  quibus 
placet,  relicla  omni  spe  sa?culari  et  omni  actione  terrena,  con- 
ferre  se  in  societatem  sanctorum,  in  cnmmunem  illam  vitam, 

ubi  non  dicit  aliquis  aliquid  proprium,  sed  sunt  illis  omnia  com- 
munia, et  est  illis  anima  luia  et  cor  unum  in  Deuin  (Act.  '1,  Sa)  ; 

quisqiiis  inde  recedere  voluerit,  non  talis  habetur  qualis  illc,  qui 
non  intravit  ;  ille  enim  nondum  accessit  ;  iste  rétro  respexit.  Qua- 
proptcr,  charissimi,  quomodo  cjuisque  potest,  vovete  et  reddile 
Domino  Deo  vestro  (Psalm.  75,  11),  quod  ({uisque  potuerit  ;  nema 
rctro  respiciat,  nemo  pristinis  suis  dclcctetur,  ncmo  avertatur  ab 
eo  quod  antc  est  ad  id  quod  rctro  est  :  currat  donec  perveniat  ;  non 
enim  jicdibus,  sed  dcsidcrio  currimus  ». 

I.  Voir  dans  ce  même  chapitre,  p.  i/i'i-i/iô;   177-178. 
3.  Melius  est  nubcrc  cpiam  uri.  I,  Cor.,  7,  g. 
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de  se  décider,  estiment  qu'ils  ne  pourraient  pas  vivre 
dans  la  continence.  Le  procédé  de  Luther  est  plus 

criminel  encore,  lorsque,  pour  prouver  l'impossibilité 
de  vaincre  le  tyran  que  nous  avons  en  nous,  il  allègue 

ce  qu'au  chapitre  VII  de  l'épître  aux  Romains,  saint 
Paul  dit  de  la  lutte  de  la  chair  contre  l'esprit,  et  de  la 

défaite  de  l'esprit  K  Pourquoi  donc  a-t-il  négligé 
d'attirer  l'attention  sur  le  chapitre  suivant  où  Paul 

chante  la  victoire  que  le  Christ  lait  remportera  l'esprit 
sur  la  chair  ;  où  il  parle  de  ceux  qui  n'agissent  pas 

selon  la  chair  mais  selon  l'esprit,  parce  qu'ils  sont 
dans  le  Christ  ?  Paul  y  décrit  au  complet  Luther  et 

les  siens  (soupirant  après  les  marmites  de  Aiande  de 

l'Egypte  auxquelles  ils  auraient  dû  avoir  dit  adieu 

pour  toujours)  :  «  Ceux  qui  vivent  selon  la  chair  s'af- 
fectionnent aux  choses  de  la  chair-  ».  Puis,  il  pro- 

nonce contre  eux  la  sentence  de  condamnation  : 

«  Ceux  qui  vivent  dans  la  chair  ne  sauraient  plaire 

à  Dieu  ».  Il  faut  vivre  dans  l'esprit,  ce  qui  n'arrive  que 

si  l'esprit  de  Dieu  habile  en  nous  ;  et  «  qui  n'a  pas  l'es- 

prit du  Christ  n'appartient  pas  au  Christ  '■''  ». 
On  peut  donc  vaincre  le  tyran  qui  est  en  nous,  celui 

contre  lequel  Luther  estime  la  lutte  impossible,  et  on 

peut  le  vaincre  par  la  grâce  du  Christ.  Le  même  saint 
Paul  écrit  :  u  Dieu  a  permis  que  je  ressentisse  dans 

ma  chair  un  aiguillon  qui  est  l'ange  de  Satan  pour  me 
donner  des  souiïlets.  Trois  fois  j'ai  prié  le  Seigneur  de 

l'éloigner  de  moi.  VA  il  m'a   répondu  :  «  Ma  grâce  te 

1.  Ci-dessus,  p.  173. 
2.  Rom.,  8,  ô. 

3.  HAd.,  8,  9. 
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siifïil  '  ».  Avec  la  grâce  nous  pouvons  triompher  de  la 

chair,  et  la  grâce  s'obtient  par  la  prière  ;  chacun  peut 
la  recevoir  :  «  Demandez  et  l'on  vous  donnera...  Qui 
demande  reçoit  -  ». 

Et  que  dit  Luther  à  ce  sujet  ?  Dans  son  livre  sur  les 

vœux  monastiques,  il  ajoute,  en  parlant  contre  la 

recommandation  papiste  de  prier  pour  obtenir  la 

grâce  :  c  Et  si  Dieu  ne  voulait  pas  qu'on  le  priât  ?  Ou 

si  on  le  priait  et  qu'il  ne  voulût  pas  nous  écouter  3  '}  » 

A  quelles  erreurs  l'entraînement  des  sens  n'a-t-il  pas 

mené  le  Réformateur!  Je  pose  d'abord  ime  question 

incidente  :  comment  ce  passage  s'accorde-t-il  avec  ce 

que  Luther  écrira  plus  tard  :  «  Quand  j'étais  dans  le 

papisme,  je  n'avais  pas  confiance  que  Dieu  me  don- 
nerait ce  que  je  lui  demandais  *  ».  «  Dans  le  papisme, 

nous  méprisions  nous-même  notre  prière,  et  nous  nous 

disions  que  si  d'autres  ne  priaient  pour  nous,  nous 

n'obtiendrions  rien  ̂   ».  Les  paroles  de  l'écrit  sur  les 

vœux  montrent  que  c'est  précisément  après  sa  révolte 

contre  l'Eglise  et  contre  le  pape  que  Luther  n'avait  pas 

confiance  que  Dieu  l'écouterait,  tandis  que  d'après  son 

propre  témoignage,  c'étaient  bien  plutôt  les  maudits 
papistes  qui  avaient  ce  sentiment  de  confiance  en  Dieu. 

Mais  comme  on  l'a  déjà  vu,  le  Réformateur  sait  à 

merveille  faire  demi-tour,  lorsqu'il  en  a  besoin. 

1.  2  Cor..   1 2,  7,  9. 

2.  Mattli..  7.  7,  8.  \"oir  d'autres    textes   de    l'Ecriture,   ci-dessus, 
P    i8'.)- 

3.  Wcim.,  ̂ 'I1I,  63i,  1 1.  «  Quid  si  Deus  nolit  orari  ?  aiil  si  orctiir, 
quid  si  noiit  audire  ?» 

i.  Erl.,  i'i,  35'i  (1539). 
5.  Erl.,  Il,  2 '18. 

13 
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Ce  passage  forme  aussi  un  contraste  frappant  avec 

les  perpétuelles  redites  de  Luther  sur  la  confiance  en 
Dieu,  dans  lesquelles  Harnack.  reconnaît  précisément 

sa  grandeur  ̂ .  Car  dans  ces  paroles  :  <(  Et  si  Dieu 

ne  voulait  pas  qu'on  le  priât  ?  Ou  si  on  le  priait 

et  qu'il  ne  voulût  pas  nous  écoute?^  ?  »  trouve-t-on  la 

pleine  conviction  que  Dieu  est  l'Etre  en  qui  l'on  peut 
avoir  confiance  ?ïout  au  contraire.  Et  pour  les  prêtres 

et  les  religieux  il  s'agit  d'obtenir  l'aide  de  Dieu  daîisla 
plus  pénible  des  tentations,  contre  le  plus  redoutable 

des  tyrans,  le  tyran  que  nous  avons  au-dedans  de  nous. 

Eh  bien,  c'est  pourtant  alors  que  Luther  nous  dit  : 
«  Vous  ne  pouvez  pas  compter  sur  Dieu  ;  lui  seul,  il 

sait  s'il  veut  voas  entendre,  sans  même  parler  de 
savoir  s'il  veut  vous  exaucer.  Bien  loin  de  recon- 

naître en  Dieu  ou  dans  le  Christ  celui  qui  dit  à  la 

pauvre  àme  :  «  Je  suis  ton  salut  '-  »,  et  qui  l'aide  à 
vaincre  l'ennemi  du  dedans,  Luther  fait  d'eux  exacte- 

ment les  plus  grands  des  tyrans  :  malgré  leurs  pro- 
messes de  venir  au  secours  de  celui  qui  est  tenté  et 

d'exaucer  sa  prière,  ils  abandonnent  l'âme  à  son  plus 
redoutable  ennemi. 

La  doctrine  exposée  ici  par  Luther  sur  les  effets  de 

la  prière  par  rapport  à  Dieu  et  par  rapport  à  l'homme est  absolument  abominable  ;  elle  doit  conduire  au 

désespoir  ou  au  comble  de  la  perversité  ;  et  c'est  ce 
qui  eut  lieu.  A  l'époque  où  il  écrivait  son  livre  sur  les 
vœux  monastiques,  il  était  totalement  aveuglé  par  un 

1.  Li'lirhiicli  li-r  Do jmjitjesrliichte,  .'V  vd.,  III,  739. 
2.  Ps.,  .'l'i,  .'î  :  Die  nnim.T   ine:i:'  :  salus  tua  cpo  siim. 
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emporleinenl  de  voluplc  dont  il  était  responsable,  et, 

en  même  temps,  il  était  plein  de  haine  contre  l'Eglise. 
Alors  qn'il  n'était  pas  encore  dans  l'état  d'âme  de  loai, 

<^t  qu'il  avait  des  pensées  moins  troubles,  il  jugeait 

tout  différemment  de  l'efficacité  de  la  prière  fervente. 
En  lôiG,  en  commentant  les  paroles  de  saint  Paul  aux 

llomains  :  «  Soyez  assidus  à  la  prière  ̂ ,  »  il  écrivait  : 

((  Par  là,  l'Apôtre  exprime  l'assiduité  et  le  soin  avec 
lesquels  tout  chrétien  doit  prier...  Pour  le  chrétien, 

aucune  œuvre  ne  doit  être  plus  fréquente  que  la  prière; 

il  n'y  en  a  pas,  il  est  vrai,  qui  nous  demande  plus  d'at- 
tention et  qui  fasse  plus  violence  à  notre  nature,  mais 

par  là  même  aussi  il  n'y  en  a  pas  non  plus  qui  soit  plus 
efficace  et  plus  fructueuse  ;  car,  ici-bas,  ((  le  royaume 
des  cieux  est  emporté  de  force,  et  ce  sont  les  violents 

qui  s'en  en)parent.  »  La  prière,  en  effet,  est  une  violence 

assidue  de  l'esprit  qui  se  tient  élevé  vers  Dieu,  et  qui 
est  ainsi  comme  un  navire  que  l'on  tire  contre  la  force 
du  courant. . .  La  vraie  prière  est  toute  puissante;  comme 

dit  le  Seigneur  :  «  Qui  demande  reçoit  »,  etc.  Chacun 

doit  donc  pratiquer  cette  violence  et  penser  que  celui 

qui  prie  comf)at  contre  la  chair  et  le  démon  -.  » 

1.  Rom.,  12,  12:  Orationi  inslanles. 

2.  Epîlre  aux  Boinains,  fol.  a.ôcj''  (Ficker.  II.  290):  a  Orationi  ins- 
lantcs»  (Rom.  12,  ij.).  In  (jno  cxprimit  frcqnenliam  paritcr  et 
diligenliani  oralionis  christianos  liabcrc  dcbort'.  i<  Instnre  >>  onim 

non  tantum  assidue  vacare,  scd  etiani  iir<rcrc,  incitarc,  expostularc 
.signiOcat.  Qnia  xorv  sicul  iiulliim  opus  christianis  dciict  esse  frc- 
qucnlius,  ita  nnihiin  aliud  est  laboriosius  et  violcntiiis,  ac  per  hoc 
et  eiricacius  et  friictuosius  :  hic  enim  «  regnnni  c;plorum  vim 

patitur  et  violent!  rapiimt  illud  »  (applirati'oii  erronée  de  ce  passage  : 
Malt.  II,  12).  Est  enim  oralio  meo  judicin  as>i(lua  \  iulcntia  spiritus 
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Comme  je  l'ai  dt-jà  observé,  Luther  n'a  jamais  été  un 
homme  d'oraison;  mais  dans  la  meilleure  période  de 
sa  vie,  il  comprit  du  moins  la  grande  utilité  de  la  prière. 

Après  son  apostasie  il  en  perdit  quelquefois  jusqu'à  la 
notion,  et  souvent,  depuis  lors,  il  a  dû  confesser  que, 

sous  le  papisme,  lui  el  les  siens  étaient  plus  assidus, 

plus  zélés,  plus  sérieux,  plus  attentifs  à  l'eudroit  de  la 
piière  :  depuis  lors,  ils  la  négligeaient  bien  davantage-. 

Vussi  il  avait  beau  parler  de  la  prière  :  ce  n'était  d'or- 

dinaire qu'hypocrisie. 

in  Deiim  levati,  siciit  navis  contra  vim  torrcntis  acta  snrsum.  Undo 

15.  Marlino  in  laiulom  dicitiir,  quod  invictiim  spiritnm  (;o  habuerit. 

f(iiod  nunquam  illiini  ab  oratione  roiaxarit  (Matines  de  la  fête  du 

saint,  h'  répons).  Fit  (midcin  ca  violentia  lenior  vcl  nulla,  si 
([iiando  spiritns  traliit  et  vcliit  cor  nostriim  pcr  graliam  siirsum. 
aut  ccrte,  ciim  pr.Tsens  et  major  ausustia  cogit  ad  orationcm 
confiigerc.  Sine  istis  dnabus  difTicillima  res  est  et  tcdiosissima 
oralio.  Vernm  cffeclns  illc  grandis  est.  Quia  omnipotens  ttst  vera 

oratio,  sicut  ait  Doniinus  :  «  Qui  petit,  accipit,  »  etc.  (Matt.  -,  8).  Vis 
igitur  facienda  est  iiniruique,  et  cogitandiim,  quia  contra  diaboliim  et 
carnem  pugnat,  qui  oral  ». 

■i.  Voir  Erl.,  i;»,  lo'i  ;  !i3,  ■i8,ï  ;  Vi,  "i,  etc.  Dans  son  Commeninire 

sur  l'Epitre  aux  Galntes,  cli.  5  (éd.  Irmischer,  II,  35i)  il  reconnaît 
que  hii  et  les  prédicants  sont  moins  zélés  et  plus  négligents 

qu'auparavant,  alors  qu'ils  étaient  dans  les  ténèbres  de  l'igno- 
rance ;  puis  il  en  donne  cette  explication,  qui  sent  bien  son 

L\ilher  :  ((Plus  nous  sommes  sûrs  de  la  liberté  que  le  Christ  nous 

a  acquise,  plus  nous  sommes  froids  et  nonchalants  pour  enseigner 

la  parole  de  Dieu,  pour  prier,  pour  faire  le  bien  et  supporter  les 
adversités  ».  Luther  aurait  pourtant  dii  remonter  des  effets  à  la 

cause  et  se  dire  :  ((Est-il  bien  vrai  que  la  liberté  qiie  je  prêche, 

est  la  liberté  qui  a  été  acquise  par  le  Christ.^  Les  effets  con- 
cluent au  dévergondage,  et  non  à  la  liberté  chrétienne.  »  De  nos 

jours,  à  tontes  les  fêtes  en  l'honneur  de  Lutlier,  l'on  n'en  célèbre 

pas  moins  cette  liberté  chn'lionno  comme  une  conquête  dvi Réformateur. 
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^7.  —  Comnwnt  Luther  chercha  à  persuader  h's  reli- 

gieuses :  eux  aussi,  h's  chiens  et  les  porcs  pourraient 
prier  et  se  mortifier. 

Comment  Luther  s'y  est-il  pris  avec  les  religieuses  ? 
Elles  aussi,  il  lui  fallait  bien  les  amener  à  l'oubli  de 
leurs  vœux,  car  autrement  tous  ces  prêtres  et  ces 

moines  défroqués  auraient  manqué  des  femmes  qui 

leur  convenaient.  Or,  auprès  des  religieuses,  l'entre- 

prise était  certainement  plus  diiïîcile  qu'auprès  de  ces 
prèlres  et  de  ces  moines  :  comme  le  dominicain  Cor- 

nélius Sneek  l'écrivait  en  iSSa  contre  Pollion,  le 
prédicant  luthérien  de  Strasbourg,  ces  hommes  avaient 

déjà  souillé  leur  célibat  par  des  advillères  avant  de 

contracter  un  mariage  public  plus  blâmable  encore  ̂ . 

I.  Defensio  ccclesiasticorum  qiios  spirilunles  appcllainus  (s.  1.  et  a.), 

fol.  78  :  «  Ciim  igiliir  sitis  priapistio,  non  mirnni,  si  vilam  cœliljcm 

exosam  liabclis.  Sancto  vos  cgisse  piitatis,  si  (luani  prias  i)cr  ailnl- 
tcrium  (lainnaljiiiter  contatninaslis,  damnabilius  niatrimonio  copn- 
Iclis  ».  Qnand  Poilion  se  maria,  en  lô^/i,  il  avait  déjà  \écn  plusieurs 

années  avec  sa  cuisinière,  et  sa  maison  était  pleine  d'enfants.  Voir 
Paulus  dans  la  Zcilschrifl  fUr  linthoUsclw  Thcolngic.  WV,  p.  /109, 

n.  3;  Die  dcutsriieii  Doiniiiilcaiier  iin  KainpJ'c  (jfijfn  Ltitlicr  (i()o3), 
]).  7.'i,  n.  '(.  On  connaît  la  vie  immorale  de  Znini^ie,  la  vie  «  lion- 
teuscmcnt  scandaleuse  »  que  suivant  sa  propre  expression,  il 

avait  menée  a\ant  son  mariage,  si  Ijien  qu'on  l'avait  surnommé 
((  le  putassier  >>.  Toutes  les  dénégations,  réticences  et  palliations 
seraient  ici  liors  de  saison.  Voir  Janssen,  (iexddchle  des  Deutscheii 

Vollies.  t.  III,  17-18  éd.,  p.  ()/i,  n.  1  avec  les  références  qu'on  y 
trouve  ;  et  Palus  dans  le  Kalholik,  189.Ï.  1,  p.  /|75-'i76.  Dans 

y AUgemeine  deiilscke  Biographie,  t.  /io  (1900),  p.  5'i7-575,  E.  Egli 

trouve  bon,  au  lieu  de  ])arler  de  l'inimoralité  do  Z^vinf>•Ie,  de  vanter 
«sa  bonne  santé  morale,  ((ui,  dès  avant  sa  sortie  de  l'Eglise,  lui 
avait    fait  rejeter  des  préceptes  contre    nature    et  réagir  contre  la 
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Il  y  avait  une  première  difficulté  pour  atteindre  les 

religieuses  :  elles  vivaient  dans  des  couvents  cloîtrés, 

11  fallait  songer  à  les  en  faire  sortir^,  et  c'eût  été  à 

peine  possible  si  on  ne  les  eut  d'abord  travaillées  par 

des  écrits  de  circonstance.  Luther  s'y  cnriploya.  La 
plume  tombe  des  mains,  quand  on  songe  à  citer  ses 

paroles,  tant  elles  sonllicencieuses'-.  Il  le  fautpourtant: 
les  protestants  doivent  apprendre  enfin  à  connaître 

leur  Luther  ;  pour  mon  compte,  je  ne  veux  pas 

iji'altircr  de  leur  part  le  reproche  qu'ils  nous  adressent 
si  souvent  à  nous  autres  catholiques,  de  ne  pas  dire 
toute  la  vérité. 

En  1022,  le  Réformateur  écrit:  ((  De  ma  vie,  je  irai 

entendu  de  confession  de  religieuse,  mais  je  veux  pour- 

tant juger  leur  condition  d'après  la  sainte  Écriture,  et 
je  sais  que  je  ne  mentirai  pas  ̂   ».  Mais  que  sait-il  donc 

des  religieuses,  ce  Réformateur  ?  Tout  au  plus  est-il 

allé  une  fois  ou  l'autre  dans  un  couvent  de  femmes,  ce 

qui  ne  saurait  suffire  à  faire  connaître  ce  qui  s'y  passe. 
En  1023,  il  n'en  écrit  pas  moins  :  «  Dans  ces  cloîtres, 

où  n'entre  pas  le  pain  quotidien  de  la  parole  de  Dieu, 

combien  penses-tu  qu'il  y  ait  de  religieuses  qui,  sans 
y  être  poussées,  allègrement  et  avec  joie,  se  soumettent 

décadence  morale  »  (p.  5oo).  IVjnr  Jistls  Jo.vs,  voir  ci-dessus, 
j).  21,  n.  3. 

1.  Voir  à  ce  sujet,  ci-dessus,  p.  2(3-27,  et  /io. 

2.  II  laut  excuser  Sncek,  lorsqu'il  écrit(i532),  qu'avec  ses  paroles 
et  ses  onvrag'es  <(  tantum  effecit  obscœnus  ille  saxonicus  perçus, 
ut  videamus,  proli  dolor,  nedum  sacerdotes,  sed  et  monachos  et 

monaclias  puljlice  citra  ouiiicni  pudorem  nubere.  «  Defensio  cccle- 
siasticorum,  fol.  7. 

.^.   ]]'i(ler  den  falscli  gcnaniilen    geislliclien    Stand,    1022.    Erl.    28, 
l()9-200. 
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au  service  religieux  et  à  la  règle  de  leur  ordre  ?  Sans 

aucun  doute,  une  à  peine  sur  mille i.  »  Mais  d'où  le 
savait-il?  Avait-il  interrogé  les  religieuses,  les  unes 

après  les  autres,  scruté  le  fond  de  leur  cœur  ?  Il  n'avait 

fait  d'enquèle  de  ce  genre  dans  aucun  monastère,  bien 

loin  d'avoir  le  droit  de  parler  de  tous.  C'est  toujours 

ce  manque  de  sincérité,  dont  il  s'était  déjà  rendu  cou- 

pable au  sujet  de  la  signification  que  l'on  attribuait 
aux  vœux  en  les  prononçant-.  Il  connaissait  en  ce 

sens  tel  ou  tel  individu  malheureux,  et  de  ces  cas  par- 
ticuliers, il  faisait  une  application  universelle. 

Mais  entendons  encore  le  Réformateur  :  ((  A  moins 

d'un  don  éminent  et  exceptionnel,  une  jeune  fille  ne 

peut  pas  plus  se  passer  d'homme  qu'elle  ne  peut  se 
passer  de  manger,  de  boire,  de  dormir  et  de  satisfaire 
aux  autres  nécessités  naturelles.  Ainsi  donc,  en  sens 

inverse,  un  homme  ne  peut  pas  non  plus  se  passer  de 

femme.  Et  la  raison,  c'est  que  d'engendrer  des  enfants 
tient  aussi  profondément  à  notre  nature  que  de  boire 

et  de  manger.  C'est  pour  ce  but  que  Dieu  a  mis  et 
disposé  dans  notre  corps  les  membres,  les  veines,  la 

semence  et  tout  ce  qui  sert  à  cette  fin.  Or,  si  quel- 

qu'un veut  aller  contrairement  au  sens  où  la  nature 

veut  et  doit  aller,  que  fait-il,  sinon  de  s'opposer  à  ce 
que  la  nature  soit  la  nature,  que  le  feu  brûle,  que 

l'eau  mouille,  que  l'homme  mange,  qu'il  boive  ou  qu'il 
dorme  ?  » 

«  De  là  je  conclus  que  ce  doit  être  malgré  elles  que 

1.  Ursach  iind  Anlwort,  dus  Jaiujfraiicn  Klôster  golUicJi  rcrlasseii 
inôgcn.  Wcim.,  XI,  897,  22. 

2.  Voir  au  commencement  de  ce  chapilrCi  p.  i3G  et  suiv. 
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dans  leurs  cloilres  ces  religieuses  gardent  la  chasteté,  et 

que  c'est  à  regret  qu'elles  virent  sans  hommes.  Or,  si 
elles  sont  là  malgré  elles,  elles  se  perdent  pour  cette 

vie  et  pour  l'autre  ;  elles  n'ont  droit  qu'à  Tenfer,  sur  la 
terre  et  dans  l'autre  monde...  Mais  là  où  ne  se  trouve 

qu'une  chasteté  forcée,  la  nature  n'abandonne  pas  son 

œuvre  ;  la  chair  produit  la  semence,  selon  l'ordre  établi 
par  Dieu  ;  et  selon  leur  nature  elles  aussi,  les  veines 

font  leur  travail.  Alors  vient  la  semence,  et  le  péché 

secret  que  saint  Paul  nomme  l'impureté  et  la  mollesse^. 

Et  puisqu'une  triste  nécessité  m'oblige  à  le  dire  crû- 

ment, comme  l'écoulement  ne  se  fait  pas  dans  la  chair 
il  se  fait  dans  la  chemise.  Puis  d'ordinaire,  l'on  a 
honte  de  confier  ces  misères  et  de  les  confesser.  11 

s'ensuit  que  ces  religieuses  t'injurient  dans  leur  cœur, 

toi  qui  les  a  mises  au  couvent,  qu'elles  injurient  Dieu 
lui-même  ;  elles  maudissent  leur  état  et  sont  irritées 

contre  tous  ceux  qui  ont  contribué  à  les  y  pousser  ; 

dans  une  telle  extrémité,  ces  pauvres  malheureuses 

prendraient  volontiers  en  mariage  un  fils  de  berger, 

elles  qui  autrement  auraient  peut-être  à  peine  accepté 
un  comte.  Voilà  où  voulait  en  venir  le  diable,  lors- 

qu'il t'enseignait  à  réfréner  la  nature,  à  la  contraindre, 
elle  qui  ne  veut  pas  subir  de  contrainte  2.  »  «  Les  œuvres 
de  Dieu  nous  disent  avec  évidence  que  les  femmes 

doivent  servir  au  mariage  ou  à  la  prostitution  !  3  » 

1.  I  Cor.,  6,  (j. 
2.  Wider  den  fcilsch  genannten  Geisllicheii  Stand,  Erl.,  38,  199. 

3.  Weim.,  XII,  g'i,  20  (loyS).  —  Pour  traduire  le  mot  allemand, 

le  mot  proslitution  est  d'une  langue  bien  collet-monté  11  vau- 
drait peut-être  mieux  dire  :  Les  femmes  doivent  être  utilisées  pour 

le  mariage  ou  comme  p...  (N.  d.  T.). 
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Si  les  protestants  avaient  trouvé  avant  Luther  un 
écrivain  catholique  qui  eût  écrit  de  pareilles  choses,  ils 

n'eussent  pas  manqué  de  le  stigmatiser  comme  un  être 
parfaitement  immonde  et  pourri  jusqu'aux  os.  Et  ils auraient  eu  raison. 

Le  Réformaleur  a  aussi  pour  les  religieuses  une  nou- 
velle doctrine  au  sujet  de  la  prière  dans  les  plus  vio- 

lentes tentations.  Dieu  ne  veut  pas  être  tenté,  écrit-il 

en  1023  '.  Ce  serait  donc  tenter  Dieu  que  de  le  sup- 
plier de  venir  à  notre  aide  dans  une  très  grande  ten- 

tation? Et  dès  lors,  ce  serait  un  péché  de  le  prier  ') 
Ce  serait  agir  comme  le  démon  avec  Jésus-Christ-? 

Parfaitement  ;  et  voici  comment  Luther  l'explique  : 
«  Qui  me  pousse  ou  m'appelle  à  ne  point  me  marier  ? 
A  quoi  la  virginité  me  sert-elle  quand  je  sens  que 

je  n'en  ai  pas  le  don,  que  Dieu  ne  m'y  appelle  pas 
d'une  façon  spéciale,  quand  je  sais  qu'il  m'a  créée  pour 
le  mariage?  C'est  pourquoi  si  tu  veux  demander 
quelque  chose  à  Dieu,  demande-lui  ce  qui  t'est  néces- 

saire, ce  que  le  besoin  te  pousse  à  lui  demander.  Mais 

si  ce  que  tu  demandes  ne  t'est  pas  nécessaire,  tu  tentes 
certainement  Dieu  par  ta  prière.  Il  n'aide  que  là  oii  il 
n'a  pas  donné  d'autre  moyen  pour  triompher  ».  Or  ici, 
il  y  a  un  autre  moyen  :  c'est  le  mariage  ;  c'est  de 
prendre  un  homme  après  avoir  préalablement  rompu 
ses  vœux  ! 

Désormais,  nous  comprenons  parfaitement  la  phrase 

de  Luther  :  «  Et  si  Dieu  ne  voulait  pas  qu'on  le  priât  ?  Ou 

1.  Ursach  iitid  Anlworl,  elc.  Weiin  XI.  'Aty),  i5. 
2.  Selon  rcnseigncmoiU  universel,  tenter  Dieu  est  un  péché. 

Voir  à  ce  sujet  S.  Thomas,  2"  2",  qu.  97,  a.  2. 
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si  on  le  priait  et  qu'il  ne  voulût  pas  nous  écouter^  ?  » 

On  tente  le  Dieu  de  Luther  précisément  quand  on  l'in- 
voque dans  le  plus  grand  des  périls,  dans  la  plus  grande 

des  tentations  -  !  Oui,  dit  Luther,  c'est  précisément  alors 

qu'on  n'a  pas  besoin  de  Dieu  ;  car  on  est  arrivé  au 

point  où  l'on  ne  peut  plus  garder  la  chasteté  ;  Dieu  a 

donné  d'avance  le  remède  :  c'est  le  mariage.  «  Cette 
ardeur,  cette  fureur  de  tous  les  jours  est  un  signe  cer- 

tain que  Dieu  ne  t'a  pas  donné  et  ne  veut  pas  te  donner 
le  noble  don  de  la  chasteté,  qui  doit  se  garder  volontai- 

rement, sans  contrainte  3  ».  Ce  Dieu  singulier  approuve 

donc  la  négligence  et  l'infidélité  à  faire  ce  qu'on  lui 
avait  solennellement  promis  ;  il  approuve  toute  une 

vie  de  péché,  qui  a  produit  l'endurcissement  final, 
l'aveuglement  de   l'esprit  et   l'effondrement  dans  la 

1.  Ci-dessus,  p.  igS. 
3.  Les  idées  que  Luther  a  données  au\  siens  sur  la  tentation  de 

Dieu  par  la  prière  se  montrent  aussi  dans  une  KirchenposlUle  {Postillt' 

ou  glose  prononcée  à  l'église;  homélie),  ErL,  i3,  iG  :  «  Dieu  a  promis 
de  nous  écouter  quand  nous  le  prions.  C'est  pourquoi  quand  tu 
as  prié  deux  ou  trois  fois,  tu  dois  croire  que  Dieu  t'a  entendu,  et 
ne  plus  prier,  afin  de  ne  pas  le  tenter  et  de  ne  pas  sembler  te 

défier  de  lui  ».  Or,  comment  cela  s'accorde-t-il  avec  la  sainte 

Ecriture  où  l'on  répète  avec  insistance  qu'on  doit  prier  sans  cesse 
et  avec  persévérance.  Dans  d'autres  circonstances,  c'est  aussi  ce 
que  dit  Luther;  par  ex.  ErL,  i,  a.'iS  :  «Prends  garde  de  te  fati- 

guer et  de  ne  pas  persévérer»;  —  i,  a'if)  :  «Si  tu  iiries  et  que  tu 
persévères,  il  te  dira  certainement  :  ((  Que  veux-tu  que  je  te  fasse  »  ? 

A  la  p.  2G3  il  se  tourne  contre  T.\uler  qui  aurait  écrit  qu'il  faut 
savoir  s'arrêter  :  «  Mais  c'est  une  erreur  de  prêcher  ainsi,  car  nous 
ne  sommes  toujours  que  trop  vite  disposés  à  nous  arrêter.  »  Ici,  du 

reste,  comme  ailleurs  encore,  Luther  n'a  pas  compris  Tauler,  qui 

veut  dire  simplement  qu'il  faut  interrompre  la  prière  orale  et 
recourir   à   l'oraison  mentale. 

3.   Ursacli  und  Antwort,  etc.  Wcim.  \l,  899,  12. 
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Yoluplé.  A  ceux  qui  vivent  ainsi  clans  le  péché.  Dieu 

dit  môme  à  peu  près  ces  consolantes  paroles  :  «  Vous 

voici  enfin  arrivés  au  point  que  j'attendais  depuis 

longtemps  ;  pour  vous  y  faire  parvenir,  j'ai  moi-même 
frayé  la  voie,  je  veux  dire  voire  vie  de  péché.  Ainsi 

donc  ne  veillez  plus,  ne  priez  plus,  ne  résistez  plus,  ne 

vous  faites  plus  violence;  car,  à  quoi  hon  ?  A  la 

vérité,  dans  le  sermon  sur  la  montagne,  mon  Fils  a 

enseigné  que  la  porte  et  la  voie  sont  étroites  pour 

arriver  à  la  vie  i.  Mais  ces  paroles  ne  sont  pas  pour 
vous.  Laissez  plutôt  le  chemin  étroit,  et  prenez  la  voie 

large  ;  il  est  vrai  qu'elle  conduit  les  autres  à  la  ruine  ; 
mais  vous  êtes  certainement  arrivés  au  point  où  il  est 

impossible  de  rester  plus  longtemps  dans  la  voie 

étroite.  Regardez  donc  en  arrière  ;  voyez  ce  à  quoi  vous 

avez  dit  adieu,  et  dont,  par  un  serment  solennel,  vous 

m'aviez  promis  de  vous  abstenir  jusqu'à  la  mort. 
Laissez-là  la  charrue,  et  osez  faire  le  dernier  pas  ;  rom- 

pez publiquement  le  vœu  fait  pour  l'éternité,  sans  vous 

mettre  en  peine  qu'à  toutes  les  pages  de  l'Ecriture  j'ai 
inculqué  la  doctrine  contraire.  Et  mariez-vous  !  » 

Ici  j'entends  qu'on  me  crie  :  «  Vous  mentez  :  Luther 
ne  dit  pas  que  Dieu  lui-même  ait  préparé  la  voie  à  ce 
point  final  par  la  vie  de  péché  qui  a  précédé.  »  Ah  !  il 

ne  le  dit  pas  ?  Eh  bien,  dès  1520,  peu  de  temps  après 

sa  condamnation  par  le  pape  Léon  X,  il  écrivait  : 

«  Comment  l'homme  peut-il  se  préparer  à  faire  le 

bien,  puisqu'il  n'est  pas  même  en  son  pouvoir  de 
rendre  ses  voies  mauvaises  ?  Car  c'est  Dieu  qui  opère 

I.  Mattli.,  7,  i3-i'i. 



204  LES    CHIENS    ET    LES    PORCS 

aussi  les  œuvres  mauvaises  dans  les  impies^.  Du  reste 
pour  Luther,  à  tout  le  moins  depuis  i5i6,  les  péchés 

actuels,  réels,  perdirent  de  plus  en  plus  leur  impor- 

tance 2;  le  point  capital  était  le  péché  originel  qui 
demeurait  toujours,  même  après  le  baptême,  quoique 

remis  par  ce  sacrement,  et  qu'il  faisait  consister  dans 

la  concupiscence.  C'était  à  cette  concupiscence  qu'il 

fallait  prendre  garde,  elle  qu'il  fallait  dompter  par 
les  croix  et  les  mortifications.  11  est  impossible  de  la 

vaincre,  dit-il,  au  moins  à  partir  de  i5i5,  mais  on 

peut  l'affaiblir.  Et,  pour  lui  et  pour  les  siens,  cette  ligne 

de  conduite  fut  si  heureuse  que  finalement,  n'atta- 

chant plus  d'importance  aux  péchés  réels  et  dédaignant 

de  s'en  guérir  par  une  sincère  contrition,  par  le  ferme 
propos,  la  confession  et  la  pénitence,  ils  furent  complè- 

tement vaincus  par  la  concupiscence.  Pour  satisfaire 

les  appétits  de  leur  volupté,  ils  finirent  par  rompre 
leurs  vœux. 

Avec  de  telles  doctrines  et  un  tel  état  d'àme,  quelle 
valeur  pouvaient  bien  avoir  encore  la  prière  cl  la  mor- 

tification ?  Toutes  deux  sont  des  œuvres,  et  pour 

Luther,  par  cela  même,  elles  ne  montent  pas  jusqu'à 
Dieu;  ce  qui  parvient  jusqu'à  Dieu,  c'est  uniquement 
sa  foi  morte,  un  véritable  cadaAre.  Dans  le  chrétien,  le 

Christ  de  Luther  fait  tout,  encore  qu'il  soit  impuissant 
à  elTacer  le  péché  originel  par  le  baptême,  u  Dormir  et 

ne  rien  faire  est  l'œuvre  des  chiétiens^  ».  Quoi  d'éton- 

1.  Asserl.  oinii.  arlic,  l'j-io.  AVeiai.,   Ml,   l'i'i.   3;^.  Sur  celte  doc- 
trine, voir  la  suite  de  cet  ouvrage. 

2.  Sur  ce  point,  voir  la  seconde  partie. 

3.  Weiin.,  IX,   '107,  i35  (avant  1021).  \oir  ci-dessus,  p.  3/|. 
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nant  si  dans  cette  année  i523  où  par  son  enseignement 

Luther  a  poussé  les  religieuses  à  rompre  leurs  vœux, 

nous  l'entendons  s'exprimer  ainsi  dans  un  sermon  : 

«  On  dit  chez  les  autres  :  a  Je  veux  prier  jusqu'à  ce 

que  Dieu  me  donne  sa  grâce  ».  Mais  ils  n'obtiennent 
rien.  Le  Christ  leur  dit  :  «  Vous  ne  pouvez  rien,  vous 

ne  faites  rien  de  réel;  c'est  moi  qui  le  ferai'.  » 
Douze  ans  après-,  il  écrit  ces  paroles  qui  sont  à  faire 
dresser  les  cheveux  sur  la  tête,  et  qui  toutefois  sont  en 

parfaite  logique  avec  sa  théorie  :  a  Les  papistes 

placent  dans  le  ciel  des  gens  qui  ne  surent  qu'ali- 
gner des  œuvres  ;  parmi  tant  de  légendes  de  saints 

il  n'y  en  a  pas  une  qui  nous  décrive  un  véritable 
saint,  un  homme  qui  ait  possédé  la  vraie  sainteté 

chrétienne,  la  sainteté  par  la  foi.  Toute  leur  sainteté 

consiste  à  avoir  beaucoup  prié,  beaucoup  jeûné,  beau- 

coup travaillé,  à  s'être  mortifié,  avoir  couché  sur  la 
dure  et  s'être  mal  vêtu.  Ce  genre  de  sainteté,  les  cliiens 
et  les  porcs,  eux  aussi,  peuvent  tous  très  bien  le  pra- 

tiquer tous  les  jours  ̂   ».  C'est  le  même  langage  qu'en 
iSai,  quand  il  disait  en  défigurant  le  sens  des  cérémo- 

nies de  l'Église  d'une  manière  blasphématoire  :  «  Si  la 

piété  consistait  à  se  rendre  à  l'autel,  tu  pourrais  tout 

I.  Wcim..  W,  197,  7,  5.  C'est  là  aussi  une  conséquence  logique 
dvi  «  système  »  de  Luther.  Si  ailleurs,  il  parle  çà  et  Ik  dans  un 

autre  sens,  cela  vient  uniquement  de  ce  que,  comme  on  l'a  déjà 
souvent  remarqué,  il  savait  à  merveille,  quand  il  en  était  licsoin, 

changer  son  fusil  d'épaule. 
.    2.  Légère    erreur:    ce  passage    est  de    i53i  :  Erl.,  GS,    sgG,    3o2 

(N.  d.  T.). 
3.  Erl.,  G3,  3o'i. 
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^iiissi  bien  donner  de  la  piété  à  un  pore  et  à  un  chien  ̂   ». 
Si,  eux  aussi,  un  chien  cl  un  porc  peuvent  prier  et 

se  mortifier,  quel  moyen  de  se  vaincre  le  Réformateur 

conscillera-t-il  donc  à  un  jeune  homme  qui  ne  peut 

se  marier,  mais  qui  déjà  sent  en  lui  «  l'impossibilité  » 

de  résister  à  la  concupiscence  ?  Rien  d'étonnant  que 
Luther  eût  à  élever  des  jilainles  violentes  sur  la  vie  de 

débauche  des  étudiants  et  des  jeunes  gens,  spécialement 

à  Witterdjerrj  -,  Ce  n'était  là  que  la  conséquence  de  sa 
doctrine  et  de  ses  conseils.  Et  si  eux  aussi  un  chien  et 

un  porc  peuvent  prier  et  se  mortifier,  quel  moyen  le 
Réformateur  conseillera-t-il  donc  à  un  homme  marié 

pour  dominer  1'  «  impossibilité  »  de  garder  la  fidélité 

conjugale?  Et  en  réalité,  qu'a-t-il  fait  pour  empêcher 
les  nombreux  adultères,  fruit  de  son  enseignement  ? 

Et  que  n'a-t-il  pas  permis  à  Philippe  de  Hesse  qui  allé- 
guait r  ((  impossibilité  »  de  se  contenter  de  sa  femme  ? 

§  8.  —  Luther  et  la  ])olyr/amie.  Conseil  de  conscience, 
dispense  et  mensonge.  La  «  concubine  légitime  ». 

Qui  ne  sait  l'histoire  de  la  bigamie  du  landgrave 

Philippe  de  liesse,  de  ce  tyran  lascif  qu'on  a  eu  l'au- 

I.  Weim..  Vill,    lOS,  fi. 

■>..  CV'lait  un  fait  iinivorsellciiient  connu.  \"oir  J\>ssen-Pastor, 
t.  Ml(i'%  12'  éd.),  p.  i85-i8!J,  avec  les  documents  pour  le  temps 
de  Luther.  Le  27  avril  i5'i(j,  II.  Hullingcr  écrivait  de  Zurich  : 
«  Avant  sa  mort,  Luther  a  malheureusement  oublié,  entre  aidres 

choses,  de  parler  «  de  corrifrendis  Univcrsitalis  AN'illenbergcnsis 
moribus  corrnptissimis»  J.  A.  I5alth.vs.\r,  Ilclvelia,  (Zurich,  1828), 

1.  G'17.  A  la  p.  '|i  nous  avons  entendu  ce  dicton  :  ((  Plus  on  approche 
de  AMttcnljcrg,  plus  les  chrétiens  sont  mauvais  ». 
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dace  de  surnommer  le  «  magnanime  »  ?  Qui  n'est 
renseigné  sur  les  incidents  de  son  ((  second  )>  mariage? 

Je  suppose  donc  tout  cela  connu',  et  je  me  permet- 
trai seulement  quelques  réflexions.  Depuis  plusieurs 

années,  Philippe  vivait  dans  l'adullcre  ;  il  donnait 

comme  excuse  qu'il  n'avait  jamais  aimé  sa  femme 
Christine  :  elle  était  désagréable,  laide  et  ((  mal  odo- 

rante »  ;  il  lui  était  impossible  de  lui  rester  lidèle  ;  sans 
une  seconde  femme,  il  lui  fallait,  «  ou  lomljer  dans  la 

fornication  ou  faire  pis  encore  avec  les  femmes  »  etc^. 

De  Luther,  de  Mélanchthon  et  d'un  ancien  dominicain, 

l'apostat  Bucer,  il  sollicita  un  ((  conseil  de  conscience  ». 

Bucer.  à  qui  le  landgrave  s'était  adressé  tout  d'abord 

se  fit  à  l'idée  d'un  second  mariage  avant  ses  deux  col- 

lègues ;  mais  il  prévit  qu'eux  aussi,  ils  en  arriveraient 
certainement  à  le  permettre  ;  on  devrait  seulement  le 

tenir  un  certain  temps  secret,  afin  que  tout  se  passât 

pour  la  plus  grande  gloire  de  Dieu,  et  qu'il  n'y  eût 
aucun  scandale  inutile  •*. 

De  fait,  quelques  jours  après,  Luther  et  Mélanchthon 

donnèrent  leur  u  conseil  de  conscience*  »  ;  ils  y  met- 

taient le  landgrave  au  nombre  des  «  pieux  seig'neurs  et 

1.  Je  renvoie  à  Janssex.  Geschichte  des  deutschen  Volkes,  111,  17% 

18'  éd.,  p.  'i5o  et  suiv.,  /177  et  suiv.,  où  les  sources  sont  inJiqnées  ; 
voir  surtout  la  première  :  Max  Lenz,  Briefwcchscl  Landtjraf  Phi- 

lipps  des  Grossmuli(jen  von  Hcssen  mit  Bucer  (Leipzig-,  1880,  1887, 

i8f)i),  t.  1.  Voir  aussi  J.v>isSEN,  Ein  zweites  ̂ ]'ort  cm  nwiiie  Kriliker 
(i883),  p.   88  cl   suiv.  (Contre  les  ol>jcclions  puériles  de   koSTHX). 

2.  Max  Lenz,  Bv'u'.fwerhscl,  I,  '.'>j?-<.  .le  me  borne  à  donner  le  sens 
général  du  document. 

3.  Ihid.,  p.  3.i'i  et  iiç).  ,1c  résume  les  documents. 

'i.  Littéralement  Conseil  de  conj'essio:i  :  Beiciitrat.  (N.  d.  T.). 
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régents  »  qui  étaient  les  soutiens  de  l'Eglise  (luthé- 
rienne). Une  fois  encore,  ils  répétaient  que  de  prime 

abord  sa  demande  les  avait  fortement  peines  *  ;  tou- 

tefois, malgré  leurs  scrupules,  ils  accordaient  finale- 
ment la  dispense  demandée,  à  la  condition  que  cette 

dispense  ainsi  que  le  second  mariage  resteraient 

secrets.  ((  De  cette  façon,  concluaient-ils,  ni  commen- 

taires, ni  scandale  ne  s'en  suivraient,  car  il  n'était  pas 
insolite  que  des  princes  eussent  des  concubines...  Les 

gens  raisonnables  estimeraient  que  ce  choix  d'une  per- 

sonne  modeste  était  préférable  à  l'adultère  et  à  toute 
autre  vie  désordonnée  et  licencieuse  ^  n. 

Le  l\  mars  i54o,  en  présence  de  Mélanchthon,  de 

Bucer  et  d'Ebei'hard  de  la  Thann,  eut  lieu  le  mariage 
de  Philippe  avec  sa  deuxième  femme  ;  Mélanchton  et 

Eberhard  étaient  les  représentants  de    l'électeur    de 

i.  Mais  pourquoi  ?  Parce  qu'un  double  mariage  était  défendu-' 
IVon,  mais  <c  en  raison  de  l'iiorriblc  scandale  qui  s'en  suivrait». 
Lettre  de  Luther  dans  ,1.  K.  Seidem.\?i>,  L.vlterbachs  Tmjchucli 

(Dresde,  1872),  j).  197,  note.  Luther  qui,  en  1027,  avait  déjà 

prêché  qu'il  n'est  pas  défendu  à  un  homme  d'avoir  plus  d'une 
femme  (voir  ci-dcsstis,  p.  /lO,  n.  2)  ne  pouvait  évidemment  pas 
dire  que  ce  double  mariage  était  défendu.  Aussi  le  landgrave  en 

appela-t-il  à  ce  sermon  ;  si  l'on  avait  le  droit,  dit-il,  de  professer 
cette  doctrine  dans  \\n  écrit  public,  l'on  pouvait  bien  s'attendre  à 
ce  que  les  gens  la  mettraient  en  pratique.  Lenz,  L  p.  330,  n.  1.  — 
(Remarque  tirée  de  VErratuin):  La  date  de  1027  se  reporte,  comme 

dans  l'édition  de  AVeiniar,  à  l'année  de  l'édition,  non  à  celle  de 
la  composition  (i5!3).  A  oir  \Veim.,  \IV,  200  et  s\iiv.  —  Il  en  est 
ainsi  dans  les  cas  semblables. 

2.  Conseil  de  conscience,  <lu  lo  décembre  lôSg,  dans  de  AVette, 

VI,  239  et  suiv.,  voir  p.  a'iS  (voir  ci-après,  p.  2i5,  n.  i).  Luther 

Mélanchthon,  Bucer  le  signèrent,  et  d'autres  encore,  notamment 
Denis  Mélandrc,  dont  il  va  être  question. 
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Saxe  '.  La  cérémonie  fut  faite  par  Denis  Mélanche,  un 
dominicain  qui  avait  adhéré  à  Luther  et  qui,  lui  aussi, 

avait  signé  la  Consultation-.  »  Il  s'était  marié  trois  fois  ; 
il  était  donc  tout  désigné  pour  présider  au  mariage  du 

landgrave.  Il  n'y  avait  entre  eux  qu'une  légère  diffé- 
rence :  c'est  que  Mélandre  avait  abandonné  ses  deux 

premières  femmes  et  qu'il  en  avait  pris  une  troisième, 
alors  que  les  deux  autres  étaient  encore  vivantes^  ;  Phi- 

1.  Ici,  une  lépcrc  variante  a  été  introduite  conformément  à  uni' 
indication  tle  VEiTatuin  (N.  d.  T.). 

2.  \"oir  snr  lui  une  brève  esquisse  biographique  dans  AVeyer- 
M.V.NN,  Nachrichteii  voii  Gelehrten,  Kiinstlern  und  anderen  merkwiir- 

digeii  Personen  mis  UUn  (Ulm,  1798),  p.  388  et  suiv.  On  y  lit  qu'il 
s'était  fait  de  son  ordre  luie  idée  trop  haute  :  c'est  pourquoi  il 

quitta  son  monastère  d'LIm  I  On  n'y  dit  rien  de  ses  trois  femmes  ; 
mais  on  ne  manque  pas  de  célébrer  son  sens  évangéliquc  et  sa 

situation  d'inspecteur  de  l'Eglise  luthérienne  de  Cassel.  Sur  le 
triple  mariage  de  Denis  Mélandre,  voir  Zeitschrift  fiir  die  hislo- 
rische  Théologie,  t.  22,  273. 

3.  A  l'époque  toutefois,  ce  fait,  et  d'autres  semblables  ne  pro- 
duisaient plus  d'étonnement  :  ils  étaient  trop  communs.  Au  sujet 

de  bruits  de  ce  genre,  Erasme  écrivait  en  1320  :  «  Quid  attinet, 

cuni  vulgo  narrentur  .^...  Ego  novi  monaclmm,  qui  pro  uiia  duxeril 
1res;  novi,  sacrificum  virum  alioquin  probum,qui  duxit  uxorem, 

quam  post  conipcrit  alteri  nupsissc.  Similia  perinulla  de  mona- 

chorum  et  monacharum  conjugiis  refcruntur,  qui  diictas  repii- 
diarint  eodein  jure,  quo  duxerani  »,  etc.  0pp.  t.  X  (Lugd.  Batav., 

1706),  p.  1G19.  Comment  pouvait-il  en  être  autrement.^  Sans  le 

Christ  il  n'y  a  que  discorde  et  querelles.  C'est  ce  (jue  reconnaît 
lui-même  l'apostat  franciscain  Ebcrlin  de  Gunzbourg  :  «  Quand 
un  moine  ou  une  religieuse  ont  été  trois  jours  hors  de  leur  cou- 

vent, ils  ne  s'arrêtejit  pas  là  :  ils  se  marient  a\ec  des  filles  publi- 
ques et  des  i:)olissons  qu'ils  ne  connaissaient  pas  la  veille,  sans 

aucune  vue  surnaturelle,  sans  prière  ;  et  c'est  aussi  ce  que  font 
les  prêtres;  ils  prennent  ce  qui  leur  plaît.  Alors,  à  un  petit  mois 

d'embrassades  succède  une  longue  année  d'égraligiiures  ».  Ein 
freundtlichs  Zuschreyben  an  aile  Stendt  teutsclier  Nation,  etc.,  i52.'i. 

{Sdmllirke    Scliriftrn,  éd.  Enders,   III,    1902,  lotJ),  \"oir    aussi,     ci- 
14 
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lippe,  au  contraire  garda  ses  deux  femmes  à  la  fois.  Le 

landgrave  se  montra  reconnaissant  envers  Luther  pour 
sa  ((  Consultation  »  :  11  lui  envoya  un  tonneau  de  vin  du 

Rhin.  Le  24  mai  i54o,  Luther  l'en  remercia  fort  hum- 
blement :  «  Que  Dieu,  notre  cher  Seigneur,  conserve 

et  garde  "Notre  Grâce  heureuse  dans  son  corps  et  dans 
son  âme.  Amen  '  1  » 

^lais  en  juin  la  bigamie  du  landgrave  s'ébruita,  et 
alors,  en  avant  les  mcnsoiujes  !  Philippe  cependant  se 

montra  plus  correct  que  ses  ((  conseillers  ».  Bucer, 
le  dominicain  défroqué,  lui  conseilla  de  nier  en  public 

son  double  mariage  :  le  Christ  et  les  apôtres,  eux 

aussi,  avaient  eu  recours  aux  mensonges  nécessaires  -. 
Le  landgrave  devait  obliger  sa  seconde  femme  à  un 

contrat  «  par  lequel  elle  passerait  pour  une  concubine, 

du  genre  de  celles  que  Dieu  avait  permises  à  ses  meilleurs 

amis'-^  )).  Et  comme  il  ne  voulut  pas  entendre  parler 
de  ce  mensonge,  Bucer  lui  répondit  :  a  Si  Votre  Grâce 

dessus,  p.  170-171.  —  Chez  1ns  Zwingliens,  c'étaient  les  mêmes 
mœurs.  L'une  après  l'autre,  le  prêtre  apostat  Louis  Hetzer  en 
était  arrivé  à  prendre  ihu:e  femmes.  Heureusement,  l'autorité 
temporelle  était  plus  morale  et  plus  sévère  cpie  les  prédicants,  et 
il    fut   décapité.  Voir  Dôllt>ger,  Reformalion,  I,  203. 

1.  Lenz,  loc.  cit.,  p.  302-30,1. 

2.  Jhid.,  p.  178.  C'est  bien  là  le  sens  de  la  lettre  que  Bucer 
écrivait  au  landgrave  le  8  juillet  i54o  :  'Son  seulement  les  Pères 
de  l'Ancien  Testament,  mais  encore  le  Christ  et  les  apôtres,  et 
Dieu  lui-même  avaient  «  présenté  à  leurs  ennemis  de  fausses 
visions  et  révélations,  »  afin  de  sauver  le  peuple  élu.  <(  Ainsi  nous 
aussi  nous  devons  non  seulement  cacher  la  vérité  à  nos  ennemis 

quand  ils  pourraient  s'en  servir  pour  nous  nuire,  mais  encore  les 
égarer,  en  leur  faisant  croire  le  contraire  n  (c'est-à-dire  en  les  trom- 

pant et  en  leur  mentant  . 
3.  Ibid. 
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n'usait  chaque  jour  de  mensonges,  du  genre  de  celai  que 

j'ai  conseillé,  il  en  serait  résulté  depuis  longtemps 
beaucoup  de  confusion.  Le  monde  doit  soucent  être  tenu 

éloigné  de  la  connaissance  de  la  vérité  par  le  moyen  des 

anges  et  des  saints;  la  Bible  est  pleine  de  faits  de  ce 

genre  '.  » 
Quels  principes  !  Dieu  permet  la  concubine,  dit 

Bucer,  ce  Bucer  qui  fulminait  si  violemment  contre 

le  concubinage  dans  l'Eglise  à  son  époque  :  Et  l'on  doit 
se  servir  du  mensonge  pour  arriver  à  ses  fins! 

Et  comment  le  «  Réformateur  »  se  comporta-t-il 
dans  cette  circonstance  ?  Exactement  de  la  manière 

que  nous  l'avons  vu  opérer  jusqu'ici  !  Dans  une  lettre 
à  un  conseiller  de  Hesse  il  recourt  à  des  sophismes  ;  il 

conseille  de  mentir  et,  comme  Bucer,  il  permet  la 

concubine.  En  public,  il  fallait  nier  le  double  mariage  : 

«  Ce  qui  est  un  oui  secret  (c'est-à-dire  le  «  conseil  de 

conscience  d  ,  donné  par  lui  et  par  les  autres,  d'adjoindre 
une  seconde  femme  à  la  première)  ne  peut  devenir  un 

oui  public  ;  autrement  secret  et  public  seraient  une 

seule  et  même  chose,  ce  qui  ne  doit  pas  et  ne  peut  pas 

être,  Donc,  le  oui  secret  doit  rester  un  non  public,  et 

inversement  -.  »  Quand  le  second  mariage  avait  été 

ébruité,  le  landgrave  s'était  refusé  à  une  dénégation 
publique  ;  pour  le  cas  où  ses  «  conseillers  »  ne  consen- 

tiraient pas  à  l'appuyer,  contre  les  attaques  auxquelles 
il  fallait  s'attendre,  il  menaçait  même  de  publier  leur 
Consultation,  Dans  sa  lettre  au  conseiller  de  flesse, 

1.  IbicL,  p.   igo. 

2.  Lettre  du  mois  de  juin  i5'io,  dans  de  Wette,  VT,  a63. 
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Luther  s'explique  donc  sur  ce  qu'il  avait  enseigné 

autrefois,  que  l'Écriture  sainte  ne  défendait  pas  la 
bigamie'  :  il  ne  servirait  de  rien  au  landgrave, 

disait-il,  d'en  appeler  à  cette  doctrine  ;  car,  «  avant 
et  après,  il  avait  enseigné  de  diverses  manières  que 

l'on  ne  devait  pas  faire  revivre  les  lois  de  Moïse... 
Ainsi  donc,  concluait-il,  si  dans  un  cas  de  nécessite 

cachée,  j'avais,  comme  en  confession,  conseillé  à  une 
pauvre  conscience  de  suivre  les  lois  ou  les  exemples  de 

Moïse,  je  n'aurais  par  là  ni  institué  ni  pu  instituer  un 
droit  public  ')  etc.  Ainsi  donc,  encore  une  fois,  le  land- 

grave devait  se  réfugier  dans  le  oui  secret  et  dans  le 

non  public  -. 
Luther  et  Mélanchthon  craignaient  la  lumière  ;  leur 

Consultation  gênait  leur  conscience  3.  En  voyant  les 

conséquences  de  l'acte  qu'il  avait  autorisé,  Mélanchthon tomba  malade. 

Au  milieu  de  juillet,  sur  les  instances  du  landgra\e, 
une  conférence  se  tint  à  Eisenach,  entre  les  conseillers 

de  Saxe  et  ceux  de  Hesse,  au  sujet  du  second  mariage 

et  de  ses  conséquences.  Le  i5  juillet  Luther  y  parla  : 

«  Le  landgrave,  dit  le  Réformateur,  désirait  que  lui  et 

les  autres  signataires  reconnussent  publiquement  le 

«  conseil  de  conscience  »  ;  mais,  ajoutait-il.  ils  ne 

l'avaient   donné  qu'à    la   condition    qu'il  serait   tenu 

1.  Voir  ci-dessus,  p.  4o,  n.  2. 
2.  De  Wettc,  loc.  rit. 

.S.  Ainsi  en  jugeait  elle-même  Catherine  de  Mecklembourj? 
duchesse  de  Saxe,  (|ui  pourtant,  quelque  temps  seulement  aupa- 

ravant, avait  frapné  à  la  doctrine  de  Luther  son  mari,  Henri  «  le 

Pieux»,  de  Saxe.  VoirJansscn,  loc.  cit., p.  '|Xi,  n.  i. 
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secret  ;  le  landgrave  devait  pourtant  avoir  souci  de 

l'état  de  l'Eglise,  et  songer  au  bruit  que  causerait  cette 
publication.  Philippe  devait  à  tout  prix  nier  cette 

affaire.  «  Quel  mal  y  nurait-il  à  ce  que  pour  un  plus 

grand  bien,  et  en  considération  de  l'Église  chrétienne^, 
on  fît  bon  et  gros  mensonge  ?  »  Luther  conseille  au  land- 

grave d'éloigner  l'une  de  ses  deux  femmes  (la  seconde), 
pour  quatre  semaines,  de  prendre  l'autre  (la  première) 
avec  lui.  et  d'être  de  bonne  composition  à  son  égard^. 
Ainsi,  il  fermerait  la  bouche  aux  mauvaises  langues, 
tandis  que  de  la  publication  de  cette  affaire,  un  grand 

schisme  pouvait  naître.  Pour  ce  qui  regardait  la  cons- 

cience, il  n'y  avait  pas  la  moindre  difficulté.  Plutôt  que 
de  rendre  publique  la  a  confession  »  du  landgrave,  et 

«  de  parler  ainsi  d'un  prince  aussi  pieux  »,  il  aimerait 
mieux  dire  :  «  Luther  a  agi  comme  un  fou  ̂   ». 

1.  C'est-à-dire  de  l'Eglise  luHiériennc. 
2.  De  même  dans  l'avis  du  19  ou  20  juillet.  Le  landgrave 

devrait  «  envoyer  »  sa  seconde  femme  ((dans  un  autre  lieu,  afin 

que  le  peuple  fit  moins  attention  à  elle  ;  il  pourrail  aller  la  voir 

fin  secret,  aussi  souvent  qu'il  le  désirerait;  et  pendant  quelque  temps, 
il  garderait  d'autant  plus  souvent  et  plus  longtemps  sa  première 
femme  (sa  femme  légitime)  avec  lui.  »  Kolde,  Analecta  Lutherana, 

p.  363. 

3.  Lcnz,  I,  3-3.  Dans  la  A'o/cpublii'c  par  de  Wette  (T.  VI,  p.  272- 
273),  Luther  parle  dans  le  même  sens  :  «  Si  l'on  produit  en  public 
la  ConsuUation  que  maître  Philippe  et  moi  nous  avons  donnée, 

j'aime  mieux  la  rejeter  que  de  la  défendre  publiquement.  Car  ce 
n'est  pas  une  consultation  publique  et  si  elle  est  publiée,  elle 
devient  nulle  par  là-même.  Ou  si  celte  explication  ne  sufTisait  pas 

(si  contrairement  à  la  réalité,  l'on  voulait  voir  là  une  consultation 
et  non  une  prière),  j'aimerais  mieux  avouer  que  je  me  suis  trompé, 
et  que  j'étais  fou,  et  je  demanderais  pardon  ;  car  le  scandale  serait 
trop  grand  et  intolérable.  ))  (20  juillet  i5io). 

(>'.  d.  T.)  :  >«'ous   avons   traduit   littéralement  l'incidente  :  «  Si 
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Le  17  juillet  le  Réformateur  alla  plus  loin  encore  : 

il  y  avait,  dit-il,  beaucoup  de  choses  convenables 

devant  Dieu,  qu'il  fallait  pourtant  supprimer  aux  yeux 
du  monde.  S'il  fallait  nécessairement  avouer  tout  ce 
qui  était  juste  devant  Dieu  et  que  le  monde  ne  recon- 

naissait pas  comme  tel,  on  devait  laisser  au  diable  le 

soin  de  le  faire.  C'était  une  plaisanterie  de  prétendre  que 
le  landgrave  ne  pouvait  dire  quelques  gros  mensonges  ! 

Il  ne  s'agissait  ici  que  d'une  maîtresse.  S'il  s'entêtait 
dans  son  dessein,  il  perdrait  son  peuple  et  son  pays. 

«  Un  mensonge  nécessaire,  un  mensonge  utile,  un  men- 

songe secourahle,  aucun  de  ces  mensonges  n'allait  contre 
Dieu,  et  il  les  prenait  sur  lui  ».  Ils  avaient  donné  cette 
dispense  au  landgrave  à  cause  du  cas  de  nécessité.  Lui 
et  les  siens  d  avaient  émis  Vavis  de  tolérer  que  le 

landgrave  gardât  sa  maîtresse,  mais  qu'il  le  fit  secrète- 
ment, et  en  niant  cette  autorisation^  ».  «  Pour  le  bien  de 

la  chrétienté  et  de  tout  le  monde-,  »  il  ne  devait  se  faire 
aucun  scrupule  de  dire  im  nwnsonge  au  sujet  de  sa 
maîtresse. 

C'est  un  effondrement  !  A  peu  de  chose  près,  Luther 
dit  ici  ce  que  nous  avons  entendu  dire  à  Bucer  ̂   sur  la 
légitimité  des  concubines  ;  et  le  Réformateur  le  répète 

l'on  voulait  voir  là  une  consultation  et  non  une  prière  >>.  Luther 
veut  dire,  croyons-nous,  que  son  Conseil  de  conscienre  nvlAil  p;is 
une  décision  devant  faire  <(  jurisprudence  )>.  mais  une  sini|ilc 
condescendance  à  vme  ((  prière»,  à  tine  sollicitation  du  landjrrave. 

Dans  les  pages  suivantes,  Ton  trouvera  en  ce  sens  d'autres  paroles de  Luther. 

1 .  Lenz,  p.  370-370. 
2.  Kolde.  Analecta  Lntherano,  p.  356. 

3.  Voir  plus  haut,  p.  210-211. 
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à  plusieurs  reprises.  Il  s'exprime  de  telle  manière 
qu'on  ne  voit  pas  comment,  dans  le  cas  de  «  nécessité  », 
et  après  en  avoir  obtenu  «  l'indulgente  autorisation  en 
confession  »,  un  homme  marié  qui. garde  une  concubine 

commet  encore  un  adultère  '.  Alors,  suivant  sa  propre 
expression,  la  concubine  devient  une  «  concubine 

conjugale'-  »  ;  le  mari  «  peut  dormir  avec  elle  comme 

avec  sa  femme  légitime  ;  il  n'est  pas  obligé  de  l'éloi- 

1.  Ainsi,  jiar  exemple,  dans  la  Note  du  20  juillet  ij'io  :  «  Le 

landgrave  devrait  bien  se  dire  que  c'est  assez  pour  lui  do  pouvoir 

■en  toute  conscience  garder  secrètement  sa  maîtresse,  coni'orniémcnt 
à  la  Consultation  que  nous  lui  avons  donnée  d'après  sa  confes- 

sion ».  De  Wctte,  YI,  273.  Peu  de  temps  auparavant,  il  écrivait 

qu'il  n'aurait  pas  donné  cette  Consultation,  s'il  avait  su  «  qu'un 
mariage  public  devait  s'ensviivre  »,  qu'une  landgrave  devait  en 
sortir,  ce  qui  no  pouvait  évidemment  se  souffrir  et  que  tout 

l'Empire  trouverait  intolérable.  «  Puisque  par  la  faiblesse  de  la 
chair,  le  landgrave  avait  été  amené  autrefois  à  vivre  scandaleu- 

sement dans  le  péché  avec  des  femmes  sans  honneur,  (c'est-à-dire 
à  avoir  des  mœurs  dissolues,  qui,  par  parenthèse,  lui  avaient 

fait  contracter  la  syphilis),  je  comprenais  et  j'espérais  que  par 
exemple  il  aurait  en  secret  dans  une  maison  une  honnête  fille, 

qui  lui  aurait  été  unie  par  un  mariage  secret  (quoiqu'aux  yeux 
du  monde  celte  union  eût  été  réputée  illégitime);  de  temps  en 

temps,  quand  une  grande  nécessité  l'y  aurait  poussé,  et  pour  la 
tranquillité  de  sa  conscience,  il  serait  allé  chez  elle,  selon  la  pra- 

tique fréquente  des  grands  seigneurs.  »  J.  K.  Seidemann,  Lautcr- 

bachs  Tagebuch  (Dresde,  1872),  appendice,  p.  198,  note.  ADir  ci- 
dessus,  p.  2i3  et  note  2. 

2.  Le  a'i  juillet,  il  donnait  au  landgrave  cet  enseignement 

religieux  :  ((  Pourquoi  Votre  Altesse  s'obstine-t-elle  à  ne  pas  \ou- 
loir  tenir  sa  maîtresse  pour  une  simple  courtisane  ?  Maintenant, 
avant  que  le  Conseil  devienne  public,  vous  êtes  pourtant  obligé 

d'accepter  qu'aux  yeux  du  monde  elle  soit  une  entretenue,  bien 
qu'à  nos  yeux  à  nous  trois  (Luther,  Mélanchlhon  et  liuccr)  c'est- 
à  dire  aux  yeux  de  Dieu,  elle  soit  ̂ ra^menl  une  concubine  con- 

jugale ».  De  Wclte,   W,  275-2713, 
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gner^  ».  Combien  de  maris  y  avait-il  alors  en  Alle- 
magne dans  la  situation  du  landgrave?  «  Assurémenl, 

Luther  et  Mélanchthon  n'avaient  pas  le  pouvoir  de 
rien  établir  contre  le  droit  public,  droit  fort  recom- 
mandable  :  mais  en  secret,  pour  les  besoins  pressants 

de  la  conscience,  c'était  leur  devoir  de  donner  d'autres 
conseils 2  ».  Combien  de  fois  leur  est-il  arrivé  de 

regarder  comme  de  leur  devoir  de  venir  au  secours 

des  maris,  dans  «  les  besoins  pressants  de  leur  cons- 

cience »,  et  de  leur  permettre  en  secret  une  u  concu- 
bine conjugale  !  » 

Les  principes  odieux  d'après  lesquels,  à  cette  date 
tardive,  Luther  se  conduisit  dans  cette  triste  affaire, 

avaient  été  professés  par  lui  en  substance  dès  qu'il 

s'était  intérieurement  séparé  de  l'Eglise.  C'est  en  1020 

qu'il  avait  écrit  :  «  J'ai  ime  telle  horreur  du  divorce 

que  je  lui  préfère  la  bigamie  ."je  n'ose  pourtant  alïirmer 

qu'elle  soit  licite  3.  .>  Mais  lorsqu'il  eut  posé  le  principe 

qu'on  ne  peut  résistera  l'impulsion  de  la  nature,  il  put 
mettre  un  terme  à  ses  hésitations,  en  remarquant  que 

la  polygamie  n'était  pas  contraire  à  l'Ecriture  sainte; 

pour  lui,  il  ne  pouvait  pas  la  défendre,  encore  qu'à 
cause  du  scandale  et  par  décence,  il  ne  voulût  pas  la 

con3eiller  *.  «  C'esf  au  mari  lui-même,  écrit-il,  à  s'as- 
surer, dans  sa  propre  conscience,  fermement  et  avec 

certitude,  et  en  s'éclairant  de  la  parole  de  Dieu,  que 

cela  lui  est  permis.  Qu'il  cherche  donc  ceux  qui,  à  l'aide 

1.  Lcnz,  p.  373  (Ces  mots  s'appliquent  au  landgrrave). 
2.  Paroles  de  Luther  :  do  Wctte,  p.  270. 
3.  ̂ Vciul,  \\,  55f),  20. 

/i.  Enders,  I\',  283  (i52'i);  voir  ci-dessus,  p.  3o-3i,  4o. 
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de  la  parole  de  Dieu,  pourront  l'en  assurer  •.  »  Le  mari, 
naturellement,  avait  vite  fait  de  les  trouver!  En  iSaG, 

Luther  répète  «  qu'à  la  manière  des  Patriarches,  »  le 
mari  «  doit  avoir  à  part  lui  une  parole  divine  qui  lui 

donne  la  certitude'^.  »  En  iSay,  il  trouve  aussi  qu'il 
n'est  pas  défendu  à  un  homme  d'avoir  plus  d'une 
femme  :  ̂   Même  aujourd'hui,  dit-il,  je  ne  puis  le 
défendre,  mais  je  n'oserais  pas  le  conseiller  ̂ .  » 

Le  3  septembre  t53i  Luther  envoya  à  l'agent  anglais 
Robert  Barnes  un  avis  sur  le  cas  de  Henri  ̂ '111  ;  dans 
cet  écrit,  il  se  déclare  opposé  au  divorce,  et  il  ajoute  : 

«  Je  permettrais  plutôt  au  roi  d'adjoindre  une  autre 
reine  à  la  première  et,  à  l'exemple  des  patriarches  et 
des  rois  de  l'Ancien  Testament,  d'avoir  deux  femmes 
ou  reines  à  la  fois  *.  »  Comme  nous  venons  de  le  voir, 

c'est  le  point  de  vue  où  il  se  plaça  relativement  au 
double  mariage  de  Philippe  deHesse,  et  même  plus  tard 

encore,  quoique  les  protestants  aient  soutenu  le  con- 
traire 5. 

1.  Euders,  IV,  282. 

2.  De  Wctte.  VI,  79. 

'i.  Weim.,  XXIV,  3o5,  Voir  ci-dessus,  p.  .'10,  n.  2  et  surtout  opp. 
var.  artf.  IV,  3G8,  où  Luther  énumère  la  polygamie  parmi  les  ins- 

titutions de  l'Ancien  Testament,  qui  dans  le  Nouveau  ne  sont  ni 
défendues,  ni  commandées,  mais  laissées  libres  (1Ô28).  En  lôSg,  il 

écrit  que  la  polygamie,  en  particulier,  n'est  pas  défendue  dans 
VEmngite.  De  AVelte,  VI,  2'|3. 

/i.  Enders,  1\,  1)3;  cf.  p.  88.  Douze  jours  auparavant,  Mélanch- 

thon  s'était  exprimé  dans  le  même  sens,  Corp.  Réf.,  II,  528.  Contre 
la  supposition  d'Enders  que  le  pape  a  proposé  le  même  expé- 

dient, voir  N.  Pallus,  dans  le  Su[jpléntenl  litk'raire  n°  48  (ujoS)  de 
la  Kôlnisclic  \'ollis;eUiiny. 

5.  Voir  X.  P.vuLUs,  loc.  cit.,  n"  18,  où  il  fait  remarquer  avec 

raison  que  c'est  Luther  qui   le  premier    a    permis    la   polygamie. 
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Cette  afîaire  présente  pour  nous  un  autre  intérêt  : 

elle  nous  amène  à  étudier  l'attitude  de  Luther  à  l'en- 

droit du  jnensoiu/e,  de  la  rase  et  de  la  fourberie.  >'ous  le 
voyons  y  appliquer  de  la  manière  la  plus  basse  la 

maxime  :  La  fin  justifie  les  moyens.  Je  dois  reconnaître 

que  sur  ce  point  les  écrivains  protestants,  et  spéciale- 

ment Kawerau,  stigmatisent  sa  conduite  '.  Mais  pour- 

quoi restent-ils  à  mi-chemin?  Pourquoi  considèrent-ils 
comme  un  fait  isolé  les  principes  sur  le  mensonge, 

émis  par  Luther  en  lô^o?  Pourquoi  ne  se  sont-ils 

pas  pose  celte  question  :  Est-il  possible  que,  tout  à 
coup,  un  homme  en  arrive  à  des  assertions  aussi  immo- 

rales ?  Dans  des  circonstances  antérieures,  ne  ren- 

contre-t-on  pas  déjà  chez  lui  les  mêmes  dispositions  ? 
En  i53o  Luther  écrivait  à  Mélanchthon  au  sujet  de 

leur  attitude  à  l'égard  des  catholiques  à  la  diète 

d'Augsbourg  :  a  Si  nous  échappons  au  danger  et  que 
nous  obtenions  la  paix,  nous  remédierons  iacilcmcnl  à 

nos  artifices  et  à  nos  faux  pas,  parce  fine  la  miséri- 

corde de  Dieu  règne  sur  vous"-.  »  En  quoi  ces  paroles 

tandis  (lu'aiicun    Hrjolopicn   dn  moyen  âge    n'a   prétendu  qu'elle 
fût  permise  dans  le  ?sou\eau   Testament.  Pour  S'  .\uyustin,    voir 
ci-dessous,  ch.  XIII,  §  0. 
1.  Dans  le  Jahrcsherichl  fiir  iwiiere  dimlsche  Litcraturgeschichte 

(Stuttgart,  i8ç)3),  II,  180.  (.onime  Ivostli.n  (Martin  Luther,  3"  éd., 
)I,  /i8i,  /|80),  Bezold  lui  aussi  (Geschichte  der  deulschcn  Reforiimtion, 

181J0,  p.  790)  déclare  que  le  double  mariage  de  Philippe,  etc..  est 

«  la  tache  la  plus  noire  dans  l'histoire  de  la  réforme  allemande.  » 
2.  «  Si  vim  cvaserimus,  pace  obtcnta  dolos  ac  lapsus  nostros 

facile  emendabimus,  quia  régnât  super  nos  misericordia  ejus.  » 
Enders,  VIII,  p.  ̂ 35.  Dans  quelques  recensions,  après  ci  dolos»  on 
trouve  «  et  mendacia  ».  Toutefois,  la  rccension  du  Cod.  Palat. 

Lai.  1828,  fol.  iSB"",  elle  non  plus,  n'a  pas  «mendacia  ».  Mais  ce  mol 
n'est  pas  nécessaire  ;  «  dolos  »  sullit  parfaitement  et  dit  davantage. 
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du  Rcformaleur  dirrèrent-clles  de  ce  qu'il  disait  en 

i5^o,  que  pour  le  bien  de  l'Eglise  l'on  peut  hardiment 
faire  un  mensonge?  Ici  il  emploie  le  mot  de  mensonge; 

là,  celui  de  ruse,  d'astuce,  d'artifice  ̂ . 

Sur  ce  terrain,  toujours  u  pour  le  bien  de  l'Eglise 
chrétienne  »,  Luther  était  passé  maître.  Le  4  juillet 

1024,  il  donnait  de  singulières  instructions  à  l'apostat 
franciscain  Buismann,  pour  que  tout  doucement  le 

peuple  fût  amené  à  pousser  le  grand  maître  de  l'ordre 
teu tonique  à  se  marier  et  à  se  faire  une  véritable  prin- 

cipauté. Avec  Paul  Speratus  et  Jean  Amandus  «  Bris- 
mann  devait  travailler  à  faire  naître  cette  idée  dans  le 

peuple,  non  pas  tout  d'un  coup  et  brusquement,  mais 
d'une  manière  insinuante  et  sous  forme  d'interroga- 

tion. Ils  pourraient,  par  exemple,  développer  le  thème 

suivant  :  puisque  c'est  un  fait  reconnu  que  l'Ordre  est 
une  abominable  hypocrisie,  il  serait  très  bien  que  le 

grand  maître  se  mariât,  ainsi  que  les  autres  chefs,  et 

qu'avec  l'assentiment  du  peuple  il  sécularisât  les  do- 

maines de  l'Ordre.  Puis,  après  avoir  quelque  temps 
discuté  et  conféré  à  ce  sujet,  lorsque  Brismann  et  ses 

deux  compagnons  verraient  les  esprits  se  ranger  à 

leurs  idées,  alors  ils  parleraient  ouvertement  et  ils  allé- 

gueraient de  multiples  raisons  pour  presser  l'affaire, 
et  l'amener  à  exécution.  Je  désirerais  assurément, 

ajoute  Luther,  que  l'évèque  de  Samland  (Georges 
de  Polentz,  qui  déjà  s'était  rallié  à  lui),  en  fît  autant  ; 
mais  comme  la  prudence  est  nécessaire,  //  semblerait 

plus    sur  qu'en   apparence   l'évèque   attendît  pour  se 
1.  Seidemanx  dans  (Je  Welle,  VI,  55(3,  traduit  par  maiiipdvres ; 

et  Enders  approuve  ce  palliatif. 
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décider.  Enfin,  quand  le  peuple  se  serait  rangé  à  cet 

avis,  l'évêque  lui-même  suivrait,  comme  vaincu  par  la 
force  des  arguments,  et  il  appuierait  ainsi  le  mouve- 

ment de  son  autorité.  »  Naturellement,  pour  exécuter 

ce  projet  perfide  et  séducteur,  le  Réformateur  implore 

l'aide  de  Dieu  *.  En  outre,  tout  le  monde  sait  par 
quelles  astuces  Luther  et  Mélanchthon  en  arrivèrent  à 

l'abolition  de  la  messe. 
Cette  tendance  de  Luther  se  retrouve  partout.  Le 

24  juillet  i5Z|0  il  informait  le  landgrave  que  dans  tout 

ce  qu'il  venait  de  dire,  il  n'avait  en  vue  que  d'empê- 
cher la  publication  du  fameux  u  Conseil  de  cons- 

cience »  ;  il  n'y  songeait  pas  le  moins  du  monde  à  sa 
propre  personne  ;  car,  ajoutait-il  «  quand  je  vou- 

drai me  mettre  à  écrire,  je  saurai  fort  bien  me  tirer 

d'affaire  et  laisser  Votre  Grâce  s'embourber'^.  »  Seize 
années  auparavant,  en  i524,  Carlstadt,  faisant  allusion 

à  cette  tactique,  lui  répondait  :  d  C'est  votre  spécialité 
de  parler  toujours  de  manière  à  sauvegarder  votre 

réputation  et  à  rejeter  l'odieux  sur  les  autres  3.  i)  C'est 
ainsi  que  Luther  a  agi,  en  1021,  dans  sa  controverse 

avec  Emser  *  ;  et  dès  1619  dans  celle  avec  Jean  Eck. 

Cette  fausseté,  qui  en  i54o  s'est  dévoilée  à  tous  les 
yeux  avec  des  tons  si  crus,  se  manifestait  déjà  en 

i52o  lorsque,  le  il\  octobre,  il  convenait  avec  Miltitz, 

non  moins  coupable  que   lui,  d'écrire   une  lettre  au 

1.  Entiers,  IV,  36o. 

2.  De  VVette,  VI,  276. 

■i.  Weini..  XV,  33(1. 

!\.  Xattirelloraent  ce  n'est  pas  Luther,  mais  Emser  que  Kawcrau 
accuse  de  fausseté.  ̂ Vcim.,  ̂   III,   24^ 



LUTHER    ET    LE    MENSONGE  2  7  1 

pape;  dans  cette  lettre,  il  devait  raconter  la  genèse  de 

son  opposition,  en  rejetant  tous  les  torts  sur  Jean  Eck; 

puis  en  toute  humilité,  il  se  déclarerait  prêt  au  silence 
si  les  autres  se  taisaient  aussi  ;  de  cette  façon,  il 

paraîtrait  ne  rien  négliger  de  ce  que  l'on  pouvait 
attendre  de  lui  pour  hâter  la  paix  à  tout  prix  K 

C'était  pure  habileté  :  Eck  avait  rapporté  de  Rome 

la  bulle  d'excommunication  ;  le  21  septembre,  cette 

bulle  avait  été  publiée  en  Allemagne,  et  Luther  l'avait 

lue  :  sa  lettre  n'avait  pour  but  que  de  tromper  le  pape  ; 

pour  l'amener  à  se  tenir  tranquille,  la  lettre  fût  anti- 

datée du  6  septembre  c'est-à-dire  d'une  époque  où,  en 

Allemagne,  l'on  n'était  pas  encore  nettement  inl'ormé 
du  contenu  de  la  bulle-.  De  cette  façon  l'iimocencc  de 
Luther  devait  éclater,  et  les  accusations  de  Eck,  qui  ne 

furent  pas  sans  influence  sur  la  composition  de  cette 

bulle,  paraître  dénuées  de  tout  fondement. 

On  n'en  est  plus  à  ignorer  la  valeur  de  l'humble 
lettre  de  soumission  que  Luther  écrivit  au  pape  le  5 

ou  le  G  janvier  iôiq.  Dans  son  for  intérieur,  depuis  la 

fin  de  i5i8,  il  tenait  le  pape  pour  l'antechrist,  et  il  le 
disait  à  ses  amis  intimes  ;  mais,  en  parlant  au  pape,  il 

1.  Ail  commencement  de  lôuj,  I^iUhcr  dit  lui-même  que  pour 

sa  discussion  avec  Jean  Eck,  il  a  préparc  un  piège,  et  cju'il  veut  le 
prendre  par  ses  propres  paroles.  (Enders,  II,  /(  et  suiv.).  A  un 

écrit  contre  Jean  Eck  il  ajoute  en  appendice  a'i  articles  liérétiques 

qu'il  prétendait  avoir  tirés  de  ses  assertions  et  négations  et  de  celles 
des  franciscains  du  Jiiterbogk.  Pour  qui  sait  comprendre,  une 

simple  lecture  sullit  jiour  \oir  avec  quelle  habileté  il  les  a  t'abri- 
quces  et  comment  il  a  falsifié  les  expressions  de  son  adversaire. 
Weim.,  II,  652. 

2.  Voir  Enders.  II,  /nj'i-'itp  et  Weim.,  VII,  ii,  'ty. 
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feignait  l'humilité  et  la  soumission  K  En  i5iG,  ce 
caractère  se  révélait  déjà,  alors  que  pour  appuyer  sa 

doctrine,  au  mot  ((  concupiscence  »  employé  par  saint 

Augustin,  il  substituait  sciemment  celui  de  «  péché  »  ; 

il  connaissait  le  passage,  puisque  précédemment, 

quand  sa  doctrine  était  encore  catholique,  il  l'avait 
exactement  cité  ̂ . 

Tout  ce  que  Luther  a  fait  en  lô^o,  il  l'avait  déjà  fait 

dans  son  ouvrage  sur  les  vœux  monastiques  ;  on  l'a  vu 
par  les  chapitres  qui  précèdent  et  on  le  verra  par  ceux 

qui  vont  suivre.  Il  a  cherché  à  tromper  sur  des  textes 
de  saint  Bernard  :  il  a  faussé  la  nature  des  vœux  et  de 

la  formule  de  profession  ;  il  a  fait  des  raisonnements 

captieux  pour  présenter  sous  un  faux  jour  ce  qui 

touche  à  la  chasteté  ;  aux  prêtres  et  aux  religieux,  il  a 

donné  des  conseils  de  duplicité  sur  la  manière  d'inter- 

préter leurs  vœux.  Tout  cela  venait  d'un  caractère 

déloyal,  contre  lequel,  du  moins  depuis  sa  chute,  il  n'a 
jamais  travaillé  à  réagir.  Ce  que  son  propre  inté- 

rieur avait  de  mauvais,  il  l'attribuait  à  l'Eglise.  Natu- 
rellement il  en  arriva  à  dire  :  contre  la  déloyauté 

et  la  perversité  du  pape  ̂ ,  tout  est  permis,   par  con- 

1.  Sur  cette  lettre  de  soumission,  voir  N.  Pallls  dans  le 

KalhoUk,  1899,  I,  /I76  et  suiv.  (contre  Brieger,  qui,  du  reste,  a 

trouvé'  la  vraie  date). 
2.  Il  en  sera  question   plus  longuement  dans  la  seconde  partie. 

3.  Enders,  II,  Z|6i.  L'éditeur,  ainsi  du  reste  que  d'autres  écrivains 

protestants,  accuse  les  catholiques  de  s'être  g-rossièrement  mépris 
sur  ce  passage  «  si  bien  que  le  sens  en  a  été  complètement 

retourné.  »  Mais  à  leur  tour,  ils  l'ont  tout  aussi  peu  compris. 

Pour  Luther,  le  pape,  et  en  général  l'Eglise  catholique,  s'iden- 
tifient avec  la  perversité  et  le  mensonge  :  «  Toute  la  papauté  est 

enfoncée  dans  l'enfer  et  est  condamnée  à  l'enfer.  »  {0pp.  cxecjel,  t.  V, 
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séqucnt  même  im  bon  et  fort  mensonge  ;  car,  si, 

comme  nons  le  lui  avons  entendu  dire,  ce  mensonge 

était  permis  pour  le  bien  de  son  Eglise,  c'était  surtout 

contre  «  la  partie  adverse  ».  Mais  de  quoi  n'est  pas 
capable  un  homme  à  qui  sa  conscience  permet  des 

mensonges  nécessaires,  des  mensonges  utiles,  des  men- 
songes secourables  ?  Ces  armes  seront  ses  meilleurs 

moyens  de  défense  contre  ses  ennemis.  C'est  d'elles 
que  se  sont  toujours  servis  et  que  se  servent  encore 

les  religieux  tombés  et  autres  apostats,  car  «  parmi  les 

armes  de  prédilection  du  démon  se  trouve  le  men- 

songe, qu'il  couvre  des  noms  sacrés  de  Dieu,  du  Christ 

et  de  l'Eglise,  avec  lequel  il  veut  anéantir  la  vérité,  et  la 
faire  prendre  pour  le  mensonge.  »  Ce  sont  les  paroles 

mêmes  de  Luther  '. 

Personne  ne  s'étonnera  donc  qu'à  propos  de  l'affaire 
Pack,  le  duc  Georges  de  Saxe  ait  appelé  Luther  «  le  plus 

froid  nienteiir  qu'il  ait  jamais  connu  »  (19  déc.  i528)^. 
u  Nous  sommes  obligé  de  dire  et  d'écrire  de  lui  que  ce 
moine  apostat  nous  ment  en  face  comme  un  damné 

scélérat,  déshonnèle  et  parjure.  »  «  Jusqu'à  présent, 

nous  n'avons  pas  vu  dans  l'Ecriture  que  le  Christ  ait 

donné  une  mission  d'apôtre  à  un  homme  qui  ment  avec 

tant  d'audace  et  de  préméditation,  et  qu'il  se  soit  servi 

3ii).  Pour  Luther  donc,  c'était  tout  un  de  dire  :  ((Contre  la 

papauté»,  ou  :  ((Contre  l'infamie  de  la  papauté,  tout  est  permis.  » 
1.  Erl.,  5o,  18. 

2.  En  1Ô28.  Otto  Pack,  chancelier  du  duc  Georges  de  Saxe,  avaib 

communiqué  à  Philippe  de  Hesse  la  copie  d'un  traité  que  Georges 
et  d'autres  princes  catholiques,  disait-il,  avaient  conclu  pour 
anéantir  les  protestants.  Mais  Pack  ne  put  jamais  fournir  ni  l'ori- 

ginal du  traité,  ni  la  moindre  preuve  qu'il  eût  existé.  (N.  d.  T.). 
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d'un  tel  homme  pour  répandre  son  Evangile  ' .  D'autres, 

qui  connaissaient  Luther,  s'expriment  de  la  même 

manière  à  son  endroit  -.  Et  c'est  ce  que  moi  aussi  j'ose 
alTirmer  sans  crainte  :  les  études  consciencieuses  et 

absolument  impartiales  que  j'ai  faites  sur  lui  m'au- 

torisent et  m'obligent  à  porter  ce  jugement. 

§  9.  • —  Bouffonneries  de  Luther. 

Quand  on  lit  les  écrits  de  Luther,  il  est  impossible 

de  n'être  pas  stupéfait  de  la  légèreté  cynique  et  sans 
exemple,  avec  laquelle  il  a  traité  les  questions  qui, 

pour  lui  et  pour  ses  adeptes  sortis  de  l'état  ecclé- 
siastique, étaient  capitales  pour  leur  éternité.  Mais 

quand  on  connaît  sa  tendance  à  la  bouflbnnerie,  on 

éprouve  moins  d'étonnement.  A  la  vérité  il  est  des 
protestants,   comme  Ecckex,  qui  trouvent  à  admirer 

1.  Lettre  du  duc  (îoorgcs,  dans  Houtleher,  Voti  den  l'rsacheii 

des  deutsclu'ii  Krieges  Kaiser  Karls  dus  filiit'ten  {Fran\^inri  a.  M.  1G17), 
p.  Go/i,  GoO. 

2.  En  ib-2't  'Slûyy.ER  disait  do  Liitlicr  icqu'il  mentait  jiarla  fioroe»; 

il  l'appelait  ce  ((  menteur  do  Luther  »  (Enders,  IV,  Sy'i,  n.  (J  ;  ,^73, 
n.  i);  il  lui  rcprocliail  son  astuce  et  sa  ruse  (p.  37/1,  n.  7).  S.  Lem- 
>iLS  écrivait  de  lui  : 

Fraus  soror  est  illi  rapiturque  per  omaia  secum. 

(Qiierela    ad    Revv""""    principeni    D.    Albcrtum    Eccl.    liom.   card.  ; 
dans  M.  Simonis  Lemnii  Epigrammalon  libri  111,  an.  i538,  f.  l,  5). 
Le  jugement  de   ces    deux  hommes  est    plus  que    snllisamment 
confirmé  i^ar  la  conduite  de  Luther  en   i5/io,   et  pendant  toute  sa 

lulle  contre  l'Eglise. 
Les  adversaires  catholiques  de  Luther  avaient  encore  plus  le 

droit  de  lui  faire  des  reproches  de  ce  genre;  et  de  fait,  depuis 

l'origine  de  la  Réforme,  ils  ne  se  sont  pas  lassés  d'attirer  l'at- 
tention sur  ses  ruses  et  ses  mensonges. 
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«  la  prolondeur  et  le  sérieux  du  sentimenl  »  chez 

Luther  '.  Baler  prétend  qu'il  était  trop  réfléchi  pour  se 
perdre  en  des  badinages,  ((  qui  à  son  âme  sérieuse 

devaient  sembler  une  profanation  de  ce  qu'il  y  a  de 
plus  sacré  -.  »  Assurément,  il  aurait  dâ  en  être  ainsi  ! 

Mais  il  n'oi\  fut  pas  ainsi.  Après  le  mariage  de 
Luther  (  lôa.j),  Mélanchthon  lui-même  écrivait  de  lui 

qu'il  était  extrêmement  léger,  que  lui  Mélanchthon, 

et  l'entourage  de  Luther  avaient  souvent  désapprouvé 
ses  bouffonneries  -K 

Avant  sa  lutte  contre  Rome,  Luther  se  contenait 

toutefois  sur  ce  point.  Il  en  donna  une  jireuve  en  i5i6. 

Cette  année-là  sOn  trop  célèbre  confrère  Jean  Laxg, 

d'Erfurt,  lui  envoya  un  billet  avec  une  supplique 
feinte,  jiour  le  pape  ;  on  y  déblatérait  contre  la  forma- 

tion et  l'attitude  des  «  sophistes  )>,  c'est-à-dire  des 
théologiens  «  qui  égaraient  le  peuple  »  ;  on  priait 

le  pape  d'agir  contre  eux,  et  entie  autres  mesures  à 
prendre,  on  lui  demandait  de  leur  retirer  saint  Thomas 

et  Duns  Scot.  A  cette  supplique  bu rlesqvie  était  joint 

en  forme  de  réponse  un  décret  pontifical  du  même 

genre  *.  Luther  ne  fut  pas  du  goût  de  Lang  ;  il  trouva 

1.  KantsUutieii,  philosophische  Zeitschrift,  herauujerjehen  von 
H.  V.viCHiNGER  (1901),  VI,  4. 

2.  Zeitschrift  fiir  Kirchengeschicitte,  XXI,  263. 

3.  Melanchthon's  Brief  an  Cameraritis  iiber  Liilkers  Hfirat,  heraus- 
gegeben  von  D'  P.  A.  Kirsch,  if)oo,  p.  11. 

ti.  Imprimé  dans  PasquiUonmi  loini  duo,  Eloiilheropoli,  lô'i'i, 
p.  if)G-2oi  (c'esl-à-clirc  dans  la  première  série,  car  ces  deux  nom- 

bres reviennent  une  seconde  fois,  parce  qne,  par  erreur,  après  la 

p.  220,  la  nouvelle  feuille  0^  est  paginée  iii,  etc.);  réimprimé 
par  BocKiNC,   L.   HiiUeni  operum  supplem.,   I,   5o5-5o7.  0.  Clemen 

15 
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que  ces  d  inepties  »  venaient  d'un  impertinent,  de 
((  l'histrion  qui  avait  écrit  les  Lettres  des  hommes 

obscurs  »,  ou  de  quelqu'un  de  ses  pareils  K 
Et  en  i520?  Au  mois  de  septembre  de  cette  année 

là,  sous  le  titre  :  «  Pasquin  le  Marrane  en  exil  »,  cette 

même  supplique,  avec  le  décret  du  pape  à  la  fin,  fat 

imprimée  à  II  ittenberg,  chez  Jean  Grûnenberg  ;  on  y 

avait  joint  une  introduction  triviale  contre  les  théolo- 
giens, et  notamment  contre  le  franciscain  Augustin 

d'Alfeld,  de  Leipzig  ;  il  avait  osé  écrire  contre  Luther 

et  il  en  fut  payé  en  recevant  de  lui  le  titre  d'  ((  âne  de 
Leipzig  ».  Une  lettre  satirique  au  même  Alfeld  faisait 

suite  à  l'écrit  2.  A  peine  l'impression  terminée,  Luther 
envoya  ces  ci  inepties  »  à  Gûnther  de  Buiiau,  chanoine 

de  Mersebourg  (^28  septembre)  3.  Pour  donner  au  lec- 
teur une  idée  des  nouvelles  gamineries,  je  me  borne  à 

noter  que,  dans  l'introduction,  Marforio  termine  ainsi 
sa  lettre  à  Pasquin  :  «  Adieu,  Pasquin,  et  donne  pour 

en    donne    un  court    résumé    dans    Beiirùge  :ur  Befnrmationsges- 

chichte,  Ifigoo),  p.  i2-i3. 
1.  Enders,  I,  60  (à  Lang.  5  oct.  i5i6)  :  «  Incptias  illas,  quas  ad 

me  misisti,  de  supplicalionibns  ad  S.  Pontificem  contra  tlieolo- 
trastros,  nimis  apparet  a  non  modesto  ingenio  cfBclas  esse,  pror- 
susque  eandem  olentes  teslam,  quam  Epistol;p  obscurorum 

virorura  ».  P.  62  (à  Spalatin)  :  ((  Supplicationem  contra  llieolo- 
iiastros...  eundem  vol  similem  histrioiiein  sui  testantur  autorcm, 

quem  et  Epistol.T  obscurorum  viroruni.  A'otum  ejus  probn.  sed 
opus  non  probo,  quod  nec  a  conviciis  et    conlumeliis  sibi   tempeiut  ». 

2.  Pasquillus  Marranus  exul.  Dans  Pasquillnriim  toini  duo,  p.  191- 

196,  il  n'y  a  que  l'introduction,  que  suit  la  supplique,  puis  le 
décret  ;  le  tout  dans  Bocking,  loc.  cit.,  p.  5o3  à  5 10.  Cf.  Clemex, 

Zoc.  cit.,  p.  I  '1  et  suiv. 
3.  Enders,  H,  i',82. 
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moi  à  l'homme  simiesque  ̂   un  salut  dans  le  derrière. 

Rome,  de  l'Avenlin  ».  C'est  le  style  des  Lettres  des 
hommes  obscurs.  Quatre  ans  auparavant,  comme  nous 

\enous  de  le  voir,  Luther  n'avait  aiicnn  goût  pour  ces 

pantalonnades  ;  mainlennnt,  il  trouvait  ])laisir  à  s'en 

servir  dans  sa  lutte  contre  l'Eglise  :  pour  mieux  couvrir 

d'opprobres  le  pape,  les  évoques,  les  prêtres,  les  moines, 
et  tout  ce  qui  était  catholique,  il  eut  recours  aux  Ijouf- 
fonneries. 

A  la  fin  de  mars  de  la  mèriie  aimée,  il  approuve  déjà 

pleinement  ceux  fini  raillent  le  fameux  canon  Tous 

ceux  de  l'un  et  de  l'autre  sexe'^  en  l'interprétant  ainsi  : 

«  Ceux-là  seuls  qui  ont  l'un  et  l'autre  sexe,  c'est-à-dire 
les  heraiaphrodites,  doivent  confesser  tons  leurs 

péchés-'.  »  L'année  suivante,  alors  qu'il  avait  juré  aux 
vœux  une  guerre  à  mort,  il  fait  une  plaisanterie  du 

même  genre  :  «  Le  pape  commande  à  tous  les  chrétiens, 

hommes  et  femmes  —  peut-être  craignait-il  qu'il  n'y 
eût  des  chrétiens  ni  homme  ni  femme,  —  de  se  confes- 

ser, une  fois  parvenus  à  l'âge  de  raison  »  etc.  <(  En 
vertu  de  ce  noble  conmiandement,  les  enfants  et  les 

innocents  eux  aussi  doivent  se  confesser,  s'ils  veulent 
rester  hommes  ou  femnies  ;  autrement,  le  pape  serait 

bien  capable  de   tout  leur  couper^.  »   En   10375,    et 

I.  L'allemand  porte  :  Salue  pour  moi  Affeiifeld.  I^ar  un  jeu  de 
mots  qui  est  bien  dans  le  goût  de  l'Allemagne  du  temps  et  dont 
nous  allons  trouver  de  semblaljles  dans  la  siùte,  l'on  a  changé 
Alfdd  en  Affeiifeld  :  Champ  de  singes.  (N.  d.  T.). 

■j.  Oinuis  ulriiiscjiu-  sexiis.  —  Clanon  du  Concile  de   Latran  (i2id). 
3.  Wcim.,  VI,  ly.S,  3'i. 
'i.  Weim.,  VIII,  i68-i(jç|. 
à.  Dans  ses  notes  marginales  sur  !a  hulh'  de  Paul  III.  de  lâSy 

(édil.  originale  dans  la  biijliotii.    ̂ 'at.    Pal.     I\,    82):    «  Ergo    qui 
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même  après,  il  revient  encore  sur  les  hermaphrodites. 

De  là,  cette  expression  qu'il  affectionnait  :  «  Eglise 

d'hermaphrodites  ».  «  Hommes  par  devant,  femmes 
par  derrière  »  :  voilà  les  hermaphrodites  du  pape  K  II 

est  inutile  de  se  demander  si  Luther  s'est  vraiment 

figuré  qu'il  fallait  donner  ce  sens  à  l'expression  :  «  De 

l'un  et  de  l'autre  sexe  »  :  lui-même,  et  à  plusieurs 
reprises,  il  lui  a  donné  son  sens  véritahle^. 

11  manifeste  la  même  tondanco  quand  dans  ses 

gloses  sur  la  bulle  de  Paul  III,  de  loSy,  à  côté  des 
mots  :  ((  Dans  les  cas  réservés  »,  il  met  :  «  Dans  le 

fromage  et  le  beurre  •^.  »  Toutefois  c'est  d'ailleurs 

qu'il  tire  les  expressions  de  d  Lettres  de  beurre*  », 
«  Lettres  de  beurre  et  de  fromage -^  »,  dont  il  se  sert 
aussi  pour  désigner  une  catégorie  de  bulles. 

Mais  ((  la  profondeur  et  le  sérieux  du  sentiment  » 

chez  Luther,  son  «  âme  sérieuse  »,  «  trop  réfléchie 

pour  se  livrer  à  des  badinages  n,  se  dévoile  peut- 
être  on  ce  que,  dès  le  début  de  la  lutte  contre 

l'Eglise  et  les  théologiens  il  s'efforça  de  ridiculiser  ses 

adversaires  et  d'attirer  sur  eux  les  moqueries  du  public  •* 

non  siint  hcrmaphroditio,  ad  lios  non  pertinent  ista  vorba  papa:'» 

c'est-à-dire  <(  sinjjnlos  iitriusque  sexus  christifideles  ». 
I.  Erl.,  2O,  l'i.^,   120,  118  (iri'i5). 
■>..  Par  ex.  Gai.,  III,  11  :  «Gonjngcs  iitriusque  sexus». 
3.  Jeu  de  mots,  peut-être  très  spirituel,  sur  les  mots  latins 

Casas,  cas,  et  Caseus,  fromage:  «In  casibus  réservât!» »  (Bulle); 
«  In  caseis  et  butyro  »  (Luther).  (N.  d.  T.). 

\.  Erl.,  Si,  l'ii. 
5.  Erl.,  2O,  208.  —  Dans  ces  passages,  Lullier  fait  allusion  aux 

permissions  que  les  papes  accordaient  de  manger  du  beurre  et  du 

fromage  les  jours  d'abstinence  où,  de  droit  commim.  il  était 
défendu  d'en  user  (>.  d.  T.) 
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Son  ancien  et  respectable  maître,  Usingen.  pour  lef[uel 

il  eut  d'abord  tant  de  vénération,  devint  Unsingen, 

u  l'insensé  »  ;  son  adversaire  Cocblaus,  Rotzloffel, 
«  un  petit  morveux  »,  le  franciscaia  Schatzgeyer. 

Schatzt'resser,  «  avale-trésors  >)  ;  Crotus.  qui  pour  un 
temps  fut  si  enthousiaste  de  lui,  devint  le  «  docteur 

Krôte,  ou  docteur  Crapaud,  lèche-assietlcs  du  cardinal 

de  Mayence.  »  On  serait  infini,  si  l'on  voulait  énu- 
mérer  toutes  les  bouffonneries  de  ce  genre,  que  Luther 

trouvait  précisément  à  l'époque  où  il  attaquait  les 

vœux.  En  1021,  il  répond  à  un  écrit  polémicfue  d'Em- 
ser  ((  pour  que  le  ventre  de  ce  porc  ne  lui  enlle  pas 

trop^.  »  ((  La  Bulle  de  la  Cène  du  Seigneur  »  c'est- 
à-dire  la  bulle  qui  devait  être  lue  pu])li([uenieiit  le 
jour  de  la  Cène  du  Seigneur,  autrement  dit  le  Jeudi 

saint,  devient  pour  lui  «  la  bulle  sin'  la  man(/eaille, 
de  notre  très  saint  Seigneur  le  pape  2  »  ;  les  chanoines 

sont  des  êtres  u  archi-stupides  )>  ̂  »  ;  plus  loin,  il  parle 
de  faire  porter  les  bulles  du  pape  par  les  u  oies  »  et 

par  les  «  coucous  »,  etc*.  Celui  qui  veut  se  convaincre 

que.  dans  cet  homme,  il  n'y  avait  pas  même  une 
lueur  de  séiieux  doit  lire  cet  écrit  sur  «  la  Bulle  de  la 

Cène  du  Seigneur ^  »  :  c'est  l'œuvre  d'un  pitre.  C'est  la 

1.  Wcim).  Vil,  1-1,  10. 

2.  Peut-être  plus  exactement  encore:  u  La  bulle  <le  la  (joiiifrerie 
du  soir.  ))  (X.  d.  T.). 

3.  Jeu  de  mots  intraduisible  en  français  :  Domherreii  ou  Tldtm- 

herren,  sieurs  du  dôme,  chanoines,  tlcvient  pour  Ltither  :  \'or- 
thumptc  Herreii  :  Sieurs  archi-sUipidos  (S.  d.  T.). 

'i.  \Veim.,  VIII,  firji,  2'i.  —  «  Coucou  »  est  un  euphémisme  }X»ur 
diable  :  ce  qui  vient  de  Rome  est  stupide  (les  oies)  ou  sataniquc- 
(N.  d.  T.). 

5.  Weim.,  VIII,  088-720. 
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mèine  profondeur  de  sentiment  que  l'on  trouve  en  lui 

quelques  années  plus  lard  lorsqu'au  lieu  des  décrets  et 
des  décrétales  du  pape,  il  parle  des  «  déjections  »  du 

pape  ̂   Il  prit  goùl  à  ces  déformations  de  mots  el  à 

ces  niaiseries,  et  l'on  en  trouve  de  nombreux  exemples 
dans  ses  œuvres  -. 

C'est  à  un  procédé  tout  aussi  vulgaire  qu'il  a  recours 
pour  ridiculiser  le  rite  de  la  consécration  épiscopalc  : 

lui  aussi,  écrit-il,  il  a  consacré  un  évoque,  l'évcque  de 
Naumbourg,  mais  sans  chrême,  ni  beurre,  ni  saindoux, 

ni  lard,  ni  goudron,  ni  graisse,  ni  encens,  ni  charbon 

ni  tout  ce  qui  appartient  à  cette  grande  sainteté-'  ». 
Quelle  légèreté  dénotent  aussi  les  paroles  où  il  déclare 

qu'il  a  supprimé  l'élévation  de  l'hostie  pour  narguer 

le  pape,  mais  que  si  ill'a conservée  si  longtemps,  c'était 
pour  faire  enrager  Carlstadt*.  Ailleurs  encore  il  tient 

des  propos  du  même  genre  sur  lesquels  nous  i-e vien- 

drons. Et  peut-on  dire  qu'il  est  d'un  homme  sérieux, 
d'écrire  que  «  chez  les  papistes,  personne  ne  pèche 

excepté  le  Fils  de  Dieu  ;  personne  n'est  juste  excepté 
le  diable  ̂   »  ? 

1.  Jeux  de  mots:  Dekrele,  Dckretalcn  (Décrets,  Décrétales): 
Drcckcten,  Drecketale  (ordures,  déjections).  Pour  ces  mots  et 

autres  semlilables,  voir  Erl.,  Ai,  395-290,  299,  3o8  ;  G3,  /|o3  ;  2O, 
77  et  suiv.,  128,  211  ;  de  VVette,  VI,  284  ;  Tischreden,  herausgegebeii 

von  Furstcmann,  II,  2.Ô8,  'i3o,  III,    J78. 

2.  Exemples:  Jurispcrditi  pour  Jurispcriti  (Erl.,  G.'),  79);  un 
grand  /imcn  cresa?  majestatis  contre  le  Saint-Siège,  pour  crimen 
/osa-  majestatis  (Erl.,  2G,  127);  contre  le  Concilium  Obstantieiiae 
voulait  dire  contre  le  Conciruun  Constantlcnsc  (Erl.,  3i,  392). 

3.  Ibid.,  2G.  77. 

'i.  Ibid.,  32,  /|2o,   ',22. 

').  0pp.  exeijel.  lat.  V,  3i2  :  «  \emo  apud  eos  iicccat,  nisi  Filins. 
Doi,  nemo  jiislus  est,  nisi  diabolus». 



BOUFFONNERIES    DE    LUTHER  33  I 

Sa  frivolité  se  donne  plus  libre  carrière  encore  dans 

les  notes  de  son  édition  d'un  sermon  prêché  dans  un 

monastère  de  femmes  à  l'occasioii  d'une  profession,  et 

qu'il  attribue  an  provincial  des  dominicains  Herrmann 
Rab*.  a  ces  mots  du  sermon  :  u  Dans  ce  monde  et 

dans  l'autre.  Dieu  se  garde  les  vierges  avec  un  soin 
jaloux  ».  Luther  fait  cette  glose  :  «  Comme  on  le  voit 

au  livre  X  de  la  Physique  et  au  livre  V  d'Esope-.  » 

Or,  on  sait  que  la  physique  d'Aristote  n'a  que  huil 

livres,  et  les  fables  d'Esope  qu'un  seul.  C'est  ce  goût 
de  la  bouffonnerie  qui  précédemment,  pour  décrier  les 

scolastiques,  s'était  fait  jour  dans  les  Lettres  des 
hommes  oljscurs,  dont  aux  yeux  de  Luther,  comme  on 

l'a  vu,  l'auteur  n'était  qu'un /iw^rto/i;  c'était  le  genre 
que  Hutten  et  autres  avaient  mis  à  la  mode  ̂ . 

On  lit  dans  le  sermon  :  a  La  jeune  fille  qui  fait 

en  ce  moment  profession  suit  l'exemple  de  la  bien- 
heureuse Vierge,  qui  la  première  a  fait  le  vœu  de  vir- 

ginité. »  Sur  quoi  Luther  écrit  :  «  Parce  que  la  bien- 
heureuse Vierge  était  une  religieuse  et  que  Joseph  était 

i.  Edition  princeps  dans  la  BiblioUi.  Vatic.  Pal.  IV,  121  ;  0pp. 

lat.  var.arg.,  VII,  21,  sous  le  titre  :  Exemplum  theologiœ  et  doctriiiœ 
papisticœ.  Sur  ce  point  voir  aussi  plus  loin,  ch.  XI. 

2.  «  Ut  patet  10  libro  Physicoruin  et  Esopi  lib.  5.  »  Opéra  latina 
varil  argamenii,  t.  7,  p.  2G. 

3.  Ainsi  dans  la  seconde  partie  des  Lettres  des  hommes  obscurs, 

Hutten  fait  citer  par  un  protonotaire  apostolique  le  CXXXVIll'' 
livre  des  Rois,  au  lieu  du  Psaume  CXXWIll  (Bocking,  U.  Hutteni 

operum  supplem.,  I,  i80).  Plus  loin,  l'auteur  d'une  lettre  tire  une 
citation  de  «  primo  Proverbioram,  XII  »  (ibid.,  p.  oiyt).  Naturelle- 

ment les  Proverbes  n'ont  pas  de  premier  livre.  Un  autre  écrit 
(p.  38.5,  n°  29):  ((XII  pliysicorum  Arislotelis  »,  ((VI  de  anima». 
C'est  le  procfîdé  que  nous  venons  de  trouver  chez  Luther. 
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son  abbesse...  l'âne  son  confesseur  et  prédicateur...  n, 

etc^.  C'est  à  la  même  tendance  qu'il  obéit,  quand,  à 

l'objection  que  les  apôtres,  eux  non  plus,  ne  possé- 
daient rien  en  propre,  il  répond  :  a  Je  conseille  donc 

aussi  de  changer  les  apôtres  en  moines.  Et  pourquoi 

pas  ?  On  dit  bien  même  que  par  amour  de  la  chasteté 

ils  ont  laissé  là  leurs  femmes  et  qu'ils  ont  partagé  leur 
parfaite  pauvreté,  chasteté  et  obéissance  avec  ceux  qui 

leur  donnaient  quelque  chose.  Et  là-dessus,  séance 
tenante,  ils  te  leur  raclaient  une  tonsure,  leur  endos- 

saient le  froc,  leur  sanglaient  une  corde  autour  du 

ventre,  et  tous  de  dire  :  Bonjour,  cher  sai/it  Pierre, 

saint  gardien  du  couvent"^.  » 
Revenons  à  102 1.  Cette  année-là,  dans  un  sermon 

sur  la  confession,  dédié  à  son  ami  Sickingen,  Luther 

écrit  :  ((  Si  pour  faire  un  concile,  il  ne  faut  qu'une 
collection  de  chapeaux  de  cardinaux,  de  mitres  et 

de  barrettes  d'évêques,  alors  il  n'y  a  qu'à  prendre  les 
saints  de  bois  qui  sont  dans  les  églises,  leur  mettre 

des  chapeaux  de  cardinaux,  des  mitres  et  des  bar- 

rettes d'évêques  et  dire  :  «  Voilà  un  concile,  o  Dès 

lors,  pour  un  concile,  il  n'y  aurait  besoin  ni  d'Esprit- 

Saint  ni  d'Evangile  :  n'importe  quel  faiseur  d'images 
ou  de  statues  pourrait  en  Jaire  un.  Et  que  sont-ils 
de  plus  que  des  troncs  et  des  blocs  tous  ces  cardinaux, 

évêques  et  docteurs  sans  science  ni  piété,  et  qui,  avec 

leurs  chapeaux,  leurs  tonsures  et  leurs  barrettes  nous 

jouent  une  farce  de  carnaval  3  ?  » 

1.  opéra  laiiiiavar.  arg.,  7,  20. 
2.  Erl.,  il,  298. 
3.  Weim,  VIII,  i5i. 
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Je  me  borne  à  ces  exemples  parmi  tant  d'autres  qui 
nous  montrent  la  tendance  de  Luther  à  la  houHbnnerie. 
Parlant  de  Bucer  etdeson  clan,  il  disait  :  a  Ils  chantent 

toujours  autre  chose  que  ce  que  nous  demandons. 
Quand  nous  leur  objectons  :  a  Quelles  sout  au  juste 

vos  raisons  »  ?  ils  répondent  :  «  Ble  '  !  »  Bucer  proteste 

que  c'est  là  de  la  fantaisie,  et  que  le  reproche  de  Luther 
va  contre  toales  les  convenances  :   ce  n'était  pas  ainsi 

I.  Endors,  V,  887  :  «  Qiurrimiis  quie?  Ipsi  rcddnnt  Blc». 

Ltithcr  fait  ici  allusion  à  un  passage  d'une  comédie  de  Jean  Reu- 
chlin,  Sergius  ou  Capitis  capiit,  anivre  du  reste  de  fort  peu  de  valeur. 
Dans  cette  comédie,  Buttubatta  porte  sous  ses  vêtements  le  crâne 

d'un  Serpius,  précepteur  de  ̂ lahomet.  Ses  camarades  ^eulent 

voir  ce  qu'il  tient  ainsi  caché.  Pour  le  forcer  à  le  montrer,  l'un 
d'eux  parle  de  lui  lier    les    pieds    ou    les    mains  ;    Buttubatta    se 
lamente  : 

LixA. 
0  sinsuli  vos  flccciores  vellere 
Deinde  leviores  puniice,  ut  non  compedes 
Sive  manicas  huic  adliibeatis  ferreas. 

Buttubatta 
Blœ 

Salax 

-Mussitas  '? Buttubatta 
Blae. 

.\kistopiiorus 
Blateras  ? 

Buttubatta 
Blae 

LiXA 
Balilas  ? 

Buttubatta 
Quid  ni  ?  cum  oris  sim.  lanain  ila  decerpitis 
Mihi,  et  capiit  pilalis  ;  tiinc  cohibete  vos. 

L'on  ̂ uit  (pic  dans  la  comédie  de  Reuchlin,  il  n'y  a  pas  l'asso- 
nance que  Luther  a  mise  dans  sa  phrase  :  Quœ,  Ble. 

(Johannis  Reuclilin  Phorcensis  LL.  doctoris  celebratissimi  Scrguts 
vel  Capilis  capiit,  cum  coinmeutario  Georpii  Simler  Wimpinensis 

(cjui  Phil.  Melanchtonis  prïeceptor  fuit).  Tubinga^.  in  a^dibus 
Thomae  Anshelmi  Badensis.Anno  MDXIIL  mense  aprili(ime  autre 

édition  avait  paru  en  i5o8),  p.  xxx,  xxxii  (Bibl.  nat.  de  Paris, 

p.  Yc  iSc)^,  Réserve).  (>'.  d.  T.). 
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que  Paul  avait  coutume  d'écrire  i.  C'était  fort  bien  dit  ; 
mais  l'esprit  et  le  sérieux  de  saint  Paul  manquaient 
totalement  à  Luther  ;  dès  iSao,  nous  le  voyons  traiter 

avec  une  incroyable  légèreté  et  bouffonnerie  les  intérêts 

les  plus  graves  de  l'àme,  ceux  qui  sont  d'une  impor- 

tance décisive  pour  le  temps  et  pour  l'éternité.  Com- 
ment justifiait-il  le  mariage  des  prêtres  et  plus  tard  le 

sien  en  particulier  ?  «  Par  ce  mariage  je  me  suis  rendu 

si  vil  et  si  méprisable,  que  j'espère  que  les  anges  en 
riront  et  que  tous  les  démons  en  pleureront  2.  »  Tout 
son  ouvrage  sur  les  vœux  monastiques  respire  le  même 

esprit. 

Revenons  à  cet  écrit,  et  spécialement  à  l'objet  traité 
au  début  de  ce  chapitre,  la  polémique  de  Luther  contre 

les  conseils  évangéliques,  à  l'accomplissement  desquels 

les  religieux  s'obligent  par  vœu.  Etudions  ce  qu'il  faut 
en  penser  d'après  la  doctrine  catholique,  en  quel  rap- 

port ils  sont  avec  les  préceptes,  et  en  quel  rapport 

conseils  et  préceptes  sont  aussi  avec  l'idéal  catholique 
de  la  vie  et  la  perfection  chrétienne.  La  réponse  à  ces 

questions  se  trouvera  dans  les  deux  chapitres  sui- 
vants :  cette  réponse  est  fondée  sur  la  doctrine  qui 

jusqu'à  Luther  a  régné  dans  l'Eglise  ;  ce  sera  une  base 
ferme  pour  juger  avec  les  règles  de  la  critique  les 
assertions  erronées  de  Luther  et  de  ses  partisans 
anciens  et  modernes. 

1.  Ibid.,  p.  3(ji,  n.  (j  :  <(  Rog-anlibiis  qiiœ  nequaquani  rospon- 
demus  Ble,  ut  nobis  Lulherus  profecto  citra  dccornm  objicit. 
Paulus  sanc  aliter  scriberc  solitus  fuit». 

2.  /6((7.,  p.  197. 
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SUU  LA  PERFECTION  CHRÉTIENNE    ET  l'idÉAL  DE  LA  VIE 

Coiiiuîc  nous  l'avons  déjà  indiqué  plus  haut',  le  but 
suprême  de  la  vie  religieuse  est  raccomplissement  du 

IDréccptc  de  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain.  Mais  tout 
chrétien  doit  poursuivre  ce  but  :  le  commandement 

d'aimer  Dieu  par-dessus  toutes  choses  et  son  prochain 
comme  soi-même  oblige  le  chrétien  dans  le  monde 
aussi  bien  que  le  religieux  dans  le  cloître.  Les  uns  et 

les  autres  doivent  monter  sur  la  montagne  du  Seigneur; 

ils  doivent  avoir  le  même  objectif  et  tendre  à  la  même 

fin.  Toute  la  différence  consiste  en  ce  que  les  uns 

prennent  une  voie  plus  large,  ou  qu'ils  marchent  avec 
plus  de  lenteur,  tandis  que  les  autres  recherchent  un 

chemin  plus  court  ou  qu'ils  marchent  plus  rapidement, 

au  point  même  parfois  d'y  courir.  Les  uns  cherchent 
des  sentiers  plus  commodes,  les  autres  des  sentiers 

plus  âpres. 

Avant  d'apostasier  et  d'entreprendre  sa  lutte  contre 

l'Eglise,  c'était  là  aussi  la  doctrine  que  Luther  profes- 

I.  Voir  ci-dessus,  p.   laS. 
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sait  ;  mais,  naturellement,  lorsqu'il  eut  JLiré  d'exter- 
miner les  ordres  et  les  vœux,  il  lui  fallut  user  d'une 

tactique  nouvelle  :  tout  ce  que  désormais  il  dira  à  ce 

SLijet  sera  inspiré  par  sa  haine  contre  l'Eglise. 

C'est  donc  à  dessein  que,  dès  lors,  il  omet  d'expli- 

querce  qu'est  la  perfection  selon  la  doctrine  catholique, 

en  quoi  cette  doctrine  fait  consister  l'idéal  de  vie  com- 

mun à  tous,  ou  encore  que,  d'après  elle,  tous  doivent 
tendre  à  la  perfection,  alors  même  que  tous  ne  sont 

pas  dans  l'état  de  perfection.  Entre  ces  deux  choses 
il  ne  fait  jamais  de  distinction,  voulant  insinuer  par 

là  que  pour  l'Eglise,  vivre  dans  l'état  de  perfection 
signifie  être  parfait  ;  c'est  pourquoi  il  écrit  :  w  Les 
moines  divisent  la  vie  chrétienne  en  deux  états,  celui 

de  perfection  et  celui  d'imperfection  ;  à  la  masse  du 

vulgaire  ils  donnent  l'état  d'imperfection,  et  ils  se 

réservent  l'autre  K  »  Comme  on  le  verra  plus  loin, 
cette  division  est  une  pure  fantaisie  de  Luther.  Remar- 

quons simplement  ici  qu'il  veut  inculquer  cette  idée  : 

les  religieux  s'accordent  la  perfection  ;  à  la  multitude, 

au  peuple,  ils  laissent  l'imperfection.  Ou,  comme  il 

écrit  à  la  même  époque  :  u  D'après  eux,  l'Évangile 

n'est  pas  commun  à  tous,  mais  il  est  divisé  en  conseils 
et  en  préceptes.  Le  religieux  suit  non  seulement'^  les 
préceptes  mais  encore  les  conseils  ;  à  la  multitude,  on 

ne  propose  que  les  préceptes  ̂ .  » 

I.   Wt'ira.,  VIII,  bS!i,  23.  Voir  ci-après,  ch.  IX,  j  3. 
■2.  a  iSon  tantum  »  cY'st-à-dirc  au  .^ions  de  Lullior  :  an  lieu  des 

préceptes,  le  rclif^ieux  suit  quelque  chose  de  supérieur,  à  savoir 
les  conseils. 

3.  Weiui.,  Vllf,  p.  58o,  22. 
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Tout  cela,  nous  le  lui  avons  déjà  entendu  dire. 

Mais  il  va  plus  loin  encore.  Selon  lui  :  en  abandon- 
nant les  travaux  et  les  fatigues  des  vocations  séculières, 

les  moines  et  les  religieuses  avaient  abandonné  la  voie 

du  salut  que  Dieu  leur  avait  tracée  dans  ces  vocations  ; 

ils  tenaient  ces  travaux  pour  des  œuvres  méprisables, 

et  ils  en  recherchaient  de  jilus  diflîciles  en  apparence. 

«  Mais  par  là,  dit  Luther,  ils  ont  renié  leur  foi  et  ils 

ont  désobéi  à  Dieu,  d  De  même,  a  le  pape  a  abandonné 

la  voie  du  salut,  la  foi  au  Christ,  pour  prendre  d'autres 
voies  :  le  sacrifice  de  la  messe,  les  vœux  »,  etc  '.  Les 
religieux  avaient  cru  trouver  une  voie  supérieure  à  celle 

du  Christ  :  par  leurs  œuvres,  ils  pensaient  apaiser 

Dieu.  Mais  alors  quel  besoin  y  aurait-il  encore  du  sang 

du  Christ  -  1'  De  plus,  les  moines  avaient  mis  les  con- 

seils au-dessus  des  préceptes  ■*. 

Nous  allons  donner  d'abord  un  coup  d'œil  rapide  à 
la  période  antérieure  à  saint  Thomas  et  à  celle  qui 

précède  immédiatement  Luther,  afin  de  voir  en  quoi, 

jusqu'alors,    les    docteurs    avaient     fait   consister  la 

1.  Op  exe(j..  n',  lof)  :  «Papa  cuin  suis  hiiic  tentationi  (de  ne  pas 
se  contenter  de  vivre  selon  sa  vocation  et  de  s'occuper  indiscrè- 

tement de  celle  des  autres)  siiccubuit.  Ilaljuit  propositam  salutis 
viani,  tldem  in  Christum  ;  eam  dcseruit  et  delegit  sibi  alias  vias, 
sacrificium  uiissie,  vota  et  similia...  Hanc  certam  pietatis  \iam 
deseruerunt  monachi  et  nonnic  seu  monachœ  ;  judicabant  enim 

nimis  exilia  esse  opéra,  et  qu.-nrebant  alia  in  specic  graviora  ; 
ita  simul  et  a  fidc  discesserunt  et  Deo   sunt   facti    inobedientes  ». 

2.  Enders  IV,  aa'i  (lâaS).  Cf.  Iii  Galntas,  I,  307  et,  ci-dessus, 
p.  119. 

,^.  Weini.,  VIII,  585,  3:  «  Error  et  insignis  ignorantia  est, 
stattim  perfectionis  metiri  consiliis,  et  non  pra?ceptis.  >on  enim, 

ut  ipsi  fingunt,  consilia  sunt  supra  pr;«'cei)ia  ». 
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perfection,    et    si     Lullier   trouve    en    eux    un   point 

d'appui. 

C'est  un  principe  catholique  bien  connu  de  tout 
temps  que  la  perfection  est  accessible  non  seulement 
aux  moines,  mais  à  tous  les  hommes,  et  que  tous  les 

hommes  sont  obligés  d'y  tendre.  Saint  Jeax  Chrvsos- 
TOME  expose  longuement  que  le  moine  et  le  laïque 

doivent  atteindre  le  même  sommet  ;  il  n'y  a  qu'une 

différence,  dit-il  :  c'est  que  pour  le  laïque  qui  est  plus 

chargé  que  le  religieux,  l'ascension  est  plus  difficile  K 
Le  synode  d'Aix-la-Chapelle  (8i6)  dit  expressément 

que  sans  doute  les  laïques  n'ont  point  à  quitter  le 
monde  et  à  suivre  le  Christ  dans  la  pauvreté,  mais 

qu'ils  doivent  le  faire  en  esprit  :  moines  et  laïques 
doivent  marcher  par  la  voie  étroite,  et  par  la  porte 

étroite  entrer  dans  la  Vie.  car  c'est  à  tous  les  chrétiens 

que  le  Sauveur  l'a  dit.  Tous  doivent  avoir  constam- 

ment devant  les  yeux  l'alliance  que  nous  avons  conclue 
avec  Dieu  par  le  baptême,  alliance  par  laquelle  nous 
renonçons  à  Satan,  à  ses  pomjîes  et  à  ses  œuvres.  Bien 

que  par  des  voies  diverses,  tous  nous  avons  le  même 

but  à  atteindre  2.  Beaucoup,  dit  Rlpert  de  Deutz, 
(i  i3ô),  possèdent  la  perfection  évangélique,  qui  ne  sont 

pas  moines  ;  ceux-ci  n'ont  donc  point  à  s'enorgueillir  3. 
Cette  doctrine  est  fondée  sur  les  paroles  du  Christ 

I.  Adv.  oppiKjnatorcs  viLr  mon.  1.  3,  n.  l'i,  iJ.  Miiiiic.  Pair.  <jr., 
t.   '17,  col.  .S73  et  siiiv. 

■>..  Concil.  gênerai,  cd.  Alansi,  t.  XIV,  p.  327,  cor.  ii.'i,  avOc  de 

Irès  beaux  passages  de  l'Evangile  et  des  épîtres  dos  apôtres. 
3.  De  vita  vera  ufiost.,  1.  2,  c.  I,  Migne,  Patr.  L,  t.   170,    col.  Gji. 
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lui-même  :  ((  Soyez  parfaits  comme  votre  Père  céleste 

est  parfait  ̂ .  »  Grands  et  petits,  riches  et  pauvres, 
savants  et  ignorants,  jeunes  et  vieux,  hommes  et 

femmes,  tous  ont  le  devoir  de  considérer  cette  parole 

comme  s'adressant  à  eux-mêmes-.  On  pourrait  parcou- 

rir presque  tous  les  ouvrages  de  celte  époque,  et  l'on 
arriverait  toujours  à  la  même  conclusion.  Il  est  juste 

d'ajouter  que  dans  certains  écrits  composés  pour  des 
religieux,  par  exemple  dans  saint  Pierre  Damien,  on 

rencontre /)ar  exception  des  expressions  que  l'on  pour- 
rait interpréter  en  un  sens  abusif  ;  mais  en  règle  géné- 

rale, ce  que  l'on  y  trouve  c'est  la  doctrine  chrétienne 
universelle. 

Selon  cette  doctrine,  et  généralement  selon  la  pensée 

des  anciens,  eu  quoi  consiste  donc  la  perfection  ?  Ici, 

la  définition  de  Cassien  (435  environ)  est  devenue  clas- 

sique :  «  Ce  n'est  pas  seulement  à  la  privation  des 
biens  de  la  terre,  au  renoncement  à  ces  biens  ou  à 

l'abandon  de  toute  dignité  qu'estattachée  la  perfection  ; 

il  faut  qu'en  même  temps  l'on  possède  la  charité 

décrite  par  l'Apôtre"'',  et  qui  consiste  dans  la  pureté  du 
cœ\ir.  n  Toutes  les  qualités  énumérées  par  saint  Paul 

n'ont  d'autre  but  que  ((d'offrir  constamment  à  Dieu  un 
cœur  parfait  et  très  pur,  et  de  le  tenir  à  l'abri  de  toutes 
les  perturbations*.  »  Ainsi  donc,  continue  Cassien, 
tous  les  exercices  monastiques  ne  sont  que  des  instru- 

1.  Matlh.,  V,  /|8. 

2.  Jacobi  Alvarez  de  Paz,  De  perfcctione  vila"  spiritiiali.'<,  1.  3, 
p.  I,  c.  3. 

3.  I  Cor.,  i3,  /i  cl  suiv. 

/i.  Coulatioiies  Pair.,  I,  c.  i")  {Corpus  ticript.  cccles.  lai.,  t.  XIII, 
(Mndobontp,  t88(')),  p.  i2-i3. 
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menls  pour  atteindre  la  perfection,  qui,  elle,  réside 

dans  la  charité.  On  se  fatigue  inutilement,  si  l'ou 
met  le  but  final  dans  ces  exercices,  c'est-à-dire  dans 
les  moyens  et  dans  les  instruments,  et  nou  dans  la 

pureté  du  cœur,  c'est-à-dire  dans  l'amour^. 

A  cet  égard  il  n'y  a  qu'une  voix  dans  l'Eglise.  Dans 

la  règle  de  saint  Augustin,  comme  on  l'a  déjà  vu  2,  le 

résumé  de  l'idéal  de  la  vie,  le  précepte  de  l'amour  de 
Dieu  et  du  prochain,  est  placé  en  tête,  pour  que,  dans 

leurs  exercices,  les  frères  ne  perdent  jamais  ce  précepte 

de  vue.  Dans  le  prologue  de  sa  règle,  saint  Benoit  (5^3), 

le  père  des  moines  d'Occident,  appelle  la  ̂   ie  monas- 
tique une  <(  Ecole  du  service  de  Dieu  3.  »  Le  quatrième 

chapitre  :  u  Quels  sont  les  instruments  des  bonnes 

oeuvres  *  »,  commence  par  cet  avertissement  :  «  Avant 
tout  aimer  Dieu  de  tout  son  cœur,  de  toute  son  âme, 

de  toutes  ses  forces,  et  le  prochain  comme  soi-même.  -) 

De  là  vient  cet  autre  avertissement  ;  «  Ne  rien  faire  pas- 

ser avant  l'amour  deJ.-C.  ;  tous  les  jours  mettre  en  pra- 

1.  Ibid..  c.  7,  p.  i3:  «Jcjiinia,  vig-ili:i',  anaclioresis,  nieilitatio 
scriptiirariim,  propler  principalein  scopoit,  i.  e.  puritalcni  cordis, 

qiiod  e.'il  caritas,  nos  convcnit  cxerccrc  et  non  proptor  illa  princi- 
palem  hanc  pcrtnrljarc  virtiUcm...  Igitnr  jojnnia,  vijiiliiP,  mcdi- 
tatio  scripturarnni,  niulilas  ac  privalio  omnium  facullatum  non 

perfectio,  sed  perfectionis  instrumenta  siint,  qnia  non  in  ipsis  con- 
sislit  disciiilina?  illius  fmis.  scd  pcr  illa  pcrvcnitur  ad  fincm. 

Incassuni  ipritur  h^-c  excrcitia  niolictur,  quisfuiis  his  vclnt  siimmo 
bono  contenlns  intcntiononi  siii  cordis  hucusqiic  dcfixcrit  et  non 

ad  capiendum  linem,  propler  qiieni  hnnc  adpctenda  sunt,  omne 

studium  virlidis  extenderil,  liajjens  qnidem  discii)iin«'  illius  ins- 
trumenta, finem  vero,  in  quo  omnis    friiclns  consistil,  ignorans.  » 

2.  Voir  ci-dessus,   ch.  \',  p.   i23. 
3.  «  Dominici  scola  servitii.  »  Mi^rne.  Pat.  lai.,  t.  0(1,  col.  218. 

.'i.  ((  Oiia'  siiiit  insiriiiiicnla  Ijonorum  opcruni.  » 
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lique  les  conunandeincnls  de  Dieu  ̂ .  »  El  dans  l'avanl- 
<lernier  chajMlic,  saint  Benoît  crie  de  nouveau  à  ses 

moines  qu'ils  ne  doivent  d  absolument  rien  préférer 
au  Christ  '^.  »  Tout  le  reste  :  commandements,  actes  de 

vertu,  la  pauvreté  même,  la  chasteté  et  l'obéissance,  il 
le  subordonne  au  précepte  de  la  charité  envers  Dieu  et 

le  prochain  ;  car,  non  seulement  chez  le  religieux,  mais 
chez  tous  les  hommes,  tout  doit  être  au  service  de  la 

charité.  11  ne  reste  donc  qu'à  choisir  les  moyens  les 
plus  propres  à  correspondre  le  mieux  possible  à  ces 

exhortations  ;  c'est  pourquoi  saint  Benoît  appelle  les 
différentes  règles  ((  des  instruments  pour  arriver  à  la 
vertu  3.  » 

A  la  fin  de  son  sermon  sur  les  paroles  du  psalmiste^: 
«  Qui  montera  sur  la  montagne  du  Seigneur  »,  mon- 

tagne que  tous  doivent  gravir,  saint  Bernard  parle 

dans  le  même  sens  ;  il  s'adresse  à  ses  frères  et  leur  dit  : 
«  Venez,  frères  ;  montons  la  montagne  ;  si  la  voie  nous 

paraît  escarpée,  déchargeons-nous  de  nos  fardeaux;  si 
elle  nous  paraît  étroite,  dépouillons-nous  de  tout  ;  si 

elle  nous  paraît  longue,  faisons  d'autant  plus  diligence  ; 
si  elle  nous  parait  fatigante,  crions  à  Dieu  ̂   :  u  Entraî- 

nez-nous après  vous  ;  nous  courrons  à  l'odeur  de  vos 

parfums  ̂ .  »  Se  décharger,  s'alléger,  se  dépo\iiller, 
voilà  les  moyens  les  plus  propres  à  nous  faire  atteindre 

1.  Rcg.  (Migne,  Pair.  L,  t.  66,  col.   295,  n.  1,  21,  G2). 

2.  Cap.  72:  u  Cliristo  ouinino  nihil  pripponant»,  (i6ic/.,col  (128) 

;-5.  C  73  (ihid.,  col.  (j3o).  
'  '  ̂  '  ■'■ 

h.  Ps.,  23,  3. 

.").  Caiit.,  1,3. 
6.  Serino  de  diucrsis,  33,  n.  9. 

16 
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le  but  qui  n'est  autre  que  d"  «  aimer  Dieu  sans- 
mesure  '.  » 

L'on  peut  consulter  n'importe  quel  auteur  de  celle 
époque  qui  a  traité  cette  matière  ;  il  nous  dira  que  la 

perfection  consiste  dans  l'amour  de  Dieu  et  du  pro- 
chain -,  et  que  par  cet  amour  on  arrive  à  ressembler  à 

Dieu.  C'est  cet  amour  qui  est  le  signe  de  la  perfection, 

et  le  plus  grand  des  biens  que  l'on  puisse  posséder. 

La  sainteté  est  très  variée,  mais  jamais  on  n'y  parvient 
sans  le  sang  du  Christ  •^. 

C'est  cette  diversité  qui  poussait  saint  Augustin  à 
aller  voir  le  serviteur  de  Dieu,  Simplicien,  pour  lui 
demander  comment  il  devait  marcher  dans  Is  voie 

de  Dieu,  puis([u'il  remarquait  que  l'un  y  allait  d'une 
façon  et  l'autre,  d'une  autre  ̂ . 

La  variété  dans  l'effort  vers  un  but  unique,  vers  la 
perfection  et  la  sainteté,  se  révèle  très  distinctement  en 
deux  saintes  veuves  qui  vécurent  à  la  fin  de  la  période 

dont  nous  nous  occupons  en  ce  moment.  Sainte  Elisa- 
beth de  Thuringe  voulait  entrer  dans  un  monastère  et 

I.  De  diligendo  Deo,  c.  G  (Migne,  Pair.  L,  t.  182,  col.  988). 

■2.  Par  ex.  Bhuno  dAsti,  abbé  du  Mont  Cassin  (ii23)  (Migne, 

Pair.  L,  l.  lO'i,  col.  .ji"));  Rkjuaud  de  S.  A'ictor  (uy'î)  (Migne, 
Patr.  /.,  t.  19O,  col.  171). 

3.  Cl'r.  RupEiiT  DE  Deuïz,  dans  Migne,  Patr.  L,  t.  170,  c.  3i3; 
t.  1G9,  c.  867;  t.  1G8,  c.  i3GG. 

i\.  Confcss.  1.  8,  n.  1,  2.  Apres  avoir  exposé  ses  troubles  inté- 

rieurs d'alors  et  rappelé  qu'il  voulait  se  rendre  près  du  serviteur 
de  Dieu  Simplicien,  Augustin  en  donne  la  raison  :  «  Undc  milii 
\it  proferrct  volebani  conferenti  secum  îcstus  meos,  qiiis  csset 
aptus  modus  sic  affecto,  ut  ego  eram,  ad  ambulandum  in  via  tua 
(i.  c.  Del).  Vldebam  enini  plenaui  ecclcsiam,  et  alius  sic  ibat, 
alius  autcm  sic  ». 
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suivre  le  Christ  dans  la  pauvreté,  en  renonçant  même 

à  ses  richesses;  elle  en  fut  empêchée  par  son  directeur 

spirituel,  Conrad  de  Marbourg.  Sainte  Hedwige,  au 

contraire,  qui  cependant  portait  l'habit  gris  des  reli- 
gieuses, ne  voulut  jamais  consentir,  malgré  les  exhor- 

tations de  sa  fille,  l'abbcsse  Gertrude,  à  entrer  comme 
religieuse  dans  la  communauté.  «  Ne  sais-tu  pas,  mon 
enfant,  lui  disait-elle,  combien  il  est  méritoire  de  faire 

l'aumône  '  ?  »  L'une  comme  l'autre,  Elisabeth  et  Iled- 

Avige,  visaient  à  la  perfection  de  l'amour  de  Dieu  ;  cet 

amour  était  l'idéal  de  leur  vie  ;  mais  pour  l'atteindre, 
elles  ne  voulaient  pas  suivre  la  même  voie.  Et  pour- 

tant, sur  le  point  essentiel,  le  don  complet  et  intime 

d'elles-mêmes  à  Dieu,  elles  s'accordaient  parfaitement. 

Les  affirmations  et  les  reproches  de  Luther,  que  j'ai 
rapportés  plus  haut  ne  trouvent  donc  à  cette  époque 

aucun  point  d'appui  ;  lui-même,  du  reste,  a  plutôt  en 
vue  la  période  suivante.  Passons-y  donc,  pour  nous  en 
occuper  plus  longuement. 

I.    ̂ ^lc^\EI,,    Geschichtc     dea     cleiitschen    Volkes    voni    drei:ekiiten 

Jahrii.  bis  ciiin  Ausgang  des  Mittelalters,  II  (1899),  p.  21g,  23i-23_'i. 



CHAPITRE  YIII 

DOCTRINE  DE  SAINT  THOMAS  D  AQUIN  ET  DES  AUTRES  DOC- 

TEURS, jusqu'à  LUTHER,  SUR  u'iDÉAL  DE  L\  VIE  ET 
SUR    LES    CONSEILS    ÉVANGÉLIQUES 

§  I.  —  De  saint  Thomas  d'Aqiiin  aux  mysli<iiics 
allemands. 

Touraons-nous  d'abord  vers  le  grand  docteur  du 

moyen  âge,  saint  Thomas  d'Aquin.  Au  xiv^  siècle  encore, 
dans  l'ordre  de  Luther,  on  l'appelait  «  le  docteur 

universel^  »  ;  et,  de  l'aveu  même  des  protestants,  il 

résume  la  pensée  de  l'Eglise,  toujours  prêt  qu'il  est 
à  accepter  ce  qui  est  traditionnel,  et  à  le  donner  comme 

ter^.  Dans  l'ordre  franciscain,  plus  d'un  demi-siècle 

avant  l'apparition  de  Luther,  on  s'en  rapportait  à 
beaucoup  d'égards  à  saint  Thomas  sur  les  questions 

de  la  grâce,  et  l'on  aimait  aussi  à  suivre  sa  doctrine 
sur  les  vo^ux  monastiques  ;  cette  doctrine  y  apparaît  à 

1.  ((  Doclor  cominiinis  ».  Cf.  Thomas  de  Str.\sbourg,  dans  2  .SV;i(., 

d'isl.  9,  a.  3  ;  dist.  12,  a.  U  ;  dist.  lU,  a.  2  ;  dist.  18,  a.  ft  :  disl.  25, 
a.  1  ;  3  Sent.,disl.  î'h  »■  'h  etc. 

2.  R.  Seeberg,  Die  Tlwologir  des  Dans  Scotns,  p.  (l'i^. 
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côté  de  celle  de  S.  Bonaventure  ;  c'est  à  ces  deux 

docteurs  que  l'on  se  réfère  de  préférence  K 

Qu'enseigne  donc  saint  Thomas  ?  Donne-t-il  de  la 
perfection  un  concept  différent  de  celui  de  ses  prédé- 

cesseurs? Pour  lui,  l'observance  des  vœux  représente- 1- 
elle  une  forme  supérieure  du  christianisme  ;  les  trois 

conseils  évangéliques  à  l'accomplissement  desquels  on 
se  lie  par  les  vœux  sont-ils  purement  et  simplement 
au-dessus  des  préceptes  ? 

D'après  l'enseignement  de  saint  Thomas,  comme  du 

reste  celui  de  l'Eglise,  l'idéal  suprême  de  la  vie  chré- 
tienne est  d'atteindre  la  lin  surnaturelle  de  l'homme 

qui  est  la  félicité  éternelle,  ou  en  d'autres  termes, 
d'atteindre  Dieu  tel  qu'il  est  en  lui-même.  Notre  idéal 
et  notre  perfection  ne  peuveiit  donc  se  trouver  que 

dans  ce  qui,  dès  ici-bas,  nous  unit  à  Dieu,  c'est-à- 
dire  dans  la  charité  ~.  C'est  pourquoi  comme  le  pre- 

mier et  le  plus  grand  des  commandements,  Dieu  a 

établi  l'amour  pour  lui  et  pour  le  prochain,  commande- 
ment auquel  tous  les  autres  sont  subordonnés  et  dans  le- 

quel tous  s'accomplissent  '^.  Le  devoir  capital  de  la  vie 

i.  Ce  iiirent  les  observants  qui  donnèrent  cette  direction:  ainsi 

par  ex.  dans  les  Moniimetita  ordiiiis  minorum  (ne  i^as  confondre 
avec  la  réplique  Firmainenta  triurn  ordinuni),  in  civitate  Salamantina 

lâii,  dans  le  Tract.  2,  fol.  118-1  ig {Sereiia  conscieniia),  comme  pre- 
mière autorité  pour  la  doctrine  sur  la  vie  monastique,  on  cite  la 

Somme  de  S.  Thomas. 

2.  La  plus  haute  perfection  de  tout  homme  consiste  à  atteindre 

sa  fin,  et  cette  fin,  c'est  Dieu  :  charitas  autem  est,  qu;p  unit  nos 
Deo.  2*  2".  qii.  ISi,  a.  /. 

3.  Comment,  ad.  Gai.  c.  5.  lect.  3  :  «  Omnia  (pr;pcepta)  in  une 

prcPcepto  charitalis  implenlur  ».  Cf.  aussi  2*  2",  qu.  189,  a.  1 
ad  T).  Cette  doctrine    se    fonde  sur  celle   de  S'  Paul  souvent  citée 
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chrétienne  est  donc  uniquement  de  tendre  à  la  perfection 

de  l'amour  i  :  «  La  loi  de  la  charité  envers  Dieu  doit 

être  la  règle  de  tous  les  actes  humains ^  ». 

Mais  alors  que  viennent  faire  les  conseils  de  pau- 

vreté, de  chasteté  et  d'obéissance,  auxquels  le  religieux 

s'oblige  libx'ement  par  les  vœux  perpétuels  ?  Saint  Tho- 

mas enseignerait-il  que,  dans  l'idéal  de  la  vie.  Dieu 

a  établi  des  degrés  ?  Ne  serait-ce  que  jusqu'à  une 

certaine  limite  qu'il  nous  obligerait  à  son  amour  et  à 
celui  du  prochain,  si  bien  que  ce  qui  dépasserait  cette 

limite,  c'est-à-dire  ce  qui  appartiendrait  au  degré  le 

plus  élevé  de  l'amour,  serait  du  domaine  du  conseil  ? 

Ce  n'est  pas  du  tout  là  sa  pensée  :  la  perfection  de  la 

charité,  dit-il,  est  commandée  à  l'homme  ;  il  y  est 

obligé  par  un  précepte  3,  c'est-à-dire  qu'il  est  obligé 

d'aimer  Dieu  par-dessus  toutes  choses  et  autant  qu'il 
le  peut.  Et.  ol3serve-t-il,  cela  résulte  de  la  forme  du 
précepte  :  c  Tu  aimeras  Dieu  de  tout  ton  cœur,  et  ton 

Y>iir  S'  Tliomas,  par  ex.  De  perfert.  vilœ  spirit.  c.  12  :  ((Finis 
cujusiibct  praeccpti  est  charilas,  ut  dicit  apostolus  I  Tim.  i,  5». 

Gr(.''goirc  le  Grand  écrit  aussi  :  «  Omnc  mandatum  de  sola  dilec- 
tione  est,  et  omnia  uniim  prfpceptum  snnt  ;  quia,  quidquid  prœ"- 
cipitur,  in  sola  charitate  solidalur  ».  Horn.  27  in  Evan.,  n.  1. 

1.  C'est  le  langage  de  S.  Paul  (Coloss.  .?,  l'i):  ((  Mais  sur^ou/, 
rcvètez-nous  de  la  charité,  qui  est  le  lien  de  la  perfection  ».  — 

Rom.   i3,  10  :  ((  L'amour  est  la  plénitude  de  la  loi.  » 
2.  Opiisc.  VIII.  De  diiohus  prœceplis  charilatis  et  decem  prœceplis  : 

((Lex  divini  amoris  débet  esse  régula  omnium  actuum  huma- 
norum  ». 

3.  De  perfeclione  vilœ  spirit.  c.  5:  ((Divinic  dilectionis  perfectio 
datur  homini  in  praxepto...  Hic  est  tertius  perfectie  dilectionis 
di>in;p  modus  (scil.  in  statu  hujus  vit»),  ad  quem  omnes  ex 

necessitate  pripcepti  obligantur  ».  2"  2",  qu.  183,  a.  2  ad  2: 
((  Diligcrc  Deum  ex  loto  corde  omnes  tencntur». 
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prochain  comme  toi-même.  »  Dans  l'idéal  chrétien  de 
la  vie,  dans  le  but  à  atteindre,  il  ne  peut  y  avoir  de 

mesure  :  le  plus  ou  le  moins  ne  peuvent  se  trouver 

cjue  dans  les  moyens  qui  conduisent  à  ce  but  i. 

Voilà  ce  que  saint  Tiiomas  enseignait  dans  l'âge 
min".  Et  c'est  déjà  ce  qu'il  avait  enseigné  dans  sa  jeu- 

nesse, quoique  sur  tant  d'autres  points  il  ait  été  amené 

dans  la  suite  à  s'exprimer  avec  plus  de  précision. 
Il  écrivait  dès  lors  :  «  Autre  chose  est  la  fin.  autre  chose 

sont  les  moyens.  Pour  les  moyens,  il  y  a  une  mesure, 

mais  non  pour  la  fin  elle-même  :  chacun  l'atteint  aussi 

complètement  qu'il  est  en  son  pouvoir.  Le  précepte  de 
Vamoiir  de  Dieu  qui  est  la  fin  suprême  de  la  vie  chré- 

lieniie  ne  comporte  aucune  limitation  :  il  n'y  a  pas  une 
certaine  mesure  d'amour  de  Dieu  tombant  sous  le 

précepte,  tandis  qu'un  plus  grand  amour  dépasserait 
les  limites  du  précepte,  pour  ne  tomber  que  sous  le 

conseil  ;  mais  à  tout  homme,  il  est  commandé  d'aimer 

Dieu,  autant  qu'il  le  peut,  et  c'est  ce  qui  ressort  de  la 
forme  même  du  commandement  :  «  Tu  aimeras  Dieu,  » 
etc.  Mais  chacun  observe  ce  commandement  selon  ses 

I.  2'  2"°  qu.  tS'i,  a.  3  :  Non  autcni  dilcclio  Dei  et  proximi  cadit 
sub  pr.Tcepto  sccundum  aliquam  mcnsuram,  ita  quod  id,  qnod 
est  plus,  sub  consilio  rcmaneat,  ut  patct  ex  ipsa  forma  pr.cccpti, 

qua^  perfcctioncm  demonstrat,  ut  cum  dicitur:  Diliges  Doininum 

Deiim  iuiim  ex  lolo  corde  tiio  ;  totuni  cnim  et  perl'cctiuii  idem 
sunt...  et  ciun  dicitur:  Diliges  proxiimim  tutiia  siciit  teipsuin,  unus- 

quisque  eniui  scipsum  maxime  diligit.  Et  hoc  ideo  est,  quia/i/u's 
pra:cepti  chari tas  est,  i\l  apostolus  dicit  I  ad  Timoth.  i.  In  iîne 

autem  non  adhibetur  aliqua  mensura,  scd  solum  in  his.  qua:-  sunt 
ad  linem,...  sicut  medicus  non  adhibet  mensuram,  quantum  sanet, 

sed  quanta  mcdicina  vclditcta  utatur  ad  sanandum.  Et  sic  iiatet, 
quod  perfectio  essentialiter  consislit  in  pr.cccptis  ». 
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propres  forces,  l'un  plus,  l'autre  moins,  »  etc.  '  Pour 
tous  les  hommes,  il  n'y  a  donc  qu'un  idéal  suprême  : 
la  perfection  de  l'amour  de  Dieu.  Ce  n'est  que  dans 
les  efforts  vers  ce  but  et  dans  la  manière  de  l'atteindre 

que  se  trouvent  la  différence.  Mais  laquelle  ?  C'est  que 
les  uns  se  bornent  à  écarter  les  obstacles  qui  sont  en 

opposition  avec  la  charité  elle-même,  c'est-à-dire  qu'ils 
observent  les  commandements  -,  tandis  que  les  autres 
écartent  en  outre  les  obstacles  qui  empêchent  un 
accomplissement  plus  rapide  et  plus  facile  du  préceple 
de  la  charité  3. 

C'est  à  favoriser  cet  accomplissement  de  l'acte 
d'amour  de  Dieu  et  du  prochain  que  servent  les  con- 

seils auxquels  le  religieux  s'oblige,  mais  s'oblige 
librement*,  afin  de  pouvoir  tourner  son  cœur  entière- 

1.  Contra  rctrahent  (t  reliij.  iiKjressu,  c.  6.  A'oir  aussi,  plus  loin, 
dans  le  présent  chapitre,  (iEUsox. 

■j.  2'  2",  qu.  18^,  a.  3  :  «  Pnrccpta  alla  a  prfpctplis  charitatis  ordi- 
nantur  ad  rcmovcndum  ea  qua?  sunt  charitati  cunlraria,  cuni 

(piil)us  scil.  charitas  esse  non  potest  ». 

'i.  Ihid.  :  «  Consilia  ordinantiir  ad  removendiim  impedimenta 
aclus  charitatis,  quœ  tamen  charitati  non  contrariantiir,  sicut  est 

malrimonium,  occupatio  ncfiotionim  sa^ciilarium  et  alla  hujus- 
inodi  ». 

'i.  En  cfTet,  comme  l'cnseif^ne  S'  Thomas,  c'est  en  cela  cpie 
consiste  précisément  la  ditrérence  entre  le  conseil  et  le  précepte  : 

lions  sommes  obli^^és  d'accomplir  les  préceptes,  tandis  cpie  l'ob- 
servance des  conseils  est  laissée  à  la  libre  appréciation  de 

chacun.  Les  premiers  sont  absolument  nécessaires  pour  atteindre 

notre  lin  dernière  ;  les  a\itres  ne  servent  qu'à  l'atteindre  mieux  et 
avec  plus  de  facilité  {!'  2",  qu.  108,  a.  U).  Mal"sb.4.ch  dit  fort  bien  : 
«  Préceptes  et  conseils  ne  constituent  pas  deux  territoires  séparés  : 

en  accomplissant  les  conseils,  l'on  répond  en  même  temps  à  mi 
précepte,  puiscjue  l'amour  se  sent  obligé  à  tout  sacrifier  à  Dieu, 
les  petites  choses  comme  les  grandes.  »  Jos.  M.visbach,  Die  kath» 
Moral,  etc.  (1902),  p.  116. 
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ment  vers  Dieu.  A  ce  point  de  vue.  l'état  religieux  est 
une  6?co/c  de  perfection '.  Par  le  vœu  de  pauvreté,  le 
religieux  éloigne  son  cœur  des  biens  terrestres  ;  par 

celui  de  chasteté,  il  l'éloigné  des  plaisirs  des  sens,  au 
premier  rang  desquels  se  trouvent  les  joies  de  l'amour 
profane  ;  par  celui  d'obéissance,  il  réfrène  les  ten- 

dances déréglées  de  la  volonté.  Par  ces  vœux,  il  acquiert 
aussi  la  paix,  et,  en  même  temps,  il  offre  à  Dieu  un 

sacrifice  universel,  puisqu'ainsi  il  lui  donne  tout  ce 
qu'il  a  et  tout  ce  qu'il  est,  corps  et  âme  -. 

1.  «  Disciplina  vel  cxercitium  ad  perfcctioncm  pcrvenieiuii  >>. 

2'  2",  qu.  I8(J,  a,  2,  3,  5,  etc.  Cf.  la  note  suivante. 
2.  2'  2",  qu.  186,  a.  7  :  «  llespondeo  dicendum,  qnod  religionis 

status...  est  uno  modo...  quoddara  cxercitium  tendendi  in  peifec- 
lionem  cliaritatis  ;  alio  modo...  quietat  animum  humanum  ab 

exierioribus  sollicitudinibus...  ;  tertio  modo...  est  quoddam  holo- 
caustum,  perquod  aliquis  totalitcr  se  et  sua  offert  Deo...  Quantum 
ad  excrcitium  pcrfectionis,  rccfuiritur,  quod  aliquis  a  se  removcat 

illa  per  qua^  possct  impediri,  ne  totalitcr  ejus  affectus  tendat  in 
Deum,  in  quo  consistit  perfectio  cliaritatis.  Hiijusmodi  autem 

sunt  tria  :  primum  cpiidem  cupiditas  exteriorvmi  bonoriim,  qutn 

toUitur  per  votnm  paupcrtatis  ;  sccunduni  autem  est  concupis- 
centia  sensibilium  delectationum  inter  quas  pracceilunt  delccta- 
tiones  venerea',  qua?  excludimtur  per  \otuiTi  continentine  :  tertiuni 
autem  est  inordinalio  voluntatis  hiunana',  qufn  excluditur  per 
votum  obcdientia:'.  Similiter  autem  sollicitudinis  snecularis  inquic- 
tudo  praxipue  ingeritur  homini  circa  tria  ;  primo  quidem  circa 

dispcnsationom  extorioruni  rerum,  et  ha^c  sollicitudo  per  votum 
pauperlalis  homini  aufertur  ;  scciuulo  circa  giibemationem  uxoris 

et  filiorum,  qua^  aniputatur  per  votum  continentia?  ;  tertio  circa 
dispositioncm  prox^riorum  actuum,  qua^  amputatur  i^er  votvun 

obedientia\  qiio  aliquis  se  alterius  dispositioni  committit.  Simi- 
liter etiam  liolocaustum  est,  cura  aliquis  totum,  quod  habet, 

offert  Deo...  primo  quidem  cxteriorum  rerum,  cpias  cjuidem  tota- 
litcr aliquis  Deo  offert  per  votum  voluntaria?  païqiertatis  ;  secundo 

autem  bonuin  jiroprii  corporis,  quod  aliquis  prœcipue  offert  Deo 

per    votum   continentite.     quo    abrenunliat    mavimis    delectatio- 
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Les  conseils  ne  constituent  donc  pas  un  nouvel 

idéal  de  vie  ;  bien  loin  de  dépasser  les  lois  générales 

établies  par  Dieu,  ils  sont  au  contraire  directement  sh- 

bordonnés  au  précepte  par  excellence,  celui  de  la  cha- 

rité 1  ;  ils  aident  à  l'accomplir  plus  parfaitement.  Ils 
sont  au  service  des prcceples  lorsque  ceux-ci  demandent 
des  actes  intérieurs  des  vertus,  puisquelles  tendent 

toutes  à  la  pureté  de  l'esprit  et  à  l'amour  de  Dieu  et 
du  prochain  ;  lorsque  les  préceptes  ont  trait  à  des  actes 

extérieurs,  les  conseils  sont  encore  dirigés  vers  eux, 

t)2ais  non  comme  vers  leur  fin  propre  -. 

nibus  corporis  ;  tcrtiiim  .iiUem  Ijoniim  est  anim.T,  quod  aliquis 

tolalitcr  Deo  offert  pcr  oljcdientiam,  qna  aliquis  offert  l)eo  pro- 
priam  volunlatem,  pcr  quain  hoino  utitiir  omnibus  polentiis  et 

liabitibiis  'anima?.  Et  idco  convcnicntcr  ex  tribns  volis  status 

relioionis  integratur  ».  Voir  aussi  2*  2",  qu.  44,  a.  U  ad  3. 
I.  2'  '2"(]Li.  186,  a.  7,  ad  1  :  Votum  religionis  ordinatur  sicut 

in  lincm  ad  perfeciionom  cliarilalis  ». 

■2.  Quoi.,  I\',  art.  a'i.  S"  Tliomas  ajoute:  ((  quod  consilia  ordi- 
nantur  sicut  ad  finein  ad  prœcepta,  prout  sunt  de  intcriorihus 

actihus  virtuUini  ;  sed  ad  priPccpta,  secundum  quod  sunt  de  cxte- 
rioribus  actibus  {pilla.,  non  occidci^,  non  furtum  faciès,  etc.)  ordi- 

iiantur  consilia  non  ut  ad  lineni  ».  Par  l'observation  des  conseils, 
les  préceptes  a  tutius  et  firmius  observantur  ».  Do  même  ad  2"". 

Ça  et  là,  il  l'ait  appel  à  Cassien,  qui  a  été  elle  plus  liaut. 
N.  d.  T.  Nous  donnons  ici  le  passage  de  S'  Thomas  que  l'auteur 

analyse  dans  son  texte;  ce  passage  précède  de  quelques  lignes 

celui  qu'il  rapporte  (du  reste  avec  une  faute  d'inattention  que  nous 
avons  rectifiée),  et  qui  en  est  en  partie  la  répétition.  Sans  cette 

citation,  le  texte  de  l'auteur  courrait  risque  de  rester  énigmalique. 
<(  Sic  ergo  consilia  ordlnantur  sicut  in  fmcm  ad  praîcepta, 

sccimdum  quod  sunt  do  interioribus  actibus  virtutum;  scil 
secundum  quod  sunt  de  actibus  ovterioribus,  puta  :  Mon  occides  ; 

non  furtum  faciès,  etc.,  ortlinantur  consilia  ad  pr;ecepta  non 
sicut  ad  finem.  Non  cnim  jiropler  hoc  liomo  virginitateni  serval 
tit  ab  adulterio  abslineat  ;  ne(iue  hoc  fine  aliquis  suis  abrenuntiat 
ut     non    furetur    aliéna  :    cimi    e\teriora    opéra    consiliorum    sint 
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Liilher  n'a  compris  cette  doctrine  qu'à  moitié.  En 
iSii),  nous  lui  avons  encore  entendu  dire  '  que  les  pré- 

ceptes, sans  distinction,  étaient  le  but  des  conseils  : 

les  premiers  étaient  plus  élevés  ;  les  autres  étaient  des 

moyens  pour  accomplir  plus  aisément  les  préceptes  ; 

une  vierge,  par  exemple,  acconij^lit  avec  plus  de  faci- 

lité qu'une  personne  mariée  le  précepte  :  «  Tu  ne  con- 
voiteras pas-  ».  Bien.  Mais  le  sujet  est-il  ainsi  traité  à 

fond  _et  parfaitement  défini;'  Pour  l'accomplissement 

des  préceptes,  les  conseils  sont  assurément  d'un  grand 

secours  :  u  celui  qui,  pour  l'amour  du  Christ,  se  pro" 

pose  d'observer  la  chasteté  et  la  pauvreté  s'éloigne 
bien  plus  encore  de  l'adultère  et  du  vol  3.  Mais  les 
conseils  ne  sont  pas  par  là  même  dirigés  vers  les  pré- 

ceptes comme  vers  leur  fin  :  personne,  par  exemple, 

ne  garde  la  virginité  pour  éviter  l'adultère;  ce  n'est 

pas  pour  s'abstenir  du  vol  qu'on  pratique  la  pauvreté, 

majora  quam  CKteriora  opcra  iira'cei)toriim  ;  ordinantur  tamen 
ad  ea  inc[uaiitniii  faciunt  ea  tiitius  el  lirinius  conscrvari  :  qui 

t'iiim  sua  diinitlit,  multo  magis  abstinet  a  rapieudis  alicnis.  » 
(Opéra  omnia,  vd.  \  ivès,  1870,  t.  XW,  p.  'iDq.) 

1.  P.  71-7.. 
2.  Eiulers,  II,  /jo  ;  Weim.,  II,  G/i4  :  «  ...  non  crgo  distinctio  est 

intcr  consiliuin  et  prmccptum,  quod  consilium  plus  quam  pra'- 
ccptum  sit  —  sic  cnim  errant  et  nugantur  tlieologi  — ,  sed  quod 
sunt  média  couimodiora  ad  pra^ccptum  (implendum)  :  facilius 
cnim  continet,  qui  viduus  aut  virgo  est,  separatus  a  sexu,  quam 

copulatus  cum  sexii,  qui  concupisccntiar-  alicpiid  cedit  ».  Et  :  «  Con- 

silia  sunt  qua-dam  via^  et  compendia  facilius  et  i'clicius  implcndi mandati  Dei  ». 

3.  S.  Thomas,  Contra  relrah.  a  relij.  imjressu,  c.  G  :  «Ouiconti- 
nentiam  aut  paupcrtatcm  scrvarc  proposuit  propter  Cliristum, 
longius  ab  aduKerio  et  furto  recessil  ».  Expos,  in  cp.  ad  Rom.  c.  4, 

lect.  â  :  ((  ...  Addit  Cliristus  qua^dani  consilia,  per  quff"  pniecepta 
moralia  tutius  et  lirmius  conservantur. 
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mais  pour  faire  des  progrès  dans  l'amour  de  Dieu^. 

Ainsi  donc  ce  n'est  qu'indirectement  que  par  l'accom- 
plissement des  conseils,  les  préceptes  autres  que  celui 

de  l'amour  de  Dieu  deviennent  d'un  accomplissement 
plus  facile  :  comme  en  accomplissant  les  conseils,  on 

enlève  les  obstacles  qui  s'opposent  au  parfait  amour, 

il  s'ensuit  que,  par  là,  on  supprime  d'autant  plus 
les  occasions  du  péché,  qui  est  la  destruction  complète 

de  l'amour  2.  C'est  précisément  cette  distinction  et  le 

but  propre  des  conseils  que  dès  lors  Luther  n'avait  pas 
remarqués  :  il  avait  une  formation  théologique  insuf- 
fisante. 

Pour  saint  Thomas  les  conseils  ne  sont  donc  pas 

une  fin  :  ce  sont  des  moyens  propres  à  faciliter  le 

plus  possible  l'accomplissement  du  précepte  de  la 
charité  qui  incombe  à  tous.  En  ce  sens,  les  conseils 

sont  des  instruments  de  perfection  '^,  et  l'état  religieux 

lui-même  est  un  état  de  perfection  ;  non  pas  qu'en  y 

I.  S.  Thomas,  Contra  retrali,  etc.,  loc.  cit.:  «  Consilioriim  obsor- 
Natio  ad  alioruni  oljsorvantiam  praeceptonim  ordinalur  ;  non 

taincn  ordinatiir  ad  oa  sicut  ad  finem,  non  enim  aliquis  virgi- 

nitatcm  serval,  vit  adultcriiini  vitet,  vel  panpertatem,  ut  a  l'iirto 
désistât,  sed  nt  in  diiectionc  Dci  proficiat.  Majora  cnim  non  ordi- 

nantur  ad  minora  sicut  ad  iinem  ».  Voir  aussi  Quoi.  IV,  a  2'4(li' 
passage  cité  ci-dessus,  p.  aao  :  N.  d.  T.). 

'2"2",  qii.  186,  a.  l,  ad  ft  :  ((  Relipionis  status  principaliter  est  insti- 
tutus  ad  pcrfectioneni  adijjiscendam  per  quipdam  exercitia,  quibus 

tolluntur  impedimenta  perfectœ  cliaritatis.  Sublatis  autem  impe- 
dimenlis  perfecla^  charitatis,  multo  majris  exciduntur  occasiones 
peccati,  per  qnod  totaliter  tollitur  charitas  ». 

i.  Donc  les  conseils  ne  renferment  la  perfection  (\\\inxtrumen- 

laliter,  c'est-à-dire  qu'ils  sont  des  instruments  pour  arriver  à  la 
Xierfection.  Quoi.  IV,  a.  24  ad  2  (Voir  pour  plus  de  détails,  Jac. 

.\i,VAREZ  DE  Paz,  De  porfcctioiic  l'it.T  apiril,  1.  3,  p.   i,  c.  5). 
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•entrant  l'on  s'oblige  à  èlre  parfait,  mais  parce  que  par 

là  on  s'oblige  pour  toujours  à  tendre  à  la  perfection 
de  la  charité  '.  Cette  conclusion  est  complètement  con- 

forme à  la  pensée  de  saint  Bernard  :  a  On  appelle  per- 

fection, écrit-il,  l'effort  infatigable  pour  progresser,  et 
la  lutte  continuelle  pour  tendre  vers  la  perfection  2  ». 

Puisque  pour  accomplir  la  précepte  de  l'amour  de 
Dieu,  les  conseils  ne  sont  pas  nécessaires  3,  il  peut 

arriver  que  quelqu'un  qui  s'est  obligé  à  tendre  à  la 
perfection  de  la  charité  au  moyen  des  conseils  ne  reste 

pas  fidèle  à  son  devoir,  tandis  que  sans  en  avoir 

assumé  l'obligation,  des  laïques  peuvent  être  parfaits, 

et  accomplir  ce  à  quoi  d'autres  sont  obligés,  mais 

qu'il  ne  font   pas*,   u   Car  être  parfait  et   être  dans 

1.  2'  2".  qn.  18U.  a.  3.  ad  I  :  «  Ex  ipso  modo  loquendi  apparut 
([iiod  consilia  siint  qua^dam  instrumenta  pervenicndi  ad  ]icTfec- 
tionem  )v  Ibid.,  a.  5,  ad  2  .•  ((  Diccndnm  quocl  domines  statiun 
perfectionis  assumunt  non  quasi  profitentes  seipsos  perfectos  esse. 
sed profitentes  se  ad  perfectionem  tendere...  Unde  non  committit 

aliquis  mcndacitim  vel  simulationem  ex  co  quod  non  est  pcrfectiis, 

qni  statum  perfectionis  assurait,  sed  ex  co  quod  ab  inteutiouc  per- 

fectionis animiim  relinquit.  »  /"  2",  qu.  108,  a.  -4  .•  <(  Consilia 
oportet  esse  de  his,  per  ([uœ  melius  et  expedilius  potest  liomo 

i^onsequi  linem  pr;ediclum  ».  2'  2".  qu.  188,  a.  7 :  «  Religio  ad 
perfectionem  charitatis  ordinatuDi.  De  perfecl.  vit.  spirit,  c.  i- : 

«  Si  quis  totam  vltam  suam  volo  Deo  oLlig-avit,  ut  in  oporiljus 
perfectionis  ei  deserviat,  jam  simpiiciter  conditionem  vel  statum 

perfectionis  assumpsit.  »  2'  2",  qu.  180,  a.  I ,  ad  3  :  n  Keligio 

noininat  staliuii  pcrl'eclionis  ex  intentione  finis  ».  \'oirp.  2J/j,  n.  3. 
2.  Ep.   2Ô!i,  n.  3.  Voir  dans  le  présent  chapitre  Charles  Feuxasd- 

3.  2"  2",  qu.  180,  a.  I,  ad  5  :  «  Pnccepta  cliaritatis,  adqute  consiiia 
ordinantur,  non  ita  quod  sine  consiliis  pra?cepta  servari  non  pos- 

sint,  sed  ut  per  consiiia  perfectiusobservcntur...  Observantia  pra'- 
ceptorum  potest  esse  sine  consiliis  ». 

'i.  Ibid.,  qu.  18U,  a.  U:  «  In  statu  perfectionis  proprie  dicitur 
aliquis  esse  non  ex  hoc,  quod   habet   actum    dilectlonis  perfoctar". 
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l'état  de  perfection  sont  deux  choses  différentes  ;  il  y 

en  a  qui  vivent  dans  l'état  de  perfection,  mais  qui  ne 
sont  pas  encore  parfaits,  et  il  y  en  a  qui  sont  parfaits 

sans  vivre  dans  l'état  de  perfection'.  »  Ce  n'est  pas 
celui  qui  fait  les  trois  vœux  qui  est  le  plus  parfait, 

mais  celui  qui  possède  le  plus  grand  amour.  Dans  le 

monde  et  dans  la  vie  religieuse  c'est  la  mesure  de  la 
charité  qui  donne  la  mesure  de  la  perfection-. 

Si  l'état  religieux  est  appelé  état  de  perfection, 

ce  n'est  donc  pas  que  le  religieux  ait  un  idéal  de 
vie  plus  élevé  que  celui  du  simple  chrétien,  puis- 

qu'il n'y  a  rien  de  supérieur  à  l'amour  de  Dieu  et 
que  cet  amour  est  la  fin  indiquée  à  tout  chrétien;  ce 

n'est  pas  non  plus  que  la  perfection  consiste  dans  les 

trois  conseils,  et  que  celui  qui  s'oblige  à  les  suivre 
soit  aussitôt  parfait,  les  conseils  ne  faisant  qu'éloi- 

gner ce  qui  peut  être  un  obstacle  à  la  perfection  ; 

c'est  que  dans  les  Ordres  on  se  lie  pour  toujours  aux 
moyens  qui  aident  à  atteindre  le  mieux  possible  le  but 

suprême,   c'est-à-dire  à  l'observance  des  conseils  '^.  Il 

sed  ex  hoc,  quod  obligat  se  perpétue  cuin  aliqua  solcmnitate  ad 

ea,  quœsunt  perfectionis.  Contingit  eliam,  quodaliqui  se  obligent 

ad  id  quod  non  servant,  et  aliqui  implent  ad  quod  se  non  obli- 

gaxerunl-».  Et  de  perfect.  vitœ  spirit.,  c.  17,  il  écrit:  «  Unde  patet 
quosdam  perfcctos  quidem  esse,  qui  tamcn  perfectionis  statum 

non  habent,  aliquos  vero  perfectionis  statum  liabere,  scd  per- 
fectos  non  esse  ». 

1.  Quoi.,  III,  a.  17. 
2.  Cf.  Qii.TSlio  de  charitale,  a.  11,  ad  5. 

3.  2'  2"  qu.  185,  a.  1,  ad  2  :  ((  Ad  statum  religionis  non  pra^exi- 
gitur  perfectio,  sed  est  via  in  pcrfcctionem  ».  Contra  relrahentes 

a  religionis  ingressu,  c.  6:  ((Consilia  ad  vitte  pcrfectionem  per- 
tinent, non  quia  in  eis  principalitcr  consistât  perfectio,    sed  quia 
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y  a  beaucoup  de  voies  et  un  seul  point  d'arrivée  *. 

Puisque  la  pratique  des  conseils  n'est  qu'un  moyen 
pour  écarter  les  obstacles  au  libre  exercice  de  la  cba- 

rité,  dès  lors,  et  aussi  parce  qu'elle  est  un  fruit  de  la 
charité,  elle  suppose  donc  cette  charité,  et  avec  elle,  la 

foi  et  la  justification.  C'était  l'opinion  de  Luther  lui- 

même,  non  seulement  avant  sa  lutte  contre  l'Eglise, 

mais  peu  de  temps  encore  avant  qu'il  entreprît  son 
ouvrage  sur  les  vœux  :  ((  Saint  Bernard,  dit-il,  et  tous 

ceux  qui  furent  de  bons  religieux  n'avaient  pas  fait 

vœu  afin  d'être  sauvés  par  leur  genre  de  vie  ;  mais  afin 
que,  justifiés  déjà  par  la  foi.  ils  vécussent  dans  la 

liberté  de  l'âme  au  moyen  de  leurs  vœux-»  etc.  Cette 

manière  de  voir  concorde  avec  ce  qui  s'est  toujouis 

enseigné  dans  l'Eglise  catholique,  que  ce  n'est  pas  par 
les  vœux  que  l'on  devient  chrétien  ou  croyant.  Bientôt 

sunt  via  ([lUTdani  vcl  instrumenta  ad  perfcctionem  caritatis^ 

habcndam  ».  2*  2",  qu.  186,  a.  l,  adU:  «Religionis  status  est 

principaliter  institutus  ad  perfcctionem  adipiscendam  ».  C'est 

pourquoi  l'on  appelait  l'état  religieux  «  Status  perfectionis  acqui- 
renda3  ».  Voir  ci-après  à  propos  de  Hexri  de  Ga>'d. 

1.  Un  exposé  bref  et  concis  de  la  doctrine  de  S' Thomas  sur  les  con- 
seils et  les  Ordres  se  trouve  dansAoERT,  Das  Wesen  des  Christenluins 

nach  Thomas  von  Aquin  (Wurzljourg,  njoi).  p.  16-17,  <^t  dans  Ma.us- 
B\CH,  Die  katholische  Moral,  ihre  Melhoden,  Gnindsàt:e  nnd  Auf- 
gaben,  (Cologne,  1901),  p.  i33  et  suiv.  Vlais  B.v.rthier  traite  la 
question  en  entier  dans  un  ouvrage  spécial  :  <(  De  la  perfection 

chrétienne  et  de  la  perfection  religieuse  d'après  S'  Thomas  d' Aquin  et 
S'  François  de  Sales  i^  (2  vol.  Paris,  1902).  Dans  la  Real-Encyklop. 

fur  protesl.  Theol.  und  Kirche  (3°  éd.),  IV,  27.'),  K.  Thieme  fait 
preuve  d'une  ignorance  complète  du  sujet. 

2.  Themata  de  votis  n"  78-72  (Weim.,  '\"11I,  326-327).  En  thèse 
générale  il  dit  la  même  chose  auparavant,  notamment  en  lôig. 

Voir  ci-dessus,  p.  70-71. 
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après,  Luther  devait  parler  tout  différemment,  comme 

nous  l'avons  vu  plus  haut  '. 

Mais  saint  Thomas  n'a-t-il  pas  mis  sur  la  même 

ligne  que  le  baptême,  l'entrée  dans  les  Ordres,  la 

prise  d'habit,  ou  la  profession!'  Par  là-même,  les  vœux 

n'ont-ils  pas  pour  lui  une  vertu  justifiante  et  le  pouvoir 
de  remettre  les  péchés  P  Comme  nous  le  verrons  plus 

loin,  c'est  ce  que  Luther  et  Mélanchthon  ne  cessent  de 
reprocher  au  saint  docteur  et  aux  moines  en  général. 

C'était  même  à  saint  Thomas  qu'ils  faisaient  remonter 
la  doctrine  du  prétendu  «  baptême  monastique  ».  dans  le 

sens  qu'ils  l'entendaient.  Pour  ne  pas  interrompre  la 
marche  du  présent  chapitre,  je  réserve  ce  point  pour 

le  reprendre  ensuite,  lors  de  la  discussion  sur  le 

((  baptême  monastique  »  ;  et  je  passe  aux  docteurs 
venus  immédiatement  après  saint  Thomas. 

ÀLiiERT  LE  GuAXD  a  été  le  maître  de  saint  Thomas  ; 

mais  c'est  après  la  mort  de  son  illustre  disciple  qu'il 

écrivit  son  ouvrage  De  riinion  à  Dieu,  lll'ouvre  par  ces 
paroles  :  ((  La  fin  de  la  perfection  chrétienne  est 

l'amour,  qui  nous  fait  adhérer  à  Dieu,  Pour  faire  son 
salut,  tout  homme  est  obligé  à  être  ainsi  uni  à  Dieu  par 

l'amour.  On  y  parvient  par  l'observation  den  préceptes 
et  la  conformité  à  la  volonté  de  Dieu.  Cette  pratique 
des  commandements  exclut  tout  ce  qui  est  contraire  à 

l'essence  et  à  la  rerta  infuse-  de  la  charité,  comme  le 

sont  les  péchés  nirtrtels.  »  11  ajoute  qu'en  outre  les  reli- 

gieux s'obligent  à  la  pratique  des  conseils,  afin  d'attein- 

1.  Voir  ci-dcs.<u.s,  cli.  \'I. 
a.  «  Haljitiis.  » 
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cire  plus  fi\cil(?ment  la  fin  dernière  qui  est  Dieu  ;  car 

en  les  suivant  on  rejette  tout  ce  qui  entrave  l'acte  et 
/'ardeur  do  la  charité  '.  Comme  on  le  voit,  Albert  le 
Grand  est  absolument  dans  les  idées]  de  son  élève,  et  il 

est  inutile  d'insister  plus  longuement  sur  ce  point. 
Passons  donc  aux  franciscains  leurs  contemporains. 

Saint  BoxAVEXTURE  enseigne  que  les  préceptes 

comme  les  conseils  ont  pour  but  l'accomplissement 

et  l'observation  de  la  charité  qu'a  décrite  saint  Paul. 

Parle  vomi,  on  est  placé  dans  l'état  de  pei'fection,  parce 

que  le  vœu  aide  à  s'exercer  à  la  vertu  parfaite,  ainsi 

qu'à  y  persévérer  et  à  s'y  perfectionner-.  Si  la  vie  reli- 

gieuse est  meilleure,  c'est  parce  qu'elle  possède  des 
moyens  spécialement  propres  à  réaliser  une  plus  grande 

conformité  avec  le  Christ,  et  cette  conformité  est  pré- 

cisément li^  chemin  de  la  perfection  3.  Or,  rien  ne  rend 

l'homme  plus  semblable  au  Christ  que  l'observance 

des  vœux  de  chasteté,  de  pauvreté  et  d'obéissance  *. 

1.  De  adliiierciido  Deo,  c.  i  (Jaiis  Opp..  WW'II.  p.  SaS,  ctl. 
Paris,  i8ij8).  \'oir  pour  plus  de  détails,  E.  Michael,  Gescldchte  des 
deulschen  l'olkes,  III,  l'ilt,  2/17. 

2.  Apol.  paiipiTiiiit,  c.  'i,  n.  3:  ((  Oninia  tam  pra?cepta  qiiam 
Kjiisilia  refernutur  ad  caritatis  implplionem  et  obscrvantiam 

ipiam  dcscrilùl  \i)ostolus.  I  ad  Tiinolh,  i.  5  :  Carilas  est  finis  praî- 

lopti...  »  ;  11.  I '1  :  <<  RcliftMonis  votuni  iu  statum  pprfoctionis  col- 
Incat,  tanquani  (tdnniiiciilnns  ad  pcrfocta'  virtutis  cxercitium,  custo- 

ditioncni  et   c()in])lemcntum  ».  (Opp.,    cd.    Quaracclii,    VIII,  2'i5, 

3.  Decr.  Gntt..  C.  Clcrici,  c.  ni,  qu.   i  :  «  Melior  vila  )>. 

'i.  Sent.  f//.s/.,  38,  a.  2,  qu.  3:  «  Pcrfectio  consistil  iu  assimila- 
tionc  ad  Christuni  maxime,  siciit  dicit  Aupnst.  in  libro  de  vera 

rcliofione  (c.  ili,  n.  3o  ;  c.  'u,  n.  78);  et  quia  in  nullo  tantum 
assimilatur  lionio  Christo,  sicut  in  his  (in  triplici  voto  scil*  conti- 

ncntiap,  paupcrtalisct  obcdicntia')  »,  etc.  Cf.  Apol.paup.,  c.  3,  n.  'i. 

17 
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David  d'Auosbovrg,  <uitic  franciscain  contemporain 
de  saint  Bonaventure,  mais  plus  âgé  que  lui,  dédia  son 

li\rc,  La  nèf/le  des  noi'ices  '  à  Berlliold  de  Ratis- 

bonne,  alors  que  ni  saint  Thomas,  ni  saint  Bonaven- 

ture n'avaient  encore  rion  publié.  Ce  livre  forme  la 
première  partie  de  son  grand  ouvrage  De  la  forma  lion 

de  l'homme  cxlcricur  el  intérieur  selon  les  Irois  élats  -. 
Cet  ouvrage  avait  pour  but  de  former  le  vrai  francis- 

cain et  le  vrai  religieux  en  général.  Le  nombre  colossal 

des  manuscrits  montre  qu'il  était  d'un  usage  géné- 
ral ;*. 

Or,  quel  est  l'idéal  que  David  propose  au  novice  ? 
((  Pourquoi  es-tu  entré  dans  l'Ordre,  dit-il  dès  le  com- 

mencement de  son  premier  chapitre  ;  n'est-ce  pas 

uniquement  ])oar  Dieu,  afin  qu'il  soit  la  récompense 

de  Ion  labeur  pendant  l'éternité  *  ?  Tu  es  venu  pour  te 
mettre  au  service  de  Dieu,  que  chacune  de  ses  créatures 

doit  servir.  »  Et  après  avoir  énuméré  les  bienfaits 

naturels  et  surnaturels  que  l'homme  «  a  reçus  de  Dieu 

et  qui  l'obligent  à  le  servir  plus  que  ne  le  peuvent  les 
autres  créatures,  il  conclut  :  «  Vois  combien  nous 

sommes  obligés  à  servir  Dieu  plus  que  toutes  les 

autres  créatures  et  à  l'aimer  par-dessus  lout,   lui  qui 

1.  Formula  novicilionim. 

?..  Deexterioris  et  intcrioris  homiiiis  romposiiiniit'  sccuiuluin  trijilirciii 
stalum  libri  trcs,  castigati  et  dcimo  cdili  a  PP.  CollegiiS.  Bonavcn- 
liir;p.  Qiiaracchi,  iSçjf).  Sur  ce  célèbre  docloiir,  etc.,  voir  Mich.vel, 
loc.  cit.,  p.  i33  el  siiiv. 

3.  Dans  l'édition  de  i8i)(),  p.  \x-xxxiv  l'on  ne  décrit  pas  moins 
de  870  manuscrits,  existant  encore  dans  les  diverses  bihliollièques 

de  l'Europe. 
/i.  t;en.,  ij,  I. 
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nous  il  aiiiR'S  plus  que  toutes  ses  autres  créatures  K  » 

Il  u"v  a  donc  qu'an  seul  idéal  de  vie,  l'amour  de 

Dieu.  Mais  alors,  quel  est  le  r(Mc  des  conseils?  D'après 

David,  celui  qui  les  observe  ne  va  pas  au-delà  de  l'ac- 

complissement du  précepte  de  l'amour  de  Dieu  et  du 

prochain  ;  car  c'est  précisément  l'amour  de  Dieu  qui 

pousse  le  bon  religieux  à  rechercher  avec  d'autant  plus 

de  zèle  tout  ce  qui  est  de  Dieu.  C'est  à  quoi  lui  servent 
les  conseils  :  en  les  suivant,  il  veut  imiter  et  suivre  plus 

parfaitement  le  Christ,  Maître  de  toute  justice  -. 

1.  Onv.  cili'.  p.  o'i  :  k  Primo  sciiiper  tlcljcs  coiisidcrare  al  qnid 
veiicris  ad  ri'ligioiicin,  cl.  propier  (piid  vencvis,  proptcr  qnid  ciiiin 

i'(';i/.s/(  ■'  Noiiiio  soliuniiHitlo  proplcr  Deiini,  ut  ipsc  llerct  inercos 
lahoris  tui  iii  vila  iPicniaP  Siciit  er^-o  proptcr  nulliim  aliuin 
vcnisti,  ita  proptcr  iiiilliuu  aliiim  tlclics  omiltcrc  honiuii,  ncc 

cxcmiilo  aiicMJiis  tcpcsccrc,  qiiiu  stiulcas  ad  id,  ad  qaod  vcnisii  : 

A'cnisli  cniin  ad  servi tulciu  Doi,  oui  scrvire  dcbnt  omuis  crcatnra 
i|isius,  rpiia  niliil  liahcl  iiisi  al)  ipso  ;  et  idco  dclics  ci  dare  totuiii, 
(pind  es  et  (iiiod  scis  et  piiles.  Et  si  ninnia  serviunt  creatori  suo 

|)ro  omiii  posse  suo,  niiilio  niaiiis  Iioiuo  tenetur  ci  scrvire,  qucui 
uou  soluni  crcavit  siciit  cetera,  scd  iusuper  intellcctu  deroravit, 
lijjcro  arl)itrio  iioliilitavit,  niuudi  domiunm  constit\iit,  silji  simileui 

fecit,  natiiratn  cjus  assiuiisit,  \erl)o  et  excmplo  proprio  eam 

instruxit,  proprio  sanguine  suo  de  morte  alterna  redeuiit,  Spiri- 
lum  Sanctum  ci  infudit,  carnem  suani  ci  in  cil^uin  tradidit,  curaiu 

ejus  haljct  sicut  mater  parvuli  filii  sui,  et  leternam  liereditatcm 

ei  dare  disposuit.  Ece,  quantum  nos  tencmur  servira  Dec  pra- 

cclcris  crealiu'is  et  tliiigerc  super  omnia  eiuii,  qui  nos  .  prie 
omnibus  creaturis  amavit». 

2.  Ibid.,  p.  1121)  :  ((Caritatis  I)ei  seeiuidus  gradus  poiesl  esse, 

cum  homo  volunlalc  pleniori  et  afl'ectu  t'ervenliori  uou  soluui 
comnuuiia  contentus  est  pra:'cepta  servare...  sed  ctiani  ad  omnia 

fyiiiT  Dt'i  stni/ stuiliosus  est  et  voluntarius...  Hoc  propric  est  reli- 
l^iosoruui  bonorum,  qui  non  solum  pripcepta  Dei,  sed  etiam  con- 
silia  ipsius  implcre  et  ipsum  specialitcr,  imila:ido  sequi  ddiberaiit 

oinnis  jatttiti.T  doctorein  Duininnin  Ji'siiin  Christuiii  ».  \"oir  sur  ce 
point  MiciiAEL,  IH,   iSy-.ioS. 
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Lorsque,  dans  leurs  Oiiolihela  ou  Mélanges,  les  enne- 
mis des  ordres  mendiants  dans  la  seconde  moitié  du 

xiii^  siècle,  les  prêtres  séculiers  el  professeurs  de 

l'Université  de  Paris  Geoffroy  de  Fontaines  et  Henri 
DE  Gand  parlent  des  rapports  des  conseils  avec  les 

préceptes,  il  est  clair  qu'à  l'endroit  de  ces  conseils  ils 
ne  doivent  pas  nous  donner  des  idées  bien  enthou- 

siastes, et  que  pour  eux  le  religieux  n'est  pas  le  chré- 
tien par  excellence.  Mais,  en  outre,  ils  nous  apportent  le 

témoignage  que  ce  n'était  pas  là  non  plus  la  pensée 
des  docteurs  appartenant  aux  ordres  religieux.  Sur  le 

point  essentiel,  ils  parlent  comme  saint  Thomas  :  pour 

eux  aussi,  les  conseils  ne  sont  que  des  inslrumenls 

plus  propres  à  faire  atteindre  la  perfection  de  la  cha- 
rité, perfection  (jui  est  la  même  pour  tous,  et  dans 

laquelle,  par  conséquent,  l'on  ne  distingue  pas  divers 
étals  1. 

Henri  de  Gand,  le  maître  de  Geoffroy,  s'exprime 
très  clairement  sur  ce  point.  Son  idée  fondamentale 
est  entièrement  celle  de  saint  Thomas.  Autre  chose, 

dit-il.  est  (I  l'état  ».  autre  chose  a  la  perfection  »  et 

autre  chose   n  l'état  de  perfection  )>.   u  L'état  »  est  un 

1.  Ainsi  Geoffroy  de  Fontaines  dans  son  Quoi.  12""  (.l/s.  B«/- 

glirs.  121,  fol.  i,'40,  de  la  hihl.  Vatic):  «  Quantum  ad  ea,  quîp  pcr  se 
cl  esscnlialiler  ad  j)crfcctioncni  pertinent,  non  potesl  ])oni  difTc- 
renlia  intcr  status,  nec  unus  alio  perfoctior  est.  Scd  quia  aliqua 

suut  inslrumcntnlitcr  cl  di.'<fjositivr  facientia  ad  perfectinnem,  in 
<|nil)us  mapna  divcrsitas  in\enilur,  ille  status  i)otestdici  perfcctior 

{piantum  ad  talia.  f|ni  includit  liujusmodi  instrumenla  in(H]i-<  coii- 
rjriwnlia  ad  /ioo,  quod  per  ea  mcliiis  in  hiis,  in  (juibus  perfectio  per 
se  consistit,  possit  se  ali((uis  exercere  et  gradum  perlectiorem 

attingerc».  Tels  sont  précisément  les  ordres,  parce  qu'ils  prati- 
quent les  conseils.  Voir  plus  bas,  ch.  IX,  §  2,  p.  821  et  suiv. 
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genre  de  vie  dans  lequel  on  veut  demeurer  et  passer  sa 

vie,  ou  du  moins  c'est  ce  à  quoi  l'on  s'oblige.  En  se 
référant  à  saint  Grégoire  il  voit  la  ((  perfection  d  dans  la 

charité  :  suivant  qu'on  la  possède  plus  ou  moins,  l'on 

est  plus  ou  moins  parfait,  car,  comme  le  dit  l'apnlre, 
elle  est  le  lien  de  la  perfection  ;  elle  est  la  forme  des 

vertus.  En  s'appuyant  sur  Cassien,  il  nomme  tous  les 
actes  des  autres  vertus  des  instruments  de  perfection. 

((  L'état  de  perfection  »  ne  signifie  pas  la  suprême  per- 

fection d'une  chose  dans  sa  plénitude,  mais  un  genre 
de  vie  fixe  et  permanent,  dans  lequel  on  peut  facile- 

ment acquérir  le  plus  haut  degré  de  perfection  qu'il 
soit  possible  d'atteindre  ici-bas,  ou  s'y  exercer  une  fois 

qu'on  le  possède.  A  cette  fin,  il  faut  que  ce  genre  de 
vie  soit  pourvu  de  moyens  propres  à  acquérir  ou  à 

pratiquer  cette  perfection.  Les  religieux  sont  dans  l'état 

de  la  perfection  à  acquérir^  ;  les  évèques,  dans  l'état 

de  la  perfection  à  pratiquer-,  et  d'après  Henri  de 

Gand,  ceux-là  aussi  qui  ont  charge  d'âmes.  Nous 

n'avons  pas  à  nous  occuper  de  ces  deux  dernières  caté- 
gories, mais  seulement  des  religieux. 

Dans  l'état  de  la  perfection  à  acquérii-,  continue 
Henri,  certains  moyens  sont  essentiels  pour  arriver  à  la 

perfection  ;  d'autres,  accessoires-^.  Les  moyens  essentiels 
sont  les  trois  vœux  ;  tous  les  autres  sont  accessoires, 

et  c'est  pourquoi  ils  varient  selon  les  divers  ordres 
religieux.  Parmi  ces  moyens  non  essentiels,  il  y  en  a 

qui  consistent  dans  l'éloignemenl  de  ce  qui  empêche 

I.  «  status  perft'ctionis  ac(iiiircml;o  ». 
•>.  «  Status  porfcctionis  cxerccndip  ». 
i^.  ((  Suljstantialia.  accidentalia  )i.  Ci-aprcs,  p.  317. 
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d'altcindic  à  la  perfection  •  ;  tels  sont  les  jeûnes,  la 

solitude,  etc.  D'autres  au  contraire  consistent  à  poser 

et  à  co/K«« t'/7"('/' ce  par  quoi  l'on  atteint  la  perfection'-; 
tels  sont  la  prière,  la  contemplation,  la  méditation  de 
la  sainte  Ecriture,  et  choses  semblables.  Pour  les 

moyens  qui  sont  essentiels  à  l'état  de  perfection,  c'est- 
à-dire  les  trois  vœux,  ils  consistent  seulement  dans 

l'clolgnemcnl  de  ce  qui  pourrait  empêcher  d'atteindre 

la  perfection,  c'est-à-dire  la  parfaite  charité.  En  eiret. 

par  les  trois  vœux,  l'on  renonce  aux  trois  l)ieiis  qui 

forment  l'ensemble  de  tout  ce  qui  peut  augmenter  ou 

fomenter  en  nous  la  concupiscence  '^,  et  par  là  même  y 
diminuer  la  charité.  Pour  les  autres  moyens  dont  il 

vient  de  parler,  bien  qu'ils  soient  accessoires  à  l'clat  de 
perfection,  ils  sont  toutefois  essentiels  pour  arriver  à 

kl  perfeclion  ;  car  par  ces  moyens  :  le  jeûne,  la  prière, 

la  contemplation,  etc.,  l'on  travaille  à  atteindre  la  per- 
fection *. 

Henri  en  conclut  qu'il  peut  y  avoir  et  f|u'il  y  a  en 

réalité  beaucoup  d'àmes  très  parfaites  ([ui  ne  sont  pas 

dans  l'état  de  perfection,  tandis  que  dans  l'état  de  per- 
fection, il  peut  y  avoir  et  il  y  a  en  réalité  des  âmes  fort 

inqDarfaites  •''  :  car  ce  qui  donne  la  mesure  de  la  véri- 

I.  u  lu  ncualione  el  ainotione  ejus  qnod  i^L-rfcciioiiis  acquisi- 
tioiicm  proliiljt't.  » 

■A.  ((  lu  posilioiic  et  conserx  alioiie  t'jns  quo  ipsa  pcrfectio  acqui- 
ritur.  » 

;>.  ((  CiipiJitalcin  ». 

'i.  ((  Agitur,  ut  pcrfectio  habcatur». 

5.  Quoi.  VII,  ç),  -iS  (éd.  \Cnctiis,  i(3i3,  I,  'li^i''  v[  siiiv.  |cd.  de 

Paris,  Jossc  liadc,  i5i8,  1'.  289  et  sulv.J).  Il  en  iiaric  aussi  dans 
Quoi.  II,  qii.  i!i  (loi.  GG).  Dans  Quo/.  XII,  qn.  im.i.  il  ilit  avec  raison 
que  tout  laïijuc,  et  non  seulement  le  religieux,  est  ol)iiiré  au  degré 

J 
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table  perfection,  ce  ne  sont  pas  les  moyens  extérieurs, 

mais  le  degré  de  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain,  la 

pureté  et  la  vigueur  de  l'amour  intime  de  la  vertu  '. 
Mais  dans  l'ordre  de  Luther,  les  ermites  de  Saint- 

Augustin,  il  y  avait  peut-être  une  tradition  disant  que 

le  religieux  est  le  chrétien  très  pariait  ?  Tout  au  con- 

traire. En  i334,  l'augustin  allemand  Henri  de  Friemah 

faisait  très  bien  la  distinction  entre  l'état  religieux  et 

celui  des  ermites.  Dans  l'état  religieux,  on  travaille  à 
acquérir  la  perfection  :  cet  état  est  une  école  de  perfec- 

tion -  ;  dans  l'état  d'ermite,  on  doit  déjà  posséder  la 
perfection,  etc.  ̂ . 

le  plus  (''lève  de  l'amour,  cV'sl-à-dire  à  être  ])rèt  à  soufTrir  le  mar- 
tyre pour  Dieu  et  pour  sa  maisou  ;  seulement,  le  relis'ieux  y  est 

tenu  plus  strictement,  non  touletois  à  cause  de  son  vceu,  mais  à 
cause  de  son  amour  pour  Dieu. 

Voir  aussi,  sur  ce  point,  le  chapitre  suivant. 
1.  Voir  Malsb.vcii.  oup.  cilé,  p.  iii. 

2.  «Status  perfectionis  acquircnda^  ». 
8.  Tractalus  de  ori.yinc  et  protj^ressu  Ord.  fratr.  Heremit.  etvero 

ac  proprio  tilulo  ejusdem,  compilatus  per  i'rat.  He>ricum  de  Alv- 
MAM.v,  sacre  pagine  prolessorem,  pro  direclione  simplicium  non 

habentium  plenam  notitiam  predictorum  {Ms.  l'irdun.,  n.  'n, 
fol.  t'\-j:  «  Licet  status  religionis  communiter  sit  statUfi  pcrJW- 
tionis  acquirende,  status  lamen  anaclioritariun  sicut  et  episco- 
porum  est  status  perfectionis  acquisite.  Quodpatet  j)er  hoc,  quod 

ille  status  non  congruit  cuilibet  homini,  sed  soluni  homini  per- 
fecto  ;  nec  ad  illum  slatum  assumcndum  liomines  moventur  ev 

hnmano  consilio,  vel  eliam  ex  proprio  arbitrio,  sicut  moventur 
ad  siunendum  slatum  relisionis,  sed  solum  ad  hoc  moventur  et; 

spirituali  instinctn  Spiritus  Sancti.  Et  ideo  Jeronymus  in  cpisloia 
ad  Demetriadcm  virginem  et  eliam  Rusticum  monachum  dissuadet 
istum  statum  heremiticum  assumerc  a  convolantibus  immédiate 

a  seculo,  nisi  jirius  in  reliiiione  sint  benc  exercitati  in  aclibus 

virluosis,  et  hoc  propter  excellentiam  status  solitarii,  qui  non 
conpruil  hominibus  iniperfeclis,  co  quod  solitarii  vehcmentius 

per  insidias  diabolicas  tcnii)lentur  et  per  consequens   cillas  preci- 
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§  2.  —  Les  mystiques  allemands  et  Luther. 

Tauler,  pour  qui  Luther  avait  tant  de  prrdilection, 

aurait-il  professé  une  doctrine  difTérente  de  celle  de 

saint  Thomas!'  Nullement.  Pour  lui  aussi,  il  n'y  a  pas 

d'autre  idéal  de  vie  que  l'amour  de  Dieu  :  à  la  pour- 

suite de  cet  idéal,  chacun  s'oblige  par  le  sf^-rment  du 

liaptême.  C'est  à  faire  atteindre  plus  parfaitement  ce 
but  que  tendent  toutes  les  règles  des  ordres  religieux  ; 

les  fondateurs  d'ordres  n'ont  pas  eu  d'autre  objectif  '. 
«  Chères  filles,  dit-il  dans  un  sermon  à  des  religieuses, 

nous  avons  tous  promis  et  juré  à  Dieu  de  l'aimer 
et  de  le  préférer  à  tout,  quand,  après  avoir  renoncé 

solennellement  au  monde-,  nous  lui  avons  juré  de  le 

servir  et  de  l'aimer  et  de  le  préférer  à  tout,  et  de  le 

servir  jusqu'à  la  mort.  De  ce  serment,  ni  prêtres,  ni 
évcques,  qui  aient  jamais  existé,  ne  sauraient  nous 

délier,  et  il  nous  lie  plus  que  tout  autre  serment... 

Voilà  ce  qu'enseignent  et  ce  que  signifient  notre  ordre 

et  toutes  nos  règles  ».  Ne  s'agit-il  ici  que  de  l'ordre 
dominicain  }  Non  :  «  Tous  les  ordres,  dit  Tauler,  et 

toutes  les  vies  spirituelles,  et  la  discipline  et  les  règles 

pitarontiir,  nisi  es?ent  perfecte  in  virtuosis  exercitiis  solidati  ». 
Le  traité  se  termine  par  cette  indication  (f.  i5o)  :  «  Compilatus 
fuit  iste  tractatus  anno  Dom.  MCCCXXXIIII.  »  Sur  les  divers 

Henri  de  Friemar,  voir  Charlularium  L'niversitatis  Paris.,  Il,  p.  536, note  5. 

I.  Dans  notre  traduction  des  passages  de  Tauler,  nous  avons 

«ssayé  de  garder  la  tournure  de  l'original,  avec  son  aimable  laissor- 
aller  et  ses  répétitions. 

Nous  avons  aussi  complété  les  indications  bibliograpliiques  rjuc 
donne  Dcnille  sur  Tauler  (N.  d.  T.). 
.  2.  «  Do  wir  die  welt  allererst  verswuorent  und  verlobent.  » 
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de  tous  les  monastères,  et  les  clôtures  diverses,  et 

les  vies  de  toute  sorte,  quels  qu'en  soient  les  dehors  et 

quel  qu'en  soit  le  nom,  toutes  nos  règles  ont  été  faites 
et  disposées  à  seule  fin...  »  Quelle  est  cette  unique  fin? 

«  A  seule  fin  que  nous  mettions  toujours  Dieu  avant 

tout,  et  qu'il  s'unisse  à  nous  par  un  mariage  spiri- 
tuel, et  que  nous  ayons  avec  lui  mi  lieu  de  repos,  ovi 

nous  ne  trouvions  que  lui  seul.  Et  plus  les  œuvres  et 

les  différents  moyens  servent  à  atteindre  ce  but,  plus 
ils  sont  louables,  et  saints  et  utiles.  »  Telle  fut  aussi, 

dit-il,  la  réponse  de  saint  Dominique  quand,  à  l'ap- 
proche de  sa  mort,  on  lui  demanda  pourquoi  il  avait 

donné  toutes  les  règles.  «  Et  il  dit  que  c'était  pour 

qu'il  y  eût  un  véritable  amour  de  Dieu,  et  l'humilité, 

et  la  pauvreté  de  l'esprit,  et  aussi  celle  des  biens.  Voilà 
le  fondement  :  aimer  Dieu  sincèrement  de  tout  son 

cœur,  et  rien  en  dehors  de  lui,  et  que  nous  nous 

aimions  les  uns  les  autres  d'un  amour  fraternel  comme 

nous-mêmes,  et  dans  un  esprit  d'humilité  et  de  sou- 
mission à  Dieu  »,  etc.  C'est  là  le  fondement  et  l'essence 

de  fous  les  ordres,  continue  Tauler  :  «  C'est  là  l'idée 

et  le  fondement,  et  c'est  aussi  ce  qu'avant  tout  nous 
avons  promis  et  juré  à  Dieu  et  à  quoi  nous  sommes 

olîligés  ;  si  nous  ne  gardons  pas  cet  ordre,  nous 
sommes  certainement  infidèles  à  notre  ordre  ;  mais  si 

nous  lui  gardons  ce  vœu  que  nous  avons  fait  d'aimer 
Dieu  ',  alors  nous  possédons  cet  ordre,  ce  fondement, 

I.  Mot  à  mot  :  «  Si  nous  ne  gardons  pas  cet  ordre,  nous  le 
violons  (détruisons)  certainement;  mais  si  nous  Ivii  gardons  cela, 
alors  nous  possédons  cet  ordre,  ce  fondement...  »,  etc. 

Grammaticalement,  ce  ])assage  est  é\idemment  fort  obscur,  mais 
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cet  ordre  essentiel  que  notre  Père  a  eu  en  vue,  et  tous 

les  Pelles,  que  ce  soit  saint  Benoît,  saint  Augustin, 
saint  Bernard,  saint  François  ;  tous  ont  en  vue  cet- 

ordre  essentiel,  et  c'est  là  que  tendent  toutes  les  pra- 

tiques extériejires  et  les  règles  '.  »  Aussi  l'on  comprend 
que,  pour  Tauler,  malgré  toutes  ces  pratiques  et  ces 

règles,  ou  plutôt  précisément  à  cause  d'elles,  ((  notre 

règle  et  notre  exemplaire  »  c'est  Jésus-Christ  -. 

Pour  Tauler,  lui  aussi,  l'état  religieux  est  en  soi  plus 

élevé  que  l'état  séculier,  non  pas  toutefois  en  raison 

d'un  idéal  de  vie  différent  (comme  on  l'a  vu,  cet  idéal 
est  le  même  pour  tous  :  aimer  Dieu  par-dessus  toutes 

choses  et  son  prochain  comme  soi-même)  ;  mais  parce 

par  le  contexte,  il  s'explique  assez  facilement.  Tauler  y  oppose,  ou 
pour  iiiieux  dire,  il  y  compare  un  ordre  intérieur  et  un  ordre 

extérieur.  L'ordre  intérieur,  c'est  celui  qu'il  vient  d'indiquer  : 
«  Aimer  Dieu  sincèrement  de  tout  son  cœur,  et  rien  en  dehors  de 

lui...  »,  etc.  En  d'autres  termes,  cet  ordre  intérieur,  c'est  la 

((  hiérarchie  de  l'être  »,  l'ondement  de  la  religion  et  de  la  morale 

(Voir  M.  d'Hulst.  Conférences  de  I\'olre-Dame  de  Paris,  \"  année 
(1891),  ji.  102).  L'ordre  extérieur,  c'est  l'ordre  religieux,  dans  l'oc- 

currence celui  des  dominicains.  Cet  ordre  religieux  n'est  un 
un  ordre  que  parce  qu'il  est  un  signe  de  l'ordre  intérieur,  un 

moyen  d'y  parvenir.  Dès  lors,  si  nous  ne  gardons  pas  l'ordre  inté- 
rieur, par  là  même  nous  sommes  infidèles  aussi  à  l'ordre  religieux 

auquel  nous  appartenons;  si,  au  contraire,  nous  gardons  à  cet 

ordre  religieux  son  vrai  sens,  qui  est  d'aimer  Dieu,  alors  nous 
liossédons  aussi  l'ordre  intérieur.  (N.  il.  T.) 

I.  D'après  une  copie  du  manuscrit  brûlé  de  Strasbourg.  Le 

sermon  est  dans  l'édition  de  Francfort,  1,  aay.  —  |Johann  Tauler's 
Prediijten,  nach  den  besteii  Aiifrjahen  in  die  jelzige  SdiriJ'tsiiraclie 
iiherlraijcn.  —  Zweile  Aujl(i(j.\  neue  Bearheilunij  der  Aiisiiabe  von  JiS'2(l. 

von  Julius  Hamberger  (Frankfurt  am  Main,  iSO/i).  3  volumes.  L'on 

n'a  pas  encore  d'édition  critique  de  Tauler].  (N.  d.  T.). 
a.  D'après  le  Codex  Vindnbon.  2739,  fol.  121.  Edition  de  Franc- 

fort, I,  233. 
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que  dans  l'élat  religieux  la  voie  qui  luène  vers  cet  idéal 
est  plus  élevée,  à  savoir,  ((  les  voies  des  vertus,  comme 

la  chasteté  du  corps,  la  pauvreté  et  l'obéissance')). 

Ainsi,  c'est  absolument  la  pensée  de  saint  Bernard,  de 
saint  Thomas,  et  de  Luther  lui-même  avant  son  apos- 

tasie -.  Dieu  en  appelle  quelques-uns  dans  cette  voie, 

et  c'est  ((  par  libre  et  pur  amour,  en  dehors  de  tout 

mérite  ̂ .  »  u  Et  pour  que  l'on  suive  bien  et  convena- 
blement le  conseil  de  Dieu  quand  il  appelle  ainsi,  la 

sainte  Eglise,  par  le  conseil  du  Saint-Esprit,  a  institué 

des  sociétés  spirituelles  et  des  ordres  où  l'on  puisse 
suivre  le  conseil  de  Dieu.  Et  ces  ordres  ont  beaucoup 

de  règles  et  ces  règles  tendent  toutes  à  cette  fin  ̂ .  » 
«  Certes,  ceux  qui  entrent  au  couvent  dans  un  ordre 

recommandable  vont  àl'endroitle  plus  sur,  bien  supé- 

rieur à  ce  que  l'on  peut  se  prescrire  soi-même  •''.  » 

Toutefois  Tauler  n'oublie  pas  cette  recommandation  : 

((  Que  chacun  veille  bien  à  marcher  d'un  pas  ferme 

dans  celte  voie,  et  qu'il  réponde  si  bien  à  l'appel  de 

Dieu,  qu'il  ne  soit  pas  lrou^é  sans  la  robe  nuptiale  au 
jour  de  la  visite  de  Dieu,  alin  de  netre  pas  jeté 

dans  les  ténèbres  extérieures*^.  )>  «  Cette  robe  nuptiale 

est  le  vrai,  le  pur  amour  de  Dieu,  c'est  de  mettre 
vraiment  Dieu  à  sa  place.  Elle  exclut  tout  amour 

propre  et  étranger,  et  toute  pensée  qui  n'est  pas  pour 

1.  Edition  de  l'^aiict'ort,  II,  aj^ 
2.  Noir  ci-dessus,  c!i.  I. 

S.  Ed.  de  Francl'ort,  I.   :!32. 

_').  IbiiL,  II,  2J'i,  d'iiprès  le  manuscrit  de  Strasbourg 
j.  liid.,  II,  p.  1 18. 

0.  IbkL,  II,  2J',. 
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Dieu  I.  »  Avec  tous  les  docteurs,  Tauler  dit  notammenl 

aussi  qu'il  ne  suffît  pas  de  porter  l'habit  et  de  faire 

partie  d'un  ordre.  «  Dieu  nous  a  donné  toutes  choses 

pour  qu'elles  conduisent  à  lui  ;  et  Lui  seul  doit  être  la 
fin,  et  rien  en  dehors  de  lui,  ni  ceci,  ni  cela.  Vous 

croyez  sans  doute  que  c'est  une  plaisanterie  ?  Non, 

certes  !  L'Ordre  ne  vous  fait  pas  saints  ;  mon  habit, 
ni  ma  tonsure,  ni  mon  couvent,  ni  mes  pieux  compa- 

gnons, tout  cela  ne  me  fait  pas  saint  :  si  je  veux  devenir 

saint,  c'est  mon  fond  qui  doit  être  saint,  affranchi, 
sans  possesseur.  Que  je  dise  souvent  :  «  Seigneur, 

Seigneur,  que  je  prie  beaucoup,  que  je  lise  beaucoup  : 

belles  paroles,  grande  science,  bonne  apparence  ;  — 
non,  non,  cela  ne  peut  pas  aller  ainsi;  ici,  il  faut 

autre  chose.  Si  tu  te  trompes,  le  dommage  est  pour 

toi,  il  n'est  pas  pour  moi,  avec  vos  cœurs  mondains, 
vos  âmes  mondaines,  et  votre  vanité  sous  des  dehors 

spirituels-  ».  Pourquoi  ces  objurgations?  Parce  que 

tous  les  fuoyens  que  fournit  l'ordre  religieux  doivent 
avoir  pour  fondement  le  vrai,  le  pur  sentiment  inté- 

rieur, le  sincère  et  total  abaïidon  à  Dieu,  la  poursuite 

unique   de   l'idéal   que    tous   doivent  avoir   en    vue   : 

1.  Ibid.,  II,  287.  D'après  le  nian>iscrit  de  Strasbonri;,  ainsi  que 
le  passage  suivant. 

2.  Ibid..  III.  10^.  Une  autre  fois,  II,  2o3  :  (c  Tu  aile  die  cappen 
und  habit  an  die  du  Avilt  :  du  tucgest  denne  das  du  von  relile  tuon 
soit,  es  enhillTet  dich  nùt.  »  «  Prends  toutes  les  tuniques  et  tous 
les  habits  ([ue  tu  voudras  ;  si  tu  fais  ce  que  tu  dois,  cela  [ces  habits] 

n'y  ajoutera  rien.  »  De  même  dans  I,  287  :  «  Lasse  dich  fausendmal 
taufen  und  ziehe  dir  hundert  K.ippcn  an  :  es  hilli  dir  nichts,  so 

lange  du  tua  nillst,  vas  nicht  redit  ist.  »  «  Fais-toi  baptiser  mille 

fois,  et  couvre-toi  de  cent  frocs;  tant  que  lu  M)utlras  faiie  ce  qu'il 
ne  faut  pas,  cela  ne  te  servira  de  rien.  » 
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autrement  tout  n'est  que  vanité  et  tromperie,  fan- 
tôme sans  ivalité. 

C'est  pourquoi  Tauler  reprend  les  religieux  qui  se 

négligent,  qui  de  leur  état  n'ont  que  l'apparence  ;  il  les 
met  en  opposition  avec  de  pauvres  et  simples  gens, 

avec  des  artisans  qui,  s'ils  suivent  /(';//■  vocation,  font 

beaucoup  plus  de  progrès  qu'eux  •  ;  et  d  il  y  a  des 
personnes  mariées,  et  des  veuves  qui  devancent  de 

beaucoup  ces  religieux  de  façade  -  », 

C'est  bien  là  la  doctrine  catholique,  et  à  la  fin  du 
xii'  siècle  nous  entendons  cette  déclaration  :  ((  Ce  n'est 

1.  /6((/.,  I[.  20/1,  d'après  le  ms.  de  Strasbourg:  «  Wissent,  das 
manig  mensclie  mitlen  in  der  A\elte  ist  nnd  man  und  kint,  und 
sitzent  etteliche  niensclien  und  niachet  sine  sclniclie,  nnd  ist  siii 

meinnnge  ze  pottc,  sich  nnd  sine  kint  genercn  :  und  ettelich  arni 
mensclie  in  einie  dorlTe  get  mistcn,  und  sin  bnJtelin  mit  grosser 

arbeil  go^vinnc  {sic);  und  disen  niag  also  gcschehen  :  sie  sùllent 
liundert  \\erbe  Ijas  gevarn,  und  volgent  einveltikliche  irme 
ruofTe.  Und  daz  ist  docii  eine  kleglich  dinge  I  Dise  stont  in  der 
vortlie  gotz,  in  dcmûtikcit,  in  irmo  arninte  und  volgent  iniic 

ruojj'e  einvaltiklichen.  Armer,  blinder,  geislliclier  menschc,  sicli 
fiirdich  nnd  nim  dines  rufTcs  «ar  >on  innen  mit  allem  (lisse,  Mar 

dich  gol  haljen  nelle  und  \olgedeme,  und  gang  nûtirrc  in  dem 

irege.  » 

«  Sachez  qu'au  milieu  du  monde  il  y  a  des  gens  de  tout  âge 
qui  s'assujétissent  au  travail,  qui  font  leurs  souliers,  qui  désireni 
pourvoir  chr(Hi(Mincment  à  leur  subsistance  et  à  celle  de  leurs 

enfants  ;  dans  iui'\  iliagc,  des  pauvres  gens  vont  fumer  les  terres,  et 
gagnent  avec  beaucoup  de  peine  leur  pain  de  chaque  jour.  Et  il 

se  peut  très  bien  <[u^ils  marchent  cent  fois  mieux,  en  siiivant  ainsi 
simplement  leur  vocation.  Et  c'est  x^ourtant  une  chose  lamen- 

table !  Ils  vivent  dans  la  crainte  de  Dieu,  dans  l'iiumilité,  dans 
leur  pauvreté,  et  ils  suivent  leur  vocation  avec  simplicité.  Pauvre, 

aveugle  homme  d'Eglise,  fais  attention  à  toi.  prends  grand  soin  de 
faire  ce  que  demande  ta  vocation,  ce  r[ue  Dieu  vent  de  toi,  et  suis 

cette  route,  et  ne  l'égaré  pas  dans  le  chemin.  » 
■2.  Jhid..  11.  7. 
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pas  l'haljit  qui  fait  le  moine,  mais  c'est  la  profession  '  n. 
c'esl-à-diie,  suivant  les  paroles  qui  se  trouvaient  alors 

dans  la  formule  de  profession,  c'est  l'obligation  à  un 

vrai  et  réel  changement  de  vie  -.  C'est  pourquoi 
S.  Beknaud  dit  qu'un  changement  uniquement  exté- 

rieur n'a  aucune  valeur  ;  c'est  une  attitude  fausse,  où 

manque  la  vertu,  et  qui  de  la  piété,  n'a  que  l'appa- 
rence ■^.  Et,  avant  lui,  S.  Benoît  disait  des  faux  moines 

qu'ils  mentaient  à  Dieu  avec  leur  tonsure '^.  Il  fallait 

Aéritablement  toute  la  haine  de  Luther  contre  l'Eglise 
pour  dire  sans  exception  de  tous  les  religieux  et  de 

toutes  les  religieuses  :  ((  Leur  petite  routine  leur  suffit; 

et  ils  prétendent  être  sauvés  par  leurs  ordres,  leur  froc 
et  leur  tonsure,  et  obtenir  ainsi  la  rémission  de  leurs 

péchés"'  ».  Dès  le  début  de  sa  lutte  contre  les  ordres, 
Luther  proféra  desf  accusations  de  ce  genre  ;  elles  furent 

reproduites  par  les  siens,  surtout  par  les  religieux 

apostats,  et,  aujourd'hui  encore,  on  ajoute  foi  à  ce 

mensonge  t^.   Qu'il  y  ait  eu  des  religieux  qui.  de  leur 

1.  ((  Vlonacliiiin  non  i'acit  liabitus,  scd  professio  rc-sfularis.  » 
Décret.  III,  .'ii,  i3.  1 11  siècle  auparavant,  le  af»  juin  1080,  le  synode 
tle  Brixen  reprochait  ïi  Gréiïoire  VII  :  «  Habitu  monacluis  videri, 

et  prol'essione  non  esse.  »  Mon.  (jerm.  Iiist.,  Leg.  sect.  IV,  t.  I, 
p.   II.),  8. 

:>.  «  Convcrsio  nioriun.  » 

3.  In  cap.  Jfjunii  serm.  2,  n.   2.  (Micne,  Pair.  l.  t.  i85,  c.   172.^ 
![.  Reer.  c.  1  :  ((  Jlentiri  Deo  per  tonsuram  noscuntur.  » 

f).  Erl.    3G,    2()9.    Ci-dessus,    p.    i35.    Reproche   scnililaljlf    iKuis 

\Veim.,  X\",  7C5  (de  lôa/i). 
G.  Ainsi,  par  exemple,  dans  un  opuscule  où  le  franciscain 

apostat  .Ican  Schwan  ne  fait  ([uc  rapporter  les  calomnies  de 

Luther  contre  les  ordres  et  en  particulier  l'alléj^ation  que  d'après 
les  religieux  la  justilication  s'obtiendrait  par  les  vœux,  les  frocs, 
les  tonsures,  la  corde  ou  la  ceinture,  Ciemcn  trouve   «  une  intcl- 
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état,  n'avaient  que  l'habil,  la  tonsure  et  la  corde,  qui 
se  contentaient  de  ces  dehors,  et  par-dessous  cachaient 
un  cœur  mondain  et  coupable,  qui  songe  à  le  nier  ? 

Souvent  déjà,  j'eu  ai  fait  la  remarque.  Autrement,  il 
faudrait  nier  tout  le  luthéranisme,  car  à  son  origine. 

il  s'est  précisément  recruté  parmi  ces  religieux  corrom- 
pus. Et  de  ses  premiers  apôtres.  Luther  lui-même 

n'avait-il  pas  dit  que  c'était  par  amour  de  leur  ventre 

et  de  la  liberté  de  la  chair  qu'ils  étaient  entrés  dans 

les  monastères,  et  que  s'ils  en  étaient  sortis  ce  n'était 
pas  pour  un  autre  motifs  ?  Des  hommes  de  cette 

espèce,  qui  n'avaient  de  religieux  que  le  nom.  il  y  en 
avait  dans  tous  les  ordres  ;  et  ils  ont  été  un  appoint 

pour  le  luthéranisme.  Ils  formaient  cette  tourbe  dont 

le  franciscain  Alfeld  écrit  que  Dieu  en  a  délivré  les 

ordres-.  Le  8  juin  lôaa,  le  dernier  chapitre  des  ermites 
qui  eut  lieu  en  Allemagne  reconnaissait  publiquement 

qu'ils  «  envahissaient  le  pays  comme  des  animaux 
sans  raison  ou  des  plantes  sauvages  ;  serviteurs  de 

leur  ventre,  indisciplinés  et  paresseux,  se  recherchant 

eux-mêmes  au  lieu  de  Dieu  ;  disciples  de  la  chair  et 

non  de  l'esprit^  i>. 

Si  quelqu'un  eût  dû  être  circonspect  avant  de  lancer 
de  telles  accusations,  c'était  bien  Luther,  dont  les 
coups    frappaient    si   durement    ses    compagnons    et 

ligonce  rctnarquable  des  pensées  fonilamentalcs  de  la  Réforme  »  ; 

et  naturellement,  il  les  approuve.  (().  Clcmen,  BtiUrwje  zur  Refor- 

mationsiji'schiclUe,  I,  1900,  p.  .")5). 
I.  Aoir  ci-dessus,  l'introduction,  p.  3n. 
■A.  Ibid.,  p.   17. 
3.  Dans  W.  Ueindeli,.  DoUlor  We:iccshius  Linck  ans  Colditz, 

Marbourg,  1892,  I,  281,  7°. 
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adeptes,  tandis  qu'ils  n'atteignaient  en  aucune  façon 

les  religieux  honnêtes,  quoique  ce  fût  à  eux  qu'il 

en  voulait.  C'est  pourquoi,  lorsque  l'ex-prieur  des 
Augustins,  Jean  La?jg,  qui  avait  déjà  eu  deux  femmes 

avant  que  Luther  prît  sa  Catau,  se  mit  à  prêcher  que 

selon  la  doctrine  catholique  la  tonsure  et  le  froc  justi- 
fiaient, son  ancien  confrère  Usingex  lui  répondit  : 

((  Qui  peut  s'empêcher  de  rire  en  entendant  dire  que  le 
froc  et  la  tonsure  font  le  moine  ?  ̂  »  Il  axait  parfaite- 

ment raison,  et  il  savait  bien,  avec  S.  Jérôme-  et  t(Mis 

les  docteurs  de  l'Eglise,  que  l'habit  n'est  qu'un  sif/ne 
des  dispositions  intérieures  3. 

1.  iJans  le  Serino  «  ijuein  fecit  in  nupciis  Culsanwri  sacerdotis 

fin  l'y2.j,  L.vNc;  disait  notamment  :  «  Si  legis  opéra,  per  Deiim 
mandata,  non  juslificant,  quid  cucullus  et  rasura  pra-stabit  ?  » 

L"si>GE>"  répond  :  ((  Qiiis  sibi  a  risu  temperare  poterit,  quando 
audit,  cucuilum  et  rasuram  facere  monachum  ?  »  Barttiolomaciis 

de  UsiNGEX,  De  falsis  prophetis...  Contra  fuctionein  Liillierrinant. 
Erpliurdie,  1025,  fol.  H.  iij. 

2.  Ep.  120  (ad  fiusticuni),  n.  7  :  «  Sordid;o  vestes  candida-  mentis 
indiciel  sint  ;  vilis  tunica  contemptum  sipculi  probet.  » 

3.  Le  changement  de  vêtements  et  le  nouvel  liabit  ne  sont  qu'un 
si<jne,  un  symbole  de  ce  qui  a  lieu  ou  doit  avoir  lieu  dans  l'âme 

de  celui  qui  entre  au  couvent,  ou  plutôt  de  celui  qui  t'ait  pro- 
fession :  voilà  ce  que  dans  tous  les  ordres  l'on  déclare  au  moment 

de  la  vèture  ou  de  la  profession  ;  chez  les  ermites,  au  moment  de 

la  profession.  Quitter  son  ancien  lialùt  signifie  se  dépouiller  du 

\ieil  homme;  se  revêtir  du  nouveau  veut  dire  que  l'on  revêt 
l'iiomme  nouveau,  qui  est  formé  selon  Dieu. Au  chapitre  :8 
des  constitutions  des  ermites  de  S'  Augustin,  dans  la  prière 

qui  se  récite  à  la  bénédiction  de  l'habit  religieux,  on  dit  ([ue  les 
Pères  l'ont  port.é  comme  a  indicium  innoccntiie  et  liumilitatis.  » 
Ensuite  «  prior  c\uat  novitium  habitum  novitialem,  dicendo 
hune  versum  :  Exital  te  Dominus  veterem  liominem  ciini  actibus 

suis.  Amen.  Consequcnter  induat  eum  veste  professorum  dicens  : 
Induat  te  Dominus  novum  hominem,  qui  secundum  Deuni  creatus 

est   in  jnsticin   et   snnrlitale  verilalis.  Amen.  »  D'une  manière  plus 



MENSONGES    DE    LUTHER  'i-'d 

Mais  Luther  va  plus  loin  encore  ;  il  en  arrive  à  dire  : 

«  Consulte  les  livres  des  théologiens  récents,  et  tu 

verras  que  pour  eux,  servir  Dieu  n'est  rien  autre  chose 

que  de  s'enfuir  au  désert  ou  dans  la  solitude,  aban- 
donner la  Aie  publique  et  la  vie  de  famille  et  se  cacher 

dans  un  couvent  '  ».  Pour  le  service  de  Dieu,  les  moines 
et  les  autres  docteurs  du  pape  ne  savaient   pas   ce   que 

ou  moins  expressive,  cet  usage  existait  dans  tous  les  ordres. 

S.  Thomvs  d'Aqlin  (2"  2",  qu.  187,  a.  (i,  ad  3)  appelle  l'iiablt 
religieuv  siijnnin  profcs-iionis,  signe  de  la  profession.  De  même, 

pour  son  contemporain  Bernard  1,  abbé  du  Mont-Cassin.  l'iiabit 
et  la  tonsure  ne  sont  que  des  signes  et  des  ombres  de  la  vie  reli- 

gieuse et  non  cette  vie  elle-même.  (Spéculum  inonarliorum,  éd. 

Walter,  p.  58;.  Que  s'il  se  trouvait  des  religieux  assez  bornés  et 
assez  vicieux  pour  croire  «  cucuUatiin  se  non  passe  daninari  »  (voir 
A.  Dressel,  Vier  Dokuniente  ans  Roniischen  Archiven,  Leipzig.  i8/|.^, 

p.  74  :  Censure  du  dominicain  Kleindienst,  à  Dillingen),  c'étaient 
eux  seuls  qui  en  étaient  responsables,  et  leur  Ordre  les  en  repre- 

nait rigoureusement.  Cette  prétention  n'était  pas  plus  imputable 
à  l'Eglise  et  aux  ordres  que  la  proposition  de  l'exalté  Bartliéleniy 
de  Pise  dans  son  Liber  conforniitatum  :  ((  Nullus  frater  in  babitn 
fraliiiir.  minoriun  est  damnatus.  )>  Déjà  Gaspard  Schatzgeyer 
répondait  au  dissolu  François  Lambert  que  les  franciscains 
tenaient  ce  livre  pour  apocryphe,  et  il  concluait  :  «  Tu  ergo 

toluni  Ordinem  o'o  nonnullorum  sive  indiscretioneni.  sive  insipientiani 
pra'cipitabis  in  ruinam?  Si  hoc  licet,  quis  in  ecclesia  status  eril  a 

calumnia  immunis?  »  {De  vita  christiana,  tr.  3'%  10'  impostura). 
Dans  la  suite,  il  aurait  pu  beaucoup  mieux  encore  en  appeler  à 

Luther  lui-même,  qui  en  i52;!i,  disait  contre  les  Orlamondois  : 

Si  en  raison  des  aijus  l'on  devait  supprimer  ce  qui  en  est  l'occa- 
sion, «  alors  à  cause  des  abus,  tu  devrais  tuer  les  femmes  et 

jeter  le  vin.  »  Weim.  XV,  3/|5.  Voir  ci-dessus,  p.  121.  Les  pro- 
testants feraient  bien  de  se  rappeler  cette  parole  de  leur  Réfor- 

mateur. 

I.  Enarr.  in  Ps.  II,  dans  0pp.  exeg.  lat.  XVIII,  p.  98  :  u  Consula 
recentium  theologorum  libros,  et  videbis  servire  Deo  eis  niliil  esse 

aliud  quani  fugere  in  eremum,  deserere  politica  aul  œconomica  officia, 
cl  sese  abdere  in  ntonnslerium.  » 18 
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c'était;  aulremcnt,  ils  n'auraient  pas  com/»^//î(/t'  d'en- 
trer dans  un  monastère  et  de  renoncer  à  la  vie  publique 

et  à  la  vie  de  famille  '.  Selon  la  doctrine  du  pape,  pour 
être  justifié  il  est  absolument  nécessaire  de  se  faire 

religieux  2.  Est-ce  exact  }  Jusque-là,  personne,  pas 

même  Luther,  n'avait  osé  faire  ce  reproche  aux  grands 
théologiens.  Son  affirmation  est-elle  du  moins  confir- 

mée pas  la  conduite  de  ceux  qui  ont  eu  sur  le  peuple 
une  influence  immédiate  et  qui  étaient  en  même  temps 

de  bons  religieux  et  de  bons  prêtres  ?  C'est  ce  que 
nous  allons  examiner. 

Que  dit  ici  Taller?  «  \e  te  règle  pas  sur  celui-ci 
ou  celui-là  :  ce  serait  un  véritable  aveuglement.  Aillant 
les  hommes  diffèrent  entre  eux,  autant  sont  diverses  les 

voies  (jui  conduisent  à  Dieu  :  ce  qui  pour  l'un  serait  la 
vie,  pour  un  autre  serait  la  mort,  et  souvent  la  grâce 

est  départie  à  chacun  suivant  sa  complexion  et  sa 
nature...  Avant  tout,  cherche  quelle  est  ta  vocation  et 

va  où  Dieu  t'a  appelé-'  »,  Même  du  dépouillement  de 
toutes  choses,  de  la  pauvreté  volontaire,  Tauler  dit  : 

u  L'homme  doit  s'y  porter  dans  la  mesure  où  ily  trouve 

1.  Enarr.  in  Ps.  II,  p.   100.  Voir,  à  ce  sujet,  ci-après,  ch.  \,  5  I. 

2.  ((Si  tu  veux  échapper  à  l'enfer,  au  pL-ché,  à  la  colère  de 
Dieu,  à  la  loi  et  à  tout  cela,  n'agis  pas  selon  renseignement  du 

jiape  qu'il  faut  se  faire  religieux  et  être  pieuv:  »  (c'est  à-dire  obtenir 
la  justilicalioii  par  les  (euvres).  Erl.  .'18,  /|. 

3.  Ed.  de  Francfort,  II,  281,  d'après  le  ms.  de  Strasbourg.  — Au 
sujet  de  ce  passage  IvJhler  écrit  :  u  Même  la  haute  estime  de  la 

connaissance  de  la  Aocation  de  Dieu,  que  l'on  trouve  ici  et  qui  a 
une  teinte  bien  spécifiquement  ('.)  luthérienne,'  cette  estime  n'est 
pas  étrangère  à  Tauler.  »  (IvJhler,  Luther  iind  die  Kirchenijeschichte 

(Erlangen,  Kjon),  I,  2G7).  Tout  ce  que  Lutlier  a  tiré  de  l'Eglise,  les 
prolestants  nous  le  représentent  comme  spéciliquement  luthérien. 
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une  aide  e(  u/i  seeourti  pour  aeiinérir  la  liberlé  de  l'es- 
pril.  l)oaiicoup  gardent  leur  àrne  plus  pure  et  plus 

détacliée,  s'ils  ont  ce  qui  leur  est  nécessaire,  au  lieu 

d'être  oljligés  de  le  chercher  tous  les  jours  '  ».  Oui, 

objectera-t-on,  c'est  ce  que  dit  Tauler  [mais  Tauler 

n'est  qu'une  unité]  !  Assurément;  mais  ici  il  en  appelle 
expressément  aux  u  maîtres,  et  particulièrement  à 

S.  Thomas'-  ».  Et  ici  encore,  il  revient  sur  l'idéal  uni^ 

versel  de  la  vie  :  la  véritable  pauvreté  serait  que  l'amour 

de  Dieu  fût  si  profond  au  cœur  de  l'homme  que  rien  ne 
pût  l'en  arracher  ^  ». 

Pour  Tauler  comme  pour  tout  docteur  catholique,  la 

vie  chrétienne  dans  le  monde,  aussi  bien  cjue  la  vie  dans 
un  ordre  religieux,  répond  à  une  vocation  divine,  ou, 

si  l'on  veut,  à  une  disposition  de  la  Providence,  encore 

que,  pour  lui  aussi,  la  vie  religieuse  soit  d'un  genre 

plus  élevé.  Mais  tous  n'y  sont  pas  appelés  :  «  Personne 

cependant  n'a  le  droit  de  le  reprocher  à  Dieu  ;  car  il  est 

le  maître,  et  il  peut  agir  comme  il  veut  et  faire  ce  qu'il 
veut  ».  Tous,  nous  devons  u  devenir  conformes  à  son 

Fils  unique  et  devenir  ses  enfants  bien  aimés  »,  les 

uns  plus,  les  autres  moins  ̂ .  Les  religieux  «  sont  appe- 

lés spirituels  parce  qu'ils  ont  une  seule  volonté  avec 

Dieu  et  qu'ils  lui  sont  conformes  et  unis  :   mais  à  cela 
1.  Ed.  de  Francfort,  III,  iSa. 

2.  Le  cod.  g.  inonac.  G27,  fol.  219'  et  le  cod.  tlwol.  263,  fol.  201" 
de  la  bibliothèque  nationale  de  StultgarJ  disent  expressément: 
(c  Sprccheit  die  ntciiflcr  iind  mit  siindcrheit  Thomas  »  ;  le  ms.  de 

Strasbourg,  celui  de  Stuttgard  i.j5,  fol.  23'i.  le  ms.  Berol.  germ. 
08  ont  simplement  :  «  Sprichl  msister  Thomas.  )> 

3.  Ibid. 

'1.  Ed.  de  Francfort,  11,  p.  200.  Voir  en  outre  kirchcidcxicon, 
2'  édit.,  Xll,  1077. 
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tous  les  chrétiens  sont  obligés,  et  ils  devront  se  garder  de 

rien  vouloir  contre  la  volonté  de  Dieu  •  ».  Pour  servir 

Dieu,  c'est-à-dire  pour  vivre  chrétiennement,  il  n'est 

pas  nécessaire  d'entrer  dans  un  couvent.  La  vie  chré- 
tienne dans  le  monde  ((  selon  les  commandements  de 

Dieu  etde  la  sainte  Eglise  »,  vie  qui  a  son  couronnement 

<(  dans  la  crainte  de  Dieu,  dans  l'amour  de  Dieu  et  du 

prochain,  est  et  s'appelle  une  vraie  rie  chrétienne  et  c'est 
la  vie  d'un  clirétien,  et  c'est  une  honne  règle  et,  sans 
aucun  doute,  cette  vie  appartient  à  la  vie  éternelle.  A 

celte  règle  Dieuen  a  convié  et  appelé  un  certain  nomhre. 

et  il  n'exige  pas  d'eux  autre  chose  ;  et  il  pourrait  bien 

se  faire  qu'ils  vécussent  assez  purement  dans  cette  voie 
pour  atteindre  la  vie  éternelle  sans  passer  par  le  pur- 

gatoire- ».  11  résulte  donc  que  la  vie  hors  du  cloître 
ne  doit  pas  être  considérée  comme  une  vie  imparfaite, 

car  Dieu  n'appelle  personne  à  l'imperfection.  Mais, 
pour  Tauler,  le  religieux  mis  en  parallèle  avec  le 

simple  chrétien  n'est-il  pas  du  moins  le  chvvVwn parfait? 
Non.  répond-il.  en  se  référant  à  S.  Thomas  :  d  Les  reli- 

gieux ont  le  devoir  de  tendre  à  la  perfection,  dit  maître 

Thomas-^  ».  mais  non  celui  d'être  parfaits. 

Le  point  capital  est  toujours  que  chacim  s'étudie  à 

accomplir  la  volonté  de  Dieu,  à  suivre  l'appel  de  Dieu  ̂ . 

nOn  seulement  pour  le  choix  d'un  état,  mais  pour  les 
œuvres  et  les  fonctions  à  accomplir  dans  chaque  état. 

1.  Ed.  de  Francfort,  H,  p.  ̂ 5. 

2.  Ibid.,  II,  p.  i/|3. 
3.  Ibid.,  p.  ̂ 5  :  «  Sie  sint.  schuldig,  sprarh  meister  Thomas,  :u 

lebendc  und  :u  rauicnde  norli  vollekomeiilu'it.  »  D'après  le  ms.  de 
Straslwurg. 

/(.  \'oir  de  très  beau\  passaj^es  sur  ce  point,  ibid.,  p.  Kjy-njS,  aS4. 
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Henri  Snso  est  complètement  du  même  avis.  «  A  mon 

sens,  pour  une  âme  qui  cherche  Dieu,  il  n'y  a  rien  de  si 
désirable  à  savoir  que  la  très  chère  volonté  de  Dieu  sur 

elle  ».  <(  Dieu  meut  sans  être  mu  :  il  est  l'amour  vers  qui 

l'amour  s'empresse;  il  donne  aux  cœurs  leur  ardeur  et 
aux  désirs  leur  rapidité;  et  il  se  tient  comme  un  but 

immobile,  vers  lequel  tous  les  êtres  tendent  et  sou- 

pirent. Mais  [pour  l'atteindre]  leur  allure  et  leurs  voies 
ne  sont  pas  les  mêmes  ̂   »,  etc.  Suso,  lui  non  plus,  ne  se 

contente  pas  de  l'extérieur  sans  l'intérieur.  Il  reconnaît, 
il  est  vrai,  que  la  condition  de  ceux  qui  vivent  dans  le 
monde  est  difficile,  à  cause  des  soucis  qui  les  assiègent  ; 

«  car  il  est  difficile  de  ne  pas  s'enfariner  au  moulin  et  de 
ne  pas  se  brûler  au  milieu  du  feu  »  ;  toutefois,  il  crie 

aux  religieux  :  «  Sachez-le  bien  :  j'ai  rencontré  [dans  le 
monde]  des  gens  qui.au  milieu  de  toutes  leurs  préoc- 

cupations, vivaient  dans  un  degré  de  pureté  et  de  per- 

fection à  faire  rougir  des  hommes  adonnés  à  la  vie  spi- 

rituelle-»; c'est-à-dire  ces  religieux  qui  sous  l'habit 
de  leur  ordre  cachent  des  cœurs  pleins  des  pensées  du 

siècle.  Ils  sont  le  plus  grand  nombre,  bien  que  ceux 

qui  resplendissent  comme  de  brillantes  étoiles  dans  les 

ténèbres  «  se  trouvent  en  grand  nombre  aussi  dans 

Ions  les  élats,  dans  tous  les  ordres,  à  tout  âge  et  dans 

les  deux  sexes -^  ».  Et  cette  maxime  d'Henri  Suso  s'ap- 

I.  Liber  i-pistolariiin  dans  le  Cod.  Theol.,  67,  de  la  bibliothèque 

nationale  de  Stullgard,  fol.  53-54.  Voir  aussi  Die  SchriJ'teii  des  sel. 
Heisrich  Selse,  herausgeijeben  von  H.  Denijle,  1,  6i5-GiG.  —  Malgré 

SCS  (|ualités,  nous  n'avons  pas  suivi  ici  la  traduction  Tliiriot  (i8t)(), 
t.  Il,  p.  3iO-3i7).    (N.  d.  T.) 

■2.  D'après  le  Cod.  Vindobon.  2739.  Voir  aussi  l'édition  de  Die- 
penbrock,  p.  l\i\. 

3.  Horoliiijiiim    Sajiicittia',  éd.  ,1.  .Str.\>ge  (Goloniae,  1861),  p.  '18. 
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plique  à  tous  :  «  Conforme-toi  à  la  volonté  divine  en 
toutes  choses,  clans  la  richesse  et  dans  la  misère,  dans 

le  bien-être  et  dans  l'indigence,  dans  la  consolation  ot 

dans  la  désolation.  Mais  fais  que  l'exemplaire  bien- 
aimé  (Jésus-Christ)  te  soit  toujours  présent  au  fond  de 
ton  cœur  et  de  ton  ârae^.  » 

Pour  RuusBROEK  comme  pour  tous  les  autres  doc- 

teurs chrétiens,  la  vie  et  la  règle  du  Christ  est  le  fonde- 
ment de  tous  les  ordres,  de  la  Aie  de  tous  les  saints, 

de  toutes  les  pratiques  de  la  sainte  Eglise,  dans  les 

sacrifices,  dans  les  sacrements  et  dans  tous  les  genres 

de  vie  convenables.  La  foi  chrétienne,  dit-il  plus  loin, 
est  fondée  sur  le  Christ  et  sur  sa  vie,  et  sa  vie  est  sa 

règle,  et  sans  sa  règle  personne  ne  peut  persévérer  2. 

Cette  règle  prescrit  à  tous  d'observer  les  commande- 
ments de  Dieu  avec  l'obéissance  voulue,  et  de  faire  en 

toutes  choses  sa  très  aimable  volonté.  Aimer  Dieu  cl 

l'avoir  en  vue,  le  bénir,  le  remercier  et  le  louer,  l'hono- 

rer, te  prier  et  l'adorer  en  esprit  et  en  vcrilc,  voilà 
ta  règle  de  tous  les  lio?nmes^  ». 

^  oilà  aussi  ce  que,  peu  après,  dans  sa  règle  pour  les 
laïques,  TheodoricE.NGELuus  donne  comme  la  première 

des  vertus  :  d  Aime,  loue,  sers,  et  remercie  Celui  qui 

t'a  créé  pour  sa  gloire  et  qui  t'a  donné  ton  âme  et  ton 

corps  »,  etc.  *.  C'est  le  fondement  que,  cent  ans  plus 
tard,  i^resque  dans  les  mêmes  termes,  S.  Ignace  met 

1.  Cod.  cilû,  et  DiEPEMUiocK,  p.  /|io.  —  ̂ ".  aussi  Tliiriot,  II,  3(15. 
2.  Werkeii  van  J\y  \\y  Rllsrroek,  t.  V  (Gent,  i8G3),  Dat  bocc  van 

den  twaelf  bcghinen,  c.  (jcj,  p.  2o5. 
3.  IbicL,  p.  20G. 

'4.  Fdité  [)ar  LANGEMit:i!(..  Qiwllcn  nnd  Forsrlumgen  :nr  Geschichte 

der  (U'ulscUcn  Mygtik  (ujo-j).  p.  7IJ-77. 
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dans  ses  Exercices^  Ainsi,  pour  tous,  l'idéal  de  vie  est 
le  même  ;  mais  il  y  a  des  clioses  que,  dans  sa  règle, 

Jésus-Christ  s'est  borné  à  conseiller  :  ce  sont  les  trois 

conseils  évangéliques,  qui  n'obligent  pas,  mais  que  l'on est  libre  de  suivre. 

Bien  loin  que  la  pratique  de  ces  conseils  éloigne  du 

Christ,  les  \rais  religieux  reconnaissent  en  lui  «  leur 

abbé  et  leur  roi,  avec  qui  ils  vivent-  ».  Mais  l'habit 
cxlérieiir  suffît  peut-être  à  faire  le  vrai  religieux  ?  Oh 
non  !  ((  Il  y  en  a  bien  plutôt  un  grand  nombre  qui  ont 

promis  de  vivre  selon  les  conseils  de  Dieu,  et  qui  ne 
vivent  ni  selon  ses  conseils,  ni  selon  ses  préceptes  1 

L'habit  inlcricar,  celui  de  la  vertu,  est  très  passé  de 

mode  ;  quoi  d'étonnant  que  l'on  commence  aussi  à 

mettre  l'habit  extérieur  au  même  rang  que  l'habit  sécu- 

lier'')). Pour  Ruusbroek  aussi,  comme  pour  tous  les 
docteurs,  l'extérieur  n'a  aucune  valeur  sans  l'intérieur. 
<(  Tous  ceux  qui  sont  assujettis  à  la  cliair  et  au  monde 

et  qui  méprisent  le  service  de  Dieu,  quel  que  soit  l'état, 

quel  que  soit  l'ordre  où  ils  sont,  quel  que  soit  l'habit 
qu'ils  portent,  ceux-là  ne  peuvent  plaire  à  Dieu  ».  On 

pense  à'fauler,  quand  il  ajoute  :  «  Ni  les  dignités,  ni 
l'état  religieux,  ni  la  prêtrise,  ne  sont  en  eux-mêmes  ni 

bienheureux,  ni  saints,  puisqu'on  y  trouve  à  la  fois  des 
mauvais  et  des  bons;  mais  ceux  qui  sont  entrés  dans 

ces  états  et  qui  n'en  ont  pas  pris  le  genre  de  vie  sont 
condamnés  plus  sévèrement  que  les  autres*  ». 

I.  \o\v  plus  loin,  p.  iioT). 

•j.  Ruusbroek,  loc.  cit.,  c.  5g,  p.  iG3. 
3.  Ibid.,  c.  tji,  |).   177-178. 
.'i.  /6îi:/.,  p.  179. 
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Dans  l'esprit  de  Ruusbroekest  écrit  le  petit  livre  de 

l'Imitation  de  Jésus-Christ,  qui  au  temps  de  Luther 
était  déjà  fort  répandu,  soit  en  manuscrit,  soit  en 

imprimé.  II  est  dans  toutes  les  mains,  même  dans 

celles  des  protestants  :  ils  peuvent  donc  se  convaincre 

par  eux-mêmes  que  pour  la  vie  religieuse,  l'auteur 

parle  d'une  vocation  gratuite  de  Dieu,  vocation  qui 

n'est  pas  accordée  à  tous^  Ce  n'est  pas  peu,  dit-il,  de 
demeurer  dans  les  monastères  ;  mais  celui-là  seul  sera 
sauvé  qui  y  vivra  Lien  et  y  mourra  heureusement. 

L'habit  el  la  tonsure  ne  servent  de  rien  :  c'est  le  chan- 
gement des  mœurs,  et  la  mortification  entière  des 

passions  qui  font  le  vrai  religieux-.  Du  reste,  le  reli- 

gieux a  le  même  but  à  atteindre  que  celui  que  Dieu  n'a 

pas  appelé  à  la  vie  religieuse  ;  car,  pour  l'un  comme 

pour  l'autre,  le  grand  précepte  et  le  but  de  la  vie,  c'est 

de  servir  Dieu,  de  l'aimer  par-dessus  toutes  choses,  et 

de  le  servir  lui  seul  '^.  La  vie  religieuse  n'est  qu'un 
moyen  pour  atteindre  plus  facilement  ce  but.  Pour 

tous,  Dieu  doit  être  le  but  et  la  fin  suprême^. 

§  3.  —  Des  mystiques  allemands  à  Luther. 

Le  célèbre  Gérard  (ou  Gerrit)  Groote  jouissait 

d'une  très  grande  autorité,  même  auprès  de  Luther  •''. 

1.  Imit.  Christi,  III.   lo. 
2.  Ibid.,    I,    17. 
3.  76/(7.,  III,  10;  I,  I.  Cr.  Deul.  G,  i.3  :  a  Dominuin  liiuin  linirbis  et 

illi  soli  servies  ».  10,  20  :  k  Ei  soli  servies  ». 

'1.   76/(7.,  III,  0- 

5.  Dans  son  commentaire  sur  l'Ejiîlre  aux  rtoinains,  c.  5.  fol.  lOj 

(Ficker,    II,    i/i5),    Luther  trouve    que    personne   n'a  aussi  bien 
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Nul  n'ignore  combien  fut  puissante  son  influence 

sur  la  \ie  religieuse  de  son  temps.  Qu'enseigne-t-il 

donc  sur  l'idéal  de  la  vie,  sur  la  perfection  et  sur 
les  Ordres  ?  Je  choisis  une  œuvre  écrite  dans  la  langue 

du  peuple  et  destinée  à  des  femmes  du  peuple,  aux 

béguines.  Groote  y  développe  ses  idées  absolument 

d'après  la  Somme  de  S.  Thomas  d'Aquin  :  il  la  donne 
toujours  en  preuve  et  il  la  cite  fort  exactement.  Pour 

lui,  comme  pour  tous  les  maîtres,  l'essentiel  dans 
la  perfection  est  le  détachement  intérieur  des  choses  de 

la  terre,  le  renoncement  du  cœur  à  l'argent  et  aux 
biens,  aux  plaisirs  de  la  chair,  à  la  volonté  propre,  le 

tout  par  amour  pour  Dieu  ;  c'est  en  cela,  dit-il,  que 
consiste  la  véritable  union  à  Dieu.  Pour  atteindre  cette 

union,  il  n'est  pas  nécessaire  d'aller  dans  les  monas- 

tères; car  la  perfection  de  l'amour  et  la  parfaite  adhé- 
sion à  Dieu,  dit  Groote,  en  se  référant  à  S.  Thomas •,  se 

trouvent  aussi  en  dehors  des  cloîtres,  chez  des  gens 

qui,  devant  Dieu,  sont  quelquefois  plus  pauvres,  et  ont 

plus  renoncé  à  leur  volonté  que  des  religieux  corrompus 

vivant  dans  les  monastères.  A  ce  propos  il  fait  appel-  à 
un  ouvrage  de  Suso  déjà  cité,  le  Livre  de  la  Sagesse 

éternelle  \  où  il  est  question  des  religieux  qui  n'ont  du 

expliqué  que  Groote  la  nature  du  péclié  originel  :  «  Hanc  origi- 
nalispeccati  apud  nulluni  inveni  tani  claram  resolutioncm.  quam 
apud  Gerardum  Groot  in  tractatulo  suo  Bmtus  vir,  ubi  loqnitiir 
non  ut  tcmerarius  philosoplms.  sod  ni  sanus  tlieologus  ».  Sur  ce 

point,  voir  ci-après,  la  seconde  partie. 

I.  2'  2",  qu.  i84,  a.  .'1. 

a.  De  Simoitia  ad  begullus,  tlans  R.  L\Nc;ENnEnG.  Oui'lU'ii  iind 
Forscluvigeii  :ur  Geschiclilc  der  dcutgcheii  Mystili,  i).  27-^8,  01-02  i 
voir  aussi  p.  4ç)-5i. 

.S.  HuralfKjiuin  Saitifiili.T. 
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religieux  que  rapparciice,  mais  dont  le  cœur  est  très 
loin  de  Dieu. 

A  quelque  auteur  de  ce  temps  que  l'on  se  reporte, 
l'on  trouve  toujours  la  même  doctrine.  Groote  a  i-abaissé 

plutôt  qu'exalté  la  conception  de  l'état  religieux  ;  il  est 

donc  inutile  de  s'étendre  plus  longuement  à  son  sujet. 
Le  chartreux  Henri  de  Coesfeld,  contemporain  de 

<ïroote,  ne  donne  que  la  doctrine  de  ses  prédéces- 
seurs. «  La  racine,  la  forme,  le  couronnement  et  le  lien 

de  la  perfection,  c'est  l'amour.  ...  A  la  perfection  de 

l'amour  appartiennent  essentiellement  les  préceptes  de 
l'amour;  les  trois  conseils  de  pauvreté,  de  chasteté  et 

d'obéissance  ne  sont  que  des //î,s7/*«/?îc/?/.s  pour  atteindre 
cette  perfection  ;  »  de  là  les  degrés  qui  existent  dans  la 

perfection  de  l'amour '.  L'idéal  de  la  vie  demeure  le 
même  pour  tous. 

Oui  Lutherpeut-il  donc  avoiren  vuequand  il  alTirme 

qu'au  dire  «  des  moines  -)  quiconque  «  prend  le  froc 
devient  par  là  môme  aussi  pur  et  aussi  innocent  que 

s'il  venait  de  recevoir  le  baptême 2  »?  Ses  autorités  ne 

1.  \'nir  ce  passage  et  (fan  1res  en  latin  dans  Lvndmann.  Das  Prc- 
di(jtive.<rii  in   West/filcn    in     dcr    lcl:h'n    Zeil    des   Mittelallers  (if)oo), 
!'•   '70- 

2.  Erl.  /|o,  iiiô.  Dans  les  Proijos  de  Table,  (édition  Furstcmann, 

II,  187,  n.  53),  il  y  a  un  passage  qui  est  du  pur  Luther  :  a  Com- 

ment on  doit  devenir  pieux,  (c'est-k-dire  obtenir  la  justification): 
Ln  déchaussé  dit  :  Prends  un  froc  gris,  porte  une  Cijrde  et  une 

tonsure.  Un  prêcheur  dit  :  Prends  un  manteau  noir.  Ln  papiste  : 
Fais  cette  œuvre-ci  ou  celle-là,  entends  la  messe,  prie,  jeûne,  lais 
desanmùnes  ;  et  ainsi  chacun  prune  ce  ([ui  lui  semide  bon  pour 

être  sauve.  Mais  un  clirétien  dit  :  Ce  n"est  que  par  la  loi  au  Christ 
que  tu  deviendras  pieux,  juste  et  ])ienheurcu\  ;  par  pure  grâce, 
sans  toutes  tes  u-uvres  et  mérites.  Et  mainlejiant  compare  bien 

tout  cela  pour  voir  où  est  la  vraie  justice  ». 
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peuvent  être  que  les  moines  les  plus  dépravés,  ou  les 

plus  simples  d'esprit,  des  difformilés  que,  dans  sa  haine 
contre  l'Eglise,  il  avait  l'audace  de  représenter  comme 
le  type  vrai  et  unique  du  religieux.  Mais  dans  leurs 

propres  monastères  et  leurs  propres  ordres'  on  s'éle- 
vait aussitôt  contre  ces  ditlormités  qui  étaient  leur 

croix  et  leur  ruine,  comme  on  le  vit  au  commence- 
ment du  mouvement  luthérien. 

Et  maintenant,  si  tous  les  fondateurs  d'ordres,  ainsi 

que  ceux  qui  ont  enseigné  dans  l'Eglise,  ont  regardé 
les  dispositions  intérieures  comme  la  partie  essentielle 

lors  de  l'entrée  dans  la  vie  religieuse,  de  la  prise 

d'hahit  et  de  la  profession,  dispositions  sans  lesquelles 
l'hahit  à  lui  seul  ne  saurait,  pendant  le  cours  de  la  vie, 
sanctifier  personne  au  monde,  faut-il  croire  que  dans 
leur  pensée,  pour  les  moribonds  et  pour  les  morts,  le 

même  habit  devait  pourtant  avoir  cette  vertu  -  ? 

1.  Pour  moi,  l'un  des  exemples  les  plus  intéressants  a  toujours 
été  ici  le  franciscain  Alv-vri s  Pela.(;ils  (De  planctu  ccclesia'  ;  cod. 

Val.  lai.  fi-i8o,  pars  a',  c.  1G7,  loi.  322,  325''-32G  ;  dans  l'éd.  Venetiis 
lôGo,  lib.  2,  c.  78,  fol.  2i4''-2i5)  ;  il  y  prend  vigoureusement  à 
partie  les  religieux  hypocrites,  surtout  les  mendiants  et,  nommé- 

ment, les  franciscains.  ,Ie  reviendrai  sur  tout  cela  dans  l'intro- 
duction aux  origines  du  luthéranisme,  au  commencement  du 

second  volume. 

2.  Ici.  l'on  retrouve  chez  Luther  ses  procédés  habituels.  11  re- 
proche aux  moines  d'avoir  souvent  revêtu  les  g'ens  de  l'habit 

monastique  sur  leur  lit  de  mort,  pour  les  ensevelir  avec.  Cf.  par 

ex.  Erl.  .'lO,  iG5  ,  mais  il  supprime  la  condition  préliminaire  :  ces 
personnes  devaient  se  tourner  vers  Dieu  avec  des  sentiments  de 

repentir.  Si  des  abus  se  présentaient,  et  il  s'en  présentait  en  efîet, 
Lutiier  devait  simplement  se  souvenir  de  ses  propres  réllexions 

sur  les  abus,  et  se  taire.  Du  reste  ces  abus  étaient  d'un  genre  assez 

l^rosaïque  et  ils  n'avaient  rien  à  voir  avec  la  foi.  Ainsi,  nous  trou- 
vrons  çà    et   là  des  moines  mendiants  qui  ne   voyaient  pas  d'un 
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Mais  avançons  d'un  pas  et,  parmi  les  docteurs  de 

cette  époque,  étudions  ceux  qui  n'étaient  rien  moins 
que  1res  favorables  aux  religieux,  du  moins  aux  ordres 
mendiants. 

Pierre  d'Viixi  est  loin  d'avoir  manifesté  pour  eux 

une  sympathie  excessive,  et.  pour  l'entrée  dans  les 
ordres,  il  était  d'une  extrême  sévérité  ;  toutefois,  dans 

ses  idées  sur  l'idéal  de  la  vie  et  les  rapports  de  la  vie 

monastique  avec  cet  idéal,  il  n'a  pas  un  mot  qui 
difTère  de  la  doctrine  de  S.  Thomas.  Pour  lui  aussi,  la 

perfection  de  la  religion  chrétienne  réside  essentielle- 

ment dans  le  précepte  de  l'amour  de  Dieu  et  du  pro- 
chain ;  au  contraire,  ce  qui  appartient  en  propre  à  la 

vie  monastique  n'est  qu'un  moyen  pour  parvenir  à  cet 
amour.  Du  reste,  ici  encore,  tout  dépend  du  sentiment 

intérieur  ;  car,  dans  beaucoup  d'ordres,  on  oublie 

Vesse/itieL  pour  ne  songer  qu'à  l'observance  des  consti- 

tutions ;  ou  l'on  ne  donne  pas  à  l'essentiel  toute  l'at- 

tention qu'il  faudrait.  11  arrive  souvent  que  dans  un 

état  moins  parfait,  l'on  acquiert  une  plus  grande  per- 
fection, et  inversement  :  des  religieux,  par  exemple, 

pourront  être  plus  parfaits  que  beaucoup  de  prélats 

et    d'ermites  '.    Ces    ol)servations   elles-mêmes   nous 

iiiavivais  ii'il  le  désir  des  mourants  de  se  l'aire  enterrer  avec  riialjit 

de  leur  ordre  et  qui  y  poussaient  même,  parce  qu'alors  ces  morts 
étaient  enterrés  dans  le  cimetière  de  l'Ordre,  ce  qui  n'était  pas 
sans  utilité  pour  le  couvent.  Mais  l'idée  que  l'habit  sauvait  n'y 
était  pour  rien.  Les  gens  simples  et  niais  ne  sauraient  ici  faire 

la  règle  ;  et  pourtant  c'était  à  eux  seuls  que  Luther  pouvait  en 
appeler. 

I .  De  ingressu  reVujionis,  du  Cod.  Bnixell.  2 1 . i oG.  dans  Tscuackert, 

Peter  von  .4/7// (1877),  p.  [Sa]  :  «  Attendalur  libertas  relijrionis  siib 
abbalf  Clirislo,  et    qui[a]  in  en  st;it  salus,  sine  transferendo  se  ad 
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montrent  que  Pierre  u'Ailli  maintient  la  distinction 
des  degrés  de  perfection. 

Gerson  s'occupe  beaucoup  plus  longuement  de  la 

question  ;  dès  l'abord,  il  s'accorde  avec  Pierre  d'Ailli, 
son  maître,  et  avec  S.  Thomas,  sur  ce  principe  fonda- 

mental que  c(  la  perfection  de  la  vie  humaine  réside 

dans  la  charité  :  nul  chrétien  ne  peut  le  nier'  ». 

((  C'est  la  charité  et  les  préceptes  de  la  charité  qui 
constituent  et  qui  parfont  la  vie  chrétienne-  ».  L'amour 

jngtim  coiislilutioiium  additonim,  propter  qiias  in  niultis  religio- 
nibus  fil  irrilum  mnndntum  Dci  de  dilectinne  Dei  et  proxiini,  in  quo 
stat  essentialiler  reliiiionis  chrisiianœ  peifeclio,  in  aliis  sohini  instra- 
nientaliter;  aut  saltem  hoc  mandalum  non  ita  qiiiotc  ab  aliquibus 
et  cxcellenter  iinplotnr  x^ropler  cxcrcilLuni  corporalis  sorvilii  et 

similium.  Stat  cnim  fréquenter,  quod  aliquis  de  imperfection 

statu  fit  perfectior  et  e  contra,  sicnt  cpiidam  rcligiosi  perl'ectiores 
sunt  miiltis  in  statu  pra^latune  existentibiis  aut  multis  solitariis.  » 

L'éditeur  de  cet  ouvrage  nous  montre  combien,  dans  le  protes- 
tantisme, l'on  a  peu  l'intelligence  de  ces  questions  :  au  mot 

instrnnientaliter  il  met  un  point  d'interrogation  ! 
1.  De  perfeclione  cordis,  opp.  III,  p.  iSy. 

2.  De  ronsil.  evangel.  Opp.  II,  p.  Oyi.  Cet  ouvrage  csl  certai- 

nement l'un  des  premiers  de  Gcrson  ;  il  est  dans  le  genr(;  scolas- 
tiqiie.  Le  doute  que  Schwab  a  élevé  sur  son  authenticité  (Jrj/(fl;i»es 

Gerson,  p.  7(J5,  n.  2)  est  dénué  de  fondement,  comme  il  apparaît 

par  les  raisons  (ju'il  donne  :  dans  les  autres  (euvres  de  Gerson, 
dit-il,  on  ne  trouve  pas  cette  continuelle  référence  à  S'  Thomas. 

Non  ;  mais  xi"ur  une  bonne  raison  :  il  s'agit  ici  d'un  sujet  sur 

lequel  c'est  précisément  S'  Thomas  qui  a  écrit  avec  le  plus  de 
détails  et  le  plus  à  fond  ;  aussi  est-ce  sur  lui  que  s'appuient 
tons  ceux  qui  ont  traité  ce  sujet.  Pourquoi  donc  Gerson  n'en 

aurait-il  pas  agi  ainsi,  alors  surtout  qu'il  écrivait  à  la  manière 

scolasticpie  ?  Schwab  n'a  pas  remarqué  non  plus  que  l'ouvrage 
est  très  mal  édité,  et  pour  le  constater,  il  aurait  pu  lui  sullire  de 

la  «  prétendue  sentence  du  Christ,  que  l'on  rechercherait  inuti- 
lement ailleurs  (p.  671)  :  Nequcenim,  ait  Christus,  recte  c\irritur 

s»,  quo  currendum  est,  ncsciatur.  »  Si  Schwab  avait  compulsé 

S'  Thomas  il  y  aurait  vu  (:;■  -j",  i/o.  IS'i  a.  3,  ad  2)  que  ce  passage 
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de  Dieu  par-dessus  toutes  choses  est  de  précepte. 

((  Tous  les  théologiens  sont  d'accord  pour  dire  que, 
seuls,  les  bienlieureux  accomplissent  parfaitement  le 

précepte  de  la  charité  et  il  ne  s'en  trouve  pas  un  pour 
soutenir  que,  par  là,  les  bienheureux  accomplissent  un 

conseil  et  non  un  précepte  ».  Gerson  reproduit  ensuite 

la  doctrine  de  S.  Thomas,  que  dans  l'amour  de  Dieu 

il  n'y  a  pas  une  certaine  mesure  qui  tombe  sous  le  pré- 
cepte, tandis  que  le  surplus  serait  de  conseil  K  Sur  les 

conseils,  il  tire  les  mêmes  conclusions  que  S.  Thomas  ; 

pour  lui  aussi,  les  vœux  ne  sont  que  des  moyens  de 

perfection,  des  ((  instruments  pour  atteindre  plus  faci- 
lement et  plus  vite  la  perfection  essentielle  de  la  vie 

chrétienne-  ».  Avec  lui  encore,   il  appelle  aussi  l'état 

très  connu  est  de  S'  Aiglstim  (De  perfect.  justiliw.  c.  8,  n.  19),  et 
tout  se  serait  éclairci  pour  lui.  De  S.  Thomas  sont  i^riscs  aussi 

d'autres  citations.  On  peut  simplement  se  demander  si  l'écrit 

vient  directement  de  Gerson,  ou  s'il  est  la  transcription  d'un  de 
ses  élèves. 

1.  Ibkl.,  p.  G72.  A  ce  propos,  Gerson  cite  par  erreur  l'écrit 
de  S'  Thomas.  De  perfeelione  vitae  spirit.  Ce  passage  se  trouve 
dans  Contra  rctralirntcs  a  relig.  ingressu,  cap.  (3.  Dans  (icrson,  le 
texte  est  corrompu  et  il  faut  le  rétablir  ainsi  :  «  Pr.eceptum 

dilectionis  Del.  quod  est  ultimus  finis  christiana:*  vitie,  nullis 
terminis  coarctatur,  ut  possit  dici  quod  tanta  dilectio  cadat 

sub  prn^cepto,  major  autem  dilectio  limites  pra^cepti  excedens  sub 
consilio  cadat;  sed  uniciiique  pnecipitur  ut  Deum  diligat  quan- 

tum pofest».  ScHw.vB   n'a  pas  fait  cette  remarque  (p.  7GG,  note). 
2.  lhi(L,  p.  G77  :  ((  Consilia  proprie  et  maxime  respiciunt  mate- 

riam  instrumentalem  disponentem  ad  lacilius  et  brevius  acqui- 
rendam  essentialcm  vitn^  christina^  perfectionem,  et  ideo  sunt 
perfectio  seciuidum  quid  et  accidcntaliter  ;  pnTcepta  vero  divina 
magis  de  directo  et  immédiate  respiciunt  illa,  quic  essentialiter 
pertinent  ad  vilani  cliristianam  et  spiritualcm,  sicut  virtutes  et 
actus  eurum.  » 
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religieux  une  école  de  perfection  '.  Je  m'arrête,  car  en 
répétant  les  paroles  de  Gerson,  je  ne  ferais  que  répéter 

ce  que  nous  savons  déjà  par  S.  Thomas. 

Comme  à  toutes  les  époques,  il  se  trouva  aussi  du 

temps  de  Gerson  des  esprits  exagérés,  qui  donnaient  à 

l'état  religieux  une  valeur  que  les  fondateurs  d'Ordres 

ni  l'Eglise  n'avaient  l'intention  de  lui  attribuer.  De  ce 
nombre  était  le  dominicain  Matthieu  Grabow.  Ces 

hommes  outrés  étaient  l'exception,  et,  comme  tels,  ils 

ne  faisaient  que  confirmer  la  règle.  L'Eglise  et  les 

théologiens  s'élevèrent  aussitôt  contre  eux,  comme  on 
l'avait  déjà  fait  au  x[v''  siècle  contre  les  franciscains 

exaltés,  qui  ne  méritent  pas  que  je  m'élendc  sur  eux 
davantage.  Aussi  Jean  Xider  disait  :  «  11  ne  faut  pas 

croire  un  seul  des  faux  prédicateurs,  quand  même  il 

se  tiendrait  sur  le  haut  du  clocher  ;  s'il  ne  dit  pas  la 

vérité,  ce  n'est  qu'un  prédicateur  de  recoins  -  ».  C'était 
le  cas  de  Grabow  et  de  son  écrit  :  l'on  se  scandalisa 

grandement  et  à  juste  titre  d' yvoir  les  ordres  repré- 

sentés comme  les  <(  vraies  religions-^  ».  à  l'opposé  de 
la  société  si  bonne  et  si  utile  des  Frbrcs  de  la  vie 

commune,  d'y  lire  que  dans  le  monde  on  ne  pou- 
vail  pas  sainre  les  conseils 'K  Pierre  d'Ailli  et  Gerson 
(ce  dernier,  le  3  avril  i  'ii8,  à  la  rec|uête  du  pape),  don- 

nèrent sur  cet  ouvrage  une  appréciation  défavorable. 

1.  De  rcligionis  perfeclione,  consider.  5".  0pp.  Il,  G8/i. 
2.  Dans  lin  sormon  de  Nider  sur  les  dix  commandcmonts.  Voir 

H.  ScHiEi.En,  Mag.  Johanncs  Xidcr.  p.  ̂ 07. 
•     3.  «  Ver;n  religiones  ». 

ti.  Voir  SCS  propositions  dans  opp.  Gerson,  I,  /173.  Sur  ce  point,, 

et  sur  ce  qui  amena  l'écrit  de  Graljow,  voir  Schwab,  jj.  768  ; 
S\LEMniEn.  Petrtis  de  Alliaco  (iSSli),  p.  ii3. 
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On  s'explique  comment  Gerson,  juslcmenl  indigné, 

se  montra  sévère,  au  point  qu'un  lecteur  distrait  pour- 

rait croire  qu'il  rétractait  quelque  peu  ses  premières 
idées  sur  la  vie  religieuse.  Mais  il  avait  à  lutter  contre 

les  vues  erronées  de  Grabow,  à  établir  qu'un  moine, 

par  cela  seul  qu'il  est  moine,  n'est  pas  encore  parfait, 

mais  qu'il  fait  seulement  profession  de  tendre  vers  la 
perfection;  à  démontrer  que  sans  les  vœux  il  est  pos- 

sible d'atteindre  la  perfection,  que  la  religion  propre- 
ment dite  est  la  religion  chrétienne,  à  laquelle  les 

religieux  ne  sont  pas  seuls  à  appartenir.  Dès  lors, 

l'oji  s'explique  fort  bien  les  expressions  mordantes 
de  Gerson.  Pour  éviter  les  abus  et  les  malenten- 

dus', il  voudrait  voir  mise  de  côté  l'expression  cVétal 

de  perfection  pour  désigner  l'état  religieux.  Toutefois, 
même  en  attaquant  celte  expression,  Gerson  est  un 

témoin  du  sens  que  lui  avaient  attribué  ceux  qui. 

jusque-là,  l'avaient  enqoloyée  :  par  là,  ils  n'avaient 
pas  prétendu  q\ie  les  relif/ieiix  eussent  déjà  alleint  la 

perfection,  meus  bien  (/u'ils  cherchaient  à  l'ailcindre. 
Or,  c'est  précisément  ce  que  nous  avons  entendu  dire 
à  S.  Thomas  et  aux  autres  maîtres  avant  Gerson  :  tous, 

ils  présentaient  les  conseils,  et,  avec  les  conseils,  l'état 
de  perfection,  comme  des  voies,  des  instruments  pour 
atteindre  la  perfection,  mais  non  comme  la  perfection 

elle-même-.  Gerson  ne  fait  que  reproduire  celle 

ancienne  doctrine  quand,  pour  désignerl'état  religictix, 

1.  Malentendus  iiui  existent  encore  aujourd'hui  cbcz  les  théolo- 
giens protestants. 

2.  Voir  àce  sujet  Sl\kkz,  iJe statu perfcciionis,  lib.  i,  c.  l'i,  n.  i», 
spécialement  contre  (Icrson. 
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il  propose  de  l'appeler  :  une  voie,  un  instrument,  une 
institution  pour  arriver  à  la  perfection  1.  Malgré  son 
indignation,  il  fut  contraint  de  confirmer  la  tradition 

établie.  Rien  d'étonnant,  dès  lors,  que  son  ouvrage  pos- 
térieur De  la  Pcrfeclioii  de  la  Religion  se  meuve  dans 

le  cercle  de  ces  idées  qu'il  avait  précédemment  expri- 
mées -. 

1.  «  Religiones  luijusmodi  facticifr  satis  improprie  et  abusive  et 
forsan  arroganter  ilictin  sunt  status  perfectionis  :  patet,  quia  stat, 
homines  imperfectissimos  taies  Ileligiones  profiter],  sicut  notât 

Augustinus,  quoil  nonpejores  reperit,  quam  eos  qui  in  hujusmodi 
roligioniiius  defecerunt.  Sed  aliunde  declaratur  turc  aljusio  val 

usurpatio  nominis;  quia  sccundum  illos,  qui  noviter  post  sanctos 
Doctores  usi  sunt  tali  vocabulo  status  perfectionis,  ille  status  non 
dicit  apud  religiosos  perfectionem  lialjilam  vel  acquisitam,  sicut 

est  de  statu  pra^latonim  ;  sod  tantummodo  dicit  perfectionem 
acquirendani  :  constat  autem,  quod  pcrfectio  acquircnda  non  est 

jam  acquisita.  Et  ideo  melius  nominaretur  vi;o  quaedam  vel  ins- 
trumenta seii  dispositiones  ad  i)erfcctionem  acquirendam,  quam 

dlceretur  status  perfectionis  ;  immo  et,  sicut  tiujusmodi  status  sic 
dictus  dirigit  et  jtivat  quosdam  ad  perfectiorem  observationem 

verae  religionis  Christian»,  sicctmultos  impedit  atque  pra'cipitat 
quos  tutius  fuerat  in  sa^ciilo  remansisse,  quia  displicet  Deo  stulta 
et  injldelis  promissio  (Eccle.,  5,  3).  qu:c  scilicet  vel  indiscrète  sumi- 

tur,  vel  non  observatur.  »  {0pp.  I,  iG8).  D'où  l'on  voit  ce  qu'il  faut 
Ijenserdece  passage  de  l'article  xxviidela  confession  d'Augsbourg. 
«  Et  ante  hœc  tempora  reprehendit  Gerson  errorem  nwnachorum 

de  perfectione,  et  testatur,  suis  temporibus  novam  voceni  fuisse,  quod 

vita  monastica  sitstatusperfectionis.  »  (Die  unvercindcrle  Awjshur- 
(jische  Konfession,  Kritische  Ausyabe  von  P.  Tschackert,  Leipzig, 

igoi,  p.  i83).  Les  paroles  rapportées  ci-dessus  n'ont  pas  besoin  de 
commentaire  :  ((  Noviter  post  sanctos  doctores  )>  n'est  pourtant  pas 
synonyme  de  :  «Suis  temporibus  novam  vocem  fuisse.  »  Ces  mots 

révèlent  en  même  temps  chez  les  rédacteurs  une  étrange  ignorance 

de  l'histoire.  Sur  cette  confession,  voir  ci-après,  ch.  \. 
2.  Op[).  II,  682  et  suiv.  Dans  la  Consid.  3\  p.  683,  non  seulement 

Gerson  ne  conteste  jias  le  terme  reliijio  pour  désigner  l'état  reli- 
gieux, mais  il  en  donne  même  une  excellente  explication  :  «  Sicut 

eccclesia     significat     principaliter    universalem    congregationcm 

19 
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Denis  le  Chartreux,  si  réservé,  se  place  absolument 

au  point  de  vue  de  S.  Thomas  2.  H  en  est  de  même 

du  pieux  évèque  de  Florence,  S.  Antomn  3.  Mais 

venons-en  aussilùl  à  la  période  qui  précède  immédiale- 
ment  Luther. 

Chez  les  religieux  qui,  dans  les  couvents  dégénérés, 

cherchèrent  à  faire  revivre  l'antique  discipline  monas- 

tique, l'on  pourrait,  plus  que  partout  ailleurs,  s'at- 
tendre à  rencontrer  des  exagérations.  On  comprend 

aisément  qu'en  regard  du  chrétien  ordinaire  ils  aient 

été  portés  à  attribuer  une  trop  grande  valeur  à  l'élé- 
ment monastique,  qui  avait  été  négligé  et  avait  fait 

place  à  l'élément  mondain.  De  fait,  ce  fut  assez  sou- 

vent ce  qui  arriva.  Précisément  à  l'époque  de  Pierre 

d'Ailli  et  de  Gerson,  eu  un  mot  quand  on  entre- 
prit de  réformer  les  divers  ordres  et  de  les  ramener  à 

leur  rigueur  primitive,  il  y  eut  dans  les  couvents  des 

observants  qui,  préoccupés    tout  entiers  de  l'accom- 

fidelinm  et  inde  dicitiir  catholica...  sic  in  proposito  de  rcligionc 
ctiam  est  proptcr  majorem  circa  consilia  relipationcm.  »  De 

même  qu'en  regard  de  la  «  Bcligio  christiana  »  Ini  et  d'autres 
appelèrent  les  ordres  «  religiones  faclitiœ  »,  ainsi  le  concile  de  Cons- 

tance les  appela  «  religiones  privatœ  ».  Les  ordres  sont  appelés 
religiones,  non  par  synonymie,  mais  par  analogie.  Les  prolestants 

de  la  conlession  d'Aiigsbourg  traduisent  avec  malveillance  : 
«  Ordres  prétendus  de  vie  spirituelle.  » 

■2.  Cela  va  de  soi  pour  sa  Summa  fidei  orlhodoxœ,  qui  est  un 
abrégé  de  la  Somme  de  S'  Thomas,  mais  ailleurs  aussi,  Denis 

montre  ce  souci  de  suivre  S'  Tliomas,  par  ex.  dans  le  Comment,  in 
Ps.  1 18,  n.  (jG. 

3.  Siimmœ  pars  I\  ,  til.  2.  c.  2  :  De  consiliis.  Un  de  ses  contempo- 
rains et  du  même  ordre  que  lui,  Jean  IIerolt,  expose  lui  aussi 

sur  l'amour  et  les  exercices  extérieurs  des  principes  qui  ne  sont 
pas  différents.  Voir  PAiLLsdans  la  Zeitschrifl  fiir  Katholische  Théo- 

logie. XW'I  (1  9-12).  p.  .'128,  ̂ 3o. 



DENIS  LE  CHARTREUX,   S.   AXTOMN,   JEAN  HEUOLT       :2f)ï 

plissement  ponctuel  des  statuts  de  leurs  Ordres,  négli- 

gèrent souvent  plus  ou  moins  l'essentiel,  et  surtout  la 
charité  envers  le  prochain.  Les  gens  peu  sensés,  les 

difTormités  morales  ne  manqueront  jamais,  notam- 
ment dans  la  pratitpic  de  la  vie.  Mais  en  revanche,  les 

maîtres  de  la  vie  spirituelle  et  les  docteurs,  les  réfor- 

mateurs d'ordres  aussi  bien  que  les  anciens  IVmda- 
teurs,  tous  insistaient  constamment  et  avec  une  égale 

vigueur  sur  l'observance  de  la  partie  essentielle.  C'est 
ce  que  dans  leurs  bulles  aux  observants  firent  aussi  les 

papes  du  xv"  et  du  wr  siècle  ;  et  ce  fut  aussi  le  but  des 

efforts  des  réformateurs  d'ordres  à  cette  époque,  dont 
nous  allons  maintenant  nous  occuper  ̂ . 

Pierre  du  Mas,  nommé  par  le  pape  Sixte  IV  abbé  de 

Chezal-Benoît  (i8  août  1479).  entreprit  de  réformer 

son  monastère,  et  à  partir  de  i/|88  il  s'occupa  de  la 

rédaction  des  statuts.  Dans  l'introduction,  il  déplore 

que  dans  le  cours  des  temps,  le  nombre  s'en  soit  trop 
accru  :  il  ne  veut  pas  tomber  dans  le  même  défaut, 

mais,  dit-il,  ((  nods  lier  à  la  doctrine  de  l'amour  du 

Christ  par  la  voie  de  l'humilité,  afin  que  par  le  sentier 

de  l'Evangile,  nous  méritions  d'arriver  au  royaume  des 

cieux,  comme  on  nous  l'enseigne  dans  la  préface  de  la 
règle  2.  Dans  la  règle,  notre  saint  Père  fondateur  nous 

enseigne  en  détail  et  avec  une  grande  sagesse  ce  che- 

min royal  de  l'humilité  et  de  la  charité^  ».  Sa  réforme, 

1.  J'ai  recueilli  sur  ce  point  des  matérinvix  importants  qui  se 
trouveut  utilisés  en  partie  dans  l'iutrotluction  à  l'origine  du  luthé- 
ranisme. 

2.  Aoir  ci-dessus,  p.  128. 

3.  Dans  U.  Berlikre,  La  con<iri-(jalion  hénédirtine  de  Chc:al- 

BenoU  ilans  la  Bevae  béncdiclinc  17'  année  (Xlaredsous,  kjuo),  p.  87, 
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favorisée  par  le  papo.  fit  des  progrès  .-plusieurs  monas- 

tères l'accueillirent  et  c'est  ainsi  que  fut  créée  la  con- 

grégation de  Chezal-Benoît.  L'un  de  ces  monastères 
fut  Saint-Sulpicc  de  Bourges,  où,  à  partir  de  1497.  fut 

abbé  l'humaniste  français  Guy  JouvE>fEAux.  C'était 

l'un  des  plus  zélés  promoteurs  de  la  réforme  ;  pour 

y  aider,  il  composa  l'ouvrage  :  Instances  pour  une 
réforme  monastique  ;  il  y  frappait  sur  les  moines  mau- 

vais, corrompus  (c'est-à-dire  sur  des  moines  ressem- 
blant à  merveille  à  ceux  qui,  quelques  années  après, 

devaient  être  les  plus  fervents  adeptes  de  Luther),  et 

il  y  exposait  aussi  les  principes  de  la  véritable  vie 

monastique^. 

Or,  pour  Guy,  qu'est-ce  donc  vraiment  que  la  vie 
monastique?  La  vraie  vie  chrétienne  peut-être  ?  Assu- 

rément non.  Pour  aller  à  Dieu,  écrit-il,  il  y  a  difTérentes 
vies,  ou  différents  genres  de  vie,  encore  que  pour  le 

moine,  une  fois  qu'il  a  choisi  la  vie  monastique,  c'est 
elle  qui  est  pour  lui  la  voie  qui  mène  à  Dieu-.  Mais 

celui  qui  est  entré  dans  la  vie  monastique  n'est-il  pas, 
dès  lors,  le  parfait  chrétien,  voire  même  le  très  parfait 

désormais  édité  aussi  par  le  nièinc  dans  les  Mélanges  d'histoire 
bénédictine  T.  3.  (Maredsoiis,  1901),  p.  lo'i-io.i. 

1 .  Beformationis  monastice  vindicie  seti  defensio,  noviter  édita  a  viro 
bonarum  rirtiiim  perspimcissimo  Guidonc  Jiwenale.  O.  S.  B.  nec  non 

per  eundem  rursm  diligenlissinie  rastiçjala  (Impressum  impensis  Angel- 

bei'li  et  Godfridi  Mare/...  MDIII).  Sur  l'auteur,  voir  Ueri.ière, 
Berne,  etc.,  p.  3 '17. 

•i.  Ibid.,  1.  I,  c.  2,  loi.  i"*  :  <(  Scd  ex  noslris  dicit  aliquis  :  num- 
quid  est  alla  via  (nu  lien  de  vita)  que  ducit  ad  Deum,  quam  ista, 
que  imponitur  nobis  ?  Est  plane,  sed  non  tibi.  Anlequam  eniin 

banc  clefrisses,  piures  tibi  alie  lîalelj.int  ;  quando  aiitemde  pluri- 
bus  banc  viani  libi  elof^isti,  de  omnibus  unam  fecisti.  » 
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chrétien  ?  Du  tout.  Et  Guy  développe  à  ce  sujet  le  pur 

enseignement  de  S.  Thomas  d'Aquin  et  des  autres 

docteurs.  «  L'état  religieux,  dit-il,  n'est-il  pas  une 
école  et  un  exercice  pour  arriver  à  la  perfection  de  la 
charité  '  »  ? 

Le  religieux  n'a  pas  d'autre  idéal  de  vie  que  le 
simple  chrétien;  le  religieux,  en  tant  que  religieux,  ne 

cherche  qu'à  atteindre  plus  parfaitement  cet  idéal. 

Dans  la  congrégation  de  Chezal-Benoît,  c'était  là  un 
point  hors  de  conteste.  Un  autre  membre  de  cette 

congrégation,  le  célèbre  humaniste  Charles  Ferxaxd, 

moine  de  S.  Vincent  du  Mans-,  revient  souvent  sur  ce 

point.  C'est  sur  la  charité  et  l'humilité  qu'est  fondée 
la  règle  de  S.  Benoît,  de  même  que  toute  la  religion 
chrétienne  ^.  Etre  chrétien  et  aimer  Dieu  fidèlement 

sont  deux  choses  indissolublement  unies*.  Pour  tout 

chrétien,  il  est  nécessaire  de  croire  en  Dieu,  d'attendre 

de  lui  la  vie  éternelle  et  de  bien  vivre,  c'est-à-dire  de 

I.  Le  chapitre  IX  du  livre  II  a  pour  titre  :  Quod  status  religio- 
nis  sit  facile  coinpcndiuin,  quo  ad perfectionem  veniatur...  Le  cliapitre 

lui-même  commence  ainsi  (Toi.  'ih):  «Status  autem  reli}j'ianis 
nonne  est  quidam  disciplina  et  excrcitium  pervcniendi  ad  ipsam 
charitatis  perfectionem,  cujus  olïicina  monasteriiun  est  ?  »  etc. 

j.  Sur  lui,  voir  Berlière  dans  la  Revue  héiiédicline,  lor.  cit. 

p.  2O2  et  suiv. 
3.  Spéculum  disciplina  moiiasticœ,  Parisiis.  lôif»,  1.  !>,  c.  38, 

fol.  7a'':  «  Charitas  ut  virtutum  siimmitas,  Inimilitas  ut  funda- 
mentum,  in  iiis  potissimuni  13enedictina  recula  et  omnis  chris- 
tiana  fundalur  religio.  » 

!i.  Epistola  parœnetica  ad  Sagicnses  monachos  (Parisifs,  1Ô12). 

c.  2  1  :  ((  Itaciiie.  mi  frater,  si  rêvera  in  Deum  credis,  si  cliristia- 
nus  es,  si  Dcum  lideliter  amas  —  luec  eriim  indissoluljili  silji 
junctura  colurrent  —  non  equidem  video  (jui  fiât,  ut  nullus  te 
propri.c  conscientiie  permoveat  scriipnlus  »  etc. 
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craindre  Dieu,  de  l'aimei-,  et  d'observer  ses  commande 

mcuts  K  Le  religieux  n'a  pas  d'autre  tâche  à  remplir:  il 
doit  déraciner  ses  vices,  et  posséder  la  charité;  en  un 

mot.  tendre  vers  la  perfection,  afin  de  l'acquérir  peu  à 

peu-.  Car  la  seule  raison  d'entrer  dans  un  monastère 

est,  en  s'appuyant  sur  Dieu,  de  tendre  le  plus  possible 
vers  la  perfection  par  une  pénitence  et  un  progrès  de 

tous  les  jours.  Tout  chrétien,  et  plus  encore,  tout  reli- 

gieux doit  être  plein  de  zèle  pour  acquérir  les  vertus  •". 
C'est  à  tous  les  hommes  qu'il  est  dit  de  se  tourner  vers 
Dieu  de  tout  leur  cœur  ;  pour  tous  la  parole  du  Sauveur 

a  la  même  valeur:  «  Ce  n'est  pas  celui  qui  me  dit: 
((  Seigneur,  Seigneur  d,  qui  entrera  dans  le  royaume 

descieux;  mais  celui  qui  fait  la  volonté  de  mon  Père, 

c'est-à-dire  celui  qui  est  soigneusement  attentif  à  cette 
volonté*  0.  Ailleurs  encore,  Charles  Fernand  aime  à 

revenir  sur  ces  principes  5.  En  quoi  les  trois  vœux 
sont-ils  donc  utiles  }  Ils  sont  des  moyens  destinés  à 

rendre  plus  facile  l'oblenlidu  du  but  :  ils  nous  aident 

1.  Ibid.,  c.  23. 

2.  Ibib.,  c.  ii  :  c(  Cunobitica  conditio  extirpandorum  ^icioriim 
possidcndaeque  charitatis  (qiiam  c;pterarum  virtiitum  nniversa 

seciwilur  soboles),  i.  e.  sUidios;r  perfectionis  paulatim  atlinpendip 
status  est...  Ad  meliora  donec  vivitur  pro  virili  portione  conari,  in 

suo  (luemque  génère  perlici  est.  » 

i.  Ibid.,  c.  22  :  «  Hrec  petendi  ca-nobii  tola  ratio  est,  nt  ope  frcli 
divina  quotidie  pœnileiido  profjue  virili  nostra  (parte)  proficiendo 

ad  (pianlum  lieri  potest  perlectionis  gradum  fœliciter  evelia- 
miir...  Omni  ctiristiano,  maxime  tamen  monacliis,  de  congerendis 
virtutiljus  assidua  est  sedulitate  cogitandum.  » 

i.  Ibid.,  c.  23. 
5.  Ibid.,  c.  53  et  ses  deux  ouvrages  De  animi  tranquillitale 

(Parisiis,  lâis),  Confabulalioncs  inonasticœ.  {ParWû^,  ijiG). 



JEAN    RAULIN  ^QO 

à  triompher  de  uoMs-mêmes  et  du  monde  K  L'auteur, 

il  est  vrai,  s'exprime  toujours  à  la  manière  des  huma- 
nistes, mais  le  fond,  c'est  la  doctrine  de  S.  Thomas.  Il 

est  bien  loin  de  parler  d'idéals  de  vie  différents  pour  le 

chrétien  ordinaire  et  pour  le  religieux.  Ce  qu'il  recom- 

mande aux  nombreux  religieux  dégénérés,  c'est  préci- 
sément ce  qui  est  commun  à  tous  les  chrétiens,  ce  à 

quoi  tout  chrétien  est  obligé  de  tendre,  encore  que  le 

religieux  y  ait  une  obligation  plus  marquée. 

Un  autre  humaniste  français  qui  n'appartenait  pas 

à  cette  congrégation,  mais  quitta  l'Unix ersi té  de  Paris 

pour  entrer  dans  l'abbaye  réformée  de  Cluny,  Jean 

R.vuLiN,  ne  s'éloigne  pas  de  ses  confrères  d'un  iota,  si 

bien  que  l'on  est  contraint  de  répétei'  toujours  les 
mêmes  choses.  Ce  que  plus  haut  les  Allemands  nous  ont 

dit,  ce  Français  nous  le  dit  à  son  tour,  à  savoir  que  l'ha- 

bit ne  fait  rien  par  Ini-mème,  qu'il  est  simplement  le 

signe  de  ce  qui  doit  le  précéder  à  l'intérieur.  Si  l'inté- 

rieur manque,  le  religieux  n'est  qu'un  hypocrite  :  l'ha- 

bit indique  qu'il  porte  la  croix  du  Christ,  qu'il  est  un 
ami  de  la  croix  du  Christ,  tandis  que  le  mauvais  reli- 

gieux ne  l'est  pas  ;   l'habit  le  convainc  de  mensonge-. 

1.  \'oir  d(?s  dcvcloppeincnts  à  ce  sujet  dans  les  chapitres  vi-viii 
du  i)remier  livre  du  Sperulam  discipUivi'  monastiav. 

2.  [ici.  l'iri  frat.  Johniiis  R\ilin  art.  ctlheol.  profcssoris  scicnlissi- 

mi  epistolaram...  opus  exiniiuin.  Venundatur  Lutccia-  Paris.  (Parisiis, 

Jean  Petit,  1021);  fol.  5.')  :  lettre  aux  frères  de  S.  Alban  à  T3àlc  ; 
au  fol.  .17,  il  écrit  notamment  :  a  Xiliil  enim  vilius  religioso 

honiini  qiiam  ventris  inixliivies,  qui  professione  et  habita  men- 
titur  abstinentiam  tanquam  ypocrita  exteriiis  mentitus  sobrieta- 
tem,  interius  autem  picnus  omni  fotore  et  spiircitia,  nt 
sepulclirum  patens  et  fctens,  sicut  guttureorum.  Habita  ([uidem 
ferre    Christi   cnicem    mendaciter    ostendunt     se    amicos    crucis 
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En  changeant  d'habit  et  d'état,   il  faut  aussi  changer 
d'intérieure 

Raulin  écrit  aux  moines  de  S.  Alban,  de  Bâle  :  «  Que 

Dieu  vous  possède  entièrement,  corps  et  àme,  lui  qui  a 
tout  créé  et  qui  a  tout  racheté...  Considérez  le  rocher 

d'où  vous  avez  été  taillés  ;  et  ce  rocher  était  le  Christ 
à  qui  vous  avez  été  étroitement  unis  par  la  foi,  par  le 

baptême,  par  l'amour...  ;  attendant  la  bienheureuse 

espérance  et  l'apparition  glorieuse  de  notre  grand 
Dieu.  Aimez-le  donc  de  tout  votre  cœur,  lui  qui  vous  a 

aimés  le  premier  ;  aimez-le  en  accomplissant  ce  que 
Aous  lui  avez  promis  ;  devenez  dignes  de  ses  promesses 

et  vous  obtiendrez  ici-bas  une  récompense  au  cen- 

tuple, et  dans  l'autre  vie  la  gloire  éternelle.  Cioyez- 

moi,  mes  frères,  si  vous  l'aimez  de  tout  cœur  en  vivant 
selon  les  règles  légitimes  de  nos  anciens  et  bienheureux 

pères,  tout  vous  réussira  heureusement  »,  etc.  -. 

Chrisli  simulant,  se  crucem  portare  post  Jesum  fallaces  jpocriUf 

confinfrunt.  »  \"oir,  en  outre,  ci-dessus,  p.  aOy  et  suiv.,  278. 
1 .  Ibid.,  fol.  Qi""  au  maître  Jean  ̂ 'a^anlbon  :  ((  .Si  mula\i  veslem, 

mutavi  stalum,  miitavi  animum.  » 

2.  Ibid.,  fol.  58  :  ((  Ipse  omnia  interiora  et  exteriora  vesira 
possideat,  qui  omnia  fecit,  omnia  redemit,  et  cnm  placuerit 
omnia  morte  consummabit.  Atlendite  petram  unde  e\cisi  estis, 
petra  autem  erat  Christns,  cui  per  fidem,  per  baptisnium,  per 
amorem  firmiter  juncti  estis,  et  per  longanimitatem,  patientiam 

in  tribulationibus,  angustiis,  et  lalxjribus  ad  tempus  excisi  vide- 
mini,  expectantes  beatam  spem  et  adventum  glori.p  magni  Dei. 

Itaqne  illum  amate  ex  toto  corde,  qui  prior  dilexit  vos,  considé- 
rantes, qu.e  sibi  promisistis,  ea  adimplendo,  si  forte  et  ab  eo  vobis 

pollicita  quandoque  digni  eritis  snscipere,  hic  in  presenti  centu- 
plum,  et  in  fiitiirum  gloriam  sempiternam.  Crédite  milii,  frafrcs, 
si  eum  ex  toto  corde  dilexeritis  juxta  antiquorum  beatissimonini 
patrtim  légitima  institula  vivcntes,  omnia  vobis  prospère  succèdent, 
et  cum    moribus  optimis  mcenia  domorum    vestraruin  alla  »,  etc. 
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Les  lettres  de  Raulin  sont  adressées  quelques-unes  à 

des  prêtres,  et  la  plupart  à  des  religieux  :  il  n'y  en  a 
pas  une  pour  des  laïques.  Celui  qui  parle  aux  laïques, 

au  peuple,  est  amené  à  toucher  à  d'autres  points,  qui 
entrent  aussi  dans  l'objet  du  présent  chapitre.  C'est  ce 

qu'eut  l'occasion  de  faire  iin  contemporain  de  Raulin, 
le  dominicain  et  prédicateur  Marc  de  Weida,  de  Leipzig. 

Pendant  l'Avent  de  i5oi,  en  conformité  avec  tous  les 
docteurs  catholiques,  il  exposa  que  travailler  de  ses 

mains  et  gagner  son  pain  à  la  sueur  de  son  front,  «  pour 

ser\"ir  Dieu  plus  efficacement  et  nourrir  sa  femme  et  ses 

enfants  »,  est  une  prière  continuelle.  —  «  L'homme  doit 

s'attacher  constamment  à  ce  que  réclament  son  état  et 

sa  condition,  à  ce  qui  est  bon  et  juste.  S'il  le  fait,  il 
prie  toujours.  On  rencontre  de  pauvres  paysans,  des 

laboureurs  ou  des  artisans  et  d'autres  encore,  qui  dans 

leur  travail,  dans  tout  ce  qu'ils  entreprennent  ont  en 
vue  Dieu  et  sa  gloire:  avec  leur  travail  quotidien  ces 

hommes  sont  plus  agréables  au  Dieu  tout  puissant  et 

ils  méritent  plus  à  ses  yeux  que  beaucoup  de  chartreux 

ou  autres  moines  noirs,  gris  ou  blancs,  qui  se  tiennent 

tous  les  jours  au  chœur,  chantant  et  priant*  ».  Dans  le 
même  sens,  Tauler  parlait  un  jour,  dans  un  sermon, 

de  ces  religieux  qui  u  avec  leur  être  extérieur  sup- 
portent les  charges  de  leur  ordre  :  chanteri  lire  au 

chœur  et  aller  au  réfectoire,  et  qui  avec  cela  sont  de  bien 

tristes  serviteurs  de  Notre-Seigneur»  ;  et  il  disaitd'une 

I.  Das  \aWt  Unscr,  herausgeyeben  von  V.  Hasak,  Die  leUtc  Rose 

(i883),  p.  8-9.  Sur  la  vit;  et  les  œuvres  de  Marc,  voir  N.  Paills, 
Marcus  von  Weida,  dans  la  Zeitschrift  fur  katholische  Théologie, 

\\M'  année  (1902),  p.   25i. 
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manière  très  expressive  :  «  Pensez-vous,  mes  chers 
fils,  que  Dieu  vous  a  faits  seulement  pour  être  ses 
oiseaux  ?  Bien  loin  de  là  !  Il  serait  aussi  très  heureux 

de  trouver  en  vous  ses  fiancées  et  ses  amis  de  prédilec- 
tion '  ». 

Pour  le  prêtre  séculier  et  célèbre  prédicateur  Geiler 

DE  Kaisersberg,  la  perfection  de  la  charité  est  aussi 

le  but  où  l'on  doit  tendre,  dans  le  monde  comme  dans 

l'état  religieux;  mais  celui-ci  dispose  de  moyens 
propres  à  faire  atteindre  plus  facilement  cet  idéal  2. 

Après  S.  Bernard,  il  compte  neuf  avantages  de  l'état 

religieux  3;  et  ceux-là  en  jouissent  qui  à  l'extérieur 

joignent  l'intérieur  ;  car  sans  «  vie  spirituelle  dans  le 
cœur  »,  on  n'a  que  le  cordon  sans  le  soulier*  ». 

Nous  allons  clore  la  série  des  témoignages  antérieurs 

à  Luther,  par  un  contemporain  de  Geiler  et  de  Marc 

de  Weida,  mais  qui  était  leur  aîné,  par  Gabriel  Biel, 

professeur  à  Tubiugue,  qui  a  exercé  une  si  grande  in- 
lluence  sur  les  théologiens  de  son  époque,  et  sur 

Luther  lui-même  dans  sa  première  phase.  Quoique 

nominaliste  comme  Pierre  d'Ailli,  c'est  à  la  manière 

de  ses  prédécesseurs  qu'il  expose  le  rapport  de  l'état 

religieux  à  l'état  conjugal  et  celui  de  l'un  et  de  l'autre 
au  but  qui  leur  est  commun.  Certainement,  dit-il, 

l'état  conjugal  est  bon,  mais  la  perfection  virginale  est 

I.  EJ.  de  Francfort,  III,  iii,  corriij:éo  d'après  le  ms.  de  Stras- 
bourg:. 

■2.  Der  Ifuse  iin  Pfejj'cr,  Strasbourg',  Kiioblocli,    iôi(5,   fol.  b    iiij. 
3.  Jbid,,  fol.  c.  iij.  Ses  Serinones  novein  de  fnictibus  et  uUlitatihus 

vite  inoitastice  (Xrgcnlimc,  iji8)  sont  consacrés  tout  entiers  à  ce 
sujet.  11  en  sera  question  encore  au  cours  de  cet  ouvrage. 

'1.  Ihid.,  fol.  d.  iij. 
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beaucoup  plus  élevée.  «  ?\éaninoins,  on  peut  cire  plus 

parfait  dans  le  mariage  que  beaucoup  ne  le  sont  dansVétal 

de  perjcclion  ».  Après  avoir  fait  des  citations  eu  ce  sens, 

il  conclut  :  a  Ce  n'est  pas  l'état  qui  rend  la  personne 

parfaite,  mais  c'est  la  charité  avec  laquelle  cette  per- 
sonne est  unie  à  Dieu  selon  son  état.  L'état  religieux 

n'est  pas  la  perfection,  mais  une  voie  qui  nous  offre  de 
nombreux  moyens  pour  arriver  à  la  perfection  n.  Il 

n'est  donc  pas  permis  de  mépriser  l'état  religieux  :  ce 
serait  mépriser  les  conseils  évangéliques  *. 

Il  n'y  a  pas  à  s'étonner  que  ceux  qui  les  premiers  se 
sont  élevés  contre  Luther  se  soient  bornés  à  rappeler  la 

doctrine  des  anciens.  L'échappatoire  consistant  à  sou- 
tenir que  ce  sont  les  attaques  de  Luther  qui  ont  amené 

ses  adversaires  à  une  doctrine  plus  circonspecte,  n'est 

plus  possible  aujourd'hui.  En  1024,  celui  à  qui  Luther 

I.  Serinoiie.'i  doniinicalcs  <k'  lfinpore,llag\wnim,  i.")  20,  fol.  2i''(dom. 
2  postocl.  Epiphan.J  :  «  Xiinc  aiitem,  quia  bona  est  castilas  conju- 
galis,  molior  continentia  viduaiis,  optima  pcrrectio  virginalis,  ad 

prohanduin  oinnem  ele:-l;onem  gradiuiin,  ad  discernendiun 
([iioqiie  nicritum  singulornin  es.  intemeralo  Marie  virginis  iilero 

nasci  dignatus  est  ;  a  prophetico  Anne  vidiie  ore  niov  natus  benc- 
dicitur  ;  a  iiupliarum  ceiebralionibus  jam  juvcnis  invitatur,  et  eas 

SIR'  presentie  virtide  lionorat.  Hec  Beda.  ̂ 'eruni  iicet  status 
conjugalis  infcrior  sit  inter  très  prcdictos  :  polcst  niliiloininui 

(iH<luis  in  inatrimonio  pcrj'cctior  esse  muUis  in  stalu  perl'cctioiiis. 
Sic  de  Abraham  loquitur  B.  Augustinus  et  Hieronimus  (et  ailcgat 

Magister  in  I\',  dist.  \WIII),  qui  non  i^refenint  celibatuni 
.loannis  conjugio  Alirahe.  Unde  non  stalus  perficit  pcrsonani,  sed 

chariUts,  qiia  iiniUir  s.'canduni  stnlam.  L'nde  status  non  est  per- 
lectio,  sed  via  cpiedani  haijens  nudla  adjutoria  ad  perlectii)- 
iieni  »,   etc. 

(X.  d.  T.)  :  Denille  a  traduit  Via  qiisedam  par  Sicherer  Weg. 

Il  est  évident  cpi'il  y  a  là  une  inadvertance.  Je  traduis  d'après  le 
lalin 
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avait  tant  vanté  l'état  religieux,  son  ancien  maître 

Barthélémy  d'Usingen  répondait  au  franciscain  apos- 
tat Gilles  jVIechler  :  ((  Qui  donc  peut  s'empêcher  de 

rire,  en  entendant  dire  que  les  religieux  prétendent  se 

sauver  par  leurs  vœux,  leur  ordre,  leur  habit,  leur 

nourriture,  etc.  En  tout  cela,  il  n'y  a  rien  de  plus  qu'un 
secours  et  une  aide  pour  conserver  la  grâce  sancti- 

fiante et  progresser  dans  la  vertu.  Les  vœux  permettent 

à  l'homme  d'avoir  plus  de  tranquillité  et  de  facilité 
pour  vivre  dans  la  loi  de  Dieu  et  observer  ses  comman- 

dements 1  ».  Donc,  pour  Usingen,  comme  pour  tous  les 

maîtres  avant  lui,  l'essence  de  l'état  religieux,  les 
vœux,  ne  sont  que  des  moyens  pour  arriver  à  la  per- 

fection. Ce  n'est  pas  précisément  pour  servir  Dieu,  c'est, 
dit-il,  «  pour  le  servir  avec /j/h.^  de  tranquillité  que  je 

suis  entré  au  couvent-,  d  L'idéal  de  la  vie  est  le  même 

pour  tous;  mais  «  l'état  religieux  a  pour  but  de  faire 
servir  Dieu  et  accomplir  ses  commandements  avec  plus 

de  tranquillité  et  de  facilité  3.  »  Telles  étaient  les  idées 

professées  par  Luther  lui-même,  quand  il  était  augus- 

tin  et  qu'il  poussait  Usingen  à  entrer  dans  son  ordre. 
Le  très  honnête  Usingen  ne  craignit  pas  de  les  procla- 

mer publiquement  à  la  face  de  ses  confrères  apostats  ; 

il  savait  qu'ils  ne  pouvaient  le  taxer  de  mensonge. 
Le    provincial  des    franciscains,    Gaspard    Schatz- 

1.  D'après  les  passages  latins  que  cite  N.  Paulus  dans  son 
ouvrage  Der  Augustiner  Bartholomâiis  von  Usingen  (i8()3),  p.  ly, 

note  2,  et  p.  t8,  n.  i.   Voir,  ci-dessus,  p.  272,  n.  1. 
2.  «  Rcligioneni  nostrani  intravi,  ut  in  illa  quietius  Deo  servi- 

rem.  »  Ibid.,  p.  17,  n.  5. 

3.  «  Monasticic  vitie  ol)servantia  eo  tondit,  ut  quietius  et  expe- 
ditius  Deo  serviatur  in  niandatis  ejus.  »  (i325).  Ibid.,   p.  18,  n.  i. 
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GEYER  '  agit  de  même  à  l'endroit  de  Luther  et  de  ses 
confrères  apostats.  Aux  allégations  de  Luther  dans  son 

livre  sur  les  vœux  inonastù/aes,  que  l'on  prétendait  se 

sauver  par  les  ordres  et  tout  ce  qui  s'y  rattache, 
ainsi  que  par  ses  propres  omvres  ;  que  les  religieux  se 

mettaient  à  la  place  du  Christ  comme  s'ils  pouvaient 
se  sauver  eux-mêmes  et  les  autres,  Schatzgeyer  répond  : 

((Dans  quelle  règle  monastique  as-tu  vu  cela?  Par- 

cours-les toutes  et  essaie  d'en  trouver  une  seule  qui 
le  dise.  Les  religieux  répondent  tout  autrement. 

Notre  état  nous  enseigne,  et  notre  doctrine  nous  dit 

que  nous  devons  honorer  Dieu  et  le  servir  avec  un 

cœur  pur,  une  bonne  conscience  et  une  foi  véritable  ; 

nous  garder  avec  soin  de  toute  offense  de  Dieu  ;  accom- 
plir avec  zèle  la  volonté  divine,  aspirer  à  ressembler  à 

Dieu,  demander  sans  relâche  le  secours  d'en  haut; 
dompter  la  chair  par  la  mortification,  garder  la  pureté 

de  l'esprit  et  du  corps,  fuir  le  monde  et  cependant  ser- 
vir le  prochain.  Regarde  si  tout  cela  va  contre  les 

commandements  de  Dieu,  contre  le  Christ,  contre 

l'Evangile,  contre  la  liberté  chrétienne,  contre  tout  ce 
qui  est  bien  2.  » 

I.  Sur  lui  et  ses  œuvres,  voir  >'.  Pxlh:»,  Kcispar  Schat:(jeyei\i8[)8)  ; mais  Paulus  (p.  62  et  suiv.  :  dijfense  de  la  vie  relij^ieuse  contre 

Luther  et  les  autres  novateurs)  ne  s'occupe  pas  du  point  que  je 
traite  ici.  .Je  me  sers  surtout  de  la  /{épliiiue  et  de  VExainai  do 
Schatzgeyer. 

3.  Replica  coiUra  pericnlosa  scripta,  elc.  (s.  1.  et  a.  ;  mais  de  ijaa), 

fol.  2  ij  :  «  Obsecro,  ubi  hec  in  aliqua  nionastica  Icgisti  régula. 
Discute  singula  monastices  instituta,  si  vcl  unum  ex  his  iuvenire 

queas  ;  aliter  respondent  monastici.  Audi  monaslicorum  respousa  : 
nostra   inslituta  docent,    nostra  doctrina    est,   Deum   puro  corde, 
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Et  d'aprrs  Sclialzgevcr.  lui  aussi,  comme  d'après 

tous  les  docteurs  avant  lui,  l'idéal  de  la  vie  proposé  à 

tous  consiste  dans  l'accomplissement  du  précepte  de 

l'amour  de  Dieu  et  du  prochain.  Ce  précepte  embrasse 
«  la  perfection  essentielle  de  la  religion  chrétienne,  et 

il  n'est  pas  d'acle  de  charité  qu'il  ne  renferme  ;  donc 

il  n'y  en  a  pas  (pii  tombe  sous  le  conseil  ».  C'est  ce 
que  S.  Thomas  nous  a  déjà  enseigné  :  que,  dans  le 

précepte  de  l'amour  de  Dieu,  il  n'y  a  pas  lieu  de  dis- 
tinguer entre  un  plus  et  un  moins,  le  plus  tombant 

sous  le  conseil  et  le  moins  sous  le  précepte.  Pourtant 

Schatzgeyer  n'était  pas  thomiste,  mais  scotiste.  Avec 
tous  les  docteurs  chrétiens  il  écrit  ensuite  :  «  Les  con- 

seils évangéliques  sont  au  nombre  des  moyens  sans 

lesquels  le  simple  chrétien  peut  parvenir  à  toute  la 

véritable  perfection  évangélique,  autant  qu'il  est  pos- 
sible en  cette  vie  ;  le  moine  n'a  donc  aucune  raison  de 

s'élever  au-dessus  des  autres,  quoique,  pour  permettre 
d'atteindre  le  but  do  la  -véritable  vie  chrétiennccn celte 

conscicntia  Ijona  et  (idc  non  fîcla  colore,  ah  onini  ojns  oiTensa 

studiosins  cavcrc,  divinani  scdiilu  iin[)lt'rf  Aoluntatcm,  ad  dcifor- 
nicni  aspiraro  unilatcni,  supernuni  indefossc  iinplorare  aiixilhim, 

dominicam  passioncni  doplorare,  in  candcm  iinaginem  transfor- 
niari  ;  et  ni  liée  oITicacins  fiant,  docent  carncm  jcjuniis,  vigiliis 
et  laboribus  maccrare,  carnis  lascivias  frenarc,  indomitos  ire 

motus  coliibcrc,  mentis  et  corporis  pndicitiam  cnstodirc,  niundi 

vanitatcs  circumspecle  fugicndo  dcclinarc,  quietcm  et  silentiiim 
amare,  ])roximis  niliilominns  pro  loco  et  temporc  secundiim 

l'ratcrnc  charitatis  cxiireiillam  oljseqni  dévote.  Hec  sunt  monastices 
oxercitia.  Perpende.  si  sint  fidei  consona,  si  cattiolica,  si  evangc- 
lice  et  apostolice  doctrine  qnadrantia,  an  vero  prêter  ant  supra 
aut  evtra  aut  vero  contra  fidem,  contra  verbum  Dei,  contra 

Cliristum,  contra  evangeliiim,  contra  Dei  précepte,  contra  cbris- 
tianam    libertalcm,    contra  omne  Ixinum.  )i 
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vie  et  eu  l'aulre,  les  conseils  ne  soient  pas  d'un  laible 

secours,  mais  qu'ils  y  aident  et  qu'ils  y  poussent  forte- 

ment'. »  Dans  la  suite,  il  n'a  pas  rétracté  cette  doc- 

trine, encore  qu'il  l'ail  exprimé  en  d'autres  termes  ; 

pour  lui,  l'état  religieux  n'a  toujours  été  qu'un  moyen, 

fort  efficace  sans  doute,  pour  atteindre  l'idéal  de  la  vie 
chrétienne-. 
Dans  ses  deux  écrits  contre  les  Proposilions  de 

Luther  et  son  Jugement  sur  les  vœux  monasiiques, 

Jean  Diete^berger,    dominicain   et   lecteur   en    théo- 

1.  Ibid.,  fol.  c.  ij.  :  ((  In  ffnocunque  irradii  qiianluiiiciimquc 
licroico  vcritas  liiijus  es.  illo  primo  et  ina\imo  concluditiir 

prccopto  :  Dilitres  Dominum...  qiioil  tam  arduuni  est,  ut  a  millo 

homine  viatore  possit  constimmate  impleri,  scd  a  solis  compre- 
liensoriljus  hoc  modo  implet\ir.  Hoc  autiin,  ciiin  oinitem  cssenlialem 
clirisliane  reli(jionis  coniplcctatur  perfectionom,  et  omnibus  proposiliim 

sit  obscrcandnm,  ex  eo([iH'  charitas  proxiini  niaiiare  di.irnoscatiir 
qnantumcuiiique  perfecta  vcl  consummata,  infertur,  milliim  esse 
cimritalis  actiim,  qui  non  in  hoc  concludatur  precepto,  ex  consequcnti 
nullam  cadere  sub  consilio.  Evanfrelica  consilia  de  liiis  siint,  sine 

quibns  cliristianns  ad  omnen  essencialem  evangelicam  ascendere 
potcst  perfcctionem  statni  vie  possibilem,  ut  monasticis  nulla 

false  remaneat  g-Ioriatio,  ex  solis  consiliis  evangelicis  vel  Iraditio- 
nibus  adjectis,  ctiniidacioris  perfcctionis  essencialis  super  vulgares 
qnoscjne  ;  nain  lalis  ploriacio,  cnm  sit  odiosa  et  non  immerito 
cui(iue  zelatori  discrcto  displicibilis,  convellenda  est.  Evangrclica 

consilia  de  liiis  snnt,  que  non  parum,  vernni  veliementer,  homi- 
nem  promovent  et  provehunt  ad  vere  clirisliane  vite  assequendnni 
finem  et  in  presenli  et  in  futuro.  » 

2.  C'est  ce  qu'il  dit  dans  VExamen  novarum  doclrinarum  (lôaS), 
fol.  F^  :  i(  Monasticum  instituluni  est  quidam  modus  vivendi  in 
unitate  sanclte  ecclesia^  catliolic:n  et  aposloliciP  compendiosus, 
quo  eflicarius  vêtus  Adam  per  crucem  mortilicalur,  novus  homo 
qui  secundum  Deum  fc>rmatMS  est  in  Juslicia  et  veritatc  sanctitatis 

induitur,  et  spirilus  humanus  in  divinunv  spiritiuu  transforma- 
tur.  ad  irloriam  Dei.  et  hominis  salutem,  per  Spiritum  Sanctum 

ordinatus,  evantrelicis  et  anostolicis  inslitulis  bcne  quadrans.  » 
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logie  à  Francfort,  marche  dans  la  même  voie'.  Il 

s'appuie  sur  les  déclarations  qui  se  trouvent  dans  les 

Collations  des  Pères  -,  déclarations  que  j'ai  rapportées 
au  chapitre  vu,  et  il  conclut  que  le  but  des  vœux  et  des 

autres  institutions  monastiques  n'est  pas  d'acquérir  la 

justice  et  le  salut  «  ce  que,  jusqu'ici,  personne  n'a 

avancé •'  »,  mais  d'être  des  instruments  et  des  moyens 
qui  nous  aident  à  faire  notre  salut  ̂ .  La  pratique  des 
préceptes  est  indispensable  au  salut,  mais  non  celle 

des  conseils  ;  en  elTet,  quelque  utiles  qu'ils  soient  en 
tant  que  secours  pour  faire  son  salut,  ou  plutôt  pour 

atteindre  la  perfection,  encore  est-il  qu'ils  ne  sont 
aucunement  nécessaires^. 

C'est  exactement  dans  le  sens  de  S.  Thomas  qu'à  Paris 
le  théologien  Josse  Clightoue  traite  cette  question*^. 

1.  Johannis  Dytenbergii  tlieologi  contra  temerariuin  Martini 

Lutcri  de  votis  monasticis  jiidicium  liber  prinais...  (lâa^).  Joliaii- 
nis  Ditenljergii  sacr.  litterarum  professons  de  votis  moiiasliris 

liber  secundiis,  éditas  in  secunduni  de  votis  monasticis  Lutcri  judi- 

cium...  Anno  MDWH".  A'oir  à  ce  sujet  H.  Wedewer,  Johannes 
Dietenl)er(jer,  sein  Leben  und  ]ilrken  (1888),  p.  ̂6/1.  Je  me  sers  do. 

l'édilion  clos  ilen\  ouvrages  en  un  seul  volume  :  Colonia",  Pet. 
Qucnlell,   lôtiS. 

2.  Collationes  Patrum.  ^'oir  ci-dessus,  ch.  mi.  p.  289. 
3.  «  Quod  nemo  dixeril  uncpiani.  » 

'i.  Ibid.,  fol.  bb^ ,  50. 

5.  Ibid.,  fol.  iSC*  :  «  Praecepta  de  his  sunt,  quîe  ad  salutem  adeo 
sunt  necessaria,  ut  non  possit  cuiquani  his  non  observatis  salus 

contingere.  Consilia  autem  de  his  sunt,  qua^  ad  salutem  quidem 
conferunt  nonnilul  atque  utilia  sunt,  ut  tamen  nuUi  sit  dcspc- 
renda  salus,  ubi  haec  non  accesserunt...  Sunt  itaque  inEvangelio, 
praîterChristi  prieccpta  omnibus  necessaria,  ad  perfectionem  Jiaud 
parum  accommoda  ([u;edam,  qua?  consilia  dicimus.  » 

0.  Anlilntherus  lodoci  CUchtovei  JS'eoportuensis,  doctoris  tlieologi, 
très   libros    complertens.    Parisiis,    i52:î|.    Le    troisième    livre  traite 

J 
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taudis  ([lie  l'abbé  cistercien  ^Volfgang  Mayer  le  fait 

en  partie  d'ai)iès  S.  liernard,  el  çà  et  là  avec  quelque 
confusion  '. 

Il  est  inutile  de  fatiguer  le  lecteur  par  des  redites 

continuelles.  Pourtant  il  est  impossible  de  ne  pas  men- 

tionner une  voix  sortie  d'un  monastère  de  femmes  : 

c'est  à  tort,  disait  en  i524uue  religieuse  à  ses  contem- 

porains, que  l'on  reproche  au  monde  des  couvents  de 
croire  que  leur  ordre,  leur  habit,  leurs  prières  et  leurs 

jeûnes  sulTisent  à  les  sauver.  Une  telle  croyance  est  loin 

de  leur  pensée  :  jamais  on  ne  la  leur  avait  enseignée. 

Pour  elle,  elle  sait  fort  bien  que  toute  la  justice  humaine 

est  comme  un  vêtement  souillé,  et  que  l'habit  religieux 
ne  la  justifie  pas  plus  que  leur  habit  séculier  ne  justifie 

les  bourgeois  de  Cologne-. 

Comme  dernière  preuve  [de  tout  ce  qu'on  vient  de 

lire],  je  rappellerai  la  fondation  et  l'institulion  de 
la  Compagnie  de  Jésus  par  S.  Ignace  de  Loyola. 

Comment  S.  Ignace  prépare-t-il  ses  novices  à  entrer 

dans  l'ordre  qu'il  a  fondé  ?  Peut-être  par  des  considé- 

exckisivcment  des  vœux  et  il  est  dirigé  contre  l'ouvrage  de  Luther, 
Jiigemcnl  sur  les  vœux  monastiques.  Je  reviendrai  fréc|uemnicnt  sur 

cet  ouvraffc-  Je  me  sers  de  l'édilion  Colonia?.  Pet.  Quentell,  lôaâ. 
1.  Votornm  mouasiicoruin  lutor  ;  dans  le  C'od.  lat.  monac.  a88G 

(de  1J26).  Sur  l'auteur  voir  N.  Paulls,  U'olfijang  Mayer,  einhaye- rischer  Cisier:ienseraht  des  16.  Jahrlmnderts,  dans  VHistorisclws 

Jahrbuch,  189/1,  P-  ̂ 7^  et  suiv.  ;  mais  l'article  traite  trop  briève- 
ment de  cet  ouvrage  (p.  58/i).  J'ai  déjà  cité  plusieurs  fois  Mayer. 

2.  Dans  l'ouvrage  :  «  Ayn  Sendbrieff  voiin  einer  andâchtigen  J'rum- 
inen  Klosterfrawen  von  Marienslayn  au  yreii  Brader  Endris  vonn 
loegen  der  lutlierischen  1er  i)  s.  1.,  ir)i!/|.  \oir  A.  Baur,  Deulsckland 

in  den  Jahren  iSiy-ifjaâ.  (Llm,  1872),  p.  217. 20 
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rations  siif  un  idéal  de  vie  supérieur,  d'après  lequel 
ils  auraient  désormais  à  se  diriger?  Pas  le  moins  du 

monde.  Il  ne  connaît  qu'un  idéal  de  \ie,  celui  qui  est 
commun  à  tous  les  hommes.  Il  commence  notamment 

par  demander  au  futur  jésuite  quatre  semaines  d'exer- 
cices spirituels',  exactement  d'après  la  métliode  et  la 

direction  qu'il  prescrit  aux  laïques  vivant  dans  le 
monde  et  que  lui-même  avait  suivie  dans  la  solitude 

de  Manrèse-,  alors  qu'il  ne  songeait  à  rien  moins  qu'à 
entrer  dans  un  ordre  ou  à  en  fonder  un.  Ignace  avait 

cherché  cette  solitude  pour  y  vivre  tout  à  Dieu,  peu 

après  que  Luther  avait  quitté  la  solitude  de  laWart- 
hourg  où  il  avait  écrit  ses  pamphlets  contre  les  vœux 

monastiques  et  contre  la  sainte  messe.  A  l'entrée  de  ses 
Exercices  spirituels,  comme  un  fondement  dont  per- 

sonne ne  saurait  se  passer,  S.  Ignace  pose  cette  maxime, 

qui  forme  la  substance  de  tout  idéal  dévie  :  «  L'iiomme 
est  créé  pour  louer,  honorer  et  servir  Dieu,  notre  Sei- 

gneur, et,  par  ce  moyen,  sauver  son  ànie  (c'est-à-dire 
atteindre  sa  lin  élernelle).  Et  les  autres  choses  qui  sont 

sur  la  terre  sont  créées  à  cause  de  l'homme,  pour 
l'aider   dans    la  poursuite    de  la  fin    que  Dieu  lui  a 

1.  Voir  Prinuim  ac  générale  examen  iis  omnibus  qui  in  Socielaleni 
Jesu  admitli  pètent,  proponendum,  c.  /i  ;  dans  les  Conslitiitioiies 
Societatis  Jesti,  latine  el  Idspanice,  cum  earam  declaraliotiHms  (.Matriti, 

1892),  p.  20. 

2.  Voir  Vita  Ignaiii  Loiola'  et  rerum.  Societatis  Jesu  historia,  auct. 
J.  Alphoxso  de  Pol.vsco,  I  (Matrili,  1836),  p.  18,  21,  23,  25,  inais 

spécialement  le  très  sérieux  travail  de  I*.  A.  Astr\ix,  Historia  de 
la  compania  de  Jésus  en  la  assistencia  de  Espana  (Madrid,  1902),  p.  3i 

et  suiv.  Sur  le  plan  des  Excrcioes.  voir  î7j((/..  p.  i  .'|0  et  suiv.  et 
Handmaxn  dans  la  Ttieol.  prakt.  Quartalschrift  (Linz,  1900).  p.  7-'i(> 
et  suiv.,  777. 
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maixpiéc  en  le  créant  »,  etc  J.  C'est  la  même  pensée  que 
nous  avons  entendu  exprimer  tant  de  fois  dans  les 

pages  précédentes. 
Mais,  si  cet  idéal  de  vie  doit  être  aussi  celui  des 

religieux,  il  s'ensuit  que  pour  S.  Ignace,  l'obligation 
d'observer  les  trois  conseils  ne  constitue  pas  un  idéal 
de  vie  plus  élevé,  mais  seulement  un  moyen  plus 

propre  à  faire  atteindre,  aussi  parfaitement  que  pos- 

sible, l'idéal  de  vie  commun  à  tous.  Cela  est  tellement 
vrai  que,  dans  les  Exercices,  S.  Ignace  ne  propose  que 

cet  idéal,  cet  unique  fondement  que  je  viens  de  rap- 

peler ;  et  l'on  doit  s'appliquer  à  le  méditer  pendant  une 

semaine  entière  ;  pour  les  religieux,  il  n'indique  aucun 
idéal  de  vie  particulier.  Les  méditations  suivantes  sur 

le  règne,  la  vie  et  les  vertus  de  Jésus-Christ  à  qui  toute 
la  chrétienté  obéit  et  qui  veut  conquérir  tous  les 

pays  infidèles,  ces  méditations  ne  parlent  pas  d'un 
nouvel  idéal  de  vie,  mais,  pour  tout  chrétien  qui  veut 

atteindre  sa  fin,  de  la  nécessité  de  se  vaincre  soi-même, 

de  se  réconcilier  avec  Dieu,  de  mettre  de  l'ordre  dans 
sa  vie.  de  se  modeler  sur  Jésus-Christ  par  la  pratique 

des  vertus.  Ainsi,  pour  tous,  Jésus-Christ  est  la  voie 
qui  mène  au  Père,  à  la  fin  éternelle. 

Une  prescription  des  supérieurs  venvis  après  S.  Ignace 

est  aussi  en  conformité  parfaite  avec  l'esprit  du  fon- 
dateur :  pour  leur  renouvellement  annuel  dans  la  vie 

spirituelle,  tous  les  membres  de  la  Compagnie,   qu'ils 

I.  Excrcitia  spiritualia  S.  P.  Ljiialli  de  Loyola,  ciim  versione  lilcrali 

ex  Aulhoçjrapho  hispanico  notis  illustrata  (a  Jov>>e  Roothaan,  jd/\t- 
posilio  ijciicruli).Romx,  1802,  jî.  33-2/|(edit.  quarta);  voira  ce  sujet, 

ci-dessous,  ch.  x,  §  3,  p.  3-5  et  suiv. 
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aient  fait  ou  non  leur  profession  solennelle,  doivent 

pratiquer  ces  Exercices  par  lesquels  ils  ont  été  préparés 

à  entrer  dans  l'Ordre,  ces  Exercices  qui  ne  connaissent 

que  l'idéal  commun  à  tous,  qui  n'indiquent  d'autie 

voie  que  Jésus-Christ.  C'est  ainsi  que  les  anciens 

jésuites  ont  été  formés,  et  c'est  ainsi  que  le  sont  les 
jésuites  modernes^.  Tous  les  autres  ordres  leur  ont  pris 
cette  méthode,  sans  pour  cela  changer  un  iota  à  leurs 

anciens  statuts;  bien  loin  de  là,  les  Exe?'cices  leur 
servent  précisément  à  mieux  observer  leurs  règles 

propres.  A  l'aide  de  ces  Exercices,  le  chrétien  dans  le 

monde  apprend  aussi  à  mieux  connaître  l'idéal  de  vie 
qui  lui  est  commun  avec  le  religieux,  la  voie  qui  y 

mène,  à  savoir  .Jésus-Christ,  afin  de  pouvoir  par  cette 

voie  atteindre  cet  idéal.  Ce  n'est  pas  dans  la  voie,  et  à 

I.  Le  P.  lloothan  exprime  très  bien  cette  idée  dans  la  lettre 

à  tous  les  membres  de  l'Ordre,  ([n'il  a  mise  dans  la  première 
édition  (i834)  :  «  Siepe  ac  multum  cog^itanti  mihi.  Patres  ac 
Fratres  carissimi.  immo  vero  assidue  anime  volventi,  quanam 

maxime  ratione  in  renala  panels  abhinc  annis  ac  sensim  adoles- 
cente Societato  spiritiis  ille  vel  e.rsiiscilriri,  nhi  opus  sit,  vel  cons^rvari, 

foveri,  promovcri  [jossit,  qui  cjus  olim  tuni  primordia  tum  incre- 
menta  tam  l;eta  reddidit  ecciesiœ  Dei,  tam  fructuosa  ad  innume- 
rabilium  houiinum  salutem  :  ilhid  jamdudum  occiirrebat,  ;i(7ii7 

fore  ad  convertenda  corda  Patrum  in  lilios,  ad  Jilios,  inquam, 
Patribus  reddendos  quam  fierl  possel  similUmos,  aptiiis  atqiw  cfficaciiis, 

quain  sancti  Patris  iioslri  Excri.-iiiorum  spiritiialiuni  dilujeiis  studium 
et  accuralum  iisum.  Etenim  ciim  primos  illos  Patres  nosfros  et  qui 
eosdem  subsecuti  sunt  non  alia  re  mayis,  quam  horam  Exorcitiorum 
opéra,  in  alios  plane  viras  mulatos  fuisse  constet,  perque  ipsos  alios 
deinceps  atque  alios,  iisdem  hisce  spiritualibus  excrcitiis  excullos 
e  vitiorum  laqueis  expeditos,  non  \irtutis  modo,  veruni  etiam 
cximiîp  sancti tatis  studio  incensos  fuisse,  et  in  concepto  semel 
ardore  spiritus  ad  niortciu  usque  per  multos  labores  et  ;erumnas 
persévérasse  :  quid  est,  quod  iisdem  exercitiis  nos  rite  utentes 

non  eundem  spiritus  frucliun  in  nobis  lidentcr  expectemus  .^  » 
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plus  forte  raison  ce  n'est  pas  non  plus  dans  le  but  que 
se  trouve  la  différence  entre  ce  chrétien  et  ce  religieux  ; 

c'est  dans  l'imitation  plus  ou  moins  parfaite  des 
exemples  du  Christ.  Voie  et  but  peuvent  se  rencontrer 

et  chez  les  religieux  et  chez  les  laïques  ;  le  religieux 

comme  tel  a  seulement  plus  d'espoir  de  devenir  plus 

conforme  à  Jésus-Christ,  parce  que  les  moyens  qu'il 

emploie  sont  mieux  adaptés  à  l'obtention  de  ce  but. 
Mais,  sans  le  sentiment  intérieur,  ces  moyens  mieux 

adaptés  ne  servent  de  rien,  et  ce  sentiment,  tous 

peuvent  le  posséder,  sans  faire  profession  ouverte  de 

ces  moyens  1. 

En  outre,  bien  qu'après  sa  conversion  et  avant  la 
fondation  de  son  ordre,  S.  Ignace  eût.  à  plusieurs 

reprises,  habité  ou  étudié  dans  des  monastères,  il  n'y 

avait  pourtant  jamais  appris  que,  d'après  la  doctrine 
de  l'Eglise,  ou  tout  au  moins  d'après  celle  des  moines, 
l'habit  et  la  tonsure  suffiraient  à  rendre  saint. 

Aussi,  pour  mieux  répondre  aux  besoins  de  l'époque 
et  à  la  mission  de  son  Institut,  il  ne  prescrivit  aux 

siens  ni  habit  particulier,  ni  corde,  ni    ceinture,  et 

r.  De  même,  pendant  l'année  de  probation  des  jésuites,  les 
antres  exercices  ne  présentent  rien  qui,  en  quelque  manière  que 
ce  soit,  puisse  amener  à  conclure  à  un  autre  idéal  de  vie  ;  au 

contraire,  ces  exercices  n'ont  d'autre  bvit  que  d'exciter  le  sujet  à 
la  mortilicatioii,  à  la  victoire  sur  soi-même,  à  l'humilité  et  à 
l'amour  du  prociiain,  afin  qu'il  atteigne  mieux  l'idéal  (ju'il  a 
découvert  dans  le  livre  des  Exercices.  C'est  pourquoi  on  le  met  à 
servir  dans  les  hôpitaux,  on  le  fait  aller  quelque  temps  sans 

argent  mendier  de  porte  en  porte  par  amour  du  Christ,  s'occuper 
à  de  vils  travaux,  enseigner  la  doctrine  chrétienne  aux  ignorants, 

ou  encore  (si  c'est  possible)  prêcher  ou  confesser.  Constit.  Societ. 
Jesit,  etc.,  p.  20,  22. 
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pas  davantage  la  tonsure  monastique.  Ce  que  nous 
avons  entendu  les  anciens  nous  enseigner,  que  tout 

cela  n'était  nullement  essentiel  à  la  vie  religieuse,  et 
que  cette  vie  consistait  avant  tout  dans  les  disposi- 

tions intérieures  du  religieux,  S.  Ignace  nous  le  prouve 

par  sa  création  elle-même.  En  laissant  de  côté  le  cos- 

tume, il  n'abandoima  que  le  symbole,  le  signet  et 
non  la  chose  signifiée,  la  substance  de  la  vie  religieuse. 

Rien  d'étonnant  non  plus  qu'il  n'ait  prescrit  aux  siens 

d'autres  jeûnes  que  ceux  de  l'Eglise.  Il  avait  appris  de 

S.  Thomas  que  la  supériorité  d'un  ordre  ne  se  marque 
pas  par  une  plus  grande  rigueur  dans  les  pratiques 

extérieures,  mais  par  un  plus  grand  discernement 

dans  la  coordination  de  ces  pratiques  au  but  de 

l'ordre 2.  Déjà,  au  commencement  du  xiii'  siècle,  en 

vue  du  but  spécial  de  l'ordre  dominicain  :  le  salut 
du  prochain,  la  défense  de  la  foi  contre  les  infidèles 

et  les  hérétiques,  et  finalement  la  propagation  du 

règne  de  Jésus-Christ,  le  fondateur  de  cet  ordre  et 
ses  successeurs  statuaient  que,  par  des  permissions 

individuelles,  l'on  pourrait,  à  l'occasion,  dispenser  les 
étudiants,  les  professeurs  et  les  prédicateurs,  des 

rigueurs  de  l'ordre,  et  même,  en  certaines  circons- 

tances, de  la  prière  au  chœur;  bref,  en  tout,  l'on 
devait   travailler   à   adapter   les    règles    générales   de 

j.  "Voir,  ci-dessus,  p.  272,  n.  3. 
2.  2'  2",  qu.  188,  a.  G,  ad  3:  «  Arctitudo  observantianim  non 

est  illud,  quod  pripcipue  inrelig:ionc  cornniendatur...  Et  idco  non 
est  potier  religio  cv  lioc,  quod  liabct  arctiores  obscrvantias,  sed 
ex  hoc  ([uod  niajori  discretiooc  sunt  ojus  observanliiP  ordinalae 
ad  linern  rolipionis.  )> 
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l'ordre  à  son  but  particulier'.  Si  la  \ie  même  de 

l'ordre  ou  si  le  salut  de  chaque  religieux  eussent  été 

liés  à  ces  pratiques,  de  telles  dispenses  n'eussent  pas 
été  possibles.  S.  Ignace  et  ses  successeurs  dans  le  géné- 
ralat  furent  guidés  par  une  vue  juste  de  la  situation, 

quand,  à  cause  du  but  particulier  de  leur  ordre,  but 

semblable  à  celui  des  dominicains,  à  cause  de  nou- 

velles exigences  et  de  nouveaux  devoirs,  ils  suppri- 
mèrent complètement  la  prière  au  chœur,  tant  du 

jour  que  de  la  nuit2  ;  mais  qu'en  revanche  ils  insis- 

tèrent d'autant  plus  sur  la  vie  intérieure,  l'esprit  de 
prière,  la  forte  éducation  ascétique  de  chaque  membre. 

la  pureté  de  l'esprit  et  du  cœur.  L'état  déplorable  où 
les  ordres  se  trouvaient  en  général  à  cette  époque 

engageait  fortement  aussi  à  tourner  surtout  son  atten- 
tion de  ce  côté. 

1.  \'oir  à  ce  sujet  mon  arlicle  dans  VArcliw  fur  Litcratiir-  und 
Kirchcngcschichte  des  Mittclaltcrs,  I,  p.  177  ot  suiv.  Dès  cette  époque, 

c'est-à-dire  il  y  a  17  ans,  j'avais  dit  que  bien  que  dans  rensemble, 
l'ordre  dominicain  eût  encore  l'aspect  des  anciens  ordres,  il  [iré- 
/u(ra;7 pourtant  une  nouvelle  conception,  ou  mieux,  une  nouvelle 

forme  de  l'état  religieux  :  cette  forme  pourrait  être  réalisée  i)lns 
tard  par  ceux  qui  se  proposeraient  un  but  similaire  à  celui  de 

l'ordre  dominicain.  S'  Ignace  a  été  le  premier  adonner  cette  nou- 
velle forme  à  l'état  religieux. 

2.  Chacun  devait  réciter  à  part  soi  le  bréviaire  prescrit  par 

l'Eglise.  Or  dans  les  premiers  temps  de  l'ordre  dominicain  l'on 
avait  déjà  fait  la  prescription  suivante,  au  sujet  de  la  prière 

au  chœur  (Arcliii'  etc..  p.  191)  :  «  Toutes  h^s  heures  doi^ent  se 

réciter  à  l'église  hrièvi-mcnt  cl  siiccinclenwnl,  de  telle  sorte  que  les 
frères  ne  perdent  pas  la  dévotion,  et  que  leurs  études  ((lui  leur 

sont  une  aide  pour  la  défense  de  la  foi  et  pour  la  prédication)  n'en 
.souffrent  pas  le  moindre  dommage.  »  De  cette  disposition  à  celle 

de  S'  Ignace,  il  n'y  a  qu'un  pas. 
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N'était  la  crainte  de  trop  grossir  ce  volume,  je 

citerais  volontiers  nombre  d'autres  témoignages  de 

l'antiquité  catholique  et  de  la  tradition  catholique'; 

mais  ce  serait  porter  de  l'eau  à  la  mer,  car  ceux  que 

j'ai  relatés  dans  ces  deux  chapitres  suffisent  ample- 
ment à  permetlrc  de  porter  un  jugement  éclairé  sur  la 

doctrine  de  l'Eglise  et  sur  la  falsification  qu'en  ont 
faite  Luther  et  ses  partisans.  J'ai  produit  d'anciens 
docteurs,  des  moines,  des  fondateurs  et  des  réforma- 

teurs d'ordres,  les  théologiens  et  les  maîtres  de  la  vie 
spirituelle  les  plus  recommandés  par  l'Eglise,  des 
mystiques,  des  religieux  des  différents  ordres,  des 

prêtres  séculiers  et  des  professeurs,  et  ceux  qui  étaient 

plutôt  ennemis  qu'amis  des  religieux,  des  prédicateurs 
populaires  et  Luther  lui-même  dans  sa  première  période. 

A  tous  j'ai  demandé  si  le  religieux  a  un  idéal  de  vie 
dillérent  du  simple  chrétien  ;  —  dans  quel  rapport  les 

conseils  et  les  vœux  sont  avec  l'idéal  de  la  vie  et  s'ils 
sont  dans  une  sphère  différente  des  préceptes;  —  si, 

par  cela  seul  qu'il  prend  l'habit,  qu'il  fait  profession, 

qu'il  pratique  les  exercices  extérieurs  de  l'Ordre,  le 
religieux  devient  parfait  ;  —  si  la  perfection  est  exclu- 

sivement attachée  à  l'état  religieux. 
Or,  quelles  que  puissent  être  les  différences  dans  la 

manière  dont  ils  ont  traité  ces  questions,  tous  ces 

hommes  ne  s'en  accordent  pas  moins  sur  les  proposi- 
tions suivantes  : 

1.  Je  traite  ce  point  dans  le  second  volume,  sur  les  origines  du 
luthéranisme. 

2.  \'oir   un   essai   dans    H.    L gemmer,    Die    vorlridciitiiiisch-liatli. 
Tlu'ologic  {\8')S),  p.   171  etsni^. 
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i"  La  Iradilion  de  l'Eglise  ne  connaît  ̂ u"»/?  seul  idéal 
de  vie,  aussi  bien  pour  les  religieux  que  pour  tous  les 

autres  chrétiens  :  c'est  racconiplisscmcnt  du  précepte 
de  la  charité  envers  Dieu  et  le  prochain. 

2  "  La  perfection  de  la  vie  chrétienne  réside  précisé- 

ment dans  l'accomplissement  le  plus  parfait  possible 

de  ce  précepte  ;  c'est-à-dire  dans  un  accomplissement 

aussi  parfait  qu'il  se  peut  ici  bas  et  dans  les  divers 
genres  de  vie. 

3°  Donc,  la  perfection  ne  consiste  pas  dans  les  con- 
seils, uiais  dans  les  préceptes;  ou  plutôt  dans  le  pré- 

cepte de  la  charité  comme  terme  final  de  toute  mora- 

lité :  les  conseils,  à  l'observance  desquels  le  religieux 

s'oblige  par  vœu,  sont  des  moyens  propres  à  faire 
atteindre  plus  facilement  la  perfection  de  la  charité; 

mais  il  ne  s'ensuit  pas  que  le  chrétien  dans  le  monde 
ne  puisse  pas  atteindre  cette  perfection  de  la  charité, 

autant  qu'il  est  possible  en  cette  vie. 
4"  Les  conseils  ne  servent  pas  directement  à  écarter 

les  obstacles  qui  s'opposent  à  la  charité  ;  car  c'est  là 
la  fonction  des  préceptes  subordonnés  à  celui  de  la 

charité  ;  le  but  des  conseils  est  d'écarter  ceux  des 

empêchements  qui  s'opposent  à  la  pratique  plus  libre 
et  plus  facile,  à  la  mise  en  acte  la  plus  réitérée  et  la 

plus  durable  possible  de  la  charité. 

5"  Si  l'état  religieux  est  appelé  élat  de  perfection,  ce 

n'est  pas  parce  qu'il  est  considéré  comme  la  perfec- 
tion, si  bien  que  celui  qui  appartient  à  cet  état  la 

posséderait  par  là  même,  mais  parce  qu'en  y  embras- 

sant les  conseils,  on  s'oblige  pour  toujours  et  irrévo- 
cablement à  tendre  vers  la  perfection. 



3l4       RÉSUMÉ  DE  LX    DOCTRINE  CATHOLIQUE 

G"  L'habit  et  tout  ce  qui  est  extérieur  ne  sert  de  rien 
sans  la  pureté  et  la  vigueur  du  sentiment  intérieur, 

sans  la  donation  de  soi  à  Dieu  :  plus  cette  donation 

est  intime  et  parfaite,  d'autant  plus  parfait  aussi  est  le 
religieux  dans  son  cloître,  et  le  chrétien  dans  le 
monde. 

7"  La  vraie  vocation  religieuse  et  la  vraie  vocation 
à  vivre  dans  le  monde  viennent  également  de  Dieu  ; 

l'une  et  l'autre  sont  conformes  à  sa  volonté,  et  lui  sont 

agréables;  par  conséquent,  si  l'on  est  fidèle  à  la  grâce, 
elles  conduisent  à  la  vie  éternelle.  C'est  pourquoi 

l'f^glise  chante  en  s'ad ressaut  à  la  Trinité  : 

Conduis-nous  par  ta  voie  au  séjour  dos  lumières, 

Que  tu  créas  pour  l'habiter  '. 

A  Luther  seul,  il  était  réservé  de  soutenir  que  les  fon- 

dateurs d'ordres  :  Bernard.  François,  Dominique,  et 

(comme  il  le  croyait)  Augustin,  n'avaient  pas  estimé 
que  les  ordres  sont  des  chemins  vers  la  béatitude  -  ! 

Toutefois,  on  ne  peut  nier  que  dans  le  cours  des 

siècles  il  y  eût  certains  esprits  qui  exaltèrent  à  l'excès 
l'état  religieux,  surtout  lorsqu'ils  en  parlaient   incon- 

t.  Per  tuas  semitas  duc  nos  quo  lendimus 
Ad  lucem  quam  inliabitas. 

Tiré  de  la  do\olo,i,''ie  de  l'iiyiniie  Sacris  solemniig,  aux  matines 
<.le  la  Fètc-Dicu. 

Nous  donnons  la  traduction  de  Corneille,  assez  larae  comme 

on  peut  le  constater  (N.  d.  T.) 

2.  Erl.  28,  1(17,  de  i522.  Dans  le  même  sens,  il  écrivait  l'année 
suivante  :  «  Nos  petits  merdeux  de  vœux  ont  la  prétentioii  ridi- 

cule d'être  une  roule    pour    aller  au   ciel.  C'est  leur  côté  le  plus 
horrible.  Les  p    des  couvents  veulent  être  les  fiancées  de  Notre- 

Seif,'neur  Jésus-Christ.»  Weim.XlV,  3()ô.  Luther  ne  s'entend  qu'à 
déligurer  et  à  brouiller  tout. 
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sidcréuicnl,  dans  un  moment  d'enlhousiasnie.  Mais 
dans  leurs  moments  d'excitation  ou  d'enthousiasme, 

nos  professeurs  et  autres  parlent-ils  toujours  correc- 
tement et  avec  un  tact  si  exquis?  Ne  sont-ils  pas 

contraints  souvent  de  corriger  leurs  discours,  quel- 

quefois même  jusqu'à  deux  ou  trois  fois?  L'indulgence 

qu'ils  réclament  ici  pour  eux,  qu'ils  veuillent  donc 
bien  l'accorder  aussi  aux  auteurs  du  moyen  âge,  et  se 
rappeler  le  mot  de  Ntoer  :  «  Quand  même  un  prédi- 

cateur se  tiendrait  sur  le  haut  du  clocher,  s'il  ne  dit 

pas  la  vérité,  ce  n'est  qu'un  prédicateur  de  recoins  K  » 
Il  faut  ajouter  que  chez  un  certain  nombre,  par  un 

phénomène  très  fréquent  dans  les  polémiques,  les 

exagérations  sur  la  grandeur  de  l'état  religieux  furent 

provoquées  par  les  exagérations  des  ennemis  de  l'état 
religieux-.  La  vérité  se  trouve  dans  un  juste  milieu  : 

pour  ce  qui  regarde  l'idéal  de  la  vie  et  l'état  religieux 

comme  pour  d'autres  points,  c'est  ce  juste  milieu  que 
maintient  la  doctrine  catholique. 

Après  avoir  exposé,  dans  ces  deux  chapitres,  la  doc- 

trine de  l'Eglise  et  des  maîtres  de  la  vie  spirituelle, 
nous  allons  maintenant  confronter  avec  elle  les  décla- 

rations de  Luther  dans  sa  seconde  période,  et  celles  de 

ses  partisans  anciens  et  modernes,  sur  cette  même 

doctrine  catholique.  Par  là,  nous  pourrons  développer 

cette  doctrine  et  l'illustrer  encore  davantage. 

1.  ̂ "oir,  ci-dessus,  p.  287. 
2.  Comme  le  fut  Plim'er  de  Goch  au  \v'  siècle. 



CHAPITRE  IX 

SOPHISMES    ET    FALSIFICATIONS    DE    LUTHER    AL     SLJET 

DE    LA    PERFECTION    CHRÉTIENNE 

Plusieurs  fois  déjà  nous  avons  pu  remarquer  que 

Lullier  était  un  maître  en  sophistique.  Sa  facilité  natu 

relie  l'y  aidait,  et  après  son  apostasie,  il  tourna  cette 

facilité  contre  l'Eglise  pour  tromper  et  pour  détacher 

d'elle.  Sur  l'affaire  la  plus  importante  de  la  vie,  le 

salut  de  l'àme.  il  ])rit  souvent  le  rôle  de  l'opposant 
dans  les  «  cercles  »,  ou  argumentations  philosophiques 

et  théologiques  établies  dans  les  écoles,  au  moyen  âge 

et  depuis,  et  dont  l'un  des  buts  princip»ïix  est  d'ai- 

guiser l'intelligence  des  candidats.  Dans  ces  disputes, 

l'opposant  a  souvent  recours  à  des  sophismes  pour 

prendre  au  piège  le  défendant;  c'est  alors  que  celui-ci 
doit  prouver  sa  sagacité  en  découvrant  ces  sophismes 

et  en  les  dénouant.  S'il  y  réussit,  l'adversaire  s'avoue 

vaincu  ;  s'il  n'y  arrive  pas,  c'est  lui  qui  est  eu  échec,  et 

souvent  l'opposant  lui-même  donne  alors  la  solution. 
Dans  ses  discussions  orales  et  dans  ses  écrits,  Luther 

se  sert  de  sophismes  absolument  comme  il  le  faisait 

dans  ces  exercices  d'école,  avec  cette  seule  diffé- 
rence que  dans  ces  exercices  il  attendait  la  solution 

du  sophisme,  tandis  que  dans  ses  écrits  contre  l'Eglise. 

j 
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il  lie  le  l'ait  plus.  Dans  ces  attaques,  il  recourt  au  stra- 
tagème de  fabriquer  une  proposition  de  toutes  pièces, 

et  de  la  donner  comme  universellement  admise  parmi 

les  moines  et  les  théologiens,  ou  dans  l'Eglise  elle- 
même  :  personne  ne  pouvait  songer  à  douter  de  la 

vérité  de  cette  prémisse,  et  Luther  partait  en  guerre 
contre  elle. 

Je  vais  mettre  ce  fait  en  lumière  par  un  exemple  ;  de 

là  je  passerai  aux  sopliismes  de  Luther  sur  la  perfec- 
tion. 

§  I.  —  Les  rœux  monastiques  sont-ils  divisés  en  deux 
classes  :  les  vœux  substantiels  et  les  vœux  acciden- 

tels ? 

Luther  écrit  dans  son  ouvrage  sur  les  vœux  monas- 
tiques :  «  Ils  ont  rendu  substanliels  trois  vœux  :  la 

pauvreté,  l'obéissance,  la  chasteté  ;  ils  ont  décidé  que 
les  autres  étaiienl  accidentels  '.  Ils  ont  donc  établi  que 
ceux-là  seuls  violeraient  leurs  vœux  qui  transgresse- 

raient les  vœux  substantiels.  \'oilà  leur  manière  de 

voir  à  tous.  Mais  ils  ont  beau  être  d'accord,  c'est  là  une 

I.  «  Substantialia  »  et  «  Accidentalia  )>.  Nous  traduisons  ces 

mots  par  substantiels  et  accidentels.  Comme  l'auteur  le  dit  ci- 
après,  ces  mois  sont  pris  de  la  philosophie  scolastiriue.  Dans  un 
être,  cette  philosophie  distingue  entre  le  substratuni  ou  substance, 

elles  accidents.  Pour  elle,  les  accidents  sont  sans  doute  des  pcrl'cc- 
tionnoments  de  la  substance,  mais  des  perfectionnements  réelle- 
me:<.l  dislincts  de  cette  substance.  Ce  sont  <;es  accidents  que  la 

philosophie  cartésienne  appelle  des  modes.  N'était  la  réminiscence 
de  cette  théorie  scolastique,  l'on  dirait  peut-être  mieux  en  fran- 

çais :  ̂ 'l^ux  essentiels  et  vœux  accessoires.  Voir  ci-dessus,  p.  aOi. 
(N.  d.  T.) 
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invention  purement  humaine,  complètement  impuis- 
sante à  rassurer  la  conscience  et  qui  ne  sert  au  con 

traire  qu'à  la  tromper.  Qui  nous  assurera  que  cette 

f/àv'i/o/i  est  agréable  à  Dieu?  Avez-vous  la  prétention 
de  me  faire  une  conscience  d'après  vos  songes  P^  »  Ce 

passage  vient  après  l'afTirmation  erronée  dont  il  a  été 

question  plus  haut 2  que  l'on  faisait  vœu  d'observer 
toute  la  règle. 

On  trouverait  difficilement  un  autre  exemple  aussi 

frappant  de  la  déloyauté  de  Luther;  ici,  il  invente  tout, 

et  il  donne  son  mensonge  comme  une  opinion  univer- 
sellement admise.  Quel  est  donc  le  docteur  catholique 

qui,  avant  Luther,  a  divisé  les  vœux  en  substantiels  et 

accidentels  ?  Il  n'y  en  a  pas  un  seul.  Aussi,  dès  1628, 

on  reprochait  à  Luther  d'être  un  chicaneur  qui,  à  son 
gré,  parlait  de  divisions,  de  définitions,  de  conclu- 

sions, etc.,  et  qui  était  assez  audacieux  pour  donner 
ses  inventions  comme  une  manière  de  voir  universelle 

paririi  les  moines-*.  Il  savait  fort  bien  que  si  les  trois 

1.  Wciin.  \'II1,  038.  De  même,  dans  le  sermon  sur  les  vœux; 
Erl.  10,  Z|5'i  :  «  Ils  ont  divisé  les  vœux  en  siibstinlialia  et  accideii- 

talia,  c'est-à-dire  ([ue  certains  vœux  sont  immuables  et  d'autres 
sont  muables.  Ils  en  ont  compté  trois  d'immuables:  la  pauvreté, 
la  chasteté  et  l'obéissance.  Tous  les  autres,  avec  la  règle  et  l'ordre 
tout  entiers,  ils  les  appellent  muables.  »  Cf.  ibid.,  p.  .'40(3. 

2.  "Noir  p.  (|5  et  suiv. 
3.  L'abbé  cistercien  Wolfgang  M.vyer  dit  (Voloruin  inonastico- 

ruin  lutor  ;  dans  le  cod.  lai.  monac,  2886,  fol.  G6)  :  «  Narrât 
surdis  banc  fabulam  Lutherus,  nos  eam  non  audimus.  cum  res 

longe  aliter  se  liabeat.  Facit  tamen  pro  sua  autoritate  dilïiniendo, 

partiendo,  concludendo  et  conderanando,  ut  libitum  fuerit.  Cur 

non  etiam  eadcm  libidine  istam  votorum  partitionem  confinge- 
ret.^...  Acridentalia  vota  non  novimus  nisi  Luthcro  jam  docente.  Menti- 
tur  ergo    rahula,  omnium  nostriim    de  hac   votorum  partitione  unain 

J 
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vœux  ordinaires  sont  appelés  substantiels  ce  n'est  pas 

pour  les  opposer  à  d'autres  qui  seraient  accidentels, 

mais  parce  que  c'est  en  eux  surtout  que  consiste  la 

vie  monastique',  et  qu'en  embrassant  ce  genre  de  vie, 

le  religieux  ne  s'oblige  qu'à  ces  trois  vœux-là.  Sans 
doute,  parmi  les  instnunents  ou  ?noyens  que  possède 

l'état  de  perfection  pour  tendre  vers  la  perfection,  l'on 
disait  que  quelques-uns  étaient  substantiels  et  les 
autres  simplement  accidentels  :  les  substantiels  étaient 

les  trois  vœux  ;  les  accidentels,  le  jeûne,  la  solitude. 

la  prière,  etc.  ;  mais,  nulle  part  et  jamais,  à  côté  des 

vœux  substantiels  on  n'en  plaça  d'accidentels -. 
Comme  en  philosophie,  quand  on  parle  de  la  subs- 

esse    seiitcntiain,    et  ([iiod    soli    violatorcs  voli  [wr  nos  conscantur  qui 
prima  tria  soliH^scnt.  » 

1.  «  E-^sentialitcr,  snbstan'ialitcr.  »  A'oir  ci-dessiis,  p.  gj-ioô.  et 
les  citations  de  S*  Thomas  au  cli.  vin,  ainsi  que  De  perfect.  vitœ 
spirit,c.  II  ;  2"  2",  qu.  i8G,  a.  7.  On  disait  aussi  que  ces  trois 
conseils  ou  vœux  appartenaient  «  ad  substantiani  status  reli- 

giosi.  » 
2.  Henri  de  Ga>d,  quoi.  VU,  qu.28  (voir  ci-dessus,  p.  260  et  sniv.)  : 

«  DiclDium  instruinentoruin  qu.edain  sunt  substantialia  statui  per- 

l'ectionis,  quiedam  vorn  accidcntalia.  Substantialia,  ut  illa  qui'.^ 
pertinent  ad  tria  vota  substantialia,  ([UiP  liiuit  in  relifrione,  (pue 
communia  sunt  ouini  religioni.  Ca?tera  vero  oninia  sunt  acciden- 
talia  qu:r  variantur  in  diversis  relifïionlbus  secunduin  diversa 

pr.Tcepta,  slatuta  et  consuetudincs  divcrsas  eorum.  Quarum  qucT- 

dam  consistunt  in  iiogatione  et  amotione  ejus,  quod  perl'ectionis 
acquisitionem  proliibet,  ut  sunt  jejunia,  solitudines,  et  hujus- 

modi  ;  qu;i'dam  vero  in  positionc  et  conservatione  ejus,  quo  ipsa 
perfectio  acquiritur,  ut  sunt  oratio,  contemplatio,  scriptura? 
ineditatio,  et  c.Ttera  hujusmodi.  Illa  autein  qua?  statui  perfoctio- 
nis  sunt  substantialia,  consistunt  solummodO  in  negationc  et 

amotione  ejus.  quod  est  perfectionis  acquircnda^,  scil.  perfecta? 
charitatis  impeditivum,  quia  est  contrarii  ejus,  scil.  cupiditatis, 
augmentativum,  vcl  priiicipaliter,  vcl  per  eccasionem.  » 
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tance   on   parle   aussi   de  l'accident,   la  division  que 
Luther  faisait  entre  les  vœux  aurait  été  dans  une  dis- 

pute  théologique  une    objection  habile  pour  enibai- 
rasser  un  candidat  inexpérimenté.  Mais  quelle  mau- 

vaise foi  d'aller  mettre  cette  invention  sur  le  compte 

des  théologiens   catholiques,  et  d'en  tirer  contre   eux 
cette  conclusion    :    Tous  les  vœux   sont  substantiels 

et    tombent   sous   le   précepte   :    u   Faites   des   vœux 

et  acquittez-les  »,   si  bien  qu'aucun   ne  pourrait  être 

rompu  !  Comme  si    jamais   dans  l'Eglise  calliolique, 

l'on  avait  enseigné  la  rupture  des  vœux  1  Pour  Luther, 

il  ne  s'agissait  que  d'éblouir  ses  lecteurs,  et  de  leur 
apprendre  astucieusement  que  Dieu  ne  connaît  pas  de 

vœux   accidentels,    mais   que  tous  sont  substantiels, 

pour  en  arriver  finalement  à  représenter  les  religieux 

tombant  sous  ses  coups  :  «  Où  qu'ils  se  -tournent,  ils  ne 

trouvent  plus  d'échappatoire  et  ne  peuvent  s'enfuir  i.  » 

\ouveau  don  Quichotte,  le  «  Réformateur  »  s'escrime 
contre  un  fantôme  pour  remplir  ensuite  les  airs  de  ses 

cris  de  victoire.  p]t  comme  conclusion,  lui  qui  a  rompu 

ses  vœux  et  qui  en   a   entraîné  d'autres  à  rompre  les 
leurs,  le  voilà  qui  entonne  les  grands  airs  :  d  La  parole 

et  le  précepte  de  Dieu  demeurent  éternellement  ;  cette 

parole  n'admet  ni   les  moqueries,  ni  les   travestisse- 
ments 2».  Il  altère  et  il  travestit  tout,   et  il  le  fait  à 

1.  Ou,  comme  il  le  dit  dans  son  sermon  (Erl.  lo,  '1Ô7),  il  a  fait 
toute  cette  argnimenlation  pour  prouver,  sans  réplique  possible,  ou 
que  tons  les  v( eux.  sont  muables  accidentalia),  ou  que  tous  sont 

immuables  (suistanlialia),  et  qu'enfin  tons  sont  absolument 
égaux. 

2.  Weim.   VIII,  038. 
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dessein,  et  c'est  à  ceux  dont  il  a  altéré  et  Iravesli  la 

doctrine  qu'il  reproche  des  altérations  et  des  Iravestis- 
seinents  ! 

§  2.  —  Les  docteurs  catholiques  ont-ils   divisé  la  vie 
chrétienne  en  parfaite  et  imparfaite? 

Quand  il  parle  de  l'état  de  perfection,  Luther  pro- 
cède absolument  de  la  môme  manière.  Il  dit  :  «  Un 

autre  principe  inventé  par  leur  perfidie  est  leur  divi- 

sion de  la  vie  chrétienne  en  deux  étals  :  l'état  de  perfec- 

tion et  l'état  d'imperfection.  A  la  masse  du  vulgaire, 
ils  donnent  l'état  d'imperfection,  et  ils  se  réservent 

l'autre  1.  »  Deux  années  après  il  développe  plus  longue- 

ment cette  division,  et  il  expose  ce  qu'il  en  pense.  Les 
sophistes  de  scolastiques  avaient  dit  que  par  sa  doctrine 

du  sermon  sur  la  montagne  2  (dans  laquelle  est  com- 

pris le  précepte  de  l'amour  des  ermemis),  Jésus-Christ 
avait  aboli  «  la  loi  de  Moïse.  »  u  De  ces  préceptes  »  [du 

Christ],  les  prétendus  docteurs  avaient  «  fait  des  con- 

seils à  l'usage  des  parfaits^.  »  En  conséquence,  con- 
tinue Luther,  —  «  ils  divisent  la  doctrine  et  la  vie 

chrétienne  en  deux  parties  :    l'une  qu'ils  nomment  la 

1.  Wcini.  Vm,  58i,  28:  ((  Alterum  principium  perfidie  illorum, 

quod  vilain  christianam  partiuntur  in  statum  pcrfectionis  et 

imperfectionis.  Vulgo  dant  iniperfcctionis,  sibi  perfcctionis  sta- 
tum. >)  Voir  aussi  ibid.,  p.  58o,  a^-aS,   déjà   cité  ci-dessus,  p.  a36. 

2.  Matth.  5,  38-W. 
3.  /61c/.,  \I,  2!i{).  Voir  en  outre  Erl.  /ig.  167  :  «  Des  préceptes  de 

Dieu,  (ils)  font  des  conseils  qui  ne  seraient  que  pour  les  parfaits. 

\"oir  aussi  Erl.  7,  33 'i. 
21 
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parfaite,  à  laquelle  ils  rattachent  ces  conseils  ;  Vautre 

qu'ils  nomment  l'imparfaite,  à  laquelle  ils  rattachent  les 
préceptes.  Ainsi  en  décident-ils  avec  une  parfaite  étour- 
derie  et  une  parfaite  pétulance,  sans  y  être  aucunement 

autorisés  par  l'Ecriture.  Ils  ne  voient  pas  qu'au  même 
endroit,  le  Christ  imposes!  rigoureusement  sa  doctrine, 

qu'il  ne  veut  pas  qu'on  en  transgresse  le  plus  petit 

détail,  et  qu'il  condamne  à  l'enfer  ceux  qui  n'aiment  pas 
leurs  ennemis  1.  »  Quel  est  avant  Lutlier  le  docteur 

approuvé  par  l'E.i^dise  catholique  qui  a  divisé  la  vie 

chrétienne  en  état  de  perfection  et  en  étal  d'imperfec- 
tion ;  ou  en  état  parfait  et  imparfait?  Il  n'y  en  a  aucun! 

Tliomas  d'Aquin,  le  guide  de  ceux  qui  vinrent  après 

lui,  connaît,  d'après  Jésus-Christ,  deux  voies  vers  la 
félicité  éternelle  :  la  voie  ordinaire,  commune  à  tous  les 

chrétiens,  celle  des  préceptes,  qui  suffit  pour  arriver  à 

la  héatitude  céleste  ;  et  celle  de  la  perfection  -,  mais  qui 

n'exclut  pas  les  préceptes.  Je  dis  :  d'après  Jésus-Christ, 
car  au  jeune  homme  qui  toute  sa  vie  avait  pratiqué  les 

commandements  de  Dieu,  et  qui  demandait  ce  qui  lui 

1.  Dans  le  chapitre  suivant,  en  parlant  de  .Wc<aHc/i</(0;i  et  delà 

conrcssion  d'Auysbour,j,  je  montrerai  incidemment  à  quel  point 
Luther  trompe  ici  ses  lecteurs,  en  voulant  leur  faire  croire  que 

d'après  la  doctrine  de  fEglise  et  des  scolastiques,  l'amour  des 
ennemis  n'est  qu'un  conseil  et  non  un  précepte  ;  je  montrerai 
aussi  à  quel  point  (et  cela  «  dessein)  il  a  tout  confondu,  en  ne  dis- 

tinfruant  pas  dans  l'amour  des  ennemis  ce  qui  est  de  précejjte  et 
ce  qui  est  de  conseil.  (Ci-après,  p.  Siiy  et  suiv.) 

2.  S.  Thomas  d'Aqlin  in  Maltli.  c.  ig,  2!  :  «  Est  enim  duplex  via  : 
una  sufTiciens  ad  salutem,  et  haîc  est  dileclio  Dei  et  proximi  cum 

siii  bcneficio,  sine  suo  pravaminc...  Alla  est  perfectionis,  ut  diliji-ere 
proximiun  cumsui  detrimento...  Quia  duplex  est  dileclio  proximi, 
scil.  dileclio  secundum  viain  comniiineni  et  dileclio  perfectionis.  » 
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restait  à  faire,  le  Sauveur  répondait  :  ((  Si  tu  veux  être 

parfait,  va,  vends  ce  que  tu  as  et  donne-le  aux  pauvres  ; 

puis  viens  et  suis-moi*.  »  Mais  la  voie  des  préceptes  est- 

elle  la  voie  de  l'imperfection?  Du  tout!  Car  comme 

nous  l'avons  vu  assez  longuement,  tous  les  hommes  ont 
à  tendre  vers  le  même  idéal  de  vie  :  la  perfection  de 

l'amour  de  Dieu  ;  chacun  a  donc  l'ohligationde  tendre 

au  plus  haut  degré  de  perfection  (iLi'il  lui  est  possible 
d'atteindre.  Mais  alors  comment  le  Christ  aurait-il  pu 
faire  une  distinction  entre  la  voie  des  préceptes  et  celle 

de  la  perfection  P  Toutefois,  dira-t-on.  le  Christ,  par 

ces  paroles,  ne  donnait-il  pas  à  celte  voie  de  perfection 

une  supériorité  sur  colle  des  préceptes?  Oui,  assuré- 
ment; mais  pourtiuoi?  Tout  sim])lemcnt  parce  que 

dans  la  vie  ordinaire  il  airivc  trop  souvent  que  l'on  i-.e 

tendpasvers  la  perfection  de  l'amour,  vers  l'imilalion 

parfaite  de  Jésus-Christ,  mais  qu'on  s'en  laisse  dé- 
tourner par  les  préoccupations  temporelles.  Et,  comme 

on  le  voit  par  le  contexte,  ce  fut  précisément  le  cas 

pour  le  jeune  homme  de  l'Evangile  :  trop  attaché  aux 
richesses  il  négligeait  de  tendre  vers  la  perfection  de  la 

charité.  C'est  pourquoi  le  Sauveur  hii  conseille,  comme 

moyen  pour  l'acquérir,  le  détachement  de  toutes  choses, 
afin  de  pouvoir  ensuite  ne  suivre  que  lui. 

Si  tous  les  hommes  tendaient  vers  la  perfection  de 

la  charité  et  l'imitation  du  Christ,  il  ne  serait  pas 

hesoin  d'un  état  qui  aurait  comme  but  propre  d'attein- 
dre le  plus  haut  degré  possible  de  la  charité  et  de 

s'efforcer  de  ressembler  au  Christ,  et  qui  poursuivrait 

1 .  Matlli.,  If),  2  1. 
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ce  double  but  par  tous  les  moyens  aj^propriés.  Mais 

puisqu'il  n'en  est  pas  ainsi,  l'état  religieux  est  né  tout 
naturellement  des  exbortations  divines  :  ceux  qui  choi- 

sissent cet  état  ordonnent  leur  Aie  d'après  des  règles 

qu'ils  ne  peuvent  plus  changer,  ils  lient  leur  volonté 
par  de  très  saintes  et  très  solennelles  promesses  a  en 

sorte  que  pour  eux  l'elTort  vers  la  perfection  n'est  plus 
affaire  de  libre  choix,  mais  le  premier  et  le  plus  impé- 

rieux des  devoirs,  c'est-à-dire  un  devoir  d'état  et  de 

vocation  ̂   »  C'est  précisément  parce  que  dans  l'état 

religieux  on  s'oblige  pour  toujours,  jDar  des  vœux 

solennels,  à  tendre  vers  la  perfection,  qu'à  partir  du 

milieu  du  xiit'  siècle  (si  je  ne  me  trompe)  on  l'a  appelé 
état  de  perfection  -. 

Mais  puisque  cet  état  ne  vise  à  rien  autre  qu'à  ce  qui 
oblige  tout  chrétien,  chacun  à  sa  manière,  (avec  cette 

seule  différence  que,  par  certains  moyens  particuliers, 

l'on  cherche  à  y  atteindre,  de  la  façon  la  plus  parfaite, 
l'idéal  de  vie  commun  à  tous),  il  est  clair  que  cet  état 

/(eyjt'a^ /)ai' être  placé  en  regard  d'un  état  d'imperfec- 
tion. En  efTet,  que  significiait  une  telle  opposition 

sinon  que  dans  cet  état  d'imperfection  on  ferait  publi- 

quement et,  puisqu'il  s'agit  d'un  étal,  on  ferait /)o«r 

toujours  profession  d'imperfection,  tandis  que  pour- 
tant, en  vertu  du  grand  précepte,  chaque  chrétien  est 

obligé  «  d'aimer  Dieu  de  tout  son  cœur,  »  etc.  ? 
Que   signifierait  une    telle    opposition,    sinon   que 

j.  Voir  le  bel  exposé  cI'Alb.  Maria  Weiss,  Apologie  des  Christen- 
tiiins,  t.  V,  (a  dt  3  éd.,  1S98),  p.  ôSg-Sgo. 

2.  Voir  ci-dessus,  cli.  VIII. 
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l'état  de  perfection  exclurait  formellement  l'élat  de 

ceux  qui  ne  s'y  trouvent  pas,  puisque  le  parfait  exclut 

l'imparfait,  si  bien  que  la  voie  des  préceptes  serait 

exclue  de  l'état  de  perfection  ?  C'est  bien  là  du  reste  la 
conception  ([ue  Luther  attribue  aux  docteurs  et  aux 

moines  catholiques,  mais  par  une,  attribution  de  fan- 
taisie. Les  docteurs  catholiques  ne  connaissent  pas  plus 

cette  conception  que  les  deux  étals  imaginés  pa*- 

Luther  :  ils  parlent  seulement  de  l'état  de  vie  ordinaire, 
commun  à  tous  les  chrétiens,  où  l'on  doit  observer  les 

préceptes,  et  de  l'état  de  perfection,  comme  nous 
venons  de  l'entendre  dire  à  saint  Thomas,  que  suivent 
ici  tous  les  autres  théologiens.  Us  enseignent  que 

l'état  de  la  vie  chrétienne  ordinaire  est  inclus  dans 

l'état  de  perfection.  Le  premier  renferme  le  fondement 
du  salut  et  de  toute  la  perfection  quil  est  possible 

d'acquérir  :  la  vie  de  la  grâce  et  de  la  charité;  cet  état 
est  donc  nécessairement  inclus  dans  tout  autre  état 

menant  au  salut,  et  par  là  même  dans  l'état  de  perfec- 

tion. L'observance  des  préceptes  appartient  à  l'essence 
de  la  perfection  chrétienne  K 

Que  signifierait  encore  cette  opposition,  telle  que 

Luther  la  mettait  à  la  charge  des  catholiques,  sinon 

que  dans  l'état  de  perfection,  tous  seraient  réellement 

parfaits,  et  qu'en  dehors  de  cet  état,  il  n'y  aurait  que 

des  gens  nécessairement  imparfaits  ;  que  l'état  religieux 

I .  Voir,  à  ce  sujet,  de  longs  développements  dans  Sl arez,  De 

statu perfectionis,  lil).  i,  c.  2,  n.  7-9;  c.  i/i.  Le  célèbre  théologien 

ne  fait  qu'y  reproduire  l'aiiliciue  tradition  chrétienne.  A'oir  aussi 
au  c.  3,  n.  i3  en  quel  sens  l'étal  du  mariage  est  appelé  quelque- 

fois im  état  ir.3parfait. 
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serait  parfait,  qu'il  serait  la  perfection  chrétienne  elle- 
même,  tandis  que  ceux  qui  n'en  font  pas  partie  ne 
pourraient  Jamais  parvenir  à  la  perfection,  à  moins 

dentrer  clans  l'état  religieux?  Or,  à  mainte  reprise  nous 
avons  vu  combien  cette  conception  est  fausse,  et  con- 

traire à  l'enseignement  des  docteurs  catholiques. 

Quiconque  admet,  avec  l'Eglise  catholique,  que  les 
diverses  vocations  laïques  viennent  de  Dieu,  celui-là 

doit  admettre  aussi  que  c'est  la  volonté  de  Dieu  (|uo 

chacun  se  sanctifie  dans  sa  vocation  et  qu'il  y  parvienne 
àla  perfection.  Le  précepte  du  Christ  :  u  Soyez  parfaits 

comme  votre  Père  céleste  est  parfait;  »  ou  le  mot  de 

saint  Paul  :  a  Ce  que  Dieu  veut,  c'est  votre  sanctifi- 

cation ))  :  ces  paroles  s'appliquent  à  toutes  les  voca- 
tions. Mais  comment,  au  milieu  du  monde,  parvient- 

on  à  la  perfection  }  En  accomplissant  les  préceptes 

de  Dieu  et  ses  devoirs  d'état,  pour  l'amour  de  Dieu, 
lien  de  la  perfection.  Plus  cet  amour  est  intense,  plus 

on  approche  de  la  perfection.  C'est  absolument  au 
même  but  que  doit  tendre  le  religieux;  seulement, 

pour  lui  le  devoir  d'état  le  plus  élevé  est  l'observance 
persévérante  des  conseils  évangéliques.  Pour  ce  qui  est 

de  \a.fin  de  la  vie  chrétienne,  il  n'y  a  donc  pas  de  diffé- 

rence entre  la  vie  dans  le  monde  et  l'état  religieux  ;  la 
différence  ne  consiste  que  dans  les  divers  moyens  dont, 

ici  et  là,  l'on  se  sert  pour  atteindre  le  môme  but;  c'est 

seulement  eu  égard  à  ces  moyens  que  l'on  peut  dire  de 
l'état  religieux  qu'il  est  plus  parfait  que  celui  du  chré- 

tien dans  le  monde,  mais  non  pas  à  cause  d'une  fin 

différente  qu'auraient  ces  deux  genres  de  vie,  ni  à  cause 

de  chacun  de  ceux  qui  s'y  trouvent.  Dans  l'état  religieux 
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l'on  peut  n'être  qu'un  débutant  clans  la  perfection,  être 
même  fort  imparfait,  ne  jamais  faire  aucun  progrès; 

dans  le  monde,  au  contraire,  quelqu'un  pourra  avoir 

fait  de  grands  progrès  dans  l'amour  de  Dieu,  progrès 

d'autant  plus  grands  qu'il  aura  eu  de  plus  grandes  dif- 
ficultés à  vaincre.  La  mesure  de  la  perfection  ici-bas 

est  la  même  que  celle  de  la  récompense  essentielle  dans 

l'éternité  :  c'est  le  degré  de  l'amour  de  Dieu  et  du  don 
de  soi-même  à  Dieu,  et  non  ce  qui  est  extérieur:  les 
œuvres  des  vertus  et  toute  notre  activité  *. 

L'opposition  établie  par  Luther  entre  l'état  religieux 
comme  état  parfait,  et  la  vie  des  chrétiens  dans  le 

monde  comme  état  imparfait,  repose  sur  cette  idée 

absolument  erronée  que  tout  ce  qui  est  reconnu  et 

accepté  comme  meilleur  rend  aussitôt  mauvais  tout  ce 

que  l'on  met  à  côté,  comme  s'il  s'agissait  de  deux 
contraires.  Nous  verrons  plus  loin  que  pour  lui  et 

pour  les  théologiens  protestants  d'aujourd'hui,  cette 
conception  joue  un  rôle  capital  dans  leurs  discussions 

I.  C'est  ce  qu'enseigne  S'  Thomas,  d'accord  avec  l'antiquilc 
chrétienne  (5  Sent.  dist.  '2!K  qu.  '/,  a.  8,  soliit.  ad  2  qaapstiunc.) 
((  Pnemiuni  esscntiale...  niensiiratur  seciindum  intensionem  ciia- 

ritatis,  non  secundum  nmijniludineni  facloriun,  quia  Deus  magis  pensai, 

ex  quanto,  quam  quantum  fuit.  »  S'  (jrégoire  le  Grand  avait  déjà 
parlé  dans  le  même  sens:  Honi.  5  in  Evang.,  n.  a.  Avec  sa  perfidie 

habituelle,  Luther (Weim.  XI,  2/i(j)  veut  apprendre  aux  docteurs 

catholiques  que  la  perfection  et  l'imperfection  ne  résident  pas 
dans  les  œuvres,  mais  dans  le  cœur  :  celui  qui  croit  et  aime  lu 

plus,  celui-là  est  parfait,  qu'il  soit  du  reste  tout  ce  qu'il  voudra. 
11  nous  cache  même  que  par  amour  il  n'entend  que  l'amour  du 
prochain.  Mais  quel  est  le  docteur  catholique  qui  a  jamais  dit 
que  la  perfection  consistait  dans  les  œuvres  ?  Tout  ce  que  Luther 
dit  en  cet  endroit,  ils  le  disent  aussi,  mais  avec  beaucoup  plus  de 
justesse  et  de  précision. 
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contre  l'Eglise  catholique  au  sujet  du  mariage.  Pour  la 
question  qui  nous  occupe  en  ce  moment,  quelle  con- 

clusion ce  principe  entraînerait-il  ?  Que  lui  aussi  l'état 
religieux  est  imparfait.  Chaque  ordre  est  un  état  de 

perfection  ;  pourtant  tel  ordre  est  plus  pa rf ail  que  tel 

autre  ;  car  pour  arriver  à  la  perfection,  ce  ne  sont  pas 
seulement  les  trois  vœux  qui  sont  utiles,  ce  sont  encore 

d'autres  moyens,  qui  varient  dans  les  différents  ordres. 
Plus  un  ordre  possède  de  moyens  pour  aider  à  parvenir 

rapidement  et  facilement  à  la  perfection,  moins  il  garde 

d'obstacles  qui  peuvent  en  écarter,  et  plus  aussi  il  esl 
parfait  en  comparaison  des  autres  ̂   En  vertu  du  prin- 

cipe de  Luther,  ces  derniers  deviennent  imparfaits,  et, 

si  l'on  veut  être  logique,  cessent  d'être  des  étals  de 
perfection. 

Luther  n'a  pas  voulu  comprendre  ou  peut-être,  en 

réalité,  il  n'a  pas  vu  que  dans  cette  question,  une  oppo- 
sition ne  pourrait  se  fonder  que  sur  la  diversité  du  but, 

et  non  sur  la  diversité  des  moyens  pour  parAcnir  au 

même  Lut.  De  même  que  dans  sa  division  des  vœu\ 
en  substantiels  et  en  accidentels,  ainsi  dans  sa  division 

de  la  vie  chrétienne  en  état  de  perfection  et  état  d'im- 
perfection, il  se  bat  contre  un  fantôme'^;  et,  dans  les 

deux  cas,   il  part  en  guerre  contre  les  conséquences 

1.  Henri  de  Gv>d  écrit  (Quoi.  II,  qu.  iU)  :  «  Status  pcrfectionis 
generandic...  semper  tanto  est  perfectior,  quaiilo  liabet  plura 

promotiva  et  pauciora  impeditiva  ad  pcrfectionem  citius  et  faci- 
lius  acfiuirendain.  » 

2.  Weim.  VIll,  58i  :  n  Merum  commentum  et  ludibrium  est 

de  perlectionis  et  import'eclionis  statu,  ex  iprnorautia  lidei  pro- veniens.  tantiim  ad  seducendum  idoncum.  » 
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d'un  mensonge,  qu'il  a  donné  comme  la  vérilé  catho- 
lique ^ 

C'est  dans  le  même  esprit  qu'il  traite  une  autre 
question  résolue  depuis  longtemps,  par  exemple  par 

saint  Thomas  et  par  saint  Bonaventure-  :  les  religieux 

peuvent-ils  accepter  des  dignités  et  charges  ecclésias- 

tiques ;  le  religieux  qui  a  fait  les  trois  vœux  peut-il 

devenir  évêque,  cardinal,  pape?  Ou  il  faut  nier  qu'il 

en  puisse  être  ainsi,  dit-il,  ou  il  faut  condamner  l'état 
papal,  cardinalice  et  épiscopal.  Comprenne  qui  pourra 
cette  alternative;  mais  poursuivons.  Luther  continue  : 

M  Ici,  les  papistes  disent  que  le  religieux  cède  parce 

qu'on  lui  commande  d'obéir,  et  qu'il  entre  dans  l'état 
de  la  perfection.  Mais  tu  mens  contre  toi-même  ; 

pourquoi  disais-tu  auparavant  que  l'état  religieux  est 
un  état  de  perfection  ?  Enfin,  combien  y  a-t-il  donc 

d'états  de  perfection  ?  Si  un  évêque  laisse  sa  mitre 

et  entre  au  couvent,  ce  qui  s'est  vu  quelquefois,  il 

passe  alors  de  l'état  d'imperfection  à  celui  de  perfec- 
tion. Et  si  un  moine  quitte  son  couvent  et  devient 

évêque,  il  entre  lui  aussi  dans  l'état  de  perfection.  Tu 
vois  comme  les  états  se  perfectionnent  et  se  déper- 

fectionnent réciproquement,  c'est-à-dire  comment  les 
mensonges  se  font  mutuellement  la  guerre,  comment 

I.  //))(/.  :  «  Haiic  differentiam  non  metiuntnr  juxta  mensuram 
spiritus  et  fidci  et  charitatis,  quas  ccrtum  est  in  vulgo  ])Olissinuim 

regnan-,  sed  jiixta  pompam  et  larvani  externoriim  operum  et  suo- 
ruin  votorum,  in  quibus  nihil  est  neque  spiritus.  neqiie  lidei, 
neque  charitatis,  quin    spiritum    iidei  et  charitatis  extinguunt.  » 

■j.  Aoir '/  Sent.  dist.  38,  a.  2,  qu.  3,  ad  5. 
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ils  se  mordent  et  se  détruisent  les  uns  les  autres  *  !  » 

A  quelles  inventions  le  «  Réformateur  «n'a-t-il  pas  eu 
recours,  pour  attirer  dans  ses  filets  les  moines  débau- 

chés !  Ces  jongleries  pourraient  être  de  mise  dans  une 

argumentation  théologique,  afin  de  pousser  à  bout  le 

répondant,  et  de  lui  donner  l'occasion  d'une  distinc- 

tion pénétrante;  mais  il  était  criminel  d'avoir  recours  à 

ce  bavardage  trompeur  pour  attaquer  l'état  de  per- 

fection. Luther  veut  faire  croire  que  l'on  suppose  une 

double  perfection,  l'une  propre  à  l'état  religieux,  l'autre 
propre  au  pape,  aux  cardinaux  et  auxévèques.Or,  désor- 

mais, nous  savons  assez  qu'il  ne  peut  y  iwoir  qu'une  seule 
perfection  chrétienne,  celle  de  la  charité,  vers  laquelle 

tous  doivent  tendre  ;  car  c'est  à  tous  que  s'adresse  le 
précepte  :  «  Tu  aimeras  Dieu  de  tout  ton  co^ur  »,  etc. 
Désormais  aussi,  nous  savons  assez  que  cette  unique  et 

même  perfection  •  comporte  divers  degrés,  diverses 

phases.  Par  sa  profession,  le  religieux  s'est  imposé  le 
devoir  de  tendre  vers  la  perfection  ;  l'évêqne  doit  déjà 
IsL  posséder.  Selon  saint  Thomas,  le  rapport  entre  la 

perfection  du  religieux  et  celle  de  l'évèque  est  celui 
qui  existe  entre  le  disciple  et  le  maître-.  Le  religieux 

qui  devient  évêque  entre  donc  dans  l'état  de  perfection  ? 

1.  Weim.  VIII,  (3',3. 

2.  Thomas  d'Aqlin  in  Mntlli.,  c.  kj  :  «  Talis  est  cliffcrLMitia  intor 
perfcctionem  rcligiosorum  et  pnelatoruin,  qualis  inter  discipiilum 
et  magistrum.  Undc  discipiilo  dicitur  :  si  vis  addiscore,  intra 

scliolas  ut  addiscas  ;  magistro  dicitur  :  lege  et  perlicc.  »  C'est 

pourquoi  l'on  disait,  précisément  depuis  le  ïiii"  siècle,  que  le 
religieux  était  in  statu  perfeclionis  acquirendœ  ou  gcnerandw^ 

l'évèque  in  statu  perfeclionis  exerccndœ.  Voir  aussi,  ci-dessus, 
p.  a5'i,  n.  3  ;  p.  2G1  ;  p.  289,  n.  i. 
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Non,  puisqu'il  y  est  déjà  ;  mais  il  doit  dès  lors  possé- 
der en  maître  cette  perfection  vers  laquelle  il  tendait 

en  élève.  Et  l'évoque  qui  retourne  au  monastère 

passo-t-il,  lui,  de  l'état  d'imperfection  à  celui  de  per- 
fection? Sans  m'arrèter  à  remarquer  que  cette  asser- 

tion est  un  non-sens  à  la  charge  de  Luther,  l'évcque 

dans  ce  cas  ne  cesse  pas  d'être  évèque.  Luther  a 
inventé  et  forgé  tout  cela  pour  pouvoir  en  arriver  à 

cette  sortie  tapageuse,  contre  les  papistes  :  «  Que  peux- 

tu  attendre  de  ces  fous  téméraires,  sinon  peut-être 

qu'ils  te  féliciteront  d'entrer  dans  un  état  de  perfection 
si  tu  quittes  le  lit  conjugal  pour  courir  à  la  maison 

publique.  0  Christ,  dans  cet  état  de  vie  sacrilège,  ce 

n'est  qu'un  tissu  inextricable  de  mensonges '.  »  C'est 
la  tactique  habituelle  de  Luther  de  défigurer  la  doc- 

trine catholique  de  manière  à  pouvoir  ensuite,  avec 

une  apparence  de  raison,  lancer  contre  elle  ses  tri- 
vialités ordinaires. 

§3.  — L'Eglise  catholique  voit-elle  dans  la  chasteté  la 
perfection  suprême  ?  —  Conséquences.  —  Le  premier 
Luther  contre  le  second. 

c(  Cette  foule  misérable  et  ignorante  ne  sait  pas 

môme  pourquoi  la  chasteté  est  recommandée.  S'ils 

observent  ce  conseil,  c'est  qu'ils  croient  qu'elle  est 

l'œuvre  par  excellence,  qui  renferme  en  elle  le  salut  et 

la  gloire;  aussi  s'estiment-ils   très  élevés  en  perfection 

I.  Weim.  VllI,  G.'i3. 
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au-dessus  des  autres  chrcllens  ».  Voilà  ce  qu'écrit 
Luthei'i.Mais  en  sens  contraire,  nous  venons  d'entendre 
les  maîtres  de  la  doctrine  chrétienne  dire  que  les  con- 

seils ne  sont  que  des  moyens  pour  éloigner  ce  qui 

s'oppose  à  un  plus  libre  épanouissement  de  la  charité'^. 
Tous,  y  compris  celui  de  la  continence,  ils  sont  au 

service  du  précepte  de  la  charité  envers  Dieu  et  envers 

le  prochain,  et  par  là-même  au  service  de  la  prédesti- 
nation éternelle.  Ainsi  Luther  nous  a  donc  encore  une 

fois  trompés.  Mais,  avant  de  nous  occuper  de  son 

accusation  à  ce  sujet,  arrêtons-nous  à  son  affirmation 

que  les  religieux  se  croient  très  élevés  en  perfection 
au-dessus  des  autres  chrétiens. 

Il  y  avait  certainement  alors  des  religieux  qui  se 

croyaient  meilleurs  que  le  reste  des  hommes 3.  Pour 

ceux-là,  il  eût  été  préférable  de  rester  dans  le  monde  ; 

comme  l'a  dit  saint  Augustin,  «  l'humilité  avec  le 

mariage  vaut  mieux  que  l'orgueil  avec  la  virginité*.  » 

Mais,  l'orgueil  serait-il  lié  nécessairement  aux  vœux 
monastiques  ?  Il  est  clair  que  Luther  a  malicieuse- 

ment accepté  cette  manière  de  voir  :  pour  lui,  d'après 

la  doctrine  catholique,  l'élat  religieux  est  la  perfection, 

le  religieux  est  l'homme  parf ail,  et  il  se  tient  pour  par- 
1.  VVeim.  VII 1,  585. 

2.  «  Removentia  prohiljcntia.  » 

3.  Mais  ceux-là  ôtaient  lîrécisôment  les  religieux  très  imparfaits, 
sans  vie  spirituelle,  les  religieux  de  nom,  dont  volontiers  tous  les 
prédicateurs  moralistes  auraient  dit  avec  Grégoire  Moucensteh^ 

(Sennoncs  contra  omncin  muiidi  pervcrsum  stalum,  Argentine,  i5i3, 

loi.  ̂ i*"  .)  :  «  Dcspiciunt  seculares,  putantes  se  meliores  ipsis  », 
etc.  De  tels  religieux  identifiaient  V  a  oblùjation  déposséder»  une 

vertu  avec  la  ((  possession  »  elle-même. 

'i.   In  iisalm.   gg,  n.  i'.i. 
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fait.  Oi\  saint  Tliomas  enseigne  au  contraire  :  «  C'est 
une  présomption  de  se  regarder  comme  parfait,  mais 

non  de  tendre  à  la  perfection!».  L'effort  vers  la  per- 

fection exclut  l'orgueil  et  la  présomption,  et  la  trop 

haute  estime  de  soi  procède  uniquement  de  l'amour- 
propre  et  de  la  présomption.  Et  parce  que  Luther  était 

parmi  les  hommes  les  plus  orgueilleux  et  les  plus  pré- 
somptueux de  son  temps,  ainsi  que  nous  le  verrons 

au  cours  de  cet  ouvrage,  çeût  été  un  miracle  que  l'idée 
exagérée  de  lui-même  ne  se  fût  pas  déjà  manifestée  chez 
lui  dans  la  période  catholique  de  sa  vie.  De  fait,  dès 

i5i6,  époque  après  laquelle  il  resta  religieux  plusieurs 

années  encore,  il  écrivait  «  qu'autrefois  il  ne  pouvait 
comprendre  comment,  après  son  repentir  et  sa  confes- 

sion, //  ne  devait  pas  se  préférer  aux  autres,  puis- 

qu'alors  il  pensait  bien  être  sans  péché-  ».  C'est  ce 

mauvais  sentiment />t'/\s'o/(/î^/ qu'il  attribua  k  fous  les 
religieux  ;  et  dès  lors,  il  leur  reprocha  de  se  croire 

plus  parfaits  que  les  autres.  Nous  voyons  aussi  par  là 

combien,  lors  même  qu'il  élait  encore  catholique, 

Luther  s'était  éloigné  du  vrai  christianisme,  du  chris- 
tianisme catholique.  Si  à  cette  époque,  cette  oppo- 

sition fut  chez  lui  souvent  iticonsciente,  il  n'est  plus 

possible  d'en  dire  autant  après  son  apostasie.  C'est  de 

propos  délibéré  qu'il  déforme  alors  la  doctrine  catho- 

lique, et  qu'en  pleine  connaissance  de  cause  il  met  au 

compte  des  catholiques  tout  ce  qu'il  peut  imaginer  à 
leur  détriment. 

1.   2'  2",  qu.  i85,  a.   I,  ad  2. 
a.   Commentaire  sur  VépUrc  aux  Romains,  c.   i,  fol.  l'i^  ;    Ficker, 

II,  109.  Je  reviendrai  sur  ce  passage  dans  la  seconde  partie. 
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Qu'y  a-t-il  de  vrai  dans  ce  premier  reproche,  que 

l'Eglise  calholiquc  voit  dans  la  chasteté  l'œuvre  par 
excellence,  qui  renferme  en  elle  le  salut  et  la  gloire  ? 
Qui  a  enseigné  cette  doctrine  ?  Pas  un  seul  docteur 

catholique.  Pourtant,  plus  tard  Luther  n'aura  pas  honte 

d'éciire  encore:  ((  Les  moines  confondent  à  peu  près  la 

justice  originelle  avec  la  chasteté^  ».  D'après  les  deux 

plus  grands  docteurs  de  l'Age  d'or  delà  scolastique, 
8.  Thomas  et  S.  Bowventure  (et  tous  les  maîtres  mar- 

quants venus  après  eux:  les  ont  suivis),  ce  n'est  pas  le 

vœu  de  chasteté  qui  est  le  plus  élevé;  c'est  celui  d'obéis- 
sance^. Conformément  à  cette  doctrine,  les  Bénédictins 

et  les  Dominicains  ne  font  que  le  vœu  d'obéissance -^ 
Dans  les  anciens  statuts  de  l'ordre  des  Chartreux,  ordre 

dont  Luther  s'occupe  si  souvent,  on  aime  à   revenir 

1.  Inc.  2  (icn.  0pp.  cn-y.  Inl.,  I,  I'i3  :  «  Monaclii  jiistitiain 

oricrinalcm  fere  intellignnt  de  castitate.  >>  C'est  an  même  ordre 

d'idées  cprapparlient  ce  mensonr^e  de  iTjSq  :  «  Dans  le  papisme, 
on  a  prétendu  qne  la  chasteté  obtient  la  rémission  des  péchés, 
non  seulement  pour  ceux  cpii  la  gardent,  mais  encore  pour 

d'autres.  »  Erl.  /|/|,  3Si. 
2.  S.  Thomas.  De  pcrfecl.  vitœ  Sfiirit.,  c.  Il  :  u  Inlcr  liiec  autein 

tria,  qu.i-  ad  rclig-ioiiis  statum  dicinius  pertinerc,  pra^cipunm  est 
oljedientiir  votum,  quod  quidem  rnultipliciter  apparet.  »  «  Qui 
propriani  voluntalem  dat,  totum  dédisse  videtur.  Universalius 

igitiir  est  obedientia^  votum  qnam  continentia-  et  paupertalis,  et 
quodam  modo  includit  utrumque».  On  trouve  des  développements 

à  ce  sujet  dans  2"  2",  qu.  18G,  a.  8;  2"  2",  qu.  88,  a.  0;  Ep.  ad 
Philipp.  c.  2,  Icct.  3,  et  dans  maint  autre  endroit  ;  S.  Bonaventure 

écrit  :  (-4  sent.  dist.  38,  n.  2,  qu.  .5.  n.  7)  :  ((  Votum  obedientia^  est 
perfcctissimum,  qnia  in  castitate  vincit  homo  corpus  su\im,  in 

pauperlatc  mundum,  in  oljelienlia  mactat  homo  scipsum.  »  C'est 
là  le  renoncement  à  soi-même  que  Lullicr  et  sa  suite  avaient 
<<  (icnilu  à  un  clou  ». 

3.  \'oir,  ci-dessus,  p.  112. 
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sur  l'obéissance;  on  la  préconise  comme  la  verlu  (jui, 

dans  l'ordre,  rend  tout  méritoire,  et  sans  laquelle 
lien  n'a  de  valeur  i.  La  chasteté  y  est  mentionnée 
aussi,  mais  rarement,  et  seulement  d'une  manière 
incidente-.  Et  dans  cet  ordre,  comme  dans  les  deux 

autres  que  je  viens  de  nientioimer,  on  ne  fait  que  le 

vœu  d'obéissance  3.  C'était  aussi  l'obéissance,  et  non 

la  chasteté,  que  Luther,  alors  qu'il  était  religieux, 
regardait  cc«iime  la  substance  et  la  perfection  de  la  vie 

chrétienne  ^. 

Dans  le  passage  rapporté  ci-dessus,  il  fait  aux  doc- 
teurs et  aux  moines  catholiques  un  second  reproche  : 

pour  eux,  la  chasteté  ((  renfermerait  en  elle  le  salut  et 

la  gloire  ».  Mais  Luther  n'a-t-il  pas  prétendu  que  pour 
les  catholiques  il  en  était  ainsi  de  toutes  les  pratiques 

de  la  religion  ̂   ?  Mais  enfin  quelle  est  donc  pour  lai  la 
vraie  signification  du  vœu  de  chasteté  ?  Il  écrit  dans 

son  ouvrage  sur  les  vœux  monastiques  :  a  Le  Christ 

veut  que  la  chasteté  soit  au  service  du    royaume   des 

1.  Stalatu  et  priinh'ijia  Ord.  Carthus.  Basilce,  lôio.  Y  voir  Slalutu 

anliqua,  2*  pars,  c.  a'i  ;  c.  i '1  ;  c.  5,  etc. 
2.  Ibid.,  c.  3o,  3i. 

3.  Ibid.,  c.  2.'i  :  «  Eg:o  frater...  promillo  slalMlitatein  et  obedien- 
tiam  et  convcrsionem  moniin.  » 

/i.  Wcini,  nr,  228  :  «  ...  In  lioc  stat  tota  ratio  et  pcrfectio 
cliristiaiic  vite.  » 

f).  Voici  ce  qu'il  écrit  tlans  les  0pp.  exeg.  lai.,  V,  it\'i  :  «  Mona- 
cluis,  monacha,  sacrificulns,  coelebs,  omnes  cog-itant  :  nos  siimus 
paaperes,  cœlilies,  jejiinamiis,  oramiis  :  ergo  certo  possidebinius 

regnum  cœlorum.  )>  Naturellement  l'on  trouve  ensuite  la  morale 

de  l'apologue  :  «  H;rc  est  Ismaelitica  snperbia.  »  Il  faudrait  écrire 
des  livres  entiers  si  l'on  voulait  dresser  la  listeentière  des  reproches 
de  ce  genre. 



336        l'importance  relative  de  la  chasteté 

cieux  ̂   ».  Ce  n'esl  là  que  la  pure  doctrine  catholique, 
celle  de  S.  Thomas,  «  qui  reproduit  toute  la  tradition 

de  l'Eglise  »,  comme  aussi  celle  des  autres  docteurs. 
Et  quelle  est  la  conclusion  de  Luther  ?  Elle  ressemble 

à  son  argumentation:  parce  que  par  leurs  vœux  les  reli- 

gieux ont /•<'/7/J /f  Christ-,  qu'ils  ont  voulu  se  mettre 

au-dessus  de  l'Evangile,  ils  ont  été  précipités  dans 
l'abîme  de  l'erreur  :  ils  sont  les  plus  désobéissants, 
les  plus  riches  et  les  plus  impudiques  des  hommes, 

etc.  3.  Il  revient  souvent  sur  ces  idées,  par  exemple  en 

1022,  où  il  les  exprime  en  termes  fort  crus  ;  en  ib-2~, 
où,  dans  un  sermon,  il  dit  contre  ceux  qui  estiment  et 

professent  la  virginité  :  «  De  tous  ceux  de  cette  caté- 
gorie qui  sont  dans  le  papisme,  si  on  en  faisait  un  tas, 

on  n'en  trouverait  pas  un  seul  à  avoir  gardé  la  chas- 

teté jusqu'à  quarante  ans  *  ».  //  attribue  à  l'état  reli- 

gieux tout  entier  ce  qui  est  le  fait  d'individus  isolés  ou 

d'une  certcdne  partie,  et  il  s'en  prend  à  l'institution  elle- 

1.  AVeim.  VIII,  585,  2/,. 
2.  On,  comme  il  dit  ailleurs  :  Ils  renient  la  foi,  ils  foulent  anx 

pieds  l'Esprit-Saint.  Voir,  ci-dessus,  ch.  ̂   et  VI,  Weim  XIV, 
SgS-SgO,  et  ci  après,  p.  35i-352. 

3.  Weim.    VIII,  087-589.    Voir  en    outre,   ci-dessous,    ch.  XIV. 
.'1.  Erl.  28,  i65;  Weim,  XXIV,  517.  Cf.  Erl.  10,  45o-i5i,  /i(3i-^65  : 

«  Ce  (ju'ils  font  en  secret  est  honteux  même  à  dire;  leur  chasteté 
si  vantée  est  si  malpropre  que  tu  regarderais  comme  indigiie 

d'une  p...  d'essuyer  ses  souliers  avec.  »  [Seine  Schuhe  an  jeman- 
den,  an  etwas  wischen,  essuyer  ses  souliers  à  quelqu'un,  à  quelque 
chose:  mépriser  quelqu'un,  quelque  chose;  lui  jeter  la  pierre. 

N.  d.  T.|.  —  Weim,  XI\,  290  :  «  Nulle  part  sous  le  ciel  il  n'y  a 
de  pires  entraînements  de  la  cliair  ou  de  l'incontinence  que  dans 
les  couvents...  ;  ils  se  vautrent  (dans  une  vie  pleine  de  pourriture) 

comme  des  cochons  dans  la  fange.  »  Voir  en  outre,  ci-dessus,  p.  i5 
et  siiiv.,  et  AVeim.  XII.  aSa-aSS. 
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même.  Est-ce  là  de  la  justice,  et  une  conduite  digne 

d'un  chrétien  !*  VA  S.  Augustin  ne  disait-il  pas  : 
«  A  cause  des  jeunes  filles  qui  sont  mauvaises,  irons- 
nous  condamner  celles  qui  sont  bonnes  et  saintes  de 

corps  et  d'àme  ̂   ? 
Luther  recourait  là  à  un  procédé  que,  peu  de  temps 

auparavant,  il  avait  énergiquement  stigmatisé,  et  pré- 
cisément alors  que  déjà  il  parlait  avec  véhémence 

contre  la  corruption  de  l'Eglise.  Il  écrivait  en  i5i6  : 

(I  Dieu  n'abandonne  aucun  état  au  point  de  ne  pas  y 
conserver  quelques  membres  bons  et  honnêtes,  pour 
couvrir  les  hontes  des  autres.  Ainsi  les  mauvaises 

femmes  sont  épargnées  en  raison  des  bonnes  ;  les  bons 

prêtres  protègent  les  mauvais;  les  moines  indignes 

sont  honorés  à  cause  de  ceux  qui  sont  digues.  Mais  les 

hommes  dépourvus  de  sens  s'élèvent  contre  l'état  tout 

entier,  et  comme  s'ils  étaient  purs  eux-mêmes  au  point 
de  n'avoir  aucune  laclie,  alors  que  par  devant,  par  der- 

rière et  par  dedans,  ils  ne  sont  qu'un  champ  de  foire  et 
une  écurie  à  truies  et  à  cochons  2.  .>  Et  ces  paroles  toni- 

truantes ne  lui  suffisent  pas  :  une  page  plus  loin,  il 
revient  à  la  charge  ;  il  est  tellement  indigné  contre  un 

si  injuste  procédé  qu'il  en  arrive  à  écrire  :  «  Ces  splen- 

1.  In  psalin.  09.  n.  13. 

2.  Epîlrc  aux  Romains,  fol.  aSô  ;  Kicker,  II,  3.',;^  :  «Vide  itaque 
singulos  ordines  primiiin.  Nullum  Deus  ila  reliquit  quiii  atiquos 
bonos  et  lionestos  in  iliis  ordinavit  qui  sint  aliorum  tectura  et 

lionestas.  Sic  iiialis  nuilicribus  parcitiir  propter  bonas,  sacerdotes 

boni  protegunt  malos,  monathi  iudigni  lionorantur  propter 
dignos.  Hic  autem  insiilsi  hornines  contra  totiini  ordinem  insur- 
gnnt,  ac  vcliit  ipsi  sint  niundi,  nt  nullibi  sordeant,  ciini  lamen 
ante  et  rétro  et  intus  nonnisi  suinn  cl  porcorum  sint  forum  et 
offîcina.  » 

90 
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dides  imbéciles  qui,  comme  je  le  disais,  oublient  qu'ils 

sont  eux-mêmes  les  plus  souillés  des  hommes,  s'em- 
portent avec  violence  contre  les  prêtres,  les  moines,  les 

femmes,  et  attribuent  à  tous  ce  qui  est  le  fait  d'un  seul. 
A  ces  hommes  il  faut  répondre,  —  et  nous  avons  ici 
une  apostrophe  que  le  Luther  de  1 5  lO  adresse  au  Luther 

de  i52i  —  :  «  Et  toi,  avant  de  naître,  n'as-fu  jamais  fait 
dans  ta  mère  rien  qui  sentait  mauvais  ?  Et  maintenant 

encore  n'es-tu  jamais  malpropre  ?  Et  n'as-tu  aucun 

membre  qui  pue  ')  Si  tu  es  a  rainient  si  propre,  je 
m'étonne  que  les  apotliicaires  ne  t'aient  pas  encore 
acheté  comme  un  pot  de  parfums,  puisque  des  pieds 

à  la  tète  tu  n'es  qu'un  baume  odoriférant.  Si  ta  mère 
avait  voulu  le  traiter  comme  un  suave  parfum,  lu  te 
serais  consumé  dans  ton  fumier  '  ». 

Dans  ce  passage,  le  moine  Luther  a  prononcé  la  sen- 
tence la  plus  sévère  possible  sur  le  Luther  père  de  la 

«  Réforme  évangélique  ».  Ici,  les  écrivains  protestants 
ne  peuvent  pas  recourir  à  leur  chère  phrase  creuse, 

que  c'est  précisément  i^lus  tard  que  Luther  en  est  arrivé 

à  une  conception  meilleure  et  plus  élevée.  Ici,  il  s'agit 

de  faits  ;  en  cinq  ans,  la  vie  monastique  n'est  pas  deve- 

nue autre  qu'elle  n'était  ;  c'est  Luther  qui  a  changé.  En 

I.  Ibid.,  fol.  28G  ;  Ficker,  II,  335  :  ((  ScJ  omnium  pulclierrimi 
fatui,  qui,  lit  divi.  obliti,  (luod  et  ipsi  sonlldissiini  sunt,  contra 

sacerdotes,  monachos,  miilicres  acritcr  invcliunl,  omniijiisc(uc  im- 
pingiint,  ([uod  unus  fecit.  Cui  rcspondctiir:  niinqiiam  tu  matri  in 

sinum  fecisti,  quod  maie  oleret  ?  Aiit  nunc  etiam  nusquam  sordesi' 
Ant  nuUilii  membrorum  putes?  (^uod  si  tam  purus  es,  mirum, 
quod  apolhccarii  le  non  jam  olini  cinerint  pro  balsamario  quando 
nonnisi  balsanuim  aromatisans  tu  es.  Si  mater  tua  sic  tibi  fecisscl, 
a  proprio  stercore  consumplus  fuisses.  » 
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i52i  il  nie  les  faits  qu'en  i5i6  il  avait  vus  partout  de 
ses  propres  yeux,  à  savoir  que  dans  tous  les  états,  et 
dans  les  ordres  aussi,  il  y  avait  une  partie  de  bonne, 

qui  faisait  que  la  mauvaise  était  épargnée.  Avec  toute 

l'antiquité  chrétienne,  il  pensait  que  les  erreurs  des 
individus  ne  doivent  pas  être  imputées  à  la  masse. 

Mais  aujourd'hui  tout  est  changé.  Pourquoi  ?  Parce 

qu'aujourd'hui  il  est  du  nombre  de  ceux  dont  il 
disait  en  i5i4  :  «  Les  hérétiques  ne  peuvent  se  mettre 

en  bonne  posture,  s'ils  ne  peignent  l'Eglise  comme 
mauvaise,  fausse  et  menteuse.  Ils  veulent  seuls  être 

regardés  comme  bons  ;  l'Eglise,  au  contraire,  doit 
paraître  mauvaise  en  tout  ̂   ».  C'est  lui  désormais  qui 
s'estime  un  baume  odorant,  malgré  le  fen  de  la  chair 

dont  il  n'est  plus  maître,  malgré  son  existence  vide 

de  Dieu  à  la  Wartbourg.  Et  il  s'arroge  le  droit  de 
trouver  une  mauvaise  odeur  à  tout  ce  qui  est  dans 

l'Eglise  ! 

I.  Weim.  Ilf,  .'ii5.  Voir,  ci-dessus,  p.  a5. 



CHAPITRE  X 

LES  DECLARATIONS  DE  MELA>CHTHO>"  ET  DE  LA  CONFESSION" 

DALGSBOIRG  SLR  l'ÉTAT  RELIGIELX.     LES  THÉOLO- 
GIENS   PROTESTANTS    MODERNES 

§  I.  —  Mclanchthon  et  la  confession  d'Aur/shonn/. 

Sur  les  vœux  et  l'état  religieux,  Méla^chtho^  répète 

aveuglément  les  affirmations  qu'avait  inspirées  à 
Luther  sa  haine  farouche  contre  l'Eglise  et  ses  insti- 

tutions. Et  il  s'exprime  comme  un  docteur  sur  les 

sentences  de  qui  il  n'est  pas  permis  d'élever  le 
moindre  doute.  Le  2  juin  1020,  dans  une  lettre  à  un 

Chartreux,  il  reproche  déjà  aux  catholiques  d'avoir 
voulu  mettre  dans  la  chasteté  toute  la  substance  du 

christianisme  :  l'on  n'est  pas  chrétien,  dit-il,  par  cela 
seul  que  l'on  s'abstient  des  plaisirs  de  la  chair'. 
Mais  qui  donc  a  enseigné  cette  doctrine  !  Comme  nous 

I.  Cor/j.  Réf.,  I,  jcjo  :  «Non  permittam  (caslitatem)  tanti  ficri, 
ut  in  ca  sola  summam  Cliristianismi  positam  ccnscam.  Non 
continuo  Clirisliaiius  est,  f[ni  sibi  quocunque  tandem  modo  a 

A'enerc  tempérât.  »  \'oir,  dans  le  même  sens,  la  phrase  cfc  Luther, 
ci-dessus,  p.  33 1. 
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l'avons  Ml  à  la  fin  du  cliapilie  précédent,  c'est  là  une 
opinion  que  Luther  a  gratuitement  prêtée  aux  docteurs 
catholiques. 

Deux  années  après,  dans  la  troisième  édition  de  ses 

Lieux  communs  i,  Mélanchthon  va  beaucoup  plus 

loin  encore,  sans  cesser  du  reste,  et  jusqu'à  la  dernière 

phrase,  d'être  dirigé  par  son  maître  :  «  C'est  une 
impiété  de  faire  un  vœu  en  allant  contre  la  foi  ;  et  c'est 

le  cas  si  l'on  fait  un  vœu  afin  d'élre  juslifié  par  telle 
ou  telle  œuvre  ;  car  on  manifeste  ainsi  son  ignorance 

que  les  croyants  ne  sont  justifiés  que  par  la  grâce  du 

Christ.  Or,  c'est  ce  qu'enseigna  Thomas  d'Aquin,  qui, 

de  plus,  fit  du  vœu  l'égal  du  baptême  ».  L'impiété  est 
du  côté  de  Mélanchthon,  du  Précepteur  de  l'Allemagne, 
et  non  du  côté  de  S.  Thomas,  comme  le  viii°  et  le 

IX''  chapitres  ont  permis  de  s'en  winvaincre.  Tout  ce 
que  Mélanchthon  dit  ici  sur  la  justification  par  les 

vœux,  n'est  qu'une  répétition  dépourvue  de  critique 
des  affirmations  de  Luther  à  ce  sujet-.  Ni  Luther,  ni 

Mélanchthon  n'ont  lu  S.  Thomas.  Dans  la  seconde 
partie  nous  verrons  combien  Luther  ignorait  S.  Tho- 

mas. Mélanchthon  le  connaissait  peut-être  moins 

encore  ;  l'histoire  de  la  théologie  et  la  théologie  elle- 
même  lui  étaient  complètement  étrangères  ;  il  accueillit 

aveuglément  les  injures  de  Luther  contre  S.  Thomas 

et  les  autres  docteurs  catholiques.  En  réalité,   les  fon- 

I.  Loci  communes.  Ed.  Kolde,  Leipzig,  igoo,  p.  137,  note: 
«  Impirtas  est  vovere  per  infidelitatem,  hoc  est,  si  ideo  voveas, 

(jnod  lioc  opère  jnstificari  velis,  scil.  ignorans  sola  gratia  per 
Christum  jnstificari  credeiitcs.  Sic  Aquinas  dociiit,  votuin  etiam 

baptismo  œ-qnans.  » 
a.   Voir,  ci-dessus,  p.  i3o  et  suiv. 
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dateurs  de  la  «  Réforme  évangélique  »  ne  se  propo- 

sèrent jamais  d'étudier,  de  peser  et  de  juger  avec  cons- 
cience et  loyauté.  Le  premier  libre  penseur  du 

protestantisme.  Mélanchthon,  le  montrait  en  celte 

même  année  lôai,  quand  il  parlait  «  de  ce  gros  jeune 

homme,  dont  il  ne  se  rappelait  pas  bien  le  nom,  et  à  qui 

on  devait,  sur  il  ne  savait  plus  quelle  partie  de  S.  Tho- 
mas, un  commentaire  très  verbeux  et  tout  à  fait  tho- 

mistique^  ».  Il  s'agit  de  l'auteur  bien  connu  Conrad 

Kollin,  qui  n'a  publié  un  commentaire  que  sur  une 
partie  de  la  Somme  de  S.  Thomas,  la  première  section 

de  la  seconde  partie  (i5i2).  Ainsi,  Mélanchthon  ne  con- 

naît pas  le  nom  de  l'auteur  et  il  ne  sait  pas  ce  que  cet 
auteur  a  écrit  ;  pourtant,  selon  le  procédé  ordinaire, 

il  ne  sent  pas  moins  le  besoin  de  déblatérer  contre  le 

livre  et  contre  l'auteur.  C'est  très  luthérien.  Ici, 

Mélanchthon  s'élève  à  la  même  hauteur  que  l'allié  de 
Luther,  le  syphilitique  Ulrich  de  Hutten^. 

Mélanciilhon  a  déposé  aussi  son  ignorance  dans  la 

fameuse  Confession  du  protestantisme.  Il  écrit  :  v  Les 

moines  prétendaient  que  les  vœux  égalaient  le  bap- 
tême, et  que  par  la  vie  monastique  on  méritait  devant 

1.  Corp.  lief..  I,  317  :  ((  Qiiin  si  vis  et  pinpiiem  ilhim  hirtiui- 
tailuin,  nomcn  enim  nunc  non  teneo,  qui  nescio  quani  TIiom:n 

partem  verbosissimo  planeque  thomistico  commenlario  illiis- 
travit.  » 

2.  Dans  son  Oôti;,  liutten  «''crit  notamment  :  ((  Jactantur  ab 
alteris  subtilis  Scotus,  serapliicus  IJonaventura,  bis  sanctus  Tlio- 
mas,  vinice  majrnus  \ibertiis  ac  irrefragabilis  (jiiitlam,  cujus  milii 
iiomen  per  incuriam  cxcidit  »,  etc.  De  i5i8,  dans  Palat.  IV,  12  i. 

11  parle  (lu  Doi-tor  irrej'rmjabilh,  et  il  ne  sait  pas  que  c'est  Alexandre de  Halès. 
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Dieu  la  rémission  des  péchés  et  la  justification,  lis 

ajoutaient  même  que  la  vie  monastique  ne  méritait 

pas  seulement  la  justification  devant  Dieu,  mais  plus 

encore,  parce  qu'on  y  accomplissait  non  seulement  les 
commandements  de  Dieu,  mais  encore  les  conseils 

cvangéliques.  Les  vœux  monastiques  étaient  plus 

prisés  que  le  baptême  '  ».  «  Celui  qui  a  été  ainsi  attiré, 
et  qui  est  ainsi  entré  dans  un  monastère,  apprend  peu 

de  chose  sur  le  Christ  -  ».  Puis  viennent  les  sophismes 
habituels  à  Luther,  ceux  dont  nous  nous  sommes 

occupés  au  chapitre  VI  :  les  vœux  ne  sauraient  annuler 

l'ordre  et  les  commandements  établis  par  Dieu  ; 
or,  il  y  a  un  commandement  qui  dit  :  ((  Poui-  éviter 
toute  inipudicilé,  que  chaque  homme  ait  une  femme 

et  que  chaque  femme  ait  son  mari  ̂   ».  H  est  dit 

aussi  :  «  11  n'est  p;is  bon   que  l'homme  soit  seul  ̂   ». 

1.  t\onfcfsio  .iiKjusUma,  dans  :  Die  unvcranderte  Augsbiirgisclu- 
Kon fission,  d:'uisrk  untl  Inteiniscli.  Kritische  ausgahe  von  P.  Tschac- 
KEUT  (1901),  p.  171,  170,  172.  Le  texte  allemand  usuel  (texlus 
receplus)  qui  fut  publié  avec  le  texte  latin,  ne  présente  ici  aucun 
sens  :  «  Ja,  sic  setzen  nocli  mchr  dazu,  das  man  mit  dem  Klos- 
terleben  vcrdimt  iiicht  allein  gercclitigkeit  vor  got  und  fromkeit. 
sonder  auch  das  man  damit  liiclte  die  gebote  und  rattic.  »  «  Ils 

ajoutent  même  que,  par  la  vie  monastique,  on  ne  mérile  pas  seu- 
lemenl  la  juslification  devant  Dieu,  et  la  piété,  mais  encore  de 

pouvoir  observer  les  commandements  et  les  conseils.  »  Ainsi  l'on 
doit  mériter  aussi  d'observer  les  commandements  et  les  conseils  ? 
Le  texte  latin  donne  au  moins  un  sens  :  <(  Imo  addebant  amplius 
vitam  monasticam  non  tantum  j\islitiam  mercri  coram  Deo,  sed 

amplius  eliam,  quia  servaret  non  modo  pricccpta,  sed  ctiani  consilia 
evangelica.  » 

2.  Cette  phrase  ne  se  trouve  que  dans  le  texte  allemand  (p.  173); 

elle  n'est  pas  dans  le  latin  (p.  171). 
3.  1  Cor.,  7,  2. 
li.  Gen.,  2,  18. 
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Quelle  jonglerie  avec  l'Ecriture  sainte  dans  une  con- 
fession de  foi  !  Voilà  donc  le  mariage  prescrit  à  tout 

le  monde,  le  célibat  universellement  prohibé!  C'est 
aussi  le  sens  de  la  conclusion  du  même  écrit  :  «  Ils  ne 

pèchent  donc  pas  ceux  qui  obéissent  à  ce  précepte,  à 

cet  ordre  établi  par  Dieu  (que  les  moines  et  les  prêtres 

se  marient).  Que  pourrait-on  opposer  à  ces  considéra- 

tions .'  Qu'on  exalte  le  vœu  autant  qu'on  le  voudra, 

et  le  devoir  d'y  être  fidèle  ;  qu'on  le  pare  du  mieux 

qu'on  pourra,  l'on  ne  saura  pourtant  jamais  en  arriver 

à  abolir  le  précepte  de  Dieu  '  >).  C'est  une  honte  et  une 
indignité  que  cette  Confession  renferme  de  tels  para- 
logisuies,  do  tels  sophismes.  de  telles  astuces,  de  tels 

travestissements  de  l'Ecriture.  On  se  borne  à  y  éblouir 

les  lerleurs,  «  les  croyants  ».  Et  c'est  pourtant  là  que, 

jusqu'aujourd'hui,  pasteurs  et  théologiens  protestants 
sont  allés  puiser  leur  conception  de  la  doctrine  catho- 

lique ! 

Dans  tout  cet  article  XXVll,  Mélanchthon  ne  se  con- 

tente pas  d'entasser  sophismes  sur  sophismes  au  sujet 
des  vœux  monastiques  ;  sur  les  traces  de  son  maître, 

lui  non  plus  il  ne  recule  pas  devant  le  men.sorjge  :  «  Jl 

est  certain,  dit-il,  que  d'après  la  doctrine  des  moines, 

les  Ordres  suffisent  à  ell'acer  les  péchés,  qu'ils  méritent 
la  grâce  el  la  justification.  Qu'est  cela,  sinon  diminuer 

1.  P.  17.S,  1-5  ;  i7'i.  17G.  Voir  aussi  Ibid.,  c.  33,  p.  laf)-,  Luther: 
AVeim.  XII.  233-23'i.  La  référence  à  la  Genèse,  c.  2,  v.  18  ne  mérite 

qu"nn  haussement  d'épa\iles.  Le  passage  de  la  I"  Epitre  anv 
Corinthiens.  7,  2,  contient  un  avis  auv  personnes  mariérs  de  re- 

courir à  l'usage  légitime  du  mariage,  pour  écliappcr  au  danger 

de  l'incontinence.  \'oir  Cornely,  Conini.  in  /ir.  cnist.  ad  Corintli.. 
p.  i(J4  et  suiv. 
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la  gloire  du  Christ,  obscurcir  et  nier  la  justice  qiii 

vient  de  la  foi  ?  //  s'ensuit  que  ces  vœux  sont  un  culte 

impie,  et  par  conséquent  qu'ils  sont  nuls.  Car  un  vœu 

impie,  fait  contre  les  préceptes  de  Dieu,  n'est  pas 

valide,  puisqu'il  ne  saurait  y  avoir  de  vœu  pour  obli- 

ger à  l'impiété,  etc.  '  ».  Ainsi  donc,  dans  la  Conjession, 
voilà  un  mensonge  cchafaudé  sur  un  autre  mensonge  ; 

puis  l'on  tire  la  conclusion  désirée  !  Ces  mêmes  men- 
songes sont  ensuite  repris  sous  diverses  formes.  Sou- 

vent Mélanchthon  blâme  chez  les  moines  ce  qu'il  ne 

comprend  pas  ;  ainsi  il  les  accuse  d'avoir  fait  de  leurs 

Ordres  un  état  de  perfection.  La  conclusion  qu'il  tire 

montre  clairement  qu'il  ignorait  la  signification  de 

cette  expression  :  a  N'est-ce  pas  là,  dit-il.  attribuer  aux 
o'uvres  la  puissance  de  justifier  -  o.  Oh!  belle  naïveté 

de  l'ignorance  1  Mais  ce  n'est  pas  encore  assez.  Dans  le 
texte  latin  de  la  Confession  on  lit  du  moins  :  «  Ils  disent 

que  les  ordres  religieux  sont  un  état  de  perfection 

chrétienne-^  n.  Mais  dans  le  texte  allemand  en  usage  * 

jusqu'ici  parmi  les  protestants,  on  lit  :  «  Ils  disent  que 
les  prétendus  états  ou  ordres  religieux  sont  la  perfection 

chrétieniw ^  1).  \ins\,  d'après  la  doctrine  des   moines, 

1.  P.  170  et  182. 
2.  P.  ]8i,  i8/t  :  «  Persuaseriiiit  lioiiiiniljus  facticias  religiones 

osse  slatuni  CliristianiP  perfectioiiis.  An  non  est  hoc  justificalioncm 
tribuerc  operibiis  ?  » 

3.  «  Religiones  esse  slaliim  cliristian:i' perfectionis.  »  (Tscliakcrt, 
p.  181).  —  Dans  rédition  critique  du  texte  allemand,  par  Tsclia- 

kert,  ce  passage  est  très  evactenu-nt  traduit  :  «Ils  disent  cpie  les 
prétendus  ordres  religieux  stjiit  des  élals  de  perfection  chré- 

tienne. »  (P.  i8V) 

/i.  Le  Texliis  recepliis. 

5.  P.   iS/i*"  ,  De  même  aussi  le  manuscrit  de  Zerbst. 
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l'étal  religieux  est  la  perfection  chrétienne,  et  qui  a 
embrassé  cet  état  devient  parfait  par  là  même  !  Et 

aucun  théologien  piolestant  ne  s'aperçoit  de  celte 
absurdité.  Jusqu'aujourd'hui,  au  contraire,  sans  rien 
dire  contre  elle,  ils  en  ont  fait  le  point  de  départ  de 

leurs  développements,  àl'exemplede  Mélanchthon  lui- 

même.  C'est  d'un  plus  grand  effet  contre  l'Eglise 

catholique,  et  en  outre  c'est  parfaitement  luthérien, 
puisque  Luther  a  déloyalemcnt  attribué  celte  absurdité 

à  l'Eglise  ̂ . 

Mais,  d'après  la  Confessio/i,  en  quoi  les  moines 
font-ils  consister  la  perfection  chrétienne,  celle  qui  est 

opposée  à  la  «  véritable  »  ?  C'est  dans  le  célibat,  dans 
la  mendicité  ou  dans  un  habit  méprisable.  En  effet, 

c'est  aux  moines  qu'on  en  veut  quand  on  y  dit  :  «  La 
perfection  chrétienne  n'est  pas  dans  le  célibat,  dans  la 

mendicité  on  dans  un  habit  méprisable-  ».  Il  n'y  a 

pas  jusqu'aux  plus  élémentaires  concei)tions  catho- 
liques qui  ne  soient  mises  à  l'envers  par  la  Confession 

(lu  lalhéranismc.  Mais,  d'après  cette  Confession, 
quelle  est  donc  la  ((  véritable  »  perfection  chrétienne  ? 

Sans  doute  la  perfection  de  l'amour  de  Dieu  qui, 

au  dire  de  l'Ecriture,  est  le  lien  de  la  perfection, 
le  plus  grand  et  le  premier  des  commandements  ? 

Non  :  dans  la  déOnition  de  la  perfection  chrétienne 

que  nous  donne  la  Confession,  on  chercherait  en  vain 

la  note  qui  la  constitue  réellenient  et  uniquement,  je 

veux  dire  la  perfection  de  la  charité,  vers  laquelle  tous 

I.   \'oir  le  cliii|)itre  précétlent,  \i.  3t  i  et  suiv. 
■j.  P.  i8i  :  ((  \'era  perl'ectio  et  vcnis  ciiltus  \)c\   non  est  in  cœli- 

]jatu  ant  mendicitate,  aut  vcslc  sordlda.  »  \'oir  Luther  :  Ed.,  7,  SS/j. 
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doivent  tendre  et  vers  laquelle,  en  prononçant  leurs 

vœux,  les  religieux  se  sont  solennellement  obligés  à 

tendre.  C'eût  été  trop  catholique  '  ! 
Continuons  la  lecture  de  cette  Confession  ;  «  Par 

suite  des  fausses  louanges' que  l'on  donne  à  la  vie  reli- 

gieuse, le  vulgaire  se  forme  nombre  d'idées  nuisibles  : 
il  entend  louer  le  célibat  sans  mesure  :  dès  lors,  c'est 

avec  une  conscience  troublée  qu'il  vit  dans  le  mariage. 
Il  entend  dire  que,  seuls,  les  mendiants  sont  parfaits  : 

c'est  d'une  âme  angoissée  qu'il  conserve  ses  biens.  Il 

entend  dire  que  ce  n'est  qu'un  conseil  évangélique  de 
ne  pas  se  venger  :  aussi,  il  y  en  a  qui,  dans  la  vie 

privée,  ne  reculent  pas  devant  la  vengeance.   D'autres 
I.  Voici  par  contre  la  définition  que  donne  la  Confession  (P.  i8i, 

i6G).  Je  cite  le  texte  allemand  et  Je  mets  entre  parenthèses  les 

mots  qui  ne  se  trouvent  pas  dans  le  latin.  «  La  perfection  chré- 
tienne est  que  Ton  craigne  Dieu  (du  fond  du  Cd'ur  et)  vérita- 

blement, et  ([lie  toutefois  l'on  conçoive  une  grande  (le  texte  a  : 
cordiale) (assurance),  foi  et  confiance  qu'en  raison  du  Christ  nous 
avons  un  Dieu  indulgent  (miséricordieux)  ;  que  nous  pouvons  (et 

nous  devons)  prier  Dieu  (et  lui  demander  ce  qui  nous  est  néces- 
saire), et  attendre  de  lui,  avec  pleine  conliance,  du  secours  dans 

toutes  nos  tribulations  (latin  :  dans  tout  ce  que  nous  avons  à 

faire),  selon  notre  vocation  (et  notre  état)  ;  qu'en  même  temps 
nous  devons  avec  soin  faire  extérieurement  des  bonnes  œuvres  et 

vaquer  à  nos  devoirs.  C'est  en  cela  que  consistent  la  vraie  per- 
fection et  le  ATai  culte  de  Dieu,  et  non  pas  dans  la  mendicité  ou 

dans  des  frocs  noirs  ou  gris  »,  etc.  Dans  son  Histoire  du  Piétisme 

{Geschichte  des  Pietisnuis,  I,  Sy,  n.  2),  Ritschl  cite  et  aijprouve 

cette  définition.  ^lais  comment  s'accorde-l-elle  avec  le  plus  grand 
des  préceptes,  ce  précepte  de  la  charitj  envers  Dieu  et  le  prochain, 

que  Jésus-Christ  a  de  nouveau  promulgué  i'  Comment  s'accorde-t- 
elle  avec  le  conseil  du  même  Sauveur  :  Si  l'on  veut  être  parfait, 

que  l'on  vende  tout  ce  que  l'on  a,  qu'on  le  donne  aux  pauvres  ; 
jiuis  que  l'on  aille  à  Lui  et  qu'on  le  suive  ?  Dans  cette  Confession, 
où  est-il  question  d'une  vie  vertueuse,  ou  même  seulement  d'une 
domination  sur  ses  passions  :' 
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regardent  toutes  les  professions  administratives  et 

civiles  comme  indignes  d'un  chrétien.  On  lit  des 

exemples  d'honmies  qui  ont  abandonné  femme  et 
enfants,  ainsi  que  la  gestion  des  intérêts  publics,  pour 

se  retirer  dans  des  couvents.  Ils  appelaient  cela  fuir 

le  monde  et  chercher  un  genre  de  vie  plus  agréable  à 
Dieu  1.  )) 

Tout  cela  est  calculé  en  vue  de  la  sottise  et  de 

l'inexpérience  des  lecteurs.  Dans  les  innombrables 

prédications  du  \V  siècle  qui  s'adressent  aux  laïqnes, 
on  trouve  à  peine,  après  avoir  cherché  longtemps,  un 

ou  deux  passages  où  il  soit  question  de  l'état  religieux 
et  du  célibat  ;  dans  Tes  allocutions  pour  le  mariage,  il 

n'y  a  que  lui  qu'on  loue  ;  et  l'on  n'y  fait  pas  la  moindre 

mention  de  l'état  de  virginité"^.  Or,  en  lisant  la  Con- 
fession, on  est  porté  à  croire  que  les  prédicateurs 

n'auraient  guère  parlé  au  peuple  que  du  célibat.  C'est 
un  mensonge  inventé  par  Luther  et  Mélanchthon  que 

d'après  la  théologie  ou  la  prédication  de  l'époque,  les 
((  mendiants  ».  c'est-à-dire  les  moines  mendiants,  et 

eux  seuls,  étaient  parfaits  ;  il  n'est  plus  besoin  d'in- 
sister sur  ce  point.  Tout  ce  que  Mélanchthon  dit  de  la 

vengeance,  qui  pour  les  catholiques  ne  serait  que 
matière  à  conseil,  est  une  méchanceté  calomnieuse, 

prise  de  Luther  :  au  contraire,  d'après  la  doctrine 

•  catholique,  la  première  conséquence  du  devoir  d'aimer 
ses  ennemis  est  de  ne  nourrir  contre  eux  dans  son 

cœur,  et  en  général  contre  le  prochain,  aucune  haine, 

aucun  désir  de  vengeance.  C'est  là  un  devoir  nécessaire. 
1.  P.  i83,  i88. 

2.  \oir.  à  ce  sujet,  ci-dessous,  cli.  XIII,  §  !t. 
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Dans  raïuour  des  ennemis,  le  l'este  n'est  que  de 

conseil,  et  regarde  la  perfection  ̂   D'ailleurs,  je 

m'étonne  que  Mélanchlhon  ait  eu  le  courage  d'aborder 
ce  sujet  ;  car  le  «  Réformateur  »  et  les  siens  ont  préci- 

sément agi  de  manière  à  faire  croire  que  c'était  la 
vengeance  que  le  divin  Sauveur  avait  commandée  et 

l'amour  des  ennemis  qu'il  avait  défendu.  Pour  s'en 

convaincre,  il  suffit  de  lire  n'importe  quel  écrit  de 

Luther;  l'on  a  vite  fait  d'y  voir  l'homme  plein  de 
haine  et  de  fiel^. 

X.  C'est  ail  conseil,  par  cxeniplo,  (|ue  se  rapportent  les  paroles 
de  Jésus-Christ  (Matth.,  5,  Sg  et  suiv.)  :  «  Si  quelqu'un  te  frappe 
sur  la  joue  droite,  préscntc-lui  encore  l'autre  »  ;  «  à  celui  qui 
veut  t'appeler  en  justice  pour  avoir  ta  tuiiif[ue,  abandonne  encore 

ton  manteau  »,  etc.  Dans  ces  paroles,  aujourd'hui  comme  autre- 
fois, l'on  a  reconnu  avec  raison  un  simple  conseil,  non  un  pré- 
cepte (à  l'exception  de  certains  cas  que  je  n'ai  pas  à  étudier  ici.) 

Lullicr  s'attaqua  à  cette  opinion,  qui  se  rencontre  déjà  dans 
S'  Augustin,  afin  de  reprocher  astucieusement  aux  catholiques 
d'avoir  en  général  fait  un  conseil  du  précepte  de  Vamoiir  des  enne- 

mis. CJr.  Weim.  VIII,  082,  5(j2,  etc.,  et  ci-dessus,  p.  Sai-Saa. 

En  sens  contraire,  voir  S'  Thomas  d'Aquin,  2'  2'°,  qu.  23,  a.  8, 

()  ;  qu.  83,  a.  8  ;  Quœstio  de  diarilate,  a.  8,  où  le  corps  de  l'article 
commence  ainsi  :  <(  Diligere  iiiimicf>s  aliquo  modo  cadit  sul) 

prœcepio,  et  aliquo  modo  sub  coitsilii  perfectione  ».  Et  sur  le  fjoint 
qui  nous  intéresse  ici  contre  la  Confession  et  contre  Luther,  il 
enseigne  :  «  (hùcuntiue  inimicuui  odit,  aliquod  bonum  creatum 

diligit  plusquam  Deum,  quod  est  contra  prœceptiim  charilatis. 
Habere  igitur  odio  iuimicum  est  contrarium  charitati  (donc  un 

péché  mortel).  Sequitiu-  crgo  i[iiod  ex  neccssilale  pnrcepli  teneamui- 

diligere  inimicos».  Puis  il  se  demande  jusqu'où  va  cette  obliga- 
tion, où  cesse  le  devoir  et  où  commence  la  perfection. 

■>..  Un  seul  exemple  de  la  manière  dont  Luther  a  observé  le 
précepte  de  la  charité  envers  ses  ennemis.  Il  écrit  :  m  Ils  ne  feront 
jamais  si  mal  ([uc  je  ne  veuille  faire  pire  encore  avec  eux  ;  et  ils 

n'auront  jamais  une  tète  si  dure  que  je  ne  veuille  avoir  une  tête 
plus  dure  encore.    Ils  doivent  me    céder  la    place  ;   je    ne   la   leur 
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Mais  enfin,  quelques  hommes  ont  abandonné  leur 
femme  et  leurs  enfants,  et  se  sont  retirés  dans  des 

monastères  !  «  Quelques  hommes  »,  ou  comme  le  dit  le 

texte  latin:  «  On  lit  des  exemples  d'hommes  »,  elcJ 
((  Quelques  hommes  »  sont-ils  la  règle  ?  Est-ce  sans  le 

consentement  de  lein-  femme,  sans  avoir  pourvu  à 

l'avenir  de  leurs  enfants,  sans  un  appel  de  Dieu  que 
ces  hommes  sont  entrés  au  couvent?  Mais  il  ne  fallait 

pas  y  regarder  de  trop  près,  car  alors  l'effet  désiré 
aurait  été  manqué.  Et  cette  phrase  devait  servir 

à  prouver  que  d'autres  regardaient  les  professions 

administratives  et  civiles  comme  indignes  d'ini 

chrétien.  Déjà  l'article  xvi  de  la  Confession  condamne 
ceux  (c'est-à-dire  les  catholiques)  qui  mettent  la  per- 

fection évangélique  dans  l'abandon  des  professions 
civiles,  et  non  dans  la  crainte  de  Dieu  et  dans  la  foi-. 

«  Un  mensonge  mange  l'autre  »  disaitun  jour  Luther 3. 
C'est  ici  le  cas.  C'est  un  mensonge  de  dire  que  les 
catholiques  regardaient  les  professions  civiles  comme 

coderai  jamais  ;  je  veux  rester,  ils  doivent  disparaître.  Ma  vie  doit 
cire  leur  bourreau,  ma  mort  leur  démon.  »  Au  cours  de  cet  ouvrage, 

nous  rencontrerons  d'antres  exemples  du  même  genre. 
1.  «  Legunlnr  exempta  hominum,  qui  deserto  conjugio...- » 

(P.   i83.) 
2.  P.  97.  Dans  le  texte  allemand,  p.  gO  :  u  Nous  condamnons 

aussi  ceux  qui  enseignent  qu'il  est  de  la  perfection  chrétienne 
d'aljandonner  corporellement  maison  et  biens,  femme  et  enfants 
et  de  se  dépouiller  de  ce  qui  vient  d'être  mentionné.  »  (C'est-à-dire 
les  professions  temporelles,  civiles).  Ritschl  {loc.  cit.)  cite  et 
approuve  aussi  ce  passage,  où  avec  une  ignorance  par  trop 

candide,  il  voit  l'objection  capitale  contre  le  «  catholicisme  ».  Pour 
Luther,  voir,  ci-dessris,  p.  278-27^. 

3.  Erl.,  3i,  293.  —  [C'est  à-dire  :  Un  mensonge  en  fait  oublier  un 
autre,  en  recouvre  un  autre]. 
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indignes  d'un  chrélicn.  Une  fois  encore,  on  voit  percer 

ici  le  principe  dont  Lutlier  se  servait  contre  l'Eglise, 
que,  si  l'on  reconnaît  une  chose  comme  supérieure  et 
meilleure,  le  reste  devient  aussitôt  ?nauvais  ou,  comme 

on  dit  ici,  indigne  d'un  chrétien.  C'est  un  second  men- 
songe que  la  perfection  évangélique  consiste  en  ce  que 

dit  la  Confession,  et  qu'en  y  tendant  l'on  «  détruit 

l'organisation  et  le  bon  ordre  des  nations,  et  l'état  du 
mariage  »,  comme  on  lit  dans  la  suite.  Mais  nous 

traiterons  ce  point  au  chapitre  \ni. 

Mélanchthon  ajoute  :  d  C'est  un  bon  et  parfait  état  de 

vie  celui  qui  a  pour  soi  le  précepte  de  Dieu,  et  c'en 

est  un  dangereux  celui  qui  ne  l'a  ])as'.  »  Ces  derniers 
mots  sont  à  l'adresse  de  l'état  religieux  :  ils  sont  un 

produit  des  sophismes  de  Luther.  Assurément,  l'état 

religieux  n'est  pas  commandé  par  Dieu,  mais  il  se  fonde 
sur  le  co/ï.'fe// du  Christ  au  jeune  homme  qui  depuis 

l'enfance  avait  pratic[ué  les  commandements  :  k  Si  tu 
veux  cire  parfait,  lui  dit-il,  va,  vends  ce  que  tu  as, 
donne-le  aux  pauvres,  et  tu  auras  un  trésor  dans  le  ciel; 

puis  viens  et  suis-moi-.  »  Par  là,  Jésus-Christ  a-t-il 

conseillé  un  état  de  vie  dangereux  ?  Et  celui-là  em- 

brasse-t-il  un  état  dangereux,  qui  par  amour  de  Dieu, 

pour  satisfaire  le  plus  parfaitement,  le  plus  directe- 
ment possible  au  précepte  de  la  charité,  entre  dans 

un  ordre,  afin  que,  dépouillé  de  tout,  il  y  puisse 

suivre  d'autant  plus  parfaitement  Jésus-Christ  et  sa 
pauvreté  ?   Est-ce  là  choisir    une    vie    au-dessus    du 

1.  Confession,  p.   i83,  190. 

2.  Matth.,  iij,  -2  1. 
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Christ?'  Il  faut  le  reconnaître  :  ni  Luther,  ni  Mélanch- 
thon,  avec  sa  Confession,  ne  se  placent  ici  à  un  point 

de  vue  chrétien,  mais  à  un  point  de  vue  rationallsle. 

L'article  xxvii  de  la  Confession  se  termine  par  ces 

mots  qui  résument  tout  l'article:  «  Toutes  ces  idées 
impies  sont  attachées  aux  vœux  :  i"  ils  justifient  ;  2°  ils 

sont  la  perfection  chrétienne;  3"  par  eux  on  observe 

les  conseils  et  les  préceptes  ;  4"  ils  contiennent  une 
surabondance  d'œuvres.  Comme  toutes  ces  idées  sont 
fausses  et  chimériques,  il  en  résulte  c/iie  les  vœux  sont 
nuls  -.   » 

Les  deux  premières  propositions  sont  des  mensonges 

de  Luther,  comme  il  ressort  de  l'exposé  de  la  véritable 

doctrine  catholique,  qu'on  a  lu  dans  les  chapitres 
précédents.  La  troisième  est  vraie  dans  le  sens  établi 

aux  chapitres  vnet  viii,  et  Luther  ni  Mélanchthon  n'ont 

jamais  pu  prouver  qu'elle  fût  fausse.  La  quatrième  et 
dernière  se  fonde  sur  le  mépris  de  Luther  pour  les 
bonnes  œuvres,  et  sur  sa  falsification  de  la  doctrine 

catholique,  que  c'est  sans  et  contre  la  passion  et  les 
mérites  du  Christ,  en  ne  nous  appuyant  que  sur  nous, 

que  nous  accomplissons  les  œuvres  :  aussi,  «  dans 

leur  doctrine  (la  doctrine  des  papistes),  il  n'y  a  pas 

une  lettre,  si  petite  qu'elle  so'il, pas  une  œuvre,  si  mince 

I.  Comme  Luther  le  dit  dans  un  scrmuii  (Weim.  XXVIU,  lo'ij: 
«  Comment  pourrait-on  nous  amener  à  admettre  qvie  la  vie  et  les 

(Ouvres  qu'ils  se  sont  eux-mêmes  choisies,  soient  plus  parfaites  el 
plus  saintes  que  la  vie  et  les  œuvres  du  Christ  Fils  de  Dieu  ?  » 

■>..  Page  1S5,  lijo.  SurGerson,  tjui  immédiatement  annara\ant 
est  cité  en  témoignage,  voir,  ci-dessus,  cli.  VI II,  p.  aSô-aSr)  :  on 
saisira  dès  lors  (piels  détours  captieux  il  a  fallu  à  Mélanchthon 
pour  le  ranger  de  son  côté. 
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qu'elle  soil,  qui  ne  renie  el  ne  calomnie  le  Chrisl,  qui 
ne  déshonore  la  foi  au  Christ'.  » 

A  la  fin  du  chapitre  vi.  j'ai  rappelé  que  dans  une 
lettre  à  Mélanclithon,  Luther  ne  nie  pas  les  manœuvres 

captieuses  dont,  à  la  diète  d'Augsbourg  (i53o),  lui  et 
les  siens  se  sont  servis  dans  leurs  négociations  avec 

les  catholiques,  encore  que  lui-même  il  n'y  fût  pas 

présent  2.  C'est  par  des  moyens  de  ce  genre  que  l'on 
est  alors  venu  à  bout  de  composer  la  Confession  luthé- 

rienne; et  cela  est  particulièrement  vrai  de  l'ar- 
ticle XXVII,  sur  les  ordres  ;  les  principes  catholiques  y 

sont  exposés  de  manière  à  amener  comme  une  conclu- 
sion naturelle  et  chrétienne  la  nécessité  de  les  com- 

battre. Et  la  Conjession  tout  entière  est  rédigée  dans 

cet  esprit. 

Il  est  vraiment  lamentable  de  voir  sous  quels  traves- 
tissements la  doctrine  catholique  se  présente  aux 

protestants  dès  l'enfance,  sans  qu'elle  leur  soit  jamais 
montrée  sous  son  jour  véritable  ;  de  voir  quel  amas 

d'erreurs  ils  traînent  eux-mêmes  sans  cesse  avec  eux 
dans  leur  Confession. 

11  était  réservé  aussi  à  Mélanclithon  de  rendre  Thomas 

d'Aguix  responsable  de  la  doctrine  du  «  baptême  mo- 
nastique )),  alors  (|ue  S.  Thomas,  comme  nous  le 

verrons  au  chapitre  suivant,  ne  se  sert  même  pas  de 

l'expression  de  «  second  baptême  »,  et  qu'en  général  il 
ne  parle  que  du  don  complet  de  soi-même  à  Dieu,  et 

non  de  l'acte  extérieur  considéré  isolément.   Pourtant 

Erl.,  2Ô,  ̂ 3. 

Voir,  ci-dessus,  p.  218-219. 23 
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Mélanchthon  nous  apprend  que  Thomas  fit  du  vœu 

l'égal  du  baptême'.  En  1020  déjà,  il  disait  à  un  char- 

treux ce  qu'il  fallait  penser  de  Thomas:  »  Pourquoi 
vous  autres,  exaltez-vous  tant  vos  vœux?  Pourquoi  ce 

moine  inepte  de  Thomas  d'Aquin  a-t-il  fait  cas  de  la 

profession  religieuse  au  point  d'estimer  que  si  quel- 
qu'un jure  sur  vos  paroles,  tous  ses  péchés  lui  seront 

remis.  -  »  L'épiUiète  d'inepte  que  l'on  trouve  ici  ne  fait 

tort  qu'à  celui  qui  l'a  écrite.  Pour  ce  qui  est  de  son 

assertion  qu'ici  Thomas  serait  l'auteur  de  tout  le  mal. 
Mélanchthon  eut  un  disciple  facile  à  convaincre,  celui- 
là  même  qui  avait  été  son  maître,  je  veux  dire  Luther. 

Dès  lors,  il  est  tout  indiqué  de  traiter  de  cette  influence 

réciproque  dans  le  chapitre  suivant •'. 

§2.   —  L'idéal  catholique  de  la  vie,  d'après   Ritschl, 
Seeherg  et  Harnack. 

C'est  du  texte  reçu  de  la  Confession  et  des  fausses 
assertions  de  Luther  que  partent  les  théologiens  pro- 

testants modernes  dans  leurs  exposés  de  l'idéal  catho- 

1.  Voir  ci-dessns,  au  commencement  de  ce  chapitre,  p.  3/|i. 

2.  Corp.  Réf.,  I,  199  et  ci-dessus,  p.  34o. 

'i.  Il  n'y  a  pas  lieu  de  s'occuper  des  déclamations  de  Lang  : 
théologien  sans  la  moindre  valeur,  il  ne  savait  que  singer 
Mélanclithon,  lorsque,  par  exemple,  il  disait  dans  un  sermon  : 
«  Ergo  Thomas  Aquinas  ineplissime  mentitus  est,  quod  pcr 
ingressum  religionis  et  voti  pmestationem  quis  justilicatur.  » 
Dans  UsiNGEN,  De  falsis  jirophetis,  fol.  Hiij.  Je  doute  que  Lang  ait 

jamais,  je  ne  dis  pas  lu,  mais  vu  un  ouvrage  de  S'  Thomas. 
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liquc  de  la  vie.  Dans  les  pages  suivantes,  nous  n'allons 
nous  occuper  que  des  principaux. 

Nul  n'ignore  l'influence  décisive  exercée  par  RrrsciiL 
sur  le  développement  de  la  théologie  protestante  con- 

temporaine. Son  rationalisme  rencontra  une  forte 

opposition,  mais  sa  conception  du  monachisme  fut  à 

peu  près  universellement  acceptée.  Or,  quelle  est  cette 

conception?  S'appuie-t-ellc  sur  la  connaissance  de  la 
doctrine  catholique  ? 

On  reste  stupéfait  quand  on  lui  entend  dire  :  «  Le 

christianisme  catholique  a  son  idéal  de  vie  dans  le 

monachisme,  dans  un  ensemble  de  pratiques  de  pauvreté, 

de  chasteté  et  d'obéissance  (envers  les  supérieurs),  pra- 
tiques dépassant  la  loi  divine  générale.  Par  ces  vertus, 

dit  l'enseignement  catholique,  l'homme  atteint  la  fin 
surnaturelle  que  le  christianisme  lui  propose,  et  qui 

n'était  pas  prévue  dans  la  création  première;  par  là 
on  participe  à  la  vie  des  anges  ;  l'état  monastique  ainsi 
eiitendu  est  la  perfection  chrétienne  ^.  ))  Tout  cela  esta 
la  fois  faux  et  confus. 

1.  Albrccht  Ritschl,  GcschiclUc  drs  Pictismus  (1880-1S8G),  I,  SS-Sq. 
\  la  p.  II,  il  avait  déjà  écrit  :  «  Dans  J(;  concept  catholique  du 
christianisme,  la  vie  du  moine,  éloigné  du  monde,  est  consitlérée 

comme  la  vie  chrétienne  \)ar{aitc,  proprement  dite,  auprès  de  laquelle 
on  a  mis  tout  à  fait  an  second  plan  le  christianisme  sécularisé  des 

laïques,  à  qui  l'on  n'a  donné  qu'une  rcfrlc  passive,  par  la  i-éceplion 
des  sacrements.  »  (C'est  moi  qui  ai  souligné).  Déjà  Jean  Geiuiaiui 
(Loc.  tlieoL,  t.  VI,  loc.  lô,  c.  g,  éd.  Cotta,  Tubinga^,  1767,  p.  i5i) 
et  suiv.)  établit  sa  polémique  contre  Bellaumin  presque  exclusi- 

vement sur  les  altérations  faites  par  Luther  et  par, la  Confession. 
Nous  ne  trouvons  pas  une  meilleure  conception  dans  ]Mvrte>se>, 

Die  individuelle  Ethik  (GiAha,  1878),  p.  fioS  ;  ni  dans  Al.  v.  (ICttin- 

r.KN,  Die  christliche  Siltenlehrc  (Er\a.n'J:en,  i87.'5),  p.  632-G33.  D'après 
KoLDE.    Luther  pénètre  au   cieur  de  la  ([uestion,   parce    que  c'est 
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Il  n'est  plus  nécessaire  de  donner  des  preuves  de 

l'entière  fausseté  de  cette  assertion  que  l'état  monas- 

tique est  l'idéal  catholique  de  la  vie.  Une  erreur  plus 
grave  est  de  prétendre  que  cet  idéal  de  vie  consiste  en 

des  œuvres  qui  dépassent  la  loi  de  Dieu,  c'est-à-dire 

dans  la  pauvreté,  la  chasteté  et  l'obéissance.  Ritschl 

fait  preuve  d'une  grande  ignorance  quand  il  écrit  que 
par  ces  «  vertus  >>,  l'homme  atteint  la  fin  surnaturelle 
que  le  christianisme  lui  propose.  Sans  doute,  ces  trois 
((  vertus  »  sont  nécessaires  à  tout  chrétien,  mais  non 

sous  la  forme  où  on  les  entend  et  où  on  les  pra- 

tique dans  l'état  leligieux  ;  et  ce  n'est  pas  uniquement 

par  elles  que  l'homme  atteint  sa  fin  surnaturelle.  Mais 

c'est  la  dernière  phrase  de  Ritschl  qui  mérite  le  prix: 

l'état  monastique,  ainsi  entendu,  est  la  perfection 
chrétienne.  C'est  tout  à  fait  conforme  au  sens  du  texte 

reçu  de  la  Co/j/e.ç.s'/o/id'Augsbourg,  d'après  lequcU'état 
religieux  est  la  perfection  chrétienne^. 

Seeberg  se  donne  l'air  d'un  théologien  qui  se  borne 
à  étudier  les  faits,  mais,  au  fond,  il  est  rationaliste. 

D'après  lui  quel  est  donc  l'idéal  catholique  de  la  vie? 

C'est  ((  l'état  de  perfection  »,  la  vie  monastique  ou  vie 

((  en  partant  de  l'idée  fondamentale  du  vœu,  à  savoir  que  roii 
acquiert  le  salut  par  ses  œuvres  propres,  qu'il  montre  clairement 
que  le  vœu  est  immoral.  »  (Edition  des  Loci  communes  de  Mé- 

lanchtlion,  Leipzig,  1900,  p.  126.  Voir,  ci-dessus,  p.  i32  etsuiv.)Je 

n'ai  plus  besoin  de  dire  à  Kolde  de  quel  côté  se  trouve  l'immo- ralité. 

I.  Voir  ci-dessus,  dans  ce  chapitre,  p.  3'|5.  En  vue  de  HA.n>\cK, 

dont  je  parlerai  plus  loin,  c'est  à  tlosscin  que  j'ai  donné  sans 
auciui  changement  le  texte  de  la  première  édition.  \"oir  aussi  son 
Lehrbuch  der  DogmeiKjeschichte,  3' éd.  (iSiji-iSgy),  t.  III,  p.  7/16,  n.  j. 
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des  «  religieux  »  ̂.  Comme  Rilschl,  Seeberg  confond 

avec  l'état  de  perfection,  la  «perfection  évangélique  » 

ou  «  l'idéal  catholique  de  la  vie  )>,  et  il  s'appuie  sur 
S.  Thomas  et  S.  Bonaventure  !  L'«  idéal  romain  de 
la  vie  »  consiste  uniquement  dans  les  œuvres  (ou, 

comme  dit  Ritschl,  dans  les  praliques),  dans  ces  œu- 
vres que  Luther  a  appelées  contre  nature  et  purement 

légales  2.  C'est  la  «  perfection  de  su  rérogation-^.  »  «Par 
là,  on  crée  le  trésor  des  œuvres  de  surérogation  ;  et 

à  côté  du  Christ  on  place  la  phalange  des  saints 

«  intercesseurs  »  et  «  médiateurs  »*.  Et  pour  qu'il  ne 
vienne  pas  à  la  pensée  de  douter  un  moment  de  la  jus- 

tesse de  cette  assertion  que,  pour  l'Eglise  catholique, 
les  saints  sont  des  médiateurs  à  côté  du  Christ,  Seeberg 

cite  le  Supplément  de  la  Somme  de  S.  Thomas,  ques- 

tion 7'2,  article  '?.  Naturellement,  on  n'y  trouve  rien  de 
cette  idée  que  les  saints  seraient  des  «  intercesseurs  » 

au  même  degré  que  le  Christ. 

Au  sujet  de  l'idéal  catholique  de  la  vie,  Seeberg 
avance  encore  d'autres  propositions  toutes  différentes, 
dont  chacune  contient  une  erreur.  Pour  le  chrétien  du 

moyen  âge,  la  foi  était  l'assujettissement  à  la  loi 

enseignée  par  l'Eglise  (!)  C'était  avant  tout  dans  les 

1.  Lehrbuch  der  Do(jinengeschiclitc,  II,  107.  n  (3,  à  comparer  avec 

la  page  269,  n.  2.  De  l'écrit  de  Seeuerg,  Luther  und  Lutlierlum  in 
der  neiu'Sk'ii  Kathol  Beleiichtang,  Leipzig-,  190/1,  p.  lo-u,  il  ressort 

clairement  que  c'est  de  moi  que  l'auteur  a  appris  que  les  ordres 
n'ont  pas  un  idéal  de  vie  différent  de  celui  de  tous  les  chrétiens. 
Mais  voir  à  ce  sujet  mon  opuscule  :  Luther  pour  le  rationaliste  et 
pour  le  catholique.  (A  la  fin  du  t.  IV  de  cette  traduction.  N.  d.  T.) 

2.  P.  260.  n.  .■!. 

3.  «  Perfectio  surerog-ationis.  » 
/,.  P.  107. 
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instincts  sensuels  de  la  nature  quel'on  voyait  le  péché  î 
Le  naturel,  comme  tel,  était  mauvais(!j  Aussi,  dans  ce 

milieu,  les  idées  de  Luther  pénétrèrent  puissamment, 

parce  que  c'étaient  de  robustes  pensées  chrétiennes  '. 
On  commence  par  altérer  la  doctrine  catholique  :  puis 

(jn  déblatère  contre  elle.  C'est  le  procédé  de  Luther. 

Aussi  l'on  ne  s'étonne  plus  d'entendre  dire  à  Seeberg  : 

((  L'Ecole  a  eu  l'idée  par  trop  malheureuse  de  dire  que 

le  Christ  n'est  que  la  camsc  partielle  de  notre  rédemp- 
tion -.  )) 

IIahn.vck.  ne  sait  que  répéter  Ritschl  ;  après  lui,  il 

dit  notamment  que  le  vrai  moine  est  «  le  vrai,  le  très 

parfait  chrétien  »  ;  que  le  monachisme  «  est  la  vie 

chrétienne  »  ̂.  Ainsi,  ce  sont  les  expressions  échappées 

à  Ritschl  sur  l'idéal  catholique  de  la  vie,  avec  cette 
ditlérence  que  Ilarnack  est  beaucoup  plus  confus. 

Aucune  précision  dans  les  idées  ;    aucune  distinction 

1.  P.  258.  Voir  à  ce  sujet  quelqvies  lignes  dans  l'article  suivant, 
sur  Harnack,  et  plus  longuement,  ci-dessous,  au  chapitre  xiii,  sur 
le  mariage. 

2.  P.  1(33. 

3.  Das  Monrhlum,  seine  Idéale,  seine  Gesrhichte,  5*  éd.  (Gicssen, 

Kjoi),  p.  G.  C'est  Harnack.  qui  souligne  le  mot  la.  Son  exposition 
du  monachisme  occidental,  et  tout  spécialement  des  réformes 

de  Cluny  et  de  S.  François  d'Assise,  concorde  d'une  manière 
étonnante  avec  les  seconds  Prolégomènes  de  Ritschl  dans  sa  Ges- 

chichle  des  Pielismus  (i88o),  I,  7-22,  et  je  n'oserais  vraiment  trou- 
ver mauvais  de  voir  quelqu'un  venir  me  dire  que  Harnack  a  un 

peu  trop  copié  Ritschl.  Toutefois,  comme  Harnack  n'a  pas  un 
traître  mot  pour  mentionner  Ritschl,  il  faut  en  conclure  simple- 

ment que  les  grands  esprits  se  rencontrent.  — 

En  1907,  Harnack  a  fait  paraître  une  7°  édition  de  son  opuscule. 
Dans  la  préface,  il  parle  des  critiques  de  Denille.  Mais  après  ces 

critiques,  il  n'a  trouvé  que  «  peu  de  corrections  à  faire.  » 
(\.  d.  T.). 



d'après    RITSCIIL,    SEEBEUG    et    HAUXACK  3Ô() 

entre  moyens  et  bal  ;  appréciation  de  plusieurs  parti- 

cularités d'après  des  idées  générales  préconçues,  afTir- 
mations  insoutenables,  et  d'où  l'on  tire  pourtant  des 
conclusions  :  voilà  les  grands  défauts  de  Harnack;  ils 

s'infiltrent  plus  ou  moins  dans  toutes  ses  discussions 
sur  le  moyen  âge.  et  ils  se  montrent  tout  particulière- 

ment dans  ses  idées  sur  le  monachisme.  >'ous  déplo- 
rons chez  Ilarnack  ce  manque  d'idées  claires,  quand 

nous  le  voyons  écrire  que  la  Réforme  a  déclaré  témé- 

raire de  ((  s'obliger  à  l'ascéfisme pAT un  vœu  perpétuel'.  » 
Dès  le  début,  sa  définition  du  vrai  moine,  qui  est 

((  le  vrai,  le  très  parfait  chrétien  »,  est  radicalement 

fausse,  et  nous  est  une  preuve  de  l'ignorance  protes- 

tante en  ce  qui  touche  au  catholicisme.  Qu'est-ce  donc 

que  le  vrai  moine  ?  D'après  la  doctrine  catholique, 
développée  dans  les  chapitres  précédents,  le  vrai  moine 

est  un  chrétien  qui  s'est  obligé  à  tendre  à  la  perfection 
de  la  charité;  il  n'est  pas,  comme  le  dit  Harnack,  le 
vrai,  le  très  parfait  chrétien.  Le  vrai  chrétien  est  celui 

qui  vit  chrétiennement,  et  qui  atteint  sa  fin  éternelle, 

en  mettant  la  grâce  à  profit,  et  en  satisfaisant  au  pré- 

cepte de  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain;  ce  chrétien 

se  rencontre  dans  le  monde  et  dans  l'état  religieux.  Le 
très  parfait  chrétien  est  celui  qui  agit  ainsi  le  plus  par- 

faitement possible  ;  et  ce  chrétien  peut  se  trouver  dans 

le  monde  et  dans  l'état  religieux;  cet  état  rend  seule- 

I.  Das  W'i-sen  des  ChristcnUimg,  !i'  éd.  p.  i8o.  Et  ce  pauvre  ascé- 
tisme !  ((Jeune  et  ascétisiiic  sont  sans  valeur  (ievant  Dieu,  ils  sont 

aussi  sans  utilité  pour  le  prochain  »,  etc.  Ihid.,  p.  17Ô.  [L'Essence  du 
Chrisliaiiisine,  Paris,,  Fischbaclicr,  1907;  (traduction  meilleure  ciuc 

celle  de  hj(j2,  qui  était  fort  mauvaise),  p.  S.'n,  333.] 
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ment  plus  facile  le  but  à  atteindre.  11  est  donc  com- 

plètement inexact  de  prétendre  aA^ec  Harnack  que  la 

vie  monastique  est  la  vie  chrétienne.  Et  c'est  précisé- 
ment cette  conception  de  la  vie  monastique  que  Har- 

nack nous  présente  comme  la  conception  catholique, 

comme  une  chose  qui  va  de  soi  ̂   alors  qu'en  réalité 

nous  n'avons  là  qu'une  conception  protestante.  Sans 

plus  d'examen,  Harnack  conclut  :  «  Quoique  le  chré- 

tien évangélique(!)  (c'est-à-dire  le  protestant)  soit  cer- 

tain que  la  perfection  chrétienne  n'est  pas  à  chercher 
dans  les  formes  du  monachisme,  il  doit  néanmoins  le 

regarder  de  près,  et  en  fixer  les  traits  avec  clarlé.  Le 

monachisme  n'est  véritablement  vaincu  quelorsqu'au- 

dessus  du  très  bon  qu'il  possède  Ton  peut  mettre 

quelque  chose  de  meilleur.  Celui  qui  l'écarté  avec 

dédain  ne  le  connaît  pas  2  »,  etc.  Mais  quelqu'un  qui 

ne  le  connaît  pas,  et  qui  n'en  a  pas  même  une  notion 

exacte,  c'est  précisément  Harnack.  Et  c'est  lui  qui  veut 
essayer  de  mettre  quelque  chose  de  meilleur  au-dessus 
du  très  bon  qui  est  dans  le  monachisme.  lui  qui  veut 

chercher  ce  que  l'on  peut  apprendre  du  monachisme  ! 
A  la  racine  de  la  notion  complètement  erronée  que 

Ritschl,  Seeberg  et  Harnack  se  font  du  moine  et  de 

l'idéal  de  la  vie,  il  y  en  a  une  autre  tout  aussi  fausse. 

1.  Que  dès  lors  le  lecteur  juge  de  quel  droit  Harnack  prélend 

-que  j'attaque  «  l'opinion  soutenue  par  Ritschl  et  par  moi  (Har- 
nack), que  d'après  la  conception  catholique,  le  monachisme  étant 

l'état  de  la  perfection,  est  le  véritable  idéal  catholique  delà  vie»  etc. 
(Ddini^  Theol.  Litcraturceitting,  1908,  n.  afi,  col.  Ciji.)r)u  reste,  cette 

conception  elle  aussi  serait  à  rejeter  comme  fausse.  Voir  mon  opus- 
cule Luther  pour  le  rationaliste  et  pour  le  catholique,  ch.  11,  S  J- 

2.  Dus  Mônchtum  etc.  p.  7. 
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qu'ils  ont  héritée  de  Luther  après  son  apostasie  : 

c'est  que  d'après  la  doctrine  catholique,  l'on  ne  peut 

servir  Dieu  dans  le  mariage,  que  la  vie  conjugale  n'est 

pas  chrétienne  et  qu'elle  est  tout  au  plus  tolérée  ;  que 
les  tendances  de  la  nature  sont  des  péchés  et  que  la 
nature  est  mauvaise  en  soi.  Par  là,  ils  se  mettent  au 

point  de  vue  de  Luther,  au  moment  de  sa  plus  grande 

fureur  contre  l'Eglise.  Afin  de  ne  pas  interrompre  la 
suite  de  mes  recherches,  je  renvoie  au  chapitre  xiii  pour 

le  développement  de  celte  idée,  quoiqu'à  la  vcrilé  ce 

que  j'en  ai  dit  au  chapitre  précédent  pût  sutFire. 
Harnack,  du  reste,  dit  et  répète,  mais  sans  qu'il  s'en 

doute,  que,  d'après  la  doctrine  catholique,  la  vie  chré- 
tienne peut  aussi  se  trouver  en  dehors  de  l'état  reli- 
gieux. Dans  une  même  page,  on  trouve  chez  lui  ces  deux 

phrases  :  «  Dans  la  grande  réforme  des  moines  de 

CluQy  et  de  leur  puissant  pape  (Grégoire  Yll),  le  mona- 

chisme  occidental  émit  pour  la  première  fois  la  pré- 
tention hien  arrèlée  de  devenir  le  règlement  de  vie  de 

tous  les  fidèles  hors  de  tutelle,  etde  se  faire  reconnaître 

comme  tel.  »  Et  ensuite  :  «  D'après  la  doctrine  catho- 

lique, ou  tout  au  moins  d'après  celle  de  Cluny  au 
XI"  siècle,  le  monachisme  est  la  forme  la  plus  élevée  dn 
christianisme'.  »  Or,  plus  haut,  nous  lui  avons 
entendu  dire  :  «  Le  monachisme  est  /a  vie  chrétienne.  » 

Mais,  s'il  n'est  que  la  kniue  la  plus  élevée  du  christia- 
nisme, il  y  en  a  donc  une  autre,  qui  elle  aussi  est  une 

vie  chrétienne,  quoiqu'elle  ne  soit  pas  la  forme  la  plus 
élevée  de  la  vie  chrétiemie.  L'état   monastique   n'est 

I.  /6k/.,  p.   '|3-.'|/|. 
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donc  pas  la  vie  chiélienne,  ni  le  règlement  de  vie  de 
tous  les  fidèles  hors  de  tutelle. 

Voilà  où  l'on  arrive,  quand  on  n'établit  pas  assez 
clairement  les  notions  fondamentales.  Et  ce  sont  aussi 

des  paroles  en  l'air  de  dire  qu'avec  leur  pape  Gré- 
goire VII  les  moines  de  Cluny  ont  émis  la  prétention 

d'imposer  leur  état  monastique,  comme  le  règlement 
de  vie  de  tous  les  fidèles  hors  de  tutelle.  C'est  ce  que 
nous  allons  uiontrer  dans  les  pages  qui  suivent. 

§  3.  —  Erreurs  de  Harnack  sur  l'idéal  de  la  vie,  aux 
diverses  époques  des  ordres  religieux 

Je  passe  sur  la  distinction  arbitraire  de  Harnack 
entre  fidèles  hors  de  tutelle  et  fidèles  en  tutelle,  ces 

derniers  étant  les  laïques.  Mais  que  faut-il  penser  de 

la  prétention  qu'il  attribue  aux  moines  de  Clun\  et 

à  leur  pape,  ou  de  leur  programme  qu'il  résume  ainsi  : 
«  Ces  moines  avaient  devant  les  yeux  un  programme 

positif:  la  vie  chrélienne  de  toute  la  chrétienté  ̂   », 

c'est-à-dire  «  la  vie  selon  les  règles  monastiques?-  » 

Ces  assertions  ne  viennent  que  de  l'ignorance  de  l'his- 
toire. Où  et  quand  les  moines  de  Cluny  du  xi''  siècle 

ont-ils  émis  cette  prétention,  où  et  quand  ont-ils 

exposé  ce  programme  ?  Où  sont  les  preuves,  les  docu- 
ments? Il  y  a  quelques  années  déjà,  Sackur  a  écrit  : 

<(  On   ne   saurait  prouver,  et  il   est  tout  à  fait  invrai- 

I.  Ibid.,  p.  /ta.  C'est   Harnack  même  qui  met  ce   mot  en  relief. 
2.'  Ibid.,  p.  !i'i. 
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semblable  que  rinstitution  de  Cluny  soit  entrée  sur 

la  scène  du  monde  avec  un  programme  déterminé  de 

réformes,  ou  qu'elle  ait  cherché  à  faire  de  l'agita- 

tion pour  établir  des  prétentions  d'un  genre  particu- 
lier. Sa  direction  fut  idéaliste,  indéterminée  et  abs- 

traite ;  à  côté  d'autres  institutions,  elle  préparait  en 
silence  le  terrain  sur  lequel  des  désirs  concrets  purent 

atteindre  la  réalité,  sur  lequel  des  natures  plus  prati- 
ques purent  exercer  leur  activité  ;  ce  fut  bien  plus  là 

sa  caractéristique  que  d'indiquer  des  buts  précis,  ou 
même  de  produire  des  personnalités  comme  Gré- 

goire Vil  ̂   )) 

C'est  très  exact.  Clunyeut  assuré  :ient  un  idéal,  mais 

cet  idéal  regardait  l'intérieur  du  couvent  et  non  le 
monde  extérieur;  le  point  central  de  cet  idéal  était  la 

prière  liturgique;  peu  à  peu  tout  dut  céder  devant  la 

psalmodie  -. 

C'est  ce  qui  devait  se  produire  :  car  la  réforme  de 
Cluny  apparaît  comme  une  continuation  de  celle  de 

Benoît  d'Aniane  au  vui"  siècle,  qui  lui  aussi  avait  pro- 
longé outre  mesure  les  prières  du  chœur.  A  Cluny, 

précisément  au  xi"  siècle,  l'office  du  chœur,  avec  les 

autres  observances  de  l'ordre,  remplissait  la  journée 

d'une  manière  exorbitante  :  Pierre  D  vmien,  qui  y  fut  en- 
voyé comme  légat  sous  Alexandre  H,  pouvait  écrire  aux 

moines   de  ce  monastère  que  pendant  les  longs  jours 

I.  Die  Kluniact'iiscr  in  ihrer  kirchlichcn  uiid  aWjcnu'inijcschiclïtli- 
chen  Wirksainki'it  liis  ̂ ur  Miitc  drs  XI.  Jahrliunderls^  II  fi89'j). 

p.  4.'i9- 

3.  N'oir  U.  Berlicre  dans  la  neviic  Béncdiclinc,  icjoi,  p.   283. 
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de  l'été,  ils  avaient  peine  à  trouver  une  demi-heuve  de 
libre  pour  causer  dans  le  cloître^. 

D'après  Ritschl^  et  Harnack^,  les  moines  de  Cluny 
auraient  visé  à  amener  le  clergé  séculier  à  embrasser 

la  vie  canonique,  c'est-à-dire  une  vie  qui  aurait  eu  le 

plus  d'analogie  possible  avec  la  vie  monastique.  Mais 
la  preuve,  encore  une  fois!  A  cette  époque,  on  ne  peut 

montrer  une  certaine  influence  directe  des  religieux 

sur  le  clergé  séculier  que  chez  les  moines  de  Hirschau 

(sous  Tabbé  Guillaume),  moines  qui  avaient  adopté 

les  usages  de  Cluny  ;  mais  cette  influence  n'a  pas  été 
de  la  nature  que  Rislchl  et  Harnack  ont  imaginée. 

Comme  preuve  de  la  tendance  qu'ils  attribuent  en 
France  aux  moines  de  Cluny,  ils  ne  peuvent  invoquer 

qu'un  argument  :  leur  hypothèse  que  Grégoire  Vil,  qui 

1.  ((Tanta  crat  in  servancli  ordinis  continvia  jugitate  prolixitas, 
tanta  pricsertim  in  ecclesiasticis  olTicis  protelabatur  ïnstantia,  ut 
in  ipso  cancri  sive  leonis  tpstu,  cum  longiores  sunt  dies,  vix  per 

totiim  diem  uniussaltem  vacaret  honr"  dimidium,  quo  fra tribus  iu 
claiistro  licuisset  miscere  coUoquium  »,  etc.  Lib.  \l.  epist.  5 
(MiGNE,  Patr.  1.  t.  i/(/i,  38o).  M.vbillox  (Ann.  ord.  S.  Ben.  T.  IV, 

p.  586  ;  Luc.'p,  1789)  cite  aussi  ce  passage  et  remarque  avec  jus- 
tesse que  cet  excès  dans  la  prière  du  cliœur  amena  de  graves 

inconvénients.  En  effet  il  eut  entre  autres  celui  de  contribuer 

beaucoup  à  la  décadence  des  écoles  conventuelles  au  xu'  siècle. 

Ce  n'est  que  lorsque  l'on  s'est  fait  une  idée  exacte  de  la  réforme 

de  Cluny,  que  l'on  comprend  l'opposition  de  S'  Bernard,  ainsi 
que  des  autres  bénédictins.  (\  oir  Berlière,  Le  Cardinal  Mathieu 

d'Alhano,  dans  la  Revue  béitédictiiie,  igoi,  p.  i8o  et  suiv.)  ;  on 
s'explique  alors  ce  point  de  la  règle  des  dominicains,  qiie  l'on  doit 
réciter  ou  chanter  l'ofQce  d'une  manière  ((  brève  et  succincte  » 

(breviter  et  succincte)  ;  et  l'on  s'explique  aussi  les  réformes  des siècles  suivants. 

2.  Geschichle  des  Pielismus,  I,  12. 

3.  Das  Monchtuni  etc..  p.  5o  :  ((  Dans  leur  réforme,  Cluny  et  ses 
moines  avaient  eu  le  clergé  en  vue.  » 
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entreprit  la  réforme  du  clergé,  était  un  moine  de 

Cliiny.  Alais  cette  hypothèse  répond-elle  à  la  réalité? 

Au  contraire,  aujourd'hui  il  semble  plutôt  que  Gré- 

goire était  un  bénédictin  de  Rome  et  qu'il  n'apparte- 

nait pas  à  Cluny  '.  On  a  comme  l'impression  que  pour 
Ritschl  et  Harnack  tout  le  monachisme  du  \i'  siècle 
aurait  déjoendu  de  Cluny  ;  or  à  cette  époque  la  réforme 

de  Cluny  ne  s'étendait  encore  qu'à  la  plus  petite  partie 
de  l'ordre  bénédictin,  et  même  en  France  ce  n'est 

qu'au  xn'  siècle  qu'elle  a  pénétré  dans  le  nord,  ainsi 

qu'en  Belgique. 
Et  à  supposer  même  que  Grégoire  ait  été  vraiment 

moine  de  Cluny,  est-ce  comme  tel  qu'il  a  entrepris  la 
réforme  du  clergé?  En  quoi  consiste  surtout  la  réforme 

de  Grégoire  Yll?  Dans  l'interdiction  du  concubinage 
des  prêtres,  dans  la  défense  pour  eux  de  se  marier,  et 

dans  l'abolition  de  la  simonie.  Ces  points  appartiennent- 

ils  spécialement  à  Cluny,  ou  même  à  l'ordre  monas- 

tique en  général?  Et  à  cause  d'une  réforme  de  ce  genre, 
peut-il  être  permis  à  un  historien  de  prétendre,  comme 
le  fait  Harnack,  que  Cluny  et  «  son  grand  pape  »  ont 

été  dominés  par  l'idée  ((  d'embrigader  dans  la  règle 
monaslique-))  les  chrétiens  u  hors  de  tutelle»?  C'est  ce 

1.  ̂ 'oir  u.  Berlikre,  Revue  Bénédictine,  1898,  p.  oSg,  8/17.  Grc- 
fi-oirc  n'alla  à  Cluny,  et  encore  seulement  en  passant,  que 
lorsqu'il  était  déjà  bénédictin.  Voir  aussi  Guisar,  Una  memoria  di 
S.  Gregorio  MI  e  dcl  suo  stalo  monaslico  in  Roma  (Ciinltà  catlolica, 
ser.  XVI,  vol.  m,  iSijô,  p.  2o5  et  suiv.),  011,  avec  de  nouvelles 

preuves  tirées  de  l'inscription  de  la  porto  de  bronze  de  S'  Paul, 
il  montre  que  c'est  à  Rome  que  Grégoire  avait  été  moine.  Toute- 

fois, les  documents  ne  sont  pas  encore  complètement  utilises. 

2.  Dos  Munchtiim  etc.,  p.  Vi  :  c'est  moi  qui  souligne. 
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que  pense  Ilarnack,  et  il  le  dit  ouveiienient  :  ((  De  là  à 

cette  époque  la  rigoureuse  introduction  du  célibat  dans 

le  clergé  ;  de  là  la  lutte  contre  la  simonie  ;  de  là  la  dis- 

cipline monastique  des  prêtres  ̂   ». 

D'après  Ilarnack.  le  a  dominateur  mondial  sorti  de 

Cluny  ))  opéra  encore  d'autres  merveilles.  Ses  idées 
prévinrent  celles  des  croisés.  «  Et  de  la  terre  sainte... 

ils  rapportèrent  une  forme  nouvelle  de  la  piété  cln-é- 
tienne,  ou  tout  au  moins /)e«  répandue  jusque-là-  :  la 

disposition  à  s'abîmer  dans  les  souffrances  et  la  voie 

douloureuse  du  Chrisl.  L'ascétisme  négatif  revêtit  une 
forme  positive,  reçut  un  but  positif,  celui  de  devenir 

une  seule  chose  avec  le  Sauveur,  dans  un  profond 

amour  et  une  parfaite  imitation  3  ».  Si  Harnack  avait 

dit  qu'un  exercice  qui  se  pratiquait  depuis  l'origine 
du  christianisme  avait  pris  alors  une  plus  grande 

extension,  son  assertion  serait  exacte  ;  mais  prétendre 

(pie  cet  exercice  ne  date  vraiment  que  du  commence- 

ment du  \ii°  siècle,  c'est  nier  tout  le  christianisme.  Et 

lorsqu'ensuite  des  chercheurs  de  la  force  de  Harnack 

mettent  au  xtr  siècle  l'origine  du  décret  de  Gratien, 

alors  la  disposition  à  s'abîmer  dans  le  Christ  leur  paraît 

1.  Après  la  lecture  de  l'opuscule  de  Harnack,  et  spécialement 
des  phrases  que  je  viens  de  citer,  un  lecteur  «en  tutelle))  doit 

nécessairement  être  persuadé  que  ce  n'est  qu'au  temps .  de 
Grégoire  MI  que  le  célibat  des  prêtres  aété  introduit  dans  l'Église. 
ÎNalurcllement  je  ne  suppose  pas  chez  Harnack  une  telle  igno- 

rance ;  mais  pourquoi  est-il  si  oljscur  ?  C'est  pourquoi  je  renvoie 
d'autant  plus  volontiers  à  la  belle  et  exacte  dissertation  de  FisK, 
ZolibfU  uiiJ  Prieslcrclic  iin  christlichcn  Altcrlum,  dans  ses  Kirchenges- 

rhirhtlichc  Ahhandlnn'icn  iind  intcrsuchiingcn,  I  (181)7).    p.  121,  i55. 

■j.  C'est  moi  qui  souligne. 

'i.  Dus  Mônchlain  etc.,  p.  /|(3. 

J 
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de  nouveau  complètement  supprimée,  si  bien   qu'elle 

n'aurait  duré  que  quelques  années. 

Ce  n'est  pas  d'une  manière  plus  scientifique  que 
Harnack  parle  des  relations  des  monastères  avec  le 

peuple  jusqu'à  saint  François  d'Assise.  «  Jusqu'à  la 
fin  du  xii"  siècle,  le  monachisme  occidental  était 
demeuré  une  institution  essentiellement  aristocratique. 

Dans  la  plupart  des  cas,  la  haute  lignée  des  moines 

répondait  aux  droits  de  leurs  monastères.  11  était  de 

règle  que  les  écoles  de  ces  monastères  fussent  exclusi- 

vement réservées  à  la  noblesse.  Pour  la  masse  gros- 
sière du  peuple  le  monastère  restait  aussi  fermé  que 

le  manoir  1  ».  Voilà  des  assertions  qui  ne  sont  ni 
démontrées  ni  démontrables  ;  et  elles  servent  de  pré- 

misses à  cette  conclusion  qui  ne  l'est  pas  davantage, 

que  saint  François  d'Assise  fut  le  premier  à  rendre 

l'Evangile  au  peuple.  En  réalité,  où  est  la  preuve  de 
cette  assertion  que  le  monachisme  fut  une  institution 

essentiellement  aristocratique  ?  Harnack  n'en  donne 

aucune,  il  ne  fait  que  supposer  la  vérité  de  ce  qu'il 
avance.  Mais  il  est  contredit  par  saint  Benoît  lui-même, 

le  patriarche  des  moines  d'Occident 2.  Et  les  sources 
postérieures  ne  lui  sont  pas  moins  défavorables  3. 

Quelques  abbayes    seulement   firent  exception,  telles 

1.  Ibid.,  p.  tiçi-bo. 

2.  Dans  la  Reg.,  c.  2,  il  fait  à  l'abbé  cette  recommandation  au 

sujet  de  ses  inl'érieurs  :  «  quia,  sive  servus,  sive  liber,  omnes  in 
Christo  unum  sumus,  et  sub  uno  domino  equalcm  servitutis 

militiam  bajulamus,  quia  non  est  apud  eum  personarum  accep- 
tio.  ))  Le  chapitre  .^9  de  la  règle  a  pour  titre  :  «  De  fliiis  nobilium 
vel  pauperiiin  quomodo  suscipiantur.  » 

3.  Cfr.  MiGNE,  Pair.  L,  i33,  71  ;  i/ii,  774  ;  i.'ia,  906  ;  lig,  7^7. 
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que  Reichenaii,  Waldkircli,  Siickingen,  à  l'époque  de 
la  décadence  de  l'Ordre.  Du  reste,  lorsque  Harnack 
écrivait  cette  phrase,  songeait-il  à  la  quantité  énorme 

d'abbayes  et  de  cloîtres  qui  jusqu'à  la  fin  du  \ii'  siècle 
ont  continué  de  couvrir  le  sol  de  la  France,  de  l'Alle- 

magne et  de  l'Italie,  et  à  la  multitude  de  ceux  qui  les 
habitaient  ?  Alors  même  que  tous  les  nobles  de  cette 

époque  seraient  entrés  dans  les  monastères,  ils  n'au- 
raient pas  suffi  à  atteindre  le  nombre  de  ceux  qui 

étaient  alors  dans  les  abbayes  et  dans  les  cloîtres. 
Harnack  et  autres  sont  donc  tombés  ici  dans  une 

erreur  grave  :  elle  vient  surtout'  de  ce  qu'ils  ont  mal 
interprété  les  chroniques,  qui,  en  effet,  en  règle  géné- 

rale, ne  parlent  que  de  l'entrée  de  nobles  dans  les 

monastères.  Pourquoi?  Parce  que,  de  fait,  il  n'y  avait 

que  des  nobles  à  y  entrer  !  Du  tout,  mais  parce  qu'ils 
font  sensation  quand  ils  choisissent  la  vie  religieuse,  et 

qu'il  n'en  est  pas  ainsi  pour  le  commun  du  peuple.  11  eu 

est  encore  de  même  aujourd'hui.  Ainsi,  mon  entrée  au 

couvent,  à  moi,  n'a  pas  fait  aboyer  un  chien,  tandis 

qu'à  qui  mieux  mieux  les  journaux  renseignèrent  sur 
l'entrée  de  l'un  de  mes  confrères  de  noviciat,  qui  appar- 

tenait à  une  ancienne  famille  de  doges  de  Venise.  Dans 

ces  dernières  années,  j'ai  souvent  entendu  dire  :  Chez  les 
bénédictins  d'Emaus  et  les  bénédictines  de  Sain  t-Gabriel 

I.  Je  dis  surloul,  car  de  cette  méprise,  il  y  a  aussi  d'autres  rai- 
sous,  [)ar  exemple,  qu'à  de  certaines  époques,  on  trouve  les 
emplois  et  dignités  des  abbayes  occupés  par  des  nobles  ;  mais, 
étant  donnée  la  situation  que  les  abbayes  avec  leurs  abbés 
avaient  alors  par  rapport  au  monde  extérieur,  étant  données  les 
vastes  possessions  qui  venaient  des  nobles,  etc.,  cela  est  très  facile 
à  comprendre. 
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à  Prague,  il  n'y  a  que  des  nobles.  Pourquoi  ?  Parce 
que,  eu  règle  généiale,  les  journaux  ne  parlent  que  des 

nobles  qui  y  eutrcnt  ;  mais,  en  réalité,  dans  ces  deux 

maisons,  il  y  a  plus  de  non-nobles  que  de  nobles.  Le 
monde  est  toujours  le  même. 

11  faut  porter  le  même  jugement  sur  cette  autre 

affirmation  de  Harnack  que  les  écoles  des  monastères 

n'étaient  ouvertes  qu'à  la  noblesse  ;  naturellement,  ici 

encore  ce  n'est  qu'une  supposition  toute  gratuite,  qui 
vient  en  grande  partie  de  la  même  méprise  que  la  pré- 

cédente. Les  cbroniques  ne  parlent  guère  de  ces  écoles 

que  lorsque  quelque  grand  seigneur  y  envoyait  ses 
enfants.  Bien  entendu  il  y  eut  des  différences  selon  les 

époques.  Mais  il  y  a  un  point  de  certain  :  c'est  que 
précisément  dans  ce  xr  siècle  dont  Harnack  aime  tant 

à  parler,  après  la  triste  époque  précédente,  l'ordre 
bénédictin  donna  sans  distinction  l'instruction  au 
pauvre    comme   au  riche  ̂   Mais  poursuivons  :  est-il 

I.  Dans  la  VitaS.  Guillclmi  abbatis  Dlvioiiriisis,  écrite  à  l'époque, 
on  dit  do  lui  :  ((  Cernens  vigilantissiuius  Pater,  quoniam  non 
solum  illo  in  loco  (Fiscamni),  sed  etiam  per  totam  provinciani 
illani,  necnon  pcr  totam  Galliani  in  plebeiis  maxime  scientiam 
psallendi  ac  legendi  deficere  et  annullari  clericis,  inslituit 
scolas  sacri  ministcrii,  quibns  pro  Dei  amore  assidui  instarent 

fratres  hujus  olTlcii  docli,  ubi  siquideni  fjraiis  largircliir  cunctis 
doclriiiœ  bcncficium  ad  cœnobia  sibi  commlssa  conilnentibus  '. 

nullusqiii',  qui  ad  hœc  vellet  acccdcre,  prohibcrclur  ;  quin  polius, 
tam  servis  (luain  libcris,  divitibus  cum  Cf^enis,  uniforme  caritatis 

impcnderetur  documentnm.  Pluros  etiam...  utpote  rerum  tenues, 
accipiebant  victum,  e\  quibus  qiioque  nonnulli  in  sanclir  conver- 
sationis  monacliorum  devencre  habitum.  »  (Acta  SS.  O.  S.  Ben., 

sxc.  VI,  p.  i",  Venotiis,  p.  ago,  n.  i/i).  Sur  les  écoles  externes  dans 

les  abbayes  bénédictines  et  l'enseignement  pour  les  laïques,  voir 
U.  Beulière,  Les  écoles  abbatiales  au  moyen  âge  ;  Ecoles  externes  : 
dans  la  Revue  bénédictine,  1889,  T.  VI,  p,  igy  et  suiv.  ;  à  la  p.  DoG, 

24 
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vrai  que  pour  la  masse  grossière  du  peuple,  le  monas- 
tère restait  aussi  fermé  que  le  manoir  ?  Et  qui  donc  a 

nourri  le  peuple  pendant  ces  siècles?  Pourquoi  était-ce 

surtout  autour  des  abbayes  bénédictines  que  l'on 
s'établissait,  formant  ainsi  des  colonies  qui  ont  donné 
naissance  à  de  nombreuses  localités  ?  D'où  vient  le 
proverbe  :  «  11  est  bon  de  vivre  sous  la  crosse  ?  »  A  quoi 

servaient  les  hôpitaux  et  les  églises  paroissiales  appar- 

tenant aux  abbayes  ?  Aux  nobles,  peut-être?  Mais  il 

suffit,  car  ce  sujet  n'entre  pas  dans  le  plan  de  cet 

ouvrage  ;  si  je  l'ai  eflleuré  en  passant,  c'est  fjue  j'y  ai 
été  amené  par  les  assertions  de  Harnack. 

Ce  qu'il  dit  de  saint  François  d'Assise  et  de  sa  créa- 

tion au  xiu''  siècle  n'est  pas  moins  obscur  que  ce  qui 

précède;  et  les  contradictions  n'y  mancjuent  pas  non 

plus.  Nous  lui  avons  entendu  dire  qu'au  xi'=  siècle 
Cluny  avait  eu  pour  programme  de  donner  un  ujodèle 

de  la  vie  chrétienne  à  toute  la  chrétienté.  Or,  cinq  pages 

plus  bas  il  écrit  ̂   :  <.(  Le  premier,  François  d'Assise  a 
donné  au  monachisme  une  mission  spéciale  pour  toute 

la  chrétienté  !  »  Comment  ces  déclarations  s'accordent- 

elles  ?  Il  est  vrai  qu'à  la  page  où  il  parle  de  François, 

on  trouve,  avec  des  explications,  le  texte  qu'on  vient  de  lire.  En 
Allemafrne  et  dans  les  pays  limitrophes,  il  y  eut  des  écoles 
externes  de  ce  genre  attachées  aux  abljayes  bénédictines,  par 

exemple  à  Gcmbloux  au  xT  siècle  (CI'.  GesUi  abb.  Gemblacnis.,  dans 
Mon.  (ierm.,  S.S.  VIII,  p.  5'io-5'iij,  à  ïcgernsee,  à  Hersield,  etc. 
Parmi  ceux  qui  les  fréquentaient,  se  trouvaient  toujours  aussi  des 

clercs  ou  des  prêtres  qui  n'appartenaient  pas  à  la  noblesse.  Que 
celui  q\ii  le  nie  essaie  de  prouver  le  contraire. 

I.  Df/s  Moncliliirn,  p.  5o. 
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Harnack,  afin  de  micu\  l'exalter,  limite  le  programme 

de  Cluny  :  les  moines  de  Cluny  n'avaient  eu  en  vue 

que  le  clergé,  François  n'avait  pas  fait  de  distinction. 
Mais  cinq  pages  plus  haut,  les  moines  de  Cluny,  eux  non 

plus,  n'avaient  pas  fait  de  distinction  ;  ils  avaient  eu 
en  vue  toute  la  chrétienté,  par  conséquent  pauvres  et 

riches,  clergé  et  peuple.  En  outre,  François  d'Assise 

n'avait  pas  «  voulu  fonder  un  ordre  nouveau  »  ;  «  c'est 
contre  sa  volonté  que  sa  création  en  vint  à  appartenir 

au  monachisme  '.  Et  pourtant,  Harnack  vient  de  nous 
dire  que  François  a  donné  «  au  monachisme  n  une 

mission  nouvelle  pour  toute  la  chrétienté  ?  Mais 

quand?  Alors  que  son  institution  n'appartenait  pas 

encore  au  «  monachisme  »?  A  cette  époque,  il  n'a  évi- 
demment pas  indiqué  au  «  monachisme  »  une  mission 

nouvelle,  puisqu'il  ne  lui  en  a  pas  indiqué  du  tout. 

Est-ce  plus  tard  ?  Mais  quand  est-ce  donc  que  l'institu- 
lion  de  saint  François  entra  dans  le  «  monachisme  »  ? 

Je  demande  des  notions  claires  et  précises.  C'est 

d'après  ces  données  fantaisistes  que  l'on  taille  de 

grandes  époques  dans  l'histoire  :  Réforme  de  Cluny, 

François  d'Assise  !  Plus  c'est  nébuleux  et  plus  c'est 
original  et  génial  ! 

Tout  l'opuscule,  mais  particulièrement  ce  qui  a  trait 
à  saint  François,  paraît  écrit  pour  des  lecteurs  hors 

d'état  de  contrôler  les  assertions  qu'on  y  trouve. 
Des  lecteiirs  de  ce  genre  accepteront  sans  doute  tout 

simplement  cette  affirmation  que  François  «  a  rendu 

l'Evangile  au  peuple,  qui.  jusque-là,  n'avait  eu  que  le 

I.  Ibid.,  p.  5o. 
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prêtre  et  le  sacrement'».  Ils  ne  s'étonneront  même 

pas  d'apprendre  que  c'est  dans  la  confraternité  des 
iertiaires  que  pour  la  première  fois  «  peu  à  peu  se  fit 

jour  celte  idée  que  le  laïque  vraiment  soumis  à  l'Eglise 

et  animé  d'une  piété  intérieure  participait  à  tous  les 

biens  que  l'Eglise  peut  nous  transmettre  »  ;  que  ce  fut 
aussi  chez  les  tertiaires  que  naquit  cette  autre  idée  que 

la  vie  active  peut  avoir  la  même  valeur  que  la  vie  con- 

iemplativc  -.  Le  renversement  des  dates  ne  les  surprendra 
pas  davantage,  quand  par  exemple,  ils  verront  Harnack 

donner  comme  caractéristique  de  l'ordre  de  saint 

François  ce  qui  se  fit  d'abord  u  chez  son  proche  parent 
l'ordre  de  saint  Dominique  ».  En  ellet,  l'ordre  domi- 

nicain est  \e  premier  qui  ait  été  fondé  pour  travailler 

uniquement  au  salut  des  Ames,  sans  être  attaché  non 

pas  même  à  des  paroisses  en  particulier,  mais  encore  à 

des  lieux  déterminés:  ce  but  est  énoncé  dans  le  pro- 

logue des  constitutions  primitives.  C'est  à  ce  but,  ainsi 

qu'à  la  formation  de  bons  prédicateurs  pour  la  défense 

de  la  foi,  que  devait  servir  l'étude,  dont  on  sait  que 

saint  François,  au  contraire,  n'était  pas  l'homme  lige. 
L'ordre  dominicain  fut  le  premier  adonner  à  l'étude 
une  réglementation  dans  ses  statuts,  et  pour  être  à  la 

hauteur  des  temps  nouveaux,  à  envoyer  ses  membres 

à  l'Université  de  Paris.  Les  franciscains,  les  bénédictins, 
les  cisterciens,  les  ermites  et  les  carmes  ne  firent  ici  que 

l'imiter,  sans  y  avoir  été  préparés  par  leurs  statuts  •^. 

I.  ihid. 
2.  P.    5l. 

3.  Je  renvoie  à  mon  inlroiluction  à  l'édition  de*  anciennes  cons- 

titutions   de    l'ordre    dominicain    dans    Archiv  fur  LileraUir-uiid 
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11  n'y  aura  aussi  qu'un  lecteur  incompétent  à  croire 

Harnack  lorsqu'il  dit  que  «  les  plus  beaux  chants  d'église 
du  moyen  âge  viennent  des  franciscains  et  des  domini- 

cains '  ».  Pour  émettre  une  telle  assertion,  il  faut 

ignorer  complètement  combien  il  va  pende  ces  chants - 

que  l'on  puisse  comparer  au  grand  nombre  de 

ceux  qui  proviennent  d'une  époque  antérieure.  Les 

grandes  productions  des  moines  mendiants  n'ont  pas 
besoin  d'être  célébrées  au  dépend  des  autres.  La  vérité 
avant  tout  ! 

Mais  Harnack  a-t-il  raison  quand  il  ajoute  :  «  La  cer- 

titude du  salut,  que  jusqu'alors  le  sacrement  et  le  culte 

n'avaient  pu  créer,  la  mystique  des  ordres  mendiants 
voulut  la  produire,  non  toutefois  en  dehors  des  lieux 

de  grâce  reconnus  par  l'Eglise.  L'oeil  devait  apprendreà 
voir  le  Sauveur,  et  par  des  impressions  sensibles  de  sa 

présence,  l'Ame  devait  arriver  à  la  paix.  Mais  la  «  Théo- 
logie »  qui  résultait  de  ces  tendances  révélait  aussi  la 

Kirrliciigi'Srhirhte  des  Mittelalters,  I.  lOâ  et  suiv.  J'entrerai  dans 
phis  de  détails  en  traitant  des  origines  du  iuttiéranisme. 

I.  P.  5i.  C'est  moi  qui  souligne. 

a.  Il  n'y  a  que  trois  autours  de  chants  liturgiques  que  l'on  puisse 
prendre  ici  en  considération  :  .Jacques  de  ïodi  (avec  le  Stabal 

mater),  Thomas  de  Celaso  (avec  le  Dies  irx),  et  Thoîias  d'Aqui> 
(avec  les  hymnes  dogmatiques  et  la  séquence  de  la  Fête-Dieu). 

Sur  les  poésies  de  S'  Thomas,  voir  le  jugement  si  sensé 
d'A.  BAi:»tr.ABT>ER  dans  la  Geschichte  der  Weltliteratur,  IV,  Die 
laleinische  uiid  (jriechische  JJteratur  der  christlicheii  Vôlker  (1900), 

p.  'lôô-iTi;.  Si  Harnack  voulait  parler  des  mélodies,  et  non  des 

paroles,  il  serait  en  plus  mauvaise  posture  encore,  car  les  mélo- 

dies chorales  vraiment  belles  sont  d'époque  antérieure  ;  que  si 
aux  XIII'  et  xiv'  siècles  on  trouve  de  bonnes  mélodies  pour  des 
hymnes  et  des  séquences  nouvelles,  elles  sont  empruntées  à  de 
plus  anciennes. 
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liberté  religieuse  et  la  félicité  de  l'àme  élevée  au-dessus 
du  monde  et  sûre  de  son  Dieu.  Par  là,  si  celte  théo- 

logie n'a  pas  commencé  la  Réforme  évangélique  (!),  elle 
lui  a  du  moins  préparé  les  voies  ̂   ». 

Je  met  lïarnack  nu  défi  —  et  ce  sera  ma  seule 

réponse  —  de  m'indiquer  dans  les  mystiques,  et  spé- 
cialement dans  les  mystiques  allemands,  un  seul  pas- 

sage sûr,  clair,  inattaquable,  d'où  puisse  résulter  la 
vérité  de  son  assertion  que  la  mystique  voulait  pro- 

duire la  certitude  du  salut.  D'abord,  la  langue  de  Har- 

nack  montre  qu'il  ne  sait  pas  bien  ce  que  c'est  que  la 
mystique.  Que  veut  dire  :  «  La  mystique  produit,  la 

mystique  veut  produire  ?  »  Qu'entend-il  par  mystique  ? 
Pourquoi  lancer  ainsi  des  mois  et  des  phrases  sonores 

quand  on  en  connaît  si  peu  la  valeur  ?  Puis,  avec  sa 

mention  de  ((  la  réforme  évangélique  »  (!)  au  sujet  de 

la  certitude  du  salut,  il  s'aventure  sur  un  mauvais 

terrain,  comme  il  pourra  s'en  apercevoir  par  la  suite  de 
cet  ouvrage. 

Enfin,  comment  est-il  possible  que  l'ancienne  mys- 

tique ait  voulu  produire  la  certitude  du  salut,  et  qu'en 
révélant  la  félicite  de  l'àme  élevée  au-dessus  du  monde 
et  sûre  de  son  Dieu,  elle  ait  préparé  les  voies  «  à  la 

réforme  évangélique  »,  tandis  que  cette  félicité,  ce 

serait  seulement  la  Réforme  qui  l'aurait  donnée? 
Pour  llarnack,  la  certitude  du  salut  est  le  point 

culminant  de  ce  que  Luther  a  enseigné  aux  âmes  -  : 

comment  donc  expliquer  qu'au  lieu  de  s'en  tenir  au 
luthéranisme,  les  prétendus  mystiques  du  protestan- 

1.  P.  02. 

■2.  A'oir,  ci-dessus,  p.  ii)'i.  etc. 

J 
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tisme,  coninio  ̂ 'alontin  Weigcl  et  Jacques  Bôhmc,  aient 
rompu  intérieurement  avec  lui,  se  soient  éloignés  de 

lui  pour  se  rattacher  à  l'ancienne  mystique,  la  mys- 
tique catholique  ? 

Pour  terminer,  je  veux  dire  un  mot  de  l'idée  que  se 

fait  Harnack  de  l'ordre  des  jésuites,  en  tant  .toutefois 

■que  cette  question  touche  à  mon  sujet.  L'attention 
€St  mise  en  éveil  quand  on  lit  :  ((  L'ordre  des  Jésuites 
est  le  dernier  mot.  le  mot  authentique,  du  mona- 
chismc  occidental'  ».  Du  monachisme  ?  Mais  certai- 

nement, car  c'est  par  cet  ordre  que  «  le  monachisine 

a  triomphé 2  ».  Comment  cela?  «  C'est  parce  que 

cet  ordre  ne  s'est  pas  transformé  en  une  institution  de 

l'Eglise,  mais  que  l'Eglise  est  tombée  sous  la  domina- 
tion des  jésuites.  Par  là.  le  monachisme  a  véritable- 
ment remporté  la  victoire  sur  la  partie  séculière  de 

i'i^giisc  d'Occident  •'  ».  Mais  que  Ilarnack  veuille  bien 

m'excuser  si  je  lui  demande  d'abord  ce  que  c'est  au 
juste  que  le  monachisme;  car  les  phrases  ci-dessus 

montrent  qu'il  l'ignore.  Puisse-t-il  donc  d'abord  étu- 

dier, et  n'écrire  qu'ensuite  !  C'est  un  véritable  non- 
sens  que  de  parler  de  monachisme  à  propos  des 
jésuites  ;  au  sens  strict  du  mot,  les  dominicains  et  les 

franciscains  eux-mêmes  n'ont  jamais  fait  partie  du 
monachisme  ^ 

I.  Das  Mônchliiiit,  p.  ')-. 
■>..  ib'uL,  p.  r.8. 
3.  //>/(/. 

/i.  Si  toutefois,  dans  l'Aliemagne  du  moyen  âge,  on  leur  a  rà  et 
là  donné  inexactement   le  nom  de  moine.*,    ce  fut  parce  que  dans 
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Et  Harnack  continue  déjouer  avec  des  mots  dépour- 

vus de  sens.  Pour  lui,  l'ordre  des  jésuites  «  avec  sa 
mystique,  a  rendu  accessible»  aux  laïques  «ce  qui  leur 

avait  été  interdit  jusque-là  '  ».  Ainsi,  voici  qu'une  fois 

encore  Harnack  nous  parle  d'une  autre  mystique,  la 

mystUjue  des  jésuHes.  C'est  iwnv({uo'\,  moi  aussi,  une 
fois  encore,  je  dois  répéter  ma  demande  :  Donnez-tnoi 
des  définitions  !  Car,  bien  que  je  croie  avoir  étudié 

cette  matière  plus  que  ne  l'a  fait  Harnack,  je  dois 

pourtant  avouer  que  je  n'ai  pas  idée  d'une  mystique 

propre  à  l'ordre  des  jésuites.  Une  demi-page  plus  loin, 
il  fait  cette  déclaration  :  «  L'ascétisme  et  le  renoncement 
au  monde  sont  devenus  ici  des  procédés  et  des  moyens 

politiques  ;  la  mystique  sensuelle  et  la  diplomatie  ont 

remplacé  la  >  raie  piété  et  la  discipline  morale  ».  Mys- 

tique sensiwUe!  De  gvàce,  cher  Monsieur,  une  défini- 
tion 1 

Qui  ne  remarquera  ici  que  les  phrases  creuses  se 

succèdent  sans  internqîtion  ")  Ascétisme  et  renoncement 
au  monde  sont  des  procédés  et  des  moyens  politiques  ! 

Et  moi,  je  dis  encore  une  fois  :  Cher  Monsieur,  don- 

nez-moi donc  des  définitions  !  Qu'enlcndez-vous  par 
ascétisme  ?  Ascétisme,  renoncement  au  monde,  mys- 

tique, diplomatie,  politique,  tout  cela  dans  le  même 

panier  !  Ce  sont  tout  de  même  de  rudes  gaillaids  que 

ces  jésuites!  Et  nvAgiéV  ascétisme  et  le   renoncement 

leurs  ordres,  plusieurs  pratiques  reliirieiises,  comme  la  prière  au 

chœur,  le  jeûne,  l'habit,  la  tonsure,  concordaient  plus  ou  moins 
avec  les  pratiques  monastiques.  Mais  ce  n'est  pas  même  le  cas  pour 
les  jésuites. 

1.  Das  Mônchtum,  p.  57  j8. 
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au  monde  que,  comme  nous  le  verrons  bientôt,  Har- 

nack  reconnaît  chez  eux*,  ils  n'en  ont  pas  moins  mis 
la  diplomatie  à  la  place  de  la  vraie  piété  et  de  la  disci- 

pline  morale  !  Harnack  n'a  pas  conscience  des  méprises 
bizarres  où  il  tombe,  faute  de  commencer  par  voir  la 

force  des  mots  qu'il  emploie.  Assurément,  «  ascé- 
tisme »  et  «  discipline  morale  «  sont  deux  mots  diffé- 

rents ;  toutefois,  l'ascétisme  chrétien,  qui,  comme  on 
le  sait,  se  fonde  sur  des  motifs  surnaturels,  renferme 

en  soi  la  discipline  morale,  qui  se  fonde  sur  le  droit 

naturel.  L'ascétisme  est  une  discipline  religieuse  qui 

aide  à  la  vraie  piété  et  qui  l'alimente.  11  n'est  besoin 

que  d'avoir  le  sens  droit  pour  voir  immédiatement  les 
contradictions  que  renferment  les  phrases  de  Harnack  ; 

car,  si  au-dessous  des  mots  qu'il  emploie,  on  met  ce 

qu'ils  veulent  dire,  on  en  arrive  à  cette  conclusion  : 

«  L'ascélisme,  qui  renferme  la  discipline  morale,  qui 

aide  à  la  vraie  piété,  et  qui  l'alimente,  cet  ascétisme, 
ainsi  que  le  renoncement  au  monde,  se  trouvent  chez 

les  jésuites  :  mais  chez  ces  mêmes  jésuites,  la  diplo- 
matie et  la  mystique  sensuelle  se  sont  introduites  à  la 

place  de  la  vraie  piété  et  de  la  discipline  morale  !"» 
Mais  nous  ne  savons  pas  encore  en  quoi  le  nouvel 

état  monastique  inventé  par  Harnack  diffère  du  précé- 

dent :  ('  Dans  l'ordre  des  jésuites  »,  dit-il,  «  ascétisme 

et  fuite  du  monde  ne  sont  que  des  moyens  en  vue  d'un 
but  -  ».  Quel  but  ?  Pour  Harnack,  quel  est  l'idéal,  quel 

est  le  but  de  l'ordre  des  jésuites  ?  C'est  un  idéal 
potilitjue,    un   but  ])olili(jue    :    ((    Le    détachement  du 

I.  Ihid.,  p.  5-,  et.  ci-dessous,  p.  377-878. 
a.  Ibid.,  p.  57. 
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monde  va  jusqu'au  point  précis  où  il  est  nécessaire  pour 
dominer  le  monde  :  car  le  but  ouvertement  exprimé  est 

la  domination  universelle  de  l'Eglise  ̂   ».  Si,  par  là,  l'on 

entendait  u  l'extension  du  règne  du  Christ  par  toute  la 

lerre  »,  l'idée  serait  parfaitement  juste  ;  mais  chez  Har- 

nack.  il  s'agit  toujours  d'une  pensée  politique,  c'est-à- 

dire  de  s'assujettir  l'Eglise  et  de  la  dominer  2.  Où  cela 

esl-'il  ouvertement  exprimé?  Je  demande  instamment 

à  Harnack  de  me  le  dire.  Jusqu'à  ce  qu'il  le  fasse.  — 
et  je  ne  cesserai  de  le  lui  demander,  —  le  lecteur 
voudra  bien  être  assez  indulgent  pour  se  contenter  de 

mon  idée,  que  l'ordre  des  jésuites  a  eu  et  a  encore  le 

même  but  spécial  qu'à  la  fin  du  chapitre  viii,  j'ai 
attribué  à  l'ordre  des  dominicains  :  la  défense  de  la  foi 
contre  les  infidèles  et  les  hérétiques,  le  salut  du  pro- 

chain pour  la  gloire  de  Dieu  3.  Si  Harnack  vient  avec 
ses  explications,  il  me  trouvera  pour  lui  répondre.    • 

Il  continue  :  «  Cet  ordre  est  né  d'un  puissant  enthou- 
siasme, mais  d'un  enthousiasme  tendant  à  sortir  d'une 

Eglise  qui  avait  déjà  rejeté  toute  réforme  évangé- 

lique  ̂   »  (!)  Et  c'est  ainsi  que  ces  messieurs  aiment  à 

1.  Ihid.  C'rsl  moi  cjiii  sniilionp. 

2.  Dans  son  ouvrapc  Dus  ]]'i'sen  des  Chrislcntums  (4'  éd.,  p.  i58), 
il  parle  tlans  le  même  sens  de  la  domination  de  l'Eglise  :  «  Le 
Christiis  vincit,  Ckrislus  rejnal,  Christus  triumphat  (il  veut  dire 

iinperat)  doit  s'entendre  dans  un  sens  politique  :  le  Clirist  domine 
sur  la  lerre  par  le  fait  que  son  Eglise,  dirigée  par  Uome,  domine 

par  le  droit  et  par  la  violence,  c'est-à-dire  par  tous  les  moyens 
dont  se  servent  les  Etats.  »  (\'o'.r  VEsscnce  du  Christianisme.  Paris. 
1907,  p.  3o3.) 

3.  Ci-dessus,  p.  3io.  X'oir  aussi  p.   372. 
'i.  Ikis  Mônchtum,  p.  .58.  —  Le  texte  allemand,  assez  elliptique, 

renferme  peut-être  cette  nuance  :  L'Eglise  catlioliciue  avait  produit 
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frapper  l'air  avec  des  phrases  sonores  !  «  Réforme 
évangélique  »  !  Pitié,  mon  Dieu  !  Le  Luther  que  les 

chapitres  précédents  nous  ontdéjà  sutTisamment  appris 

à  connaître,  voilà  le  «  Réformateur  évangélique  »  ! 

Mais  q)iclle  espèce  de  christianisme  pouvait  bien  venir 

d'un  homme  qui  avait  les  principes  que  nous  savons, 

sinon  celui  qui  vint  en  effet,  et  que  j'ai  décrit  dans 
l'introduction  de  cet  ouvrage  ?  Un  luthéranisme  devant 

lequel  son  père  lui-même  reculait  d'horreur  et  qu'il 

trouvait  sept  fois  pire  que  la  société  papiste  d'au- 

trefois, cette  société  qu'il  détestait  pourtant  d'une  si 

grande  haine.  Si  l'Eglise  voulait  rester  chrétienne, 

c'était  pour  elle  un  devoir  de  repousser  cette  Réforme 
évangélique. 

Mais  quel  est  donc  cet  enthousiasme  qui  a  produit 

l'ordre  des  jésuites  ?  Uniquement  celui  qui  a  pour 
motif  et  pour  objet  le  don  total  de  soi  à  Dieu,  par 

lequel  S.  Ignace  clôture  la  quatrième  semaine  de  ses 
Exercices  :  «  Prenez,  Seigneur,  et  recevez  toute  ma 
liberté,  ma  mémoire,  mon  entendement  et  toute  ma 

volonté  ;  tout  ce  que  j'ai  et  tout  ce  que  je  possède.  Vous 

me  l'avez  donné.  Seigneur,  je  vous  le  rends  ;  tout  est  à 
vous  ;  disposez-en  selon  votre  bon  plaisir.  Donnez-moi 

votre  amour;  donnez-moi  votre  grâce  :  elle  me  sufQt  ». 

L'enthousiasme  avec  ce  motif  et  cet  objet  devait  ani- 

mer les  membres  de  l'institut  de  S.  Ignace,  et  à  leur 

tour  ils  devaient  le  communiquer  à  d'autres,  au  salut 

desquels  ils  avaient  mission  de  s'intéresser.  Que  llar- 

cet  enthousiasme;  mais  devenu  grand,  l'enfant  tendait  à  s'écarter 
d'une  mère  incapable  de  le  comprendre,  et  qui  ciierchait  à  com- 

primer ses  aspirations  (N.  d.  T.). 
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nack  en  tire  donc  cette  conclusion  que  l'ordre  des 

jésuites  n'a  qu'un  seul  et  unique  idéal  de  vie,  l'amour 

de  Dieu  par-dessus  toutes  choses,  comme  nous  l'avons 
déjà  constaté  à  la  fin  du  chapitre  YlII. 

Pour  juger  les  jésuites,  Harnack  obéit  consciencieu- 

sement à  la  mise  en  garde  qu'on  lit  dans  l'Encyclopédie 
des  connaissances  relatives  à  la  Théologie  et  à  l'Eglise 
protestantes  '  ;  c  Dans  le  protestantisme,  nous  ne  pou- 

vons porter  qu'u/?  jugement  sur  cet  ordre  ;  nous  ne 

pouvons  prendre  qu'une  position  à  son  égard.  Toute 
reconnaissance,  toute  tolérance  de  ses  principes  et  de 

son  activité  ne  serait  pas  de  notre  part  une  attitude  de 

justice  à  son  endroit,  mais  une  attitude  d'indifférence 

à  l'endroit  de  notre  passé  et  de  notre  avenir,  une  trahi- 

son envers  notre  Eglise,  et  l'abandon  de  son  existence 

normale.  L'institut  jésuite  ne  connaît  aucune  égalité 
de  droits  entre  les  confessions,  mais  uniquement  la 

domination  exclusive  et  toute-puissante  de  l'Eglise 

romaine.  Il  est  l'opposé  même  du  protestantisme,  une 
caricature  du  christianisme,  dangereuse  pour  les  âmes, 

délétère  pour  les  peuples.  ».  Par  ce  monitoire,  le  pro- 

testantisme s'est  condamné  lui-même,  en  disant  ouver- 

tement qu'à  l'égard  de  l'Eglise  et  de  ses  institutions 

il  n'a  rien  à  faire  d'une  recherche  sans  prévention,  sans 

jugement  préconçu  ;  bien  plus,  qu'une  recherche  sans 

1.  Bealencyclopddie  fiir  proies taiitische  Théologie  iind  Kirche, 

T.  VI,  0^1.  Cette  déclaration  est  de  G.  E.  Steitz.  Zôcrler  n'a  jias 
en  honte  de  la  reproduire  et  de  l'approuver  entièrement,  dans  le 

T.  VIII  de  la  3"  édition  (igoo),  p.  78^  ;  il  l'a  mise  à  la  fin  d'un 
article  reprorgeant  de  monstruosités  et  d'erreurs,  et  qui  n'a  pas 
son  pareil  en  histoire. 

j 
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iji'évciilion  doit  être  écavlce  a  priori.  Mais  je  ne  veux 
pas  perdre  une  minute  à  parler  ici  de  ce  sujet  :  ce 

n'est  pas  l'Eglise,  ni  quelqu'une  de  ses  institutions, 
pas  même  la  Compagnie  de  Jésus,  qui  se  sont  mises  en 

opposition  avec  le  protestantisme.  L'Eglise  existe  ;  le 
protestantisme  a  commencé  quinze  cents  ans  après  la 

fondation  de  l'Eglise  ;  et  il  s'est  posé  comme  un  parti  en 

face  (le  l'Eglise. 

Harnack  conclut  en  nous  ramenant  à  Luther  :  «  Par 

dessus  le  monachisme,  l'histoire  doit  aller  jusqu'à  cet 

enseignement  de  Luther,  que  celui-là  commence  l'imi- 
tation du  Christ  qui,  dans  sa  vocation  et  dans  son  état, 

collahorc  au  règne  du  Cliristy;^/"  la  foi  et  par  une  cha- 

rité agissante^  ».  Comment  ?  C'est  Luther  qui  a  dit 

cela  le  premier?  11  n'a  fait  que  le  répéter  après  l'Eglise, 
comme  Harnack  sera  hien  désormais  obligé  d'en  con- 

venir. Luther  a  prêté  à  l'Eglise  une  doctrine  travestie, 
et  il  a  pris  pour  lui  la  vraie  doctrine  catholique  ;  avec 

cette  seule  différence  qu'à  la  suite  de  Jésus-Christ,  son 

fondateur,  l'Eglise  veut  une  foi  vivante,  et  non  la  foi 
morte  de  Luther. 

I.  l)(ts  Muiickluin,  p.  Oo. 
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QUE    LE   CHRIST?   IIV129 

Celle  allégation  tanlive  de  Luther  est  en  opposition  avec  la 
pratique  de  son  ordre  et  elle  est  dénuée  de  tout  fondement, 

ii.'i  ;  —  aussi,  après  avoir  en  pour  lui  beaucoup  de  complai- 
sance, son  ancien  supérieur  Stauj)ilz  lui  écrivit  une  lettre 

de  blâme,  119;  — ailleurs,  Luther  lui-même  disait  bien  haut 

que  l'existence  d'abus  partiels  ne  saurait  aller  à  faire  renver- 
ser les  inslilulioiis  elles-mêmes,  121.  —  Son  allégation  ne 

vaut  pas  davantage  contre  les  autres  ordres,  laS;  —  notam- 
ment contre  les  franciscains,  i2.'i. 
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CHVPITRE    Vr.    —    SOI'HISMES    et    KNOUMITÉS    de    LLTHER    SLR 

LES      VfSLX      MONASTIQUES,     ET     PARTICL  LIÈRE.MENT      SUR     LE 

VOEU    DE    CHASTETÉ.           ASTUCE     DE     LT  THER  :     SES     EVCfTA- 

TIONS    AU    MENSONGE   l3o-234 

Si.  —  Lutker  inchiil  en  erreur  sur  le  but  de   l'étal  religieux 
et  sur  le  but  des  vœux   i3o-i44 

D'après  Luther,  ce  serait  dans  leurs  œuvres  et  leurs  vœux, 
et  non  dans  la  foi,  que  les  religieux  chercheraient  leur  salut, 

i3i  ;  —  la  vérité  est  à  l'opposé,  quelques  efTorts  que  fassent 
les  écrivains  protestants  pour  défendre  leur  héros,  iSa  ;  —  ils 

n'ont  pas  remarqué  sa  mauvaise  foi,  i33.  —  De  son  propre 

aven,  il  ne  savait  pas  dans  quel  état  d'àme  il  avait  lui-même 

prononcé  ses  vœux,  et  il  prétendait  le  savoir  pour  l'ensemble 
des  religieux,  137;  —  les  vœux  doivent-ils  remplacer  la  foi 
justifiante  à  laquelle  les  religieux  ne  songeraient  même  pas.' 
i3ij;  —  ((comme  la  foi,  la  charité,  elle  aussi,  est  exclue  de 
tous  les  vœux  et  de  tous  les  ordres  )>,  i^o  ;  —  en  réalité,  les 
vœux  supposent  la  foi  et  la  charité,  t/|i. 

Sa.   —  Contradictions    et   sophismes  de  Luther  au  sujet  des 

conseils   évangéliques   i44-i50 

Il  s'agit  surtout  de  la  chasteté,  l'iô  ;  —  lorsqu'on  a  fait 
A-œu  de  suivre  un  conseil,  ce  conseil  devient  obligatoire, 
i5o  ;  —  Lutlicr  devait  le  savoir  et,  de  fait,  il  le  savait  depuis 

son  entrée  dans   l'ordre  et  surtout  depuis  sa  profession,  153  ; 
—  citations  de  Harthélemy  d'Lsingcn,  de  saint  Augustin  et 
de  saint  Bernard,  i.'ii. 

S  3.  —  Luther  excite  à  l'hypocrisie  et  au  mensonge.     157-162 
Conseil  de  Luther  aux  sous-diacres  au  sujet  du  vu'u  de  chas- 

teté qu'on  leur  demande  au  moment  de  leur  ordination,  1Ô7; 
—  son  acharnement  à  pousser  les  prêtres  au  mariage  scanda- 

lise les  Frères  de  Bohême  eux-mêmes,  160.  —  Il  cherche  à 
gagner  les  réguliers  aussi  bien  que  les  prêtres  séculiers,  iGi. 

S  4.  —   Vtea  de  chasteté,  chasteté  conjugale  et  le  cas  d'impos- 
sibilité      1G3-174 

Pour  Luther,  ((  le  vœu  ne  lie  plus,  dès  que  l'on  est  dans 
l'impossibilité    de   l'accomplir  »,    iG3  ;    —    différence    entre 
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une  impossibilité  purement  extérieure  et  une  impossibi- 
lité intérieure  dont  on  est  resj)onsable,  iC4.  —  Jl  cbcrche 

à  mettre  les  religieiix  dans  ce  second  cas,  1G7;  —  mais  par  là 

ce  n'est  pas  seulement  la  tombe  du  vreu  de  chasteté  qu'il 
creuse,  c'est  aussi  celle  de  la  chasteté  conjugale,  i(J8  ;  —  ce 
sont  là  deus  conséquences  du  principe  qu'il  avait  tiré  de  son 
expérience  intime  :  la  concupiscence  est  absolument  invin- 

cible,  172. 

S  5.  —  La  voie  vers  «  l'iinpossibilité  »  ;  négligence  dans  les 
rapports  avec  Dieu  ;  iniempérniice   174-184 

Luther  néglige  la  prière,  17/i.  —  Son  intempérance,  ainsi 
que  celle  du  très  grand  nombre  de  ses  jeunes  adeptes,  i7(). 

S  6.  —  Luther  raille  le  recours  à  la  prière  dans  les  plus 

violentes  tentations   i84-if)0 

C'est  une  niaiserie  de  prier  pour  échapper  à  la  tentation  de 
la  rliair,  i8n  ;  —  Luther  place  la  satisfaction  des  désirs  de  la 

chair  sur  la  même  ligne  que  l'héroïsme  des  apôtres  et  des 
martyrs,  187  ;  —  dans  leur  lutte  c<jntrc  la  chair,  Im  et  ceux 
qui  le  suivirent  ne  furent  que  des  soldats  désemparés,  189; 
—  parole  de  saint  Augustin  sur  la  ditîérence  entre  le  mariage 
contracté  (|uand  on  est  libre,  ou  quand  on  est  lié  par  un  vtru, 

190  ;  —  Luther  fausse  le  sens  du  mot  de  l'Apôtre  :  «  Il 
vaut  mieux  se  marier  que  de  bniler  »,  191  ;  —  à  la  recom- 

mandation ('  papiste  ))  de  recourir  à  Dieu  dans  la  tentation 
pour  obtenir  sa  grâce,  il  réjwnd  :  «  Et  si  Dieu  ne  voulait 

pas  qu'on  le  priât  P  Ou  si  on  le  priait  et  qu'il  ne  voulût 
jjas  nous  écouter?  »  193. 

S  7.  —  Comment  Luther  chercha  à  persuader  les  religieuses  : 
eux  aussi,  les  chiens  et  les  porcs  pourraient  prier  et  se 

mortifier   197-206 
II  fallait  les  faire  sortir  de  leurs  couvents  :  on  les  Ira 

vailla  d'abord  par  des  écrits,  197  ;  —  pourtant,  on  mettait 
en  fait  que  c'était  malgré  elles  qu'elles  gardaient  la  chasteté, 
199  ;  —  les  femmes  doivent  servir  au  mariage  ou  à  la  pros- 

titution, 200;  - —  les  tentations  de  tous  les  jours  sont  un 

signe  certain  que  Dieu   n'a  pas  donné  et  ne  A'eiit  pas  donner 
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le  noble  don  de  la  chastetô,  202  ;  —  la  prière,  le  jeûne,  les 
mortificalums.  où  les  «  papistes  »  mettent  leur  sainteté,  sont 

une  sainteté  (t  que  les  chiens  et  les  porcs,  eux  aussi,  peuvent 
tous  très  bien  pratiquer  tous  les  jours  »,  aoô. 

S  8.  Luther  et  la  polygamie.  Conseil  de  conscience,  dispense  et 

mensonge.  La  «  concubine  légitime  »   206-224 

Par  sa  doctrine  sur  l'impossibilité  de  la  continence  dans  le 
célibat  et  dans  1«»  mariage,  Luther  prépare  la  voie  à  la 

polygauiie  ;  de  l'ait  au  moins  à  Philippe  de  Hesse  il  permit 
la  bigamie,  -joCj  ;  —  avec  Mélanchthon  et  Bucer,  il  lui  donne 
à  ce  sujet  un  «  Conseil  de  conscience  »,  207  ;  —  à  cause  flu 

bruit  que  l'ait  cette  bigamie,  ils  demandent  au  landgrave 
de  la  nier,  210;  —  il  pouvait  en  secret  garder  sa  «  maî- 

tresse» comme  une  «  concubine  légitime  »,  21 A  ;  —  en  subs- 

tance, Luther  avait  professé  ces  principes  dès  qu'il  s'était 
séparé  intérieurement  de  l'Eglise,  21G.  —  Dans  cette  circf>ns- 
tance,  il  a  donné  de  nouvelles  marques  d'une  tendance  géné- 

rale au  mensonge,  à  la  ruse  et  à  la  fourberie,  218. 

S  9.  —  Bouffonneries  de   Luther   224-284 

Alélanchthon  blâme  chez  Luther  la  tendance  aux  bouffon- 

neries, 22.")  ;  —  elle  se  manifeste  notamment  par  des  jeux  de 
mots  et  des  qviaiifications  burlesques,  226. 

CHAPITRE  Vn.  —  PRINCIPES  FONDAMENTAUX  DE  LA  DOC- 

TRINE CATHOLIQUE  SUR  LA  PERFECTION  CHRÉTIENNE  ET 

l'idéal    de    la    VIE   235-243 

Après  sa  chute,  Lutiier.  contrairement  à  la  doctrine  catho- 

lique, ne  fait  plus  de  distinction  entre  l'état  de  perfection 
et  la  perfection  elle-même,  235.  —  L'enseignement  catho- 

lique jusqu'à  saint  Thomas  d'Aquin  :  saint  Jean  Chrysos- 
tome,  le  synode  d'Aix-la-Chapelle  (8i(j),  Pierre  Damien, 
Cassien  ;  la  règle  de  saint  Augustin,  de  saint  Benoit  ;  saint 

Bernard.  Bruno  d'Asti,  Richard  de  Saint- Victor,  Rupert 
de  Deutz  sur  la  perfection  en  général  et  l'idéal  de  la  vie  en 
particulier,  aSS  ;  —  sainte  Elisabeth  de  Thuringe  et  sainte 
Hed^ige,  2.'|2.  4 
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CHAPITRE  VllI.  —  DOCTuiNE  de  saint  thomas  d'aqlin  et 

DES     autres     DOCTEUUS,     JLSQU'a     LUTHER,     SUR    l'iDÉAL    DE 
LA    VIE    ET    SUR    LES    CONSEILS    ÉVAXGÉLIQUES       .        .       344-3x5 

Si.    —    De    saint     TItoinas    d'Aquia    aux    mystiques    alle- 
mands      244-963 

Pour  saint  Thomas,  lui  aussi,  notre  idéal  ne  peut  se  trou- 

ver ([ue  dans  ce  qui,  dès  ici-bas,  nous  unit  à  Dieu,  c'est-à- 
dire  dans  la  charité,  a.'i5;  —  le  précepte  de  la  charité  ne 

comporte  aucune  limitation  :  il  n'y  a  pas  une  certaine 
mesure  d'amour  tomljant  sous  le  précepte,  tandis  que  le 
surplus  tomberait  sous  le  conseil,  2^7;  —  les  conseils  aident 
à  accomplir  plus  parfaitement  le  précepte  de  la  charité,  2Ô0  ; 

—  ils  ne  sont  donc  cjue  des  instruments  de  perfection,  et 

l'état  religieux  n'est  un  état  de  perfection  qu'en  tant  qu'il 
oblige  à  tendre  à  la  perfection,  252.  —  C'est  aussi  ce  qu'ont 

enseigné  Albert  le  Grand,  lionaventvire,  David  d'Augsbourg, 
Geoffroy  de  Fontaines.  Henri  de  Gand  et  Henri  de  Frieinar, 
2.-iG. 

Sa.  —  Les    mystiques   (dlenmnds  et  Luther.     .     .     264-280 

.Sur  l'état  religieux.  Tauler,  l'écrivain  de  prédilection  de 
Luther,  professe  absolument  la  doctrine  de  saint  Thomas 

d'Aquin,  aG'i  ;  —  il  reprend  les  religieux  qui  de  leur  état 

n'ont  cjue  l'apparence,  2G11  ;  —  il  recommande  de  ne  pas  se 
régler  sur  celui-ci  ou  celui-là,  mais  a\ant  tout  de  chercher 

quelle  est  sa  propre  vocation,  27/I  ;  —  la  vie  chrétienne  dans 
le  monde  répond  aussi  bien  à  une  vocation  divine  que  la  vie 

dans  un  ordre  religieux,  iiyo.  —  C'est  ce  que  disent  aussi 
Henri  Suso,  Uuusbroek  et  Vlniitation  de  Jésus-Christ,  276. 

S  3.  —  Des  mystiques  allemands  à  Luther     .     .     .     280-81 5 

Gérard  Groote,  Henri  de  Coesfeld,  Pierre  d'Ailli,  Jean 
Gerson  (contre  Matthieu  Grabow),  Denis  le  Chartreux,  saint 
Antonin,  Jean  Herolt,  Pierre  du  Mas,  Guy  Jouvencaux, 

Charles  Fernand,  Jean  Uaulin,  Marc  de  'W'cida,  (Jeiler 
de  Iveysersberg,  Gabriel  Hiel,  Harthélemy  d'Usingen,  Gaspard 

Schatzgeycr,  Jean  Dietenbergcr,  Josse  Clichtoue,  Woll'gang 
Mayer,  tous  ne  connaissent  qu'un  idéal  de  vie,  commun  à 
tous  les  hommes,  280.  —  Saint    Ignace  de  Loyola  et  la  Com- 
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p,i2nic  (le  Jésus,  oci5  ;  —  saint  Ignace  n'a  jamais  su  que 
seuls  «  riiabit  et  la  tonsure»  faisaient  la  sainteté;  aussi 

ne  prescrivit  il  pas  même  d'iiabit  particulier,  3o().  —  Résumé 
de  la  doctrine  calliolique    sur  l'idéal  de   la  vie.  3 12. 

CHA.PITRE  I\.  —  soiMUSMES  et  falsifications  de  iathek 

AL   sujet  de    la    perfection  ciiuétiexne.     .     .     3iG  339 

Sur  l'affaire  la  plus  importante  de  la  vie,  le  salut  de  l'àme. 

Luther  prend  souvent  le  rôle  de  l'opposant  dans  les  argu- 
mentations pliilosopliiciues  et  tliéologiqucs  en  usage  dans  les 

écoles,  3i(');  —  c'est  ce  que  l'on  verra  notamment  dans  les 
trois  paragraphes  suivants  : 

Si.  —  Les  vœux  inonasliqaes  sont-ils  divisés  en  deux  classes  : 
les  vœux  substantiels  et  les  vœux  accidentels?      .     317  32 1 

S  2.  —  Les  docteurs  catholiques  ont-ils  divisé  la  vie  chré- 
tienne en  parfaite  et   imparfaite?   32i-33i 

Aucun  docteur  approuvé  par  l'Eglise  catholique  n'a  parlé 
de  cette  division,  822  ;  —  à  l'état  de  perfection  ou  état  reli- 

gieux l'on  ne  saurait  opposer  l'état  laïque  comme  un  étal 
d'imperfection,  82/1  ;  —  il  ne  s'agit  que  d'une  question  de 
degré,  et  non  d'une  opposition  de  deux  contraires.  Les 
reproches  de  Luther  viennent  de  l'idée  absolument  erronée 
que  tout  ce  qui  est  reconnu  et  accepté  comme  meilleur  rend 

iuissitôt  mauvais  tout  ce  c[ui  est  à  côté,  327.  —  Il  n'y  a 
(pi'une  seule  perfection  chrétienne,  celle  de  la  charité,  vers 
laquelle  tous  doivent  tendre,  33o. 

S  3.  —  L'Eglise  catholique  voit-elle  dans  la  chasteté  la  per- 
fection suprême?  —  Conséquences.  —  Le  premier  Luther 

contre  le  second   33i-339 

Saint  Augustin  :  «  L'humilité  avec  le  mariage  vaut  mieux 
(|ue  l'orgueil  avec  la  virginité  ».  332  ;  —  doctrine  semblable 
de  saint  Thomas  et  do  saint  Honaventure,  333  ;  —  Luther 

attribue  injustement  à  l'état  religieux  tout  entier  ce  qui  est 
le  fait  d'individus  isolés,  33(5;  —  naguère,  il  avait  lui-m^me 
llétri  ce  procédé,  337. 
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CHAPITRE    X.      LES    DÉCLAnATIONS    DE    MÉLANCIITHON   ET  DK 

LA      CONFESSION      d'aIGSBOLHG      SIK     l'ÉTAT     RELIGIEUX.        

r.ES     THÉOLOGIENS     PROTESTANTS    MODERNES.        .        .       34o-38l 

§  I.  —  Mélanchthon  et  la  Confession  dC Augsbourg .     3/jo-354 

Sur  les  vd'iix  et  l'état  religieux,  Mélanclithon  répète  aveu- 
glément les  allégations  haineuses  de  Luther,  3^iO  ;  —  dans 

ses  Lieux  communs,  il  va  même  plus  loin  encore,  3/ii.  —  Il  a 
déposé  aussi  son  ignorance  dans  la  fameuse  Confession 

d'Augsbourg,  3/|2  ;  —  critique  de  cette  Confession,  et  notam- 
ment de  l'article  WVII,  ̂ '\'i. 

§2.  —  L'idéal  catholique  de  la  vie,  d'après  Ritschl,  Seebertj 
et  llarnack        35A-363 

Conception  ([lie  Uitschl  se  fait  du  monachisme,  355  ;  — 

l'idéal  catholique  de  la  vie  d'après  Seeberg,  350  ;  —  vues 
similaires  de  Harnack,  358  ;    —  critique   de    ces   conceptions, 
3.59. 

S  3.  —  Erreurs  de  llarnack  sur  l'idéal  de  la  vie,  aux  diverses 

époques   des   ordres  religieux   363-38 1 

Cluny.  et  «  son  »  pape  Grégoire  VII,  302.  —  .Saint  François 
d'Assise,  370  ;  —  la  mysti([ue  des  ordres  mendiants  et  la 
certitude  du  salut,  373.  —  Les  .lésuitcs,  370. 
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